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Yves-Marie Bercé est né en 1936 en Bordelais. Chartiste, ancien 
membre de l'École française de Rome, il a soutenu en 1972 une 
thèse de doctorat consacrée aux soulèvements populaires au XVIIe 
siècle dans le sud-ouest de la France, publiée en 1974, présentée en 
abrégé en 1985 (Le Seuil). 
Il a été successivement conservateur aux Archives nationales, 
professeur aux universités de Limoges puis de Reims. Il est 
actuellement professeur d'histoire moderne à la Sorbonne 
(Paris IV). 
L'étude des révoltes introduit à l'histoire des violences politiques 
et, au-delà encore, elle conduit vers le champ immense des 
opinions, mentalités et comportements populaires. Les renouvellements les plus originaux en ces domaines ne peuvent venir que des 
masses dormantes des archives, comme les fonds judiciaires, ou 
bien des périodes et des régions méconnues de l'histoire parce que 
réputées décadentes ou stériles, par exemple la fin de la Renaissance en Italie ou les campagnes les plus reculées et les provinces les 
plus obscures. Cette démarche ne prétend nullement renier les 
méthodes socio-institutionnelles classiques, elle veut seulement leur 
apporter un regard plus intemporel. C'est-à-dire plus anthropologique. 

AVANT-PROPOS

Après avoir soutenu en mai 1972 ma thèse de 
doctorat d'Etat consacrée aux révoltes populaires 
dans le quart Sud Ouest de la France au cours du XVIIe 
siècle, j'ai voulu dépasser les limites chronologiques 
de l'âge dit classique et poursuivre mon enquête à 
travers d'autres conjonctures politiques. A vrai dire, 
j'y étais invité par Pierre Nora qui avait fondé et 
dirigeait la précieuse petite collection « Archives » 
coéditée par Julliard et Gallimard. Le principe de la 
collection était d'offrir au lecteur le plus grand 
nombre possible de textes originaux qui lui permettent d'accéder aux faits bruts sans les artifices de 
l'historiographie et de découvrir l'événement dans les 
conditions mêmes du chercheur aux prises avec les 
documents de première main. Les révoltes populaires 
ne se prêtent pas facilement à cet exercice, car leurs 
traces sont le plus souvent noyées dans la banalité et 
l'anonymat. Bien rares sont les mouvements authentiquement populaires qui ont pu influer sur les faits 
politiques et mérité, comme on dit, de passer dans 
l'histoire. La Grande Peur et les Guerres de Vendée 
sont sans doute les deux seuls moments où les masses 
paysannes ont surgi sur la scène et recueilli une 
attention quelconque des historiens. En dehors de 
cette période exceptionnelle, l'impatience paysanne 
n'apparaît que dans des procès verbaux de justice, 
médiocres et répétitifs ; il faut alors privilégier un 
instant, le dépouiller de ses apparences immédiates, 
locales, conjoncturelles et essayer d'y retrouver un 
modèle de plus longue durée, une réaction des campagnards qui serait plus intemporelle ou pour mieux 
dire qui serait liée au vieux monde préindustriel 
pluriséculaire. 
Choisir une telle démarche qu'on peut juger plus 
sociologique qu'historique n'était pas trop évident en 
1972, du moins dans le domaine de l'histoire positive 
et des méthodes chartistes où je me plaçais. J'avais 
aussi cru bon de mettre dans ma présentation quelques notes affectives sur la proximité de ces comportements oubliés et sur les liens de parenté qui nous 
rattachent à leurs auteurs. Cette nostalgie relative de 
l'ancien monde paysan pourrait être encore plus vive 
aujourd'hui. 
Ma thèse couvrait l'aire aquitaine, de la Loire aux 
Pyrénées et un XVIIe siècle compris largement, des 
guerres de religion jusqu'aux premières décennies du 
XVIIIe siècle. Elle parut en 1974 sous le titre Histoire 
des Croquants. Le livre de la collection Archives, paru 
lui aussi en 1974, porte le titre voisin de Croquants et 
Nu-pieds, de sorte que l'on pourrait croire qu'il ne 
s'agit que d'une retombée de la thèse, d'un choix de 
pièces déjà présentées ou évoquées précédemment. En 
fait, ces deux travaux sont tout à fait différents ; la 
recherche et la réflexion ont ici été étendues au cadre 
français tout entier et à l'époque moderne et même 
au-delà, du XVe siècle jusqu'à la fin du Second 
Empire, soit à peu près tout le cycle de l'ancienne 
agriculture de subsistance, depuis les premiers temps 
des villages jusqu'au début de la désertion des 
campagnes. 
La limitation au cadre français était, elle encore, 
arbitraire. Des rapprochements avec les mouvements 
paysans dans les autres pays de l'Europe se rencontrent dans mon essai Révoltes et révolutions dans 
l'Europe moderne, Paris, PUF, 1978 (Traduction 
anglaise par Joseph Bergin, Manchester Univ. Press, 
1987). 
Maintenant, il me serait loisible d'ajouter à ce 
florilège beaucoup d'autres textes rencontrés au 
hasard de recherches suivantes, mais je ne crois pas 
que l'orientation générale s'en trouverait modifiée. 
Les fréquences des différents types de réactions 
paysannes pourraient sans doute être autrement 
accentuées. En effet, le plus grand nombre de procès 
verbaux découverts dans les liasses des juridictions 
locales concernent les résistances opposées par les 
communautés paysannes à une agression militaire 
prenant la forme de cantonnement de troupes, de 
réquisitions de vivres ou de contributions forcées, quel 
que soit le motif politique ou institutionnel. Ces éclats 
sporadiques résultent de la dominante rurale du pays 
et du caractère oppressif de la fiscalité étatique à ses 
débuts constamment liés à des situations de guerre. 
La revendication d'une cause agraire positive est bien 
plus difficile à rencontrer ; elle surviendrait le plus 
souvent lors de la défense de droits d'usage. De tels 
mouvements, rares aux XVIe et XVIIe siècles, alors que les 
insurrections paysannes étaient nombreuses et puissantes, vinrent à se multiplier aux XVIIIe et XIXe siècles. 
Les droits d'usage, tacites, coutumiers, indiscutés 
étaient alors jugés abusifs par les agronomes, les 
propriétaires terriens éclairés et l'Etat à leur suite. La 
survie communautaire se heurtait à l'exigence de plus 
vastes espaces offerts à une culture intensive prometteuse de meilleurs rendements et de véritables surplus 
agraires... 
En guise de conclusion, j'ai esquissé une périodisation qui fait finir l'âge des communes avec le XIXe 
siècle, il n'y a guère lieu d'y revenir. Encore de nos 
jours, avec des formes d'organisation sociale bien 
différentes, alors qu'on parle depuis longtemps déjà 
de la fin des paysans, l'expression politique de la 
paysannerie résiduelle, ses explosions spécifiques de 
colère contrastent clairement avec les mécontentements des masses citadines. Les chroniques des 
années 1930 avec Dorgéres, des années 1950 avec 
Poujade, les barrages de routes et les invasions de 
villes administratives au cours des années 1960 et au-delà semblent illustrer l'originalité et la continuité des 
formes de la revendication paysanne. On a pu dire 
cependant que les paysans vus par Pesquidoux ou 
Giono avaient encore bien des traits communs avec 
ceux décrits par Hésiode ou Virgile, mais ne pourraient plus se reconnaître dans le mode de vie et le 
style d'économie de leurs petits-enfants. Au gré de 
chacun, on choisira entre la reconnaissance de ruptures irréversibles et multipliées repoussant l'ancien 
monde et le parti pris, d'autre part, des continuités 
formelles et du rapport inchangé à la terre. 
 
Yves-Marie Bercé, 

été 1990. 


PRÉSENTATION

Parmi les découvertes amères et essentielles de 
notre époque, il y a la reconnaissance de la place de 
la violence dans les comportements sociaux. Jusqu'à 
aujourd'hui, chaque siècle avait, certes, offert sa 
cohorte d'événements brutaux, mais ils n'avaient été 
considérés que comme autant de transgressions issues 
de péchés individuels. Or voici que nous sommes 
confrontés avec les catastrophes de l'histoire contemporaine qui contredisent la doctrine de la continuité 
d'un progrès bienfaisant. En même temps viennent à 
foisonner des idéologies qui n'hésitent pas à revendiquer la violence comme un droit et à la représenter 
comme admissible et utile. Dès lors, les historiens, bon 
gré mal gré, sont conduits à modifier le regard qu'ils 
portaient sur les soubresauts du passé. Ils ne les 
envisagent plus uniquement comme des moments 
particuliers à l'intérieur d'un récit des événements 
politiques et sociaux d'un autrefois. Les violences du 
passé devaient, dans les livres d'histoire, s'intercaler 
comme causes ou conséquences dans le déroulement 
politique. Elles n'échappaient pas à un jugement de 
valeur qui, selon leur coloration, les estimait tantôt 
dignes de blâme et tantôt de louange. Aujourd'hui, on 
essaiera plutôt de les regarder comme des faits de 
civilisation, des manières de faire qui appartiennent 
à la vaste constellation des modes et des usages d'un 
temps. 
Prenons l'exemple des révoltes populaires du XVIIe 
siècle français. Il convient tout d'abord de les examiner dans leurs relations avec la guerre de Trente Ans. 
Il est vrai, en effet, que l'expansion fiscale nécessitée 
par cette guerre, le premier grand conflit moderne 
étendu aux dimensions de l'Europe, a été une cause 
déterminante des révoltes. Il est vrai aussi qu'on 
pourrait inscrire parmi les conséquences de ces 
révoltes l'effondrement de la puissance espagnole ou 
bien, en sens contraire, l'avènement de la grande 
monarchie louisquatorzienne. On pourrait encore, 
selon l'humeur, condamner les entraves apportées par 
les révoltés à l'effort de leur nation ou regretter 
l'âpreté des gouvernants qui construisirent leurs desseins en dépit des résistances des peuples. Aucune de 
ces interprétations ne trahirait la démarche historique légitime ; pourtant, toutes resteraient limitées à 
l'histoire d'un siècle et cette frontière méthodologique, pour utile et efficace qu'elle ait été et soit encore, 
priverait l'observateur de la vue cavalière qu'il peut 
acquérir en banalisant ces événements et en les 
alignant simplement parmi d'autres faits d'apparence analogues sur une plus grande échelle de temps. 
Ce n'est plus alors l'histoire de moments de révolte 
que l'on élabore mais, avec plus de prétention, une 
observation du statut de la violence collective dans un 
certain type de société. 
 
Trois siècles de révoltes 
 
Le titre de ce livre reprend les noms des deux 
soulèvements populaires les plus graves et les plus 
célèbres de la France du XVIIe siècle. Le sobriquet de 
Croquant désigne les paysans aquitains révoltés en 
1594 et 1637. Quant au terme de Nu-pieds, c'est le 
nom emblématique que revendiquaient pour eux-mêmes les Normands insurgés au cours de l'année 
1639. Pourtant tous ces mouvements ne seront pas 
racontés ici. La plupart ont fait l'objet de monographies, dont on voudra bien rechercher la référence 
dans l'esquisse bibliographique et documentaire placée à la fin de cet ouvrage. Je me permettrai même de 
renvoyer les plus intrépides de mes lecteurs à la thèse 
que j'ai consacrée aux soulèvements populaires survenus au XVIIe siècle dans le Sud-Ouest de la France 
(Histoire des Croquants, Droz, 1974, 2 vol.). Dans le 
présent livre j'essaie plutôt de poursuivre au-delà du 
XVIIe siècle quelques-unes des hypothèses que suggérait l'étude des révoltes de l'âge baroque. 
Il paraissait tentant de faire le tour de ce type 
particulier de mouvement social, de s'efforcer d'en 
épuiser l'inventaire, du moins dans le domaine français, et de lui assigner des bornes chronologiques. De 
la sorte, une bonne part des pages suivantes va nous 
entraîner aussi loin que le XIXe siècle, à la découverte 
des derniers tumultes qui peuvent être rattachés au 
modèle ancien. La démarche intellectuelle suivie 
pourrait ainsi être celle d'un analyste du XVIIe siècle 
qui, attardé deux cents ans plus tard, chercherait, 
dans les paysages sociaux insolites pour lui où il s'est 
aventuré, les traits qu'il s'était accoutumé à reconnaître sous le règne de Louis XIII. A vrai dire, cette 
prétendue aventure correspond au mouvement même 
de la vie et la méthode de l'historien est bien, grâce à 
sa mémoire du passé, d'identifier ce qui change et ce 
qui reste à mesure que le temps se déroule. On veut 
seulement par cette image signaler que, de même que 
pour un explorateur son pays de départ demeure son 
point de référence, de même pour l'étude des révoltes 
populaires anciennes le XVIIe siècle constitue le centre 
de gravité, tandis que les chapitres égarés jusqu'au 
XVIIe siècle, même s'ils sont nourris apparemment, ne 
sont que des prolongements extrêmes. Voici donc quel 
est vers l'aval l'aboutissement de notre sujet. 
En amont, le XVIe siècle et, très exactement, la 
grande révolte qui secoua la Guyenne en 1548 
offrent un commencement. Il convient pour rendre 
compte de ce choix de s'assurer que les troubles du 
XVIe siècle présentent une vraie solution de continuité 
par rapport aux agitations médiévales. La révolte 
paysanne survenue en Ile-de-France en 1358, connue 
sous le nom de « jacquerie », est la plus fameuse 
d'entre elles. Grâce à sa proximité de la capitale et 
aux récits détaillés que, de ce fait, en donnèrent les 
chroniqueurs, elle a connu une fortune historiographique, dont témoigne la langue, qui aujourd'hui 
encore applique indifféremment l'étiquette de jacquerie à toute espèce de mouvement campagnard. 
D'une lecture, même la plus rapide, des faits, on 
retire la constatation que la jacquerie de 1358 fut 
fondamentalement antinobiliaire, alors que des petits 
gentilshommes campagnards se rencontraient à la 
tête des soulèvements des XVIe et XVIIe siècles, mais cet 
argument de fond anticipe sur notre propos. Auparavant on doit souligner le long apaisement qui succède 
à la vague de troubles populaires, dont l'Europe 
occidentale avait été traversée de 1330 à 1420 
grossièrement. Après un cycle de jacqueries, de 
tumultes urbains et des guerres millénaristes désespérées, s'instaure au cours du XVe siècle un silence de 
longue durée. Il correspond à une conjoncture favorable. Les saignées de la peste et de la guerre de Cent 
Ans laissaient les hommes moins nombreux. La terre 
ainsi était à prendre et ses fruits se vendaient bien. 
Dans le même élan, des Etats nationaux commençaient de se former sur les débris du monde féodal. 
On ne découvre plus alors aucune grande révolte 
populaire en France pendant environ cent vingt ans. 
Certes, à l'orée du XVIe siècle, l'Ouest et le Midi de 
l'Allemagne furent les théâtres de révoltes paysannes 
et de guerres sociales terribles. Par leur caractère 
millénariste, apocalyptique, elles paraissent très éloignées de la typologie des révoltes du domaine français où l'attente subversive des derniers jours ne se 
rencontre guère que dans les mouvements exceptionnels des hérétiques vaudois ou des prophètes cévenols. 
Ces révoltes allemandes de 1502, 1525 et 1534 
ressemblent plus à un legs médiéval qu'à des convulsions annonciatrices de temps nouveaux. Leur prophétisme, leur radicalisme sanglant étaient ignorés 
des modèles français. Le soulèvement des communes 
de Castille, en 1520, à l'avènement de Charles Quint, 
serait, au contraire, sans doute beaucoup plus 
comparable, mais il fut en grande partie ignoré des 
chroniqueurs français. 
Ainsi dans le vaste cadre du royaume de France, 
lorsque les paysans des provinces de l'Ouest et du 
Sud-Ouest viennent en 1548 à prendre les armes, leur 
attitude présente les traits de la nouveauté. Une 
démarcation séculaire les sépare des « effrois » paysans de la guerre franco-anglaise. Ils inaugurent un 
nouveau mode de révolte. Ils ouvrent une ère originale 
dans l'expression populaire, dans la défense collective des valeurs, des intérêts que les communautés 
d'habitat ont conscience de posséder. Voilà pourquoi 
ce livre commence en 1548. 
 
Le temps long des gestes 
 
Il y a d'autres limites à justifier encore. Cette étude 
emprunte ses exemples au seul domaine français, 
mais elle aurait pu aussi bien reconnaître l'extension 
de ce phénomène à toute l'Europe de l'Ouest. A la 
même époque, toutes les paysanneries occidentales 
présentent des soulèvements analogues : ainsi en 
Catalogne en 1640, dans le royaume de Naples en 
1648, dans les vallées suisses en 1653, pour ne s'en 
tenir qu'aux cas les plus retentissants. Toutes ces 
révoltes manifestent, à des titres très divers, le refus 
des innovations fiscales qui marquent les progrès 
étatiques de cette époque. Cependant les chronologies 
et les modalités diffèrent ; les rythmes de libération 
des communautés rurales des liens seigneuriaux, les 
croissances des villes et des échanges commerciaux, 
les étapes de la construction des Etats modernes 
offrent des distorsions considérables. Chaque cellule 
politique, chaque unité nationale a connu ses fluctuations propres. On se borne ici à la France, qui est, 
rappelons-le, le royaume le plus puissant, l'espace le 
plus habité, et où vit la paysannerie la plus nombreuse et la plus dense des temps modernes. 
Il convient aussi de dire qu'on n'envisage que les 
révoltes paysannes et non pas tous les troubles 
populaires. Au vrai, entre les soulèvements des villes et 
ceux des campagnes, les différences ne tiennent qu'à 
la topographie, à l'utilisation des lieux. En ville, les 
attroupements sont plus faciles, la violence plus 
prompte, l'émeute plus sanglante. Les outils des 
artisans leur servent d'armes, les rues populeuses 
offrent une main-d'œuvre à l'entreprise et le resserrement de l'habitat permet de transformer chaque 
quartier en redoute improvisée. En revanche, la ville 
renferme des magistrats communaux, des officiers 
royaux dont le devoir est de courir aux armes, de 
prendre la tête des escouades de la milice bourgeoise 
afin de ramener la paix ; parfois même la ville est 
dominée par un château royal avec sa garnison et les 
chances de l'ordre sont alors plus grandes encore. 
Bref, la violence urbaine, qui peut être terrible, est 
généralement bientôt apaisée. Pour les campagnards, 
les situations de foule sont beaucoup plus rares. Une 
résolution est plus longue à prendre, le rassemblement 
d'une troupe plus difficile. Ensuite, lorsqu'une détermination paysanne s'est formée, qu'une armée du 
plat pays s'est lentement réunie, alors cette force 
accumulée doit nécessairement trouver un exutoire. 
Voilà pourquoi la violence collective prend dans les 
villes l'apparence d'émeutes, fréquentes et courtes, 
tandis qu'à la campagne elle se traduit par des 
guerres paysannes plus rares mais plus graves. Tout 
cela dit, les motifs de la plupart des insurrections 
populaires de ce temps se confondent, qu'il s'agisse 
de mouvements citadins ou ruraux. Ce qui est en 
cause, on le verra, c'est la défense de la communauté 
d'habitat et de son statut. C'est-à-dire qu'à la ville ou 
aux champs les tensions entre groupes sociaux occupent moins de place dans les mentalités que les 
solidarités verticales et les unanimités de lieu. 
A s'en tenir à l'histoire des seules révoltes paysannes, on n'a donc pas à beaucoup changer l'analyse que l'on aurait présentée pour l'ensemble des 
troubles populaires. On aurait trouvé dans les villes 
les mêmes types d'événements, les mêmes schémas de 
défense de l'institution communale et de ses implications socio-économiques. Toutefois une diversification sociale déjà plus accentuée, un accès plus facile 
à l'économie de marché, une plus grande familiarité, 
une complicité avec la culture élitiste lettrée introduisent dans les modalités des violences urbaines une 
modification plus précoce. De la sorte, la description 
des événements paysans accorde une certaine commodité au chercheur. Elle lui offre une plus longue durée 
du phénomène observé ; elle lui permet de le suivre au 
long des siècles où il s'obstine à ne pas disparaître. 
En regard de cette persistance, les changements 
que, dans le même temps, la société globale connaît 
dans les domaines politiques et intellectuels défilent à 
une allure qui semble folle et saccadée. C'est que 
l'histoire des institutions ou celle des idées ignorent 
généralement le monde rural. L'étude des comportements propose plus d'opportunités pour l'approcher. 
L'Histoire ne connaît pas une chronologie unique ; 
elle se mesure à toutes sortes d'horloges. On propose 
de la lire ici sur l'horloge la plus lente. 
Par cette évocation des rythmes différents de 
l'histoire, j'arrive à la dernière limitation de ce livre 
dont il faille rendre compte, les diverses révoltes 
relatées ne peuvent être rassemblées dans une même 
étude, que si on les aborde avec un parti pris 
d'analyse formelle. 
On a choisi de s'en tenir ici à une morphologie de 
caractère quasi ethnologique, attentive seulement au 
déroulement modal des violences collectives, à leurs 
structures factuelles. Cette restriction apparente permet, en contrepartie, l'extension chronologique et le 
rassemblement d'exemples issus de contextes politiques bien différents. Aux opinions, aux gestes populaires, demeurés en marge de l'écriture, la parole fait 
défaut. Leurs tendances ne s'expriment qu'au discours indirect, sous la plume de témoins empruntés. 
Leurs volontés, leurs idéologies demeurent informulées. Il faut les reconstituer par l'inventaire de leurs 
gestes, de leurs attitudes. Cette limitation méthodologique, qui borne la recherche à des analyses de 
formes, devient alors un gage de fidélité au sujet 
choisi puisque aussi bien les mouvements populaires 
s'expriment moins par leurs discours et leurs cris que 
par leurs actes et par l'enchaînement de ces actes. 
Au terme de cet avertissement qui aura vu notre 
propos rétrécir de limites en limites, engageons-nous 
dans ce survol morphologique des révoltes paysannes 
de la France, du XVIe au XIXe siècle. Je voudrais qu'en 
dépit du vocabulaire abstrait et jargonnant que 
l'historien est obligé d'employer pour se faire reconnaître par les gens de sa tribu, on n'oublie pas que ces 
chapitres rapportent les tourments et les espérances 
de dizaines de générations campagnardes. Il faut 
imaginer ces troupes de rustres, qui furent nos 
ancêtres, marchant nu-pieds ou en sabots, coiffés de 
chapeaux à larges bords informes et délavés, armés 
de bâtons à toucher les bœufs. Ils se mettaient en 
chemin à l'appel de leurs tocsins. Le bruit des cloches 
au-dessus des champs et des bois traversait ces 
campagnes françaises si peuplées que du haut d'un 
clocher on en apercevait souvent plusieurs autres des 
paroisses environnantes. Peut-être leur marche finirait-elle dans le sang ou, plus heureusement, au 
milieu des flots de vin répandus des tonneaux éventrés. Il faut maintenant, à travers les textes, essayer 
de leur emboîter le pas et de les suivre dans leurs 
randonnées agressives. 
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La révolte de 1548 : 

un récit modèle 


 
Par sa date, par son ampleur, par sa gravité aussi, 
par l'impression qu'elle laisse, à travers les souvenirs 
des témoins et les récits des chroniqueurs, dans la 
conscience provinciale, la révolte des communes de 
Guyenne contre la gabelle en 1548 s'évade hors des 
frontières de l'histoire d'un lieu et d'un temps. Elle 
acquiert une valeur de modèle historique et mérite 
qu'on choisisse de deviner à travers ses événements 
particuliers le schéma fécond d'une grande famille de 
troubles collectifs. 
En effet, la révolte de 1548 fut la première d'un 
long cycle d'événements analogues. Elle s'est étendue 
à plusieurs provinces que les révoltes suivantes viendront à nouveau soulever. Elle vit des grandes villes 
murées, comme Saintes et même Bordeaux, tomber 
aux mains des révoltés. Elle fut close par une 
répression sanglante, par l'anéantissement des privilèges bordelais, mais aussi par la suppression définitive de la gabelle, tous faits dont on parlerait cent ans 
après et plus longtemps encore dans tous les pays 
aquitains. 
Si ces personnages, ces scènes, ces écrits singuliers 
deviennent des modèles, leur analyse, leur catalogue 
nous dispensent de récits plus étendus où les arbres 
risqueraient de cacher la forêt. Ce sont donc les 
aspects répétitifs riches d'avenir, que l'on représentera au lecteur. On ne fera, d'ailleurs, que suivre le 
procédé d'un aimable compilateur du début du XVIIe 
siècle, nommé Simon Goulart, qui dans ses Histoires 
et annales de France écrivait : Diverses émeutes 
remarquables [sont] avenues depuis cent ans en 
diverses parties du monde... Nous presentons cette 
histoire [celle de la révolte de 1548] pour espreuve 
des autres. Mais avant des'engager dans un schéma 
d'analyse, il faut proposer à notre lecteur une 
relation, soit-elle bien sommaire, de la révolte envisagée. 
LA RÉVOLTE CONTRE LA GABELLE

Voici donc le royaume de France vers le milieu du 
XVIe siècle. Sous François Ier, les institutions judiciaires, financières de l'Etat moderne se précisent. Ce 
processus d'organisation de l'emprise étatique sur le 
territoire comporte pour première étape, ou comme 
plus essentielle, la conquête fiscale. L'Etat se donne 
les moyens de sa politique, l'ossature fiscale qui 
correspond à ses besoins. En 1541, la gabelle, impôt 
du sel qui ne frappait que les provinces septentrionales non productrices (le sel venait des marais de 
Brouage en Saintonge et de Peccais en Languedoc), 
avait été étendue aux provinces de l'Ouest (édit de 
Châtellerault). L'été suivant, Marennes et La Rochelle 
insurgées chassèrent les officiers des gabelles. L'ordre 
revint. Le roi François Ier, entré dans La Rochelle 
réduite, reçut la soumission des notables des villes et 
des îles rebelles (31 décembre 1542). Puis, débonnairement, il les invita à sa table. 
En 1544 et 1547, on enregistre de nouveaux 
remuements contre la gabelle. Vers la mi-juillet 1548, 
les troubles recommencés prennent une ampleur insolite en Angoumois. Des attroupements réunissant 
plusieurs milliers de paysans mettent en fuite les 
commis des gabelles. Les villes, où ces personnages 
détestés ont cherché refuge, sont sommées, assiégées, 
envahies par les foules paysannes. Ainsi Blaye et 
Poitiers sont sommées, Angoulême assiégée, Saintes, 
Cognac, Libourne et pour finir Bordeaux sont emportées par les insurgés. Maîtresses des villes, les troupes 
des révoltés y mettent à mort quelques malheureux, 
gabeleurs vrais ou supposés. A Bordeaux, dans la 
forteresse du château Trompette réside le lieutenant 
général en Guyenne, Tristan de Monneins, gentilhomme béarnais. Croyant apaiser le désordre en 
allant siéger à l'hôtel de ville, il y est massacré par 
une foule furieuse (21 août). Les scènes de chasse à 
l'homme terminées, les insurgés assemblés dans des 
maisons de ville ou sur des places publiques rédigent 
des adresses au roi. Leur ressentiment antifiscal et 
leurs projets de réforme y sont exposés confusément. 
Des notables sont de gré ou de force chargés de porter 
ces textes au roi. 
Henri II revenait alors du Piémont où les nécessités 
de l'Etat l'avaient appelé. Il obtient la cessation des 
troubles au prix d'une lettre où il promet de faire 
droit aux plaintes de ses sujets. En même temps, il 
envoie en Guyenne Montmorency, connétable de 
France, à la tête de plusieurs milliers d'hommes. Dans 
la province apaisée, Montmorency met en œuvre une 
répression spectaculaire et cruelle, proclamant 
l'anéantissement des privilèges de la ville de Bordeaux et faisant exécuter jusqu'à, dit-on, cent cinquante des meneurs des révoltes. Le meurtre d'un 
lieutenant général, incarnation dans la province du 
pouvoir royal, les cris de Vive Guyenne proférés par 
les insurgés au lieu de Vive France, et la nouvelle, 
vraie ou fausse, de l'intérêt apporté par le roi 
d'Angleterre à la révolte de son ancienne bonne ville : 
tels auraient été les motifs de cette mémorable 
répression. Enfin, les troupes reparties, un an après, 
Bordeaux reçut le pardon royal (octobre 1549). Les 
privilèges de la cité sont restaurés (août 1550). Dès 
septembre 1549, la gabelle, l'impôt détesté qui a 
provoqué la révolte, est supprimée dans les provinces 
qui l'an passé s'étaient soulevées. Nous révoquons [les 
gabelles] pour nous et nos successeurs, à toujours, 
perpetuellement, comme estans incommodes à nous et 
à ladite chose publique de nosdits païs. Les Pitauds – 
c'est le nom qu'on donnait aux paysans – ont donc 
eu gain de cause ; et, autant que l'humiliante terreur 
qui a été imposée à Bordeaux, cette victoire de la 
volonté populaire provinciale restera gravée dans la 
mémoire collective. 
Il existe deux relations du soulèvement de 1548. 
L'une est due à Jean Bouchet, ecclésiastique poitevin, 
juriste réputé, auteur d'Annales d'Aquitaine, où il 
consacre une vingtaine de pages au récit de la révolte 
dont les échos lui parvinrent par-dessus les remparts 
de Poitiers1. L'autre relation fut écrite par Guillaume 
Paradin. C'est à cette dernière qu'est emprunté le 
texte reproduit ici, consacré aux prises d'armes des 
communes de Saintonge et d'Angoumois, de mai à 
août 1548. Guillaume Paradin (1510-1590), religieux bourguignon, issu d'une illustre et savante 
famille, fut un compilateur réputé à son époque. Il 
composa des Antiquités et des Annales de sa province, 
une description de l'Angleterre, une chronique de 
Savoie, etc. Son récit de 1548 est extrait d'une 
Histoire de notre temps, qui connut deux éditions à 
Lyon en 1550 et 1558. Travaillant à partir des 
correspondances de témoins lettrés ou des informations que durent rassembler les commissaires chargés 
de la répression, Paradin est un chroniqueur, un 
journaliste et non pas un historien. C'est tant mieux 
pour nous ; outre qu'il nous restitue des sources 
perdues, son œuvre est nourrie de faits, à peine 
assortis de commentaires moralisateurs. Son chapitre 
suivant rapporte la répression exercée par le connétable de Montmorency, tandis que le chapitre précédent 
était consacré aux événements bordelais. Il s'agit ici 
seulement de l'épisode proprement paysan où sont 
décrites le plus nettement les motivations et les 
modalités des révoltes des communautés rurales. 
LE SOULÈVEMENT

Esmocions populaires en Saintonge 
 
Le commun Populaire du païs de Saintonge, lequel 
avec grande difficulté se rengeoit sous l'impost de la 
gabelle, que le feu Roy François premier de ce nom, 
avoit mis audit Peuple, en l'an M. D. XLI, avoit desja 
souvent resisté à certeins Officiers, que ledit Seigneur 
avoit establi en la pluspart des villes et citez de 
Guyenne, comme en Poitou, Saintonge et Angoumois, 
pour la conservation du droit de la gabelle, qu'il 
demandoit. Et avoit esté faite icelle resistance à 
certeins officiers, dits vulgairement Chevaucheurs du 
Sel, et par ignominie estoient nommez Gabeleurs du 
populaire. Iceus sous la conduite et charge de quelques capiteines, mesmement en Saintonge, et Angoumois, lesquelz avec leurs Chevaucheurs, alloient tant 
de jour que de nuit, espiant les marchans desdis païs, 
qui transportoient le Sel des Isles ès autres païs, sans 
le bulletin, passeport et permission des Receveurs des 
magazins des viles et citez, et les nommoient faux 
Sauniers ; lesquelz estans trouvez chargez de sel sans 
bulletin, confisquoient tout le sel dont ils les trouvoient saizis, ensemble leurs chevaus et jumens, et les 
detenoient prisonniers : et pour chacune chevauchée 
faisoient payer sept livres quinze solz aus parroisses 
où ils alloient et soulageoient ou grevoient ceus que 
bon leur sembloit (comme toutes choses bien instituées sont depravées et perverties par cupidité et 
avarice). Et en outre estaient lesdis Sauniers condamnez à grosse somme de deniers : ce que le Populaire 
trouvoit fort estrange et nouveau, et mesmement 
qu'ils disoient que les Officiers y faisoient infinis 
abuz, tellement que leurs insolences estoient plus 
grieves que l'imposicion de ladite Gabelle. Parquoy il 
est bien necessaire de considerer l'integrité des Officiers qui sont establiz pour quelque nouvelleté : car 
quelquefois abusans de l'adveu et autorité des Princes 
font des troubles en la Republique et rendent les bons 
Princes hayneus aus povres et feables sugetz ; dont 
souvent aviennent maus difficiles à reparer, par la 
coulpe desdis Officiers mal conditionnez. 
Donques les habitans des Isles en Saintonge, disans 
ne pouvoir endurer les actes odieus de ces Chevaucheurs, se mutinèrent, en sorte que en l'an M. D. 
XLVII, en furent tuez environ huit ou dix par la 
Commune de Cozes, qui est un gros bourg desdites 
Isles ; outre que les années precedentes les Commissaires du Roy estans allez pour publier l'Edit de la 
Gabelle, furent chassez et batuz à Perigueus. Et 
mesmement un Conseiller de la Court, nommé Monsieur Brandon, qui y fut laissé pour mort. Davantage 
en l'an M. D. XLVIII, le très chretien Roy Henri 
second de ce nom, ayant dressé et mis sus une armée 
pour l'expedicion d'Escosse, fit descendre deus mile 
Gascons, sous la charge du Signeur de Soubrant, pour 
s'en aller embarquer à Nantes, où les Gabeleurs les 
atendoient. Lesquelz passerent par le païs de Perigort, 
Angoumois et Poitou, où ils firent de merveilleus excès 
et si execrables, que l'on dit qu'ils n'en ussent fait 
davantage ès païs des ennemis du Roy. Ladite 
Commune estant irritée de tant d'excès de ces gens de 
pié Gascons, et encores plus de la Gabelle, et principalement qu'ils acusoient ceus qui avoient charges des 
greniers à sel avoir meslé du sable parmi le sel ; 
parquoy cessèrent d'aller ès magazins, principalement 
aucuns de Blanzac, Barbezieus et lieus circonvoisins. 
Au moyen de quoy lesdis Gabeleurs se transportèrent 
audit Barbezieus, auquel lieu, sans le secours du 
Signeur dudit lieu, ils ussent esté deffaits de la 
Commune du lieu. Et pour cette fois s'en retournèrent 
sans rien faire. Depuis ils prindrent quelques prisonniers sur les quartiers de ces lieus qu'ils menèrent à 
Chateauneuf ; qui fut cause que la Commune s'esmut. 
Et allèrent à Chateauneuf trois ou quatre mille 
personnes des bonnes gens des chams, qui demandoient chacun que l'on leur rendist leurs prisonniers ; 
et menassoient le Receveur Texeron, estant pour le 
fait de la Gabelle audit lieu de Chateauneuf ; lequel 
s'absenta et retira par devers le Roy de Navarre, 
Gouverneur de Guienne, et lui fit ses doleances telles 
qu'il sceut bien faire. Dont ledit Signeur Roy de 
Navarre environ la fin du mois de May, l'an M. D. 
XLVIII, envoya audit lieu de Barbezieus cent hommes 
d'armes de sa compagnie, lesquels furent mis en 
route, et deus ou trois de ladite compagnie tuez. 
L'ARMÉE DES COMMUNES

En ce tems estoit le Roy en son voyage de Thurin en 
Piémont, fort loin desdites contrées de Guienne, qui 
donnoit en partie espoir d'impunité aus mutins dudit 
pais, estimans follement que pour la distance des 
lieus, le Roy ne pourroit sitôt donner ordre aus 
entreprinses sedicieuses, qu'ils n'ussent executé leur 
maleureus vouloir, estant Sa Magesté empeschée en 
plus grans affaires. Qui causa que en un petit bourg 
nommé Mallatrait, auprès de Blanzac, s'esmut la 
Commune et firent un Capiteine apellé de Bois 
Mesnir, qui se surnomma Bouillon : et donna 
commencement à la dite esmeute une sentence donnée 
par le Juge commis et delegué de la Gabelle, alencontre d'une povre femme, par laquelle sentence elle 
estoit tenue à une amende si excessive qu'il ne lui 
estoit possible d'y satisfaire de tout son bien ; qui fut 
mal avisé audit Juge, qui n'avoit mesuré la grandeur 
de l'amende à la puissance de la povre femme : 
tellement que pacience veincue se tourna en fureur et 
se mirent sus les Communes en grandes troupes, 
ayans chacune son Capiteine general qui se nommoit 
Coronnal. Ceus de Barbezieus en firent un nommé 
Puimoreau, qui estoit un Gentilhomme de ladite terre 
de Barbezieus, et avec lui se mettoient aus chams, 
assiegeans toutes les voyes et chemins, pour rencontrer les chevaucheurs du sel, ou Gabeleurs. 
Et n'estoient lors aucunes gens assurez, allans par 
païs : car il n'y avoit si bon marchant, gentishommes 
ou autres, qui ne fust devalizé sous ombre de dire qu'il 
estoit gabeleur. Et ne se contentoient les canailles de 
les destrousser, ains les tuoient sans savoir quoy ni 
comment, tant estoit ce Populaire esmu de maltalent. 
Une bande d'iceus rencontrèrent un gentilhomme 
nommé la Seguiniere, maître d'hostel de madame 
l'Abbesse de Saintes, homme fort honneste et de bon 
esprit ; lequel venoit de sa maison et estoit au chemin 
duquel l'on va depuis Villebois à Cognac et à Saintes. 
Cetui estant tombé entre les mains de cette canaille 
fut interrogué s'il estoit gabeleur, avec paroles non 
moins ignominieuses que pleines de mortifères 
menasses. Et deliberoient entierement de le massacrer, parce qu'ils le disoient estre un nommé le Capdet 
de St. Jean d'Angeli, lieutenant du Capitaine André, 
auquel Capdet fort ressembloit ledit la Seguiniere ; au 
moyen de quoy fut ce povre gentilhomme bien près du 
dernier de ses jours : dont toutefois il eschapa, par le 
moyen d'un de la compagnie qui le reconnut et avertit 
les autres de son estat, dont bien lui en print. 
Ce tems pendant se commença ladite Commune à 
multiplier au païs d'Angoumois et Saintonge ; et 
marchoient par païs chacune parroisse sous son 
Capiteine et enseigne, de sorte que le Seigneur 
d'Amblevile, enseigne de la compagnie de Monsieur 
de Monlieu, de Jarnac, voulant rompre leur fureur et 
entreprinse, fut contreint d'abandonner son chateau 
Damblevile, lequel fut saccagé et brulé, et autres 
maisons apartenans au dit Seigneur, par la 
Commune ; et firent ce dommage à ce gentilhomme 
sous couleur qu'ils le disoient estre receptateur des 
gabeleurs. 
Et fut icelle Commune si esmue, que là où ils 
savoient magazins, receveurs, contreroleurs ou autres 
officiers de la gabelle, il les alloient piller et saccager 
leurs maisons. Et par fortune leur tomba entre les 
mains un nommé Bouchonneau de la vile de Congnac, 
lequel estoit Procureur general de ladite gabelle en ces 
païs ; auquel faisans souffrir plusieurs grans et griefs 
tourmens, finablement l'occirent cruellement, puis 
mirent son corps sur des tables en la rivière de la 
Charente, qui le rendit audit lieu de Congnac. 
LA PRISE DE SAINTES 

Depuis le Coronnal, nommé Puimoreau, vint avec 
sa troupe en la ville de Saintes un dimenche douzieme 
jour d'Aoust, passant ès lieus de Besgne, Ionzac, 
Barbezieus, Archiac et autres : et faisoient le nombre 
d'environ de seize à dix sept mile hommes de cette 
canaille de Commune, ambatonnez de harquebuzes, 
arbalestes, fourches de fer, piques et faux emmanchées à l'envers, et saccagèrent les maisons du Lieutenant general et Procureur du Roy à Saintes et d'un 
fort riche marchant nommé la Chuche, d'un commis à 
la recepte du Roy, et quatre autres, lesquelz ils 
disoient estre tous Gabeleurs. Davantage rompirent 
les prisons et laschèrent tous les prisonniers, tant ceus 
des basses fosses que autres. Quant au Receveur de la 
gabelle, lequel estoit detenu prisonnier pour les 
deniers du Roy, il fut mené devant Puimoreau Coronnal, lequel pria la Commune lui sauver la vie, à la 
charge qu'il porteroit une de leurs Enseignes, qui lui 
fut mise en la main : mais un vilein yvrongne lui vint 
bailler sur la teste d'une faux emmanchée à l'envers et 
lui fendit une grand partie de la teste, au moyen de 
quoy il tomba quasi mort. Adonq les Capiteines lui 
demandèrent pourquoy il faisoit telle cruauté et il 
respondit telles parolles : Par le cordi ouet yn meschan, qui me fit tresné à la queue de son cheval, ô ni 
ha pas quinze jour pour m'amener en quelle prison. 
Le dit Receveur fut lors prins par ceus de Pons, qui le 
portèrent en l'aumonerie de l'Abbaye de Saintes, 
n'estant encores mort, où vint un Prestre de ladite 
Commune : lequel lui donna plusieurs coups de dague 
au sein, ainsi qu'il estoit couché sus un lit, et l'acheva 
de tuer, et le despouilla en chemise, emportant un 
miserable butin, qui fut un merveilleux acte de 
Prestre chretien. 
Ceus de la vile de Saintes pour faire desloger ladite 
canaille, trouvèrent invencion de faire une lettre par 
laquelle estoit faite mencion que dedens peu de tems 
venoit grosse gendarmerie, et la laissèrent tomber en 
la prairie où estoit campée la Commune. Laquelle 
lettre estant trouvée par aucuns de leur compagnie fut 
soudeinement portée au Coronnal, qui fit incontinent 
donner signe de desloger : et ainsi s'en allèrent sur le 
soir contre Congnac, où ils entrèrent le lendemein par 
force et saccagèrent le logis de Bouchonneau et 
plusieurs autres. 
Et n'en demeura que environ quarante ou cinquante qui estoient demeurez yvres et endormis, et 
estans levez le lendemein au matin, ne trouvans leurs 
gens, s'en voulurent aller ; et passant l'aumonerie de 
ladite Abbaye, où gisoit mort ledit Receveur, ils 
trouvèrent un des serviteurs de madame de Saintes, 
qui le faisoit acoutrer pour le faire enterrer, par le 
commandement de madite Dame l'Abesse, lequel ils 
firent retirer en diligence en l'Abbaye, usans de 
grosses menaces, lui disant que lui mesme estoit 
gabeleur, et qu'ils treinneroient ce corps en la rivière ; 
et sur ces propos comblèrent la fosse, voulans mettre 
ledit serviteur en la fosse, s'il ne se fust retiré 
hativement. Finablement sur le soir ces mutins suivirent leurs bandes et fut mis ce povre corps en terre 
avec grande difficulté, pour la creinte que l'on avoit 
de cette canaille. 
LE RECOURS AU ROI 

Pendant cette furie tumultuaire, Laurent Iournaud, 
Seigneur de la Dorville, maître des Eaus et Forests 
d'Angoumois, bon citoyen, loyal et feable suget, 
homme de bon discours et jugement, aymant le repos 
du publiq, aus prières et exhortacions de maître 
Geoffroy de Hauteclere, maître des requestes de 
l'hôtel, et du Seigneur de Commarque, maître d'hôtel 
de Sa Magesté, se transporta en la ville de Blanzac, ou 
estoit le Coronnal Boullon, avec les Communes, pour 
remontrer la temeraire entreprinse qu'ils faisoient 
contre le vouloir du Roy. Auquel lieu estant icelui 
Iournaud, faisant office de bon et fidele serviteur, les 
Communes le prindrent et le conduirent en l'Eglise de 
Saint Arthemy, en ladite vile, lui enjoingnant d'aller 
parler au Roy et lui porter quelques articles qu'ils 
avoient faits pour le soulagement du Peuple, comme 
ils disoient, lui faisant menaces, que où il ne voudroit 
accepter cette charge et commission, ils le mettroient 
en pièces et saccageroient son bien. Entre les articles 
susdis, y en avoit par lesquelz ce Peuple insensé et 
aveuglé demandoit estre exempt de tailles et que toute 
gabelle fust amortie et suprimée. Item que la gendarmerie ne tinst desormais les chams. Lesquelles 
demandes ayant icelui Iournaud entendues, leur 
declaira qu'il aymoit mieus mourir entre leurs mains 
qu'estre messager de requeste si impertinente et 
incivile : toutefois qu'il prendroit bien la peine de 
remontrer au conseil privé du Roy l'ocasion de 
l'esmeute et elevacion du Peuple, et pour cette raison 
estoit prest d'entreprendre un voyage en Piémont, où 
pour lors se trouvoit la Court, pourvu que pendant le 
voyage cette sedicieuse emocion ne tireroit outre et 
que toutes assemblées illicites cesseroient. 
Sur lesquelz termes ledit Iournaud vint trouver la 
Court à Thurin, pour le service du Roy : ce qu'il fit en 
diligence extrême, pour estre l'affaire de merveilleuse 
consequence au Roy et à la Republique. Par icelui 
ayant sa Magesté entendu ce trouble à la verité, 
envoya lettres patentes, par lesquelles estoit mandé à 
cette tourbe mutinée et sedicieuse soy retirer et 
departir, evoquant ledit Signeur à sa personne tout le 
fait, circonstances et dependances de cette emocion et 
rebellion, pour en estre par Sa Magesté jugé, decidé et 
determiné, interdisant et defendant à toutes Courts de 
Parlement, Seneschaus de Guienne, Poitou, Saintonge, Angoumois, Lymosin, Prevots des mareschaus 
et leurs Lieutenans et autres Justiciers et Officiers, de 
n'en entreprendre aucune connoissance et juridiccion, 
en quelque façon que ce fust ni pour raison de ce 
aucunement travailler, ni molester les Communes 
susdites, tant en leurs biens que personnes, aymant 
mieus ledit Signeur avoir les cœurs de ses sugetz par 
clemence, douceur et humanité, que par contreinte et 
rigueur de Iustice, à la charge toutefois que les 
Communes assemblées en armes auroient à se retirer 
chacun en leurs maisons, ars et industries, quatre 
jours après la publication des lettres patentes dudit 
Signeur. 
Pendant le voyage du Signeur de la Dorville susdit, 
à la Court, fut perpetré un acte de grande inhumanité, 
par ces mutins de la Commune : lesquelz voyans 
n'avoir soudeinnement response du voyage de Iournaud, ne voulans croire qu'il fust allé par devers le 
Roy, comme il avoit promis, ains qu'il s'estoit caché à 
Dorville, ou par les bois et taillis des environs, 
vindrent iceus Mutins le chercher par tout, et ne le 
trouvans, prindrent un povre metayer, ou granger de 
la Dorville, lequel ils interroguèrent ou estoit Laurent 
Iournaud son maître ; il leur fit response qu'il estoit 
allé par devers le Roy : lors commencèrent à lui dire 
qu'il mentoit. Et pour lui faire dire par force où il 
estoit, le lièrent tout nu contre un gros arbre et lui 
tirèrent cinquante coups de trait ou garrot à travers 
les bras et cuisses pour ne le vouloir tuer que premier 
il n'ust enseigné son maître. Le povre homme n'en 
pouvant plus, cria Pour Dieu achevez moy et que je ne 
languisse plus. Lors un d'entre eus s'approche avec 
une congnée, lui disant, Si tu veus que je t'achève, 
baisse la teste. Le povre homme baissant la teste fut 
achevé, lui ayant ce bourreau abatu la teste à 
plusieurs coups de congnée. Ainsi peut on connoître la 
cruauté et brutalité d'un Commun, quand il maîtrise 
son mord et que les renes et bride de Iustice sont 
supeditées. Aussi se peut entendre l'heureus voyage 
du sage Iournaud, lequel causa le département et 
retraite des Communes : service fait à la Republique 
digne de remuneracion. 
LE SIÈGE D'ANGOULÊME

Au surplus le vendredi XVII jour d'Aoust, l'an M. 
D. XLVIII, le Coronnal Boullon avec trois autres ses 
principaus compagnons appellez l'un Galafre, l'autre 
Cramaillon et un autre nommé Chatelleraud, en 
venant de sacager le magazin de Ruffec, où ils estoient 
acompagnez de quinze à seize mile hommes de 
Commune, lesquelz ils avoient renvoyé dudit lieu de 
Ruffec, chacun en sa maison : et lesdis Capiteines 
acompagnez d'environ de douze ou quinze hommes 
seulement vindrent passer en un bourg nommé Saint 
Amand de Boize, où il y ha une Abbaye : et iceus là 
arrivez en si petite compagnie, le Signeur de Saint 
Severin estant chez un gentilhomme dit Chatellart, en 
estant averti, print avec lui cinq ou six gentishommes, 
montèrent à cheval, et envoyèrent gens qui firent 
courir bruit qu'il venoit bien trois cens hommes 
d'armes pour les prendre : chose qui esbahit grandement ledit Coronnal et sa compagnie, de sorte qu'il se 
getta en l'Eglise dudit Saint Amand, et se fortifia 
dedens le clocher ; ou après estant assiègé par le 
Signeur de Saint-Severin, et autres Signeurs, il se 
rendit après avoir parlementé avec ses compagnons : 
combien que un sien compagnon, nommé Galafre, ne 
se voulut rendre, jusques à ce qu'on l'ust par finesse. 
Et lors furent menez tous quatre en Angoulesme par 
ledit Signeur et mis entre les mains de Messire 
François de la Rochebeaucourt, Gouverneur d'Angoumois, et Seneschal de Saintonge, lequel s'estoit retiré 
en la ville d'Angoulesme avec plusieurs gentishommes 
du païs pour la garde d'icelle. 
De cette prinse la Commune avertie se vint camper 
devant ladite vile, en nombre de vint mile personnes, 
ou plus, sous la conduite du frère de ce Coronnal, et y 
demeurèrent huit ou dix jours, tellement que le 
Commun de la vile ayant peur d'estre pillé et saccagé 
des autres firent tant par menasse que le Gouverneur 
fut forcé de rendre ledit Coronnal et ses compagnons à 
la Commune, par l'importunité des habitans dudit 
Angoulesme. 
Ayant la Commune recouvert son Coronnal, se 
retira, joint qu'ils avoient eu lettres du Roy, lors estant 
en Piémont, par lesquelles il leur estoit commandé de 
se retirer dans quatre jours, et que justice leur seroit 
aministrée ; ce que ladite Commune fit, après avoir 
fait les excès et esmeutes cy dessus. Pour ausquelles 
choses pourvoir le Roy estant de retour à Lyon, avisa 
d'y donner ordre. 
UN RÉCIT MODÈLE : L'UNITÉ DU LIEU 

Examinons donc ces traits répétitifs dans les modes 
d'action des insurgés, dans les projets qu'ils manifestent et enfin dans le bilan qu'on peut donner à leur 
mouvement. 
A l'origine de la révolte, il y a la convergence de 
haine et de colère accumulées contre les commis et 
chevaucheurs des gabelles, mais la cause immédiate, 
l'éclat décisif n'est qu'un incident parmi d'autres, 
une exigence jugée particulièrement brutale. On 
sonne le tocsin, et chacun accourt des quatre coins de 
la paroisse à la rescousse pour mettre en fuite les 
gabeleurs. La paroisse réunie en armes élit un capitaine pour la conduire. D'autres paroisses mises sur 
pied de la même façon viennent prêter main forte. La 
troupe de centaines et de milliers de bonnes gens des 
champs ainsi formée constitue une bande. Elle élit à 
sa tête un colonel, ou, comme on dit encore, coronal. 
Ensuite, le colonel et son conseil de capitaines composent des lettres de sommation et mandements qu'ils 
envoient aux curés et vicaires des paroisses des 
alentours. On y fixe un rendez-vous général dans une 
prairie communale ou sur un champ de foire à 
quelques lieues de là. La lettre est adressée aux curés 
et vicaires des paroisses pour qu'ils les lisent à l'église 
et qu'ils fassent sonner le tocsin à leur clocher. 
L'invitation à se joindre à leur union est assortie 
d'une menace à peine de estre saccagés. En quelques 
semaines toute une province est embrasée, les paysans 
sont sur le pied de guerre, assemblés en plusieurs 
bandes toujours prêtes à marcher au premier signal. 
Un jour, les communes vont piller un grenier à sel, un 
autre jour elles vont libérer des redevables de l'impôt 
prisonniers dans le donjon d'une ville, mettre au 
pillage les biens de campagne d'un officier des 
gabelles et de quelqu'un dont on dit qu'il leur a donné 
de l'aide. Le soir venu, après une facile victoire sur 
des commis qui se sauvent à bride abattue ou sur les 
murs de métairies abandonnées par les occupants, les 
paysans boivent tout le vin trouvé là et rentrent 
chacun dans leur paroisse. Les capitaines ou colonels 
eux-mêmes rentrent paisiblement dans leurs maisons, 
en attendant un prochain rendez-vous. De ces usages 
de guerriers en sabots, retenons le rôle des capitaines 
de paroisses, élus contre les gabeleurs aujourd'hui, 
comme hier ou demain pour chasser des loups, des 
brigands, ou un parti ennemi ; le rôle aussi des curés, 
guides quotidiens, conseillers, amis ou bien chefs. La 
voix du tocsin, les lettres portées de paroisse en 
paroisse, les rendez-vous, les assemblées et dispersions successives, tous ces procédés se retrouvent à 
travers trois ou quatre siècles, dans tous les troubles 
paysans que nous rapportent les archives. 
L'unité de révolte est une unité de lieu. Il n'y a pas 
dans le plat pays de partis, de clivage ; la paroisse 
entière se lève à l'appel du tocsin. Le curé mène son 
monde. On en cite qui marchent à la tête de la 
« commune » de leur paroisse, avec une épée au côté 
et un chapeau emplumé de vert et rouge sur la tête. 
Les gentilshommes des lieux laissent faire, soit par 
crainte, car les paysans ont fait brûler des maisons 
nobles qui avaient servi de refuge à des gabeleurs, 
soit par consentement à la prise d'armes de leurs 
paysans contre ces gabeleurs qui viennent galoper sur 
leurs terres et exiger l'impôt de leurs tenanciers. 
Puimoreau élu colonel à Barbezieux par une assemblée de quatre ou cinq mille paysans est un gentilhomme du canton, un bâtard de la famille d'Aubeterre, a-t-on dit. D'autres gentilshommes, Saint-Germain, Mirambeau, Jarnac vont et viennent parmi 
les bandes et traitent avec les conseils des communes. 
A Bordeaux même, la révolte trouve des chefs notables et la répression ne les épargnera pas. L'ennemi 
n'est pas le voisin comme dans une guerre sociale, il 
est un étranger venu d'ailleurs, à tout le moins un 
traître à la communauté qui s'est vendu aux gabeleurs, agresseurs extérieurs. 
L'ENNEMI : LE GABELEUR

Il est temps de dresser un portrait de cet ennemi, de 
rassembler les informations sur les individus tués ou 
pillés, et de composer ainsi une « victimologie » de la 
révolte. Il y aurait eu une trentaine de meurtres, dont 
bien vingt survinrent à Bordeaux dans la journée du 
21 août. Il faut ajouter à ce compte à peu près autant 
de maisons, métairies ou châteaux pillés et parfois 
incendiés. On connaît l'identité de vingt-trois de ces 
victimes (8 tués et 15 pillés). Trois véritables officiers 
des gabelles ou intéressés à leur recette ont été 
menacés, plus deux malheureux, un cordelier et un 
procureur fiscal de village accusés d'être gabeleurs 
parce qu'ils avaient des papiers à la main. La victime 
la plus célèbre est, bien sûr, Monneins, lieutenant 
général à Bordeaux, dont on nous dit qu'il était peu 
aimé, parce que béarnais, c'est-à-dire étranger à la 
province. Parmi les victimes de pillage, on compte 
cinq officiers de justice et trois commis à des recettes 
fiscales, trois marchands pareillement intéressés à la 
levée de la gabelle ou à la gestion des magasins de sel, 
et enfin trois gentilshommes accusés d'avoir donné 
asile dans leurs châteaux à des gens des gabelles. La 
répartition sociale de toutes les victimes nommément 
désignées se dessine donc : 1 religieux, 4 ou 5 gentilshommes, 5 magistrats de robe longue, 7 gens de 
finances et au moins trois marchands. Sur cet effectif, à peine trois ou quatre ont pâti du hasard des 
circonstances qui les faisaient soudain paraître suspects à la foule ameutée. Il ne fallait pour incontinent 
faire mourir un homme que crier au gabeleur, note un 
chroniqueur qui dans sa jeunesse a été témoin 
oculaire des événements. Mais, en dépit des meurtres 
ou pillages survenant dans la fureur aveugle de 
l'instant, le choix des révoltés n'est en rien absurde. 
Les gabeleurs, catégorie institutionnelle précise, sont 
bien l'objet de leur vindicte. 
Les gabeleurs sont les officiers établis dans chacune des villes de quelque importance pour veiller à la 
conservation, c'est-à-dire à la levée régulière de 
l'impôt. Leur fonction est de tenir les chemins pour 
contrôler les passeports et quittances des droits que 
doivent leur présenter les marchands porteurs de 
charges de sel ramenées des marais de la côte. Ceux 
qui prétendent faire circuler du sel en fraude sont en 
effet réputés faux sauniers, leur sel et leurs équipages saisis. Les paroisses où sont découverts des 
entrepôts clandestins de sel sont soumises à de lourdes 
amendes collectives. Ce que le populaire trouvoit fort 
estrange et nouveau et mêmement qu'ils disoient que 
les officiers y faisoient infinis abus tellement que leurs 
insolences étoient plus grièves que l'imposition de 
ladite gabelle. 
 
Si les gabeleurs sont tellement enragés à vexer les 
pauvres gens, s'ils ont ainsi libre cours, c'est que le roi 
ne le sait pas. Le roi ne peut vouloir que son peuple 
soit injustement traité. Le portrait du gabeleur comme 
ennemi public prend une dimension mythique, il 
résume tous les malheurs des temps. Ce gabeleur 
malfaisant entre dans le mythe essentiel de l'Etat 
monarchique, celui de la souveraineté royale, dépositaire de toute justice. Le roi est bon et juste, il ignore 
les épreuves populaires que lui cachent les mauvais 
ministres, les officiers iniques qui le trompent. Aussi 
le premier soin des attroupés est-il d'écrire au roi pour 
lui représenter leurs requêtes. Le maître des Eaux et 
Forêts d'Angoumois allant discuter à Blanzac avec les 
assemblées des communes se voit confier la mission 
d'aller parler au Roy et luy porter quelques articles 
qu'ils avaient fait pour le soulagement du peuple. De 
même, la populace bordelaise exige que le lieutenant 
général, représentant du roi, vienne s'établir dans la 
mairie comme vray logis destiné aux gouverneurs de 
Guyenne, pour illec entendre les clameurs et plaintes 
du peuple et luy secourir et aider ; et lorsque Monneins se rend effectivement en ville, le populaire 
commence à crier France, France, en signe de joie et 
heurtent leurs piques les unes contre les autres. Plus 
tard, lorsqu'à la fin de l'été, le roi envoie un 
gentilhomme de la province porteur de lettres 
patentes qui sont publiées aussitôt à son de trompe 
dans toutes les villes, les communes se dispersent 
immédiatement assurées d'avoir été entendues : 
 
Le Roy fit savoir à toutes les communes levées 
qu'elles cessassent et qu'en bref il y mettroit ordre et 
aux plaintes qu'elles feisoient desdits gabeleurs... 
Tout le monde cessa et ne firent plus aucunes montres 
ni assemblées. 
L'AVIS DU POPULAIRE

Quels sont donc les projets des rebelles ? En quels 
termes leurs écrivains villageois annoncent-ils leur 
dessein tout alentour ? Quels arguments présentent-ils 
au roi pour le faire accéder à leurs requêtes ? Il 
convient ici de recourir aux rares textes originaux qui 
nous sont parvenus. Des magistrats érudits et curieux, 
contemporains des événements ou bien appartenant 
aux proches générations suivantes, ont compilé, recopié, transmis des collections de lettres, de nouvelles à 
la main, des fragments de chronique, des actes 
authentiques dont ils constituaient ainsi de volumineux recueils. Le petit monde savant du temps 
correspondait, échangeait des copies, pérégrinait de 
bibliothèque en bibliothèque. Ces événements assez 
sordides qu'étaient les révoltes populaires aux yeux 
des politiques du temps étaient enregistrés à tout 
hasard, confondus avec des mélanges de droit ou 
d'archéologie. C'est ce qui a permis la conservation de 
ces pièces. 
Dans le premier moment de la révolte, les paroisses 
qui ont commencé de s'attrouper somment de proche 
en proche toutes les paroisses de la province. Voici la 
lettre par laquelle le colonel de la commune de 
Guyenne, c'est-à-dire le chef d'une bande déjà forte 
de milliers de paysans venant de plusieurs dizaines de 
paroisses, ordonne aux habitants du bourg de Guitres 
en Libournais, d'avoir à se rallier à lui. 
 
Messieurs. Par le commandement du Coronal de 
toute la Commune de Guienne, par le vouloir et 
ordonnance de Dieu tout puissant, vous est mandé 
incontinent ces présentes veues : faictes sonner la 
cloche ou tocquesain et assemblez et congrégez voustre commune, laquelle soit bien armée tant qu'à eulx 
sera possible, mesmement d'arbalète et picque et que 
a ce n'y ait faulte, sous peine d'être déclarés inobédiens et estre poussés et saccagés ; et faictes porter la 
présente aux officiers de Monsieur le Vic[omte] de 
Fronssac, Puynormand, Monpon, qu'ils envoient 
toute la dicte commune au lieu [de] Guitres ; et 
n'oubliez faire porter pain et argent pour avoir vivres 
et scaurez nouvelles au lieu de Begne. Voustre bon 
amy le Coronal de la Commune de Guy[enne 
or]donné par le vouloir de Dieu2. » 
 
Le schéma de cette brève lettre qu'aura remise au 
curé du village un émissaire courant par la campagne, ne varie guère de révolte en révolte. On 
retrouvera toujours la référence à la hiérarchie 
militaire des communes, l'invocation religieuse attestant la droiture de leur dessein, l'ordre de sonner le 
tocsin, de prendre les armes et de marcher, la menace 
d'un ravage en cas de refus, et encore l'obligation de 
répercuter la sommation à d'autres paroisses plus 
lointaines. Au passage, on reconnaît la fréquence 
d'un armement dans les maisons paysannes, même 
s'il se réduit à une vieille pique et à un bâton ferré. 
Chaque paroisse pourvoit à sa subsistance et emporte 
les provisions et les munitions nécessaires à sa promenade militaire de quelques jours. 
Bientôt, l'armée paysanne vient se heurter aux 
remparts et aux portes fermées des villes. Si les 
bourgeois en armes sur leurs murailles veulent refuser 
l'entrée de leur ville, il n'y a que le canon qui puisse 
les y forcer. Les paysans piétinent sous les murs. 
Leurs chefs font alors porter aux gens de la ville une 
sommation plus ample et plus agressive que la simple 
lettre portée de village en village. Voici donc la 
sommation adressée par le colonel des communes de 
Guyenne aux habitants de Blaye : 
 
Capitaine de Blaye, et vous Mrs les archiers et 
aultres qui estes dedans la ville de Blaye. On a 
rapporté au commun populaire et à nous que vostre 
intention estoit nous reculler à coups de canon, chose 
à vous fort mal advisée, attendu que l'intention du 
commun populaire n'est d'entreprendre en rien sur le 
faict du roy mesme dans la ville de Blaye ne aultres 
lieux ni en ses domaines ne revenus fors seulement sur 
les méchans inventeurs chargés du faict de la gabelle, 
qui est un subside maudict, insupportable laquelle 
chose est tout ainsi que manne du ciel à nous donnée 
par la volonté de Dieu. Pourquoi tout ainsi qu'aucun 
ne pourrait arrester l'eau qu'elle n'ayt son cours, aussi 
aux inventeurs ne leur est possible faire tenir ledict 
subside. A ceste cause Capitaine ou Lieutenant du 
Capitaine de Blaye, archiers et aultres qui estes 
assemblez en icelle dicte ville pour cuyder, frauder et 
troubler, à nous, peuple commun, nostre intention est 
l'abolissement de ladicte gabelle qui ne nous est 
possible. 
On vous somme par le hault Dieu tout puissant et 
du commun populaire, que incontinent ces présentes 
verrez, ayez à ouvrir les portes de ladicte ville vous 
promettant la foi que ne sero en rien touché chouse ni 
à biens appartenant à la dicte ville, [à] vous Capitaine, Lieutenant, archiers et aultres assistants ; fors 
les maudicts méchants personnages qui sont gabelleurs et leurs biens que tenez en la dicte ville, lesquelz 
il vous convient rendre entre nos mains, et leurs dicts 
biens, ensemble les prisonniers qu'avez et tenez en vos 
prisons, pour raison dudict fait de gabelle. Et ce, à 
défaut que ne voudriez ouvrir les dictes portes à 
fidélité, et cependant nous assurer de vous et de la 
dicte ville. Et que tout ce que dessus n'y ait faulte, à 
peine premièrement d'estre déclairé rebelle et de 
saccager vos personnes à l'avenir et perdre vos 
chasteaux, maysons, meubles, métairies et aultres 
biens qu'auriez sur les champs. Et ainsi est l'advis du 
commun populaire. Et afin que rendiez réponse on 
vous envoie une lettre par maître Tabourin auquel 
vous défendons ne lui faire mal et le mettons en vostre 
saufeconduite et le renvoyez avec réponse certaine. 
Faict en nostre camp, posé à St-Martin de la 
Caussade, le 18o d'aoüt. Pour le commun : JH. MAR 
[Jésus-Marie]3. 
UNE RÉVOLTE CONSERVATRICE

Dressée sur une butte dominant la passe principale 
de la Gironde, la citadelle de Blaye commande le 
fleuve. C'est là qu'on perçoit les droits sur les navires 
remontant vers Bordeaux. Bien fortifiée même du 
côté de terre, toujours pourvue de la plus nombreuse 
garnison de la province, clef de la Saintonge et du 
Bordelais, Blaye joue un rôle stratégique dans toutes 
les guerres qui ont l'Aquitaine pour théâtre. A la date 
où les troupes paysannes se présentent devant Blaye, 
d'autres villes du fleuve ont ouvert leurs portes aux 
révoltés : Cadillac, Libourne, Bourg et même Bordeaux où depuis deux jours les émeutiers parcourent 
les rives. Le capitaine de la citadelle de Blaye, appuyé 
par « la commune » des faubourgs et de la châtellenie 
qui redoutaient les désordres des communes du plat 
pays, refuse l'entrée de la ville. Il fit defferrer deux ou 
trois coups d'artillerie qui mirent en fuite toute cette 
quenaille, de sorte que depuis n'y retornèrent. Comme 
ils se retiroient, allèrent saccager quelques mestairies 
et maisons estans aux champs d'aucuns marchans de 
Blayes, qu'ils disoient estre gabelleurs. 
 
Dans le texte de la sommation, on devine l'opposition entre les villes closes et le plat pays. Certains 
bourgeois des villes peuvent s'intéresser aux fermes 
d'impôts et, en tout cas, le danger survenant, ce sera 
bien dans les villes que les agents détestés des gabelles 
trouveront refuge. Les bonnes villes sont très généralement dotées de privilèges qui les exemptent de 
quelque sorte d'impôt et les tiennent à l'abri des 
entreprises des gabeleurs. Au contraire, dans la 
campagne ouverte, qu'on appelle si bien le plat pays, 
rien, aucun statut privilégié, aucune muraille n'est là 
pour protéger le paysan des incursions des chevaucheurs des gabelles ou des pillages des soldats débandés. 
On reconnaît aussi la limitation explicite du projet 
insurrectionnel. Les deniers du roi, les tailles qui sont 
un impôt consacré par le temps, ne sont pas en cause, 
ni la sûreté de ses places, ni son autorité souveraine. 
On n'en veut et on le proclame qu'à la méchanceté des 
gabeleurs. C'est un mal qu'on extirpe, un affreux 
accident dont on épure la province. 
Le lecteur moderne n'aura pas manqué de noter la 
religiosité qui imprègne ces documents. C'est la 
volonté divine qui fonde le pouvoir du colonel des 
communes ; c'est elle qui autorise la convocation de 
l'armée paysanne comme aussi les sommations adressées aux villes closes. La gabelle est comparée négativement à la manne du ciel. Jésus et Marie sont 
invoqués dans la signature de la lettre. Dans un siècle 
de chrétienté, il n'est pas de comportement qui 
échappe à cette justification impérieuse. La révolte 
contre le prince qui est ordonné de Dieu est un geste 
impie, enseigne-t-on alors, mais non pas celle contre 
les ministres iniques. Les rebelles, en toute bonne 
conscience, ne se lèvent que contre une injustice qui 
blesse la charité chrétienne. Les gabeleurs sont des 
méchants. La révolte contre eux ne peut certes être 
ramenée à une guerre religieuse, mais du moins la 
religion, omniprésente dans cette société, colore-t-elle 
aussi les colères paysannes. 
Les gabeleurs ne sont pas seulement appelés 
méchants. On les décore du nom d'inventeurs. Enumérant les abus qui doivent être retranchés du 
gouvernement de la province les gens des communes 
introduisent chaque article de leur catalogue en 
répétant autre invention..., autre nouvelleté... Les 
rebelles ne refusent pas l'impôt, ils ne refusent que les 
nouveaux impôts. Les gabeleurs sont détestables 
parce que leurs procédés ne sont pas inscrits dans la 
coutume, dans la tradition, dans les usages immémoriaux qui modèlent les gestes et la vie de chacun. Les 
innovations, les changements sont lourds de malheurs 
pour les pauvres gens. D'un fait jugé odieux, on dit 
que le populaire le trouvoit estrange et nouveau. Dès 
lors, l'ordre social consacré par le passé est considéré 
comme inaltérable. La mobilité sociale, l'enrichissement sont de la sorte des signes criminels. On constate 
à Bordeaux et à Saintes que les maisons des gabeleurs sont parmi les plus riches de la ville, ou peut-être 
même les a-t-on reconnues comme maisons de gabeleurs à ce qu'elles étaient de plus riche apparence. La 
richesse toutefois ne suffit pas à définir le gabeleur, 
c'est la richesse récente, l'insolence du parvenu qui 
dénonce le gabeleur. 
 
Furent indignés ceux de toute la Guyenne pour la 
multitude des officiers créés et commis pour ledit sel 
en si grande multitude et qui abusoient de telle sorte 
qu'en deux ou trois ans lesdits officiers et leurs 
commis devenaient riches de 3 ou 4000 livres des 
biens du pauvre peuple, qui toujours murmuroit non 
seulement pour la perte de leurs biens mais pour la 
vexation de leurs personnes et tellement que chacun 
s'ennuioit de plus vivre. 
 
Ces termes qui stigmatisent la fortune des officiers 
des gabelles viennent sous la plume d'un échevin 
poitevin, fort respectueux de l'autorité royale et fort 
sévère pour les entraînements de la révolte. Les 
Bordelais demandant leur pardon au roi en 1549 
dépeignent de la même façon le ressentiment des 
révoltés : une indignation conçue contre les officiers 
des magasins [du sel] lesquels en un moment s'estoient enrichis de pilleries et exactions qu'ils faisoient 
sur le peuple. On ne saurait trop insister sur cette 
motivation conservatrice de la révolte, elle défend un 
ordre ancien et se dresse contre les inventions, les 
nouvelletés des méchants. 
On veut revenir à un âge sans impôt où le prince se 
contentait, en bon seigneur ménager, du revenu de ses 
terres domaniales : 
 
A l'advènement du prince fut déclairé et publié par 
tout le royaume qu'il ne vouloit et n'entendoit avoir 
aulcun debvoir de son peuple, sauf les tailles ordinaires. La commune supplie très humblement le Roi 
avoir pitié d'elle et entendre que l'élévation n'a esté 
faite pour contrevenir à son autorité, mais seulement 
pour obvier aux grandes pilleries que faisoient ceux 
qui estoient commis pour la gabelle et que ces faix 
leur estoient insupportables. 
Dans cet article ultime de la requête des communes 
de Guyenne passe un mythe primordial de l'idéologie 
populaire insurrectionnelle, c'est celui de l'impôt 
remis, du temps béni où le roi renonce à taxer ses 
sujets. L'Etat sans impôt, le roi qui ne veut aucun 
devoir de son peuple, c'est la grande attente sans 
cesse renaissante, croyance permanente, qui de temps 
en temps devient une espérance brûlante au cours 
d'une révolte. 
L'ESPOIR 

Le soulèvement de 1548 dans ses principes fait 
deviner enfin un autre ressort des prises d'armes 
populaires, un élément premier de la dynamique de 
l'insurrection, c'est l'assurance d'une victoire facile et 
prochaine. Une flambée de colère a provoqué un 
premier éclat de violence et l'on s'aperçoit que cet 
attroupement suffit à mettre les agresseurs en 
déroute. La commune de Cozes en 1547 avait chassé 
une troupe de chevaucheurs des gabelles. Au début de 
1548, les chevaucheurs arrivant au petit village de 
Jorignac sont semblablement accueillis et poursuivis 
jusque sous les murs du château de Cognac. Au 
moyen de cette fuite, les Pitaux furent enflez, pensans 
avoir fait un gros triomphe. En juillet, à Barbezieux, 
trois cents gendarmes envoyés par le roi de Navarre, 
gouverneur de Guyenne, tournent bride devant un 
rassemblement de 4 à 5 000 paysans. Chaque fois, 
ces médiocres épisodes guerriers persuadent les campagnards de la possibilité de leur victoire. Il leur 
suffirait de se réunir en armes pour faire disparaître 
les gabeleurs. Il leur suffirait de faire entendre leurs 
plaintes au roi pour qu'il en reconnaisse la justice et 
révoque les nouveaux impôts. On se tromperait bien, 
si, reprenant une légende misérabiliste, on imaginait 
les soulèvements paysans comme inévitablement 
désespérés et suicidaires. C'est plutôt joyeux et pleins 
d'espoir que les attroupés quittent leur village et c'est 
sur les bancs des cabarets qu'on célébrera, les jours 
suivants, la débandade des gabeleurs détestés. Les 
petites escarmouches de Jorignac et de Barbezieux 
ont donné le signal des attroupements nombreux et 
continuels de l'été. De même dans d'autres révoltes, 
une victoire de rencontre sur un modeste détachement 
d'huissiers des tailles ou de cavaliers des fermes 
enflammera des provinces entières. 
Ce n'est pas par hasard que l'on termine l'histoire 
d'une révolte en revenant à son commencement. Dans 
les premiers moments des prises d'armes se devinent 
les raisons de s'émouvoir et le projet des insurgés, 
leurs personnalités et leur milieu social, les gestes 
qu'ils veulent accomplir et l'image qu'ils veulent 
donner de leur mouvement. Après, lorsque les jours 
ont passé et que les hasards ou la force des choses ont 
scellé le destin de la révolte, la conduite des événements et la fortune historiographique qui en résultera 
échappent aux insurgés. La répression et ses spectacles sanglants ne s'inscrivent pas sur le même registre. 
Ils appartiennent à la logique de l'Etat. Le décor 
doloriste qu'ils dressent égarera les historiens. La 
vraie révolte paysanne, celle des premiers jours d'attroupements, n'était pas désespérée, mais enthousiaste ; elle n'était pas une guerre sociale, mais un 
sursaut unanime de solidarité de lieu ; son utopie, 
était passéiste et non futuriste ; elle ne se voulait pas 
création, mais restauration. 


1 Jean Bouchet, Les Annales d'Aquitaine. Poitiers, 
1644. Voir pp. 564-581. 

2 S.C. Gigon, La révolte de la gabelle en Guyenne. 
Paris, 1906. Voir pièce justificative no 1. 

3 Ibid., pièce justificative no 8. 
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En parcourant les sources qui nous sont parvenues 
du XVIIe siècle, on ne peut manquer de remarquer une 
quotidienneté de la violence, dans tous les rapports 
sociaux, dans toutes les régions. Supposons, par 
exemple, que l'appartenance d'une terre vous soit 
contestée, la défense de cette terre et de ses chemins 
par la force vous sera plus utile et plus sûre qu'un 
long procès. Vous aurez le profit des récoltes et votre 
usufruit pourra faire présomption de droit. Si votre 
partie ne peut réunir un peu plus de parents, de 
paysans et de domestiques pour chasser vos gens, tous 
les décrets du juge, obtenus à grands frais après des 
années de procédure ne pourront vous faire céder. A 
moins d'une improbable escorte d'archers, aussi onéreuse que rare, votre partie devra se résigner et 
composer avec vous. 
Dans une société où règnent la coutume et la 
tradition, où le droit écrit et étatique n'est pas encore 
passé dans la pratique, la violence collective occupe 
une place primordiale. Cette place est même consacrée par le droit. Lorsque le feu a pris dans une 
ferme, lorsque des loups affamés sortent de la forêt, 
lorsqu'une troupe de brigands et de soldats pillards a 
été aperçue aux environs, tous les gens d'un terroir, 
d'un hameau, d'un village, d'une juridiction, d'un 
pays vont se rassembler, prendre les armes et attaquer cet ennemi qui leur survient. Les ordonnances 
royales leur en font d'ailleurs l'obligation. Encore 
aujourd'hui, dans les campagnes et les villages, la 
cloche sonne en cas d'incendie et les volontaires 
accourent, car il s'agit pour eux d'un devoir de 
rescousse communautaire. 
UN SIÈCLE DE RÉVOLTES

Ce que l'on appelle aujourd'hui les fonctions de 
police (répression des crimes, respect des règlements) 
incombent alors dans les villes aux magistrats des 
cours royales et aux municipalités. Dans les communautés de la campagne, qui n'ont pas d'échevins ni de 
consuls, ces charges reviennent à un petit juge 
seigneurial ou bien à un syndic élu représentant le 
village. Pour se faire obéir, magistrats ou échevins ont 
bien l'appui des sergents de ville (à peine une dizaine 
dans les grandes villes) ou des cavaliers de maréchaussée (une dizaine pour tout un bailliage ou 
sénéchaussée), mais dans les cas graves ils doivent 
appeler au secours la collectivité des habitants. Cette 
collectivité réunie pour une délibération extraordinaire ou pour un péril imminent, c'est « la 
commune ». J'emploierai souvent ce mot de commune 
dans le sens ambigu qui est le sien au XVIIe siècle, où il 
désigne tantôt une unité juridique, la communauté, et 
tantôt une réunion de fait, comme une assemblée 
insurrectionnelle. 
Toute la « police » des XVIe et XVIIe siècles est fondée 
sur le devoir de rescousse communautaire, sur le 
recours légitime à la violence collective, sur la pratique des assemblées de commune. D'emblée, on se 
trouve alors confronté à une trop grande extension de 
l'objet d'étude. On doit donc offrir au lecteur un 
critère qui lui permette de s'orienter dans les tumultes 
d'un siècle agité. 
Intrigués au siècle dernier par les traits mystérieux 
de ces mouvements paysans, ou bien soucieux de leur 
assigner une place claire dans l'histoire sociale du 
siècle, les érudits ont écrit d'abondance sur ce sujet. 
On sait confusément que ces troubles furent plus 
nombreux, plus redoutables, plus étendus qu'à d'autres époques, mais quand on en fait l'inventaire, de 
très bons auteurs semblent peu soucieux des précisions de dates, de lieu. Ils mettent côte à côte des 
mouvements qui ne furent que des échauffourées et 
de vraies guerres paysannes. Faire un bilan de ces 
événements suppose qu'on définisse d'abord des 
critères de gravité qui permettent de faire un tri 
parmi la foule de cas de violences collectives qui 
s'offrent à l'observateur. Je propose donc d'appeler 
révolte populaire, la formation d'une troupe populaire armée qui réunisse dans son sein des participants venus de plusieurs communautés d'habitat 
distinctes et qui se maintienne sur pied pendant plus 
d'un jour. Dans cette définition, le qualificatif de 
populaire exclut les guerres civiles de religion ou les 
guerres de la Fronde, car les masses populaires n'y 
interviennent qu'à la suite d'autres groupes sociaux. 
Le terme de troupe armée exclut les simples tumultes 
de rues qui ne sont que des manifestations banales de 
l'émotivité des foules. Le dépassement d'un jour et 
d'un lieu enfin marque un palier entre l'émeute 
spontanée, localisée, et la révolte qui implique un 
projet organisateur, quelque modeste et sommaire 
qu'il soit. Si l'on accepte ces critères, on comptera une 
vingtaine de révoltes qui méritent d'être appelées 
historiques, en ce sens qu'elles ont rassemblé assez 
d'hommes et duré assez de temps pour faire irruption 
dans le temps politique et venir déranger les projets 
des gouvernements. 
CROQUANTS ET NU-PIEDS 

De 1593 à 1595, les paysans de Limousin et de 
Périgord prirent les armes pour courir sus aux gens de 
guerre qui, sans respecter les trêves, ravageaient leurs 
cantons et leur faisaient payer les tailles pour chaque 
parti en guerre. Ils s'appelaient entre eux les Tard-avisés, voulant prendre pour emblème leur trop 
longue patience envers les pillards, mais on les 
désigne du sobriquet insultant de Croquant. Ce 
furent les premiers révoltés affublés de ce nom qui 
était de dérision. Ces Croquants achevaient le cycle 
de violence des guerres religieuses qui faisaient rage 
depuis 1562. Ils témoignaient de la lassitude paysanne. C'est dans le Sud-Ouest que leur mouvement 
alla le plus loin, mais en Comminges, en Velay, en 
Bourgogne (Bonnets rouges), en Normandie et Perche 
(Gauthiers) et en Bretagne, des mouvements semblables furent utilisés à leur profit, ici par les Ligueurs et 
là par les Royaux, éclatant sporadiquement de 1589 
à 1597. 
Une seconde prise d'armes de Croquants agita le 
Quercy au printemps de 1624. Il s'agissait comme en 
1548 de s'opposer à l'uniformisation des institutions 
fiscales du royaume, de refuser en l'occurrence 
l'établissement de bureaux d'élections dans les provinces méridionales pour y remplacer les Etats dans 
leur rôle d'administration des impôts, de vote et de 
répartition des tailles. 
Richelieu vint au pouvoir, et la guerre à l'Espagne 
fut déclarée en 1635. En l'espace de cinq ans, de 
1628 à 1633, la préparation de la guerre aux 
Habsbourg avait fait tripler l'impôt. Comme la 
pression fiscale n'est pas objective et varie non pas 
avec le poids effectif du prélèvement mais avec l'idée 
que s'en fait le contribuable, ce ne furent pas les 
tailles triplées qui suscitèrent l'éclat le plus grave, 
mais une taxe médiocre mise sur les cabaretiers et se 
répercutant par conséquent sur le vin vendu au détail 
De mai à juillet 1635, la plupart des villes de 
Guyenne, surtout le long de la Garonne, furent 
traversées d'émeutes urbaines sanglantes. Leurs 
éclats se succédèrent se propageant dun lieu à l'autre 
et prenant ainsi nettement figure d'épidémie insurrectionnelle. 
L'année suivante, en 1636, les tailles furent cette 
fois directement mises en cause par le soulèvement 
des communes d'Angoumois et de Saintonge, qui dura 
d'avril à juin 1636. Ce mouvement des Croquants 
charentais se borne à des assemblées de village, à des 
échauffourées isolées, sans rencontre violente avec les 
troupes royales. En 1637, l'épicentre de la révolte 
paysanne contre les tailles passe en Périgord. De mai 
à juillet 1637, ce fut le plus grand soulèvement 
paysan de ce temps. Il réunit plusieurs dizaines de 
milliers de campagnards qui, enrégimentés par des 
chefs nobles, tentèrent de tenir tête aux royaux et 
furent défaits à La Sauvetat-du-Dropt (1er juin 
1637), laissant, dit-on, plus d'un millier de morts sur 
la place. 
De juillet à novembre 1639, la Normandie fut à son 
tour éprouvée par une révolte d'une ampleur exceptionnelle. Tout comme en Guyenne en 1548, le motif 
en fut un projet de l'extension de la ferme des 
gabelles, au détriment cette fois des pays dits de 
quart bouillon (Cotentin et partie du Bocage normand) qui avaient le droit de consommer le sel de mer 
qu'on produisait en faisant bouillir les sables salins 
des plages de la baie du Mont-Saint-Michel. La 
révolte commencée le 16 juillet à Avranches gagne 
toute la région côtière et le Bocage jusqu'à Domfront. 
Les révoltés, appelés Nu-pieds, formaient pour leurs 
raids contre les agents du fisc des troupes pouvant 
monter à quatre mille hommes réunis sous le nom 
d'armée de souffrance. Le 30 novembre 1639, les 
révoltés furent défaits sous les murs d'Avranches, 
perdant trois cents tués dans le combat. En même 
temps, des séditions urbaines avaient éclaté à Rouen 
(21-23 août), Bayeux (25 août) et Caen (26-29 août). 
Cette révolte est restée fameuse pour la répression 
spectaculaire que le Conseil du roi décida d'y apporter. Le chancelier Séguier lui-même, entouré de 
conseillers d'Etat, vint dans la province juger les 
quelque trois cents mutins emprisonnés. 
Une partie de la Gascogne – le comté de Pardiac 
– empêcha peu ou prou la levée des tailles de 1638 à 
1645. Les moments les plus intenses de la révolte 
rassemblèrent six ou sept mille hommes à Mirande 
(juillet 1639) et Plaisance (juin 1642). L'impunité des 
Croquants gascons servit d'éperon au soulèvement du 
Rouergue qui dura de juin à octobre 1643. L'intendant de Haute-Guyenne, surpris par la révolte dans 
la cité de Villefranche, dut, sous la menace, signer 
une ordonnance qui accordait un rabais sur les tailles 
(2 juin). En décembre, ce même intendant envoya une 
cinquantaine de paysans rebelles aux galères. 
Comme en Périgord en 1637, comme en Normandie 
en 1639, les compagnies des paroisses rurales insurgées en Rouergue étaient commandées par des gentilshommes, petits seigneurs obscurs ou cadets de 
famille. 
Le ministériat de Richelieu et le règne de Louis XIII 
finirent dans un déchaînement de révoltes paysannes. 
Leur pouvoir avait été marqué par la plus grande 
offensive fiscale de l'histoire de France. Les fruits de 
cette politique, la dure et laborieuse victoire de la 
France contre les Habsbourg, la mise en place dans le 
royaume d'institutions centralisatrices riches d'avenir, furent payés du prix du sacrifice d'une ou deux 
générations paysannes. La guerre n'était gagnée aux 
frontières que grâce à la petite guerre dans les 
provinces menée chaque jour par les archers ou 
fusiliers chargés du recouvrement des tailles contre 
les redevables campagnards. Dans cette perspective 
d'environ trente années de guerre civile, de 1635 à 
1661, la Fronde devient le point culminant, terrible et 
désolateur d'une longue crise de croissance de l'Etat. 
La chute des dernières places frondeuses en 
Guyenne au cours de l'été 1653 ne mettait pas un 
terme aux grandes révoltes antifiscales. D'avril à 
août 1658, la Sologne connut la guerre des Sabotiers. 
Ces paysans réclamaient que le poids des tailles ne 
fût pas accru par le refus des mauvaises monnaies de 
cuivre qui formaient l'essentiel des échanges campagnards1. 
SOUS LOUIS XIV : UNE RÉPRESSION TERRORISTE

Après 1661, sous le règne personnel de Louis XIV et 
le ministériat de Colbert, on constate un tournant 
décisif dans l'histoire des révoltes paysannes. En 
effet, la répression jusque-là était hasardeuse ; elle se 
contentait de frapper des révoltés rencontrés les 
armes à la main puis de faire pendre quelques rares 
pauvres diables pris pour l'exemple. L'abolition intervenait peu de mois après, au plus, un an après. 
C'était une maxime qui résultait de l'indulgence et la 
bonté qu'on voulait associer à l'image du roi, comme 
aussi de l'impuissance du pouvoir à faire exécuter ses 
volontés. Après 1661, est mise en œuvre une justice 
qui se veut exacte et terroriste. Le premier cas où l'on 
constate l'application de cette politique est la révolte 
du Boulonnais, appelée on ne sait trop pourquoi la 
guerre du Lustucru (mai-juillet 1662). Le grand 
espoir populaire d'une réduction des tailles après la 
conclusion de la paix avec l'Espagne et la défense des 
exemptions fiscales accordées en Boulonnais en tant 
que pays frontière furent les arguments qui poussèrent les paysans de cette région à chasser à main 
armée les garnisaires venus exiger les impôts arriérés. 
On compta trois mille révoltés aux environs de 
Boulogne. Des renforts de troupe encerclèrent un gros 
des insurgés dans le village d'Hucqueliers et firent six 
cents prisonniers. La plupart d'entre eux furent 
envoyés aux galères à vie. 
De 1663 à 1665, les pays landais, et spécialement 
la Chalosse, se révoltèrent contre une nouvelle extension des bureaux des fermes d'impôts sur le trafic. On 
voulait obliger ces régions à se fournir du sel remontant par la Garonne plus cher que celui qui leur 
venait par l'Adour, de Bayonne ou de Béarn. Un petit 
gentilhomme, Audijos, chef des bandes d'insurgés 
réduits à la clandestinité, donna son nom à cette 
révolte. L'intendant Pellot en vint à bout en faisant 
exécuter ou envoyer aux galères des dizaines de 
prisonniers. 
Les paysans du Vivarais s'insurgent en avril 1670 
contre l'introduction imaginaire du système des élections dans les pays d'Etats. C'est là encore un 
exemple de révolte provoquée par l'uniformisation 
des institutions. Les paysans du voisinage de Joyeuse, 
dans le sud des Cévennes, mettent à leur tête un riche 
laboureur, Antoine du Roure. On court partout sur les 
élus et l'on appelait de ce nom tous les particuliers. On 
crie qu'il ne faut pas souffrir les concussions et qu'il 
faut exterminer ces sangsues du peuple. Les paysans 
entrés de force à Aubenas le 14 mai y tuent quelques 
bourgeois. Les paysans disaient que leur tour était 
venu et qu'il n'était pas juste qu'ils fussent toujours 
aveuglés. Après trois mois de faux espoirs, ils furent 
défaits à Lavilledieu, le 25 juillet 1670. Une centaine 
de paysans furent tués dans la charge et Roure fut 
roué à Montpellier le 29 octobre2. 
En 1674, un édit royal introduisit dans un but 
fiscal l'usage d'un papier timbré pour les actes 
officiels. Dans une époque procédurière et illettrée, 
cette mesure ne pouvait pas ne pas susciter l'indignation populaire. La révolte la plus célèbre provoquée 
par le papier timbré eut pour théâtre, en Bretagne, la 
vicomté de Cornouaille, où les paysans prirent les 
armes au printemps 1675. Les troubles avaient 
commencé, comme souvent, par des émeutes urbaines, 
soulevées contre le droit de papier timbré, celui de la 
marque de l'étain et celui sur la vente du tabac, luxe 
qui commençait à se répandre. Rennes fut agitée (18 
avril et 9-11 juin) et Nantes moindrement. En juin, les 
scènes de violence collective gagnèrent les campagnes. 
Mille ou deux mille paysans venus d'une vingtaine de 
paroissess'assemblèrent au son du tocsin derrière des 
capitaines de paroisse (on disait ici le caporal de la 
Grève de tel lieu). Ils marchèrent sur un château dont 
l'habitant, gentilhomme tenant quelque office royal, 
était soupçonné d'apporter la gabelle dans le pays, 
c'est-à-dire d'introduire un impôt nouveau dans une 
province privilégiée. Le château était saccagé, la cave 
pillée, le chartrier brûlé. D'autres fois les paysans 
allaient dans les bourgades où étaient établis des 
bureaux des fermes d'impôts et ils en brûlaient tous 
les papiers qu'ils y trouvaient. Ainsi, par exemple, à 
Carhaix (6-7 juillet). Le 11 juillet, une troupe de 
révoltés s'emparait du château de Kergoat, entre 
Carhaix et Quimper, appartenant au marquis de 
Trevigny. Ils obligeaient la châtelaine à signer une 
renonciation à toutes les redevances domaniales qui 
ne paraissaient pas dues anciennement de droit et de 
coutume. Des dizaines d'autres châtelains « visités » 
par des attroupements paysans durent ainsi consentir 
à signer des actes notariés portant renonciation, non 
pas à leurs cens seigneuriaux, à leur titre fondamental, mais aux divers prélèvements d'essence domaniale (champarts, corvées, etc.). L'arrivée des troupes 
royales en septembre mit fin à la révolte sans 
combat3. Si cette révolte des Bonnets rouges de 
Bretagne ne ressemble pas du fait de ses revendications antiseigneuriales aux soulèvements contemporains, au contraire elle ne surprend pas dans le 
contexte de l'histoire bretonne où des soulèvements 
survenus pendant les guerres de la Ligue, d'une part, 
et ceux des premières années de la Révolution, d'autre 
part, présentent des analogies évidentes : mêmes 
cantons, mêmes scènes, mêmes gestes, mêmes revendications. Cette originalité dans l'espace et cette permanence dans le temps sont à mettre en rapport avec 
la place de la noblesse dans le milieu campagnard. De 
l'intégration du gentilhomme dans la communauté 
rurale ou de son hétérogénéité dépend en grande 
partie l'orientation des revendications des paysans, la 
forme de leurs violences collectives, l'histoire de leurs 
révoltes. 
En Guyenne, les édits du papier timbré et de la 
marque de l'étain furent à l'origine de journées 
d'émeute à Bordeaux, rappelant une dernière fois 
dans cette ville les scènes traditionnelles de violence 
de 1548, de 1635 et de certaines dates de la Fronde. 
Les échos des événements de la capitale provinciale 
suscitèrent des émeutes dispersées dans d'autres cités 
de Guyenne. Cet effet de propagation, déjà constaté 
dans la crise de 1635, permet de parler d'épidémie 
insurrectionnelle. La répression des troubles bordelais 
prit la forme de logements de troupes ruineux imposés 
aux habitants, en dépit des privilèges qui les en 
exemptaient et que le roi révoqua solennellement. 
[image: ] 
Les guerres paysannes dans la France moderne. 
(Un cercle ne correspond pas à l'extension territoriale de la révolte. Il ne 
recouvre que son foyer d'origine.) 



LA VICTOIRE DE L'ÉTAT 

Après l'année 1675, troublée en Bretagne et en 
Guyenne, le règne de Louis XIV ne connut plus de 
grande révolte populaire avant les noires années de la 
guerre de Succession d'Espagne. Le soulèvement des 
Camisards (juillet 1702-août 1704) immobilisa des 
milliers de soldats pour quadriller cent kilomètres de 
pays montagneux où se cachaient de petits groupes 
de paysans qui s'aguerrissaient au long des mois et 
des années de clandestinité. Leur but était profondément religieux ; ils voulaient se faire entendre du roi 
et le convaincre de rétablir les libertés des Eglises 
calvinistes. Leur prophétisme, leur mysticisme, suscités par la violence des persécutions, les éloignent des 
modèles de comportement rencontrés dans la chronique des révoltes antifiscales du plat pays. En 
revanche, leur recrutement paysan, leur attachement 
à leurs villages accrochés aux pentes rocailleuses leur 
donnent leur place dans l'inventaire des soulèvements 
paysans. Les Cévennes avaient été une des rares 
régions de france où le protestantisme avait eu une 
implantation rurale, et la foi, les institutions et les 
usages du calvinisme s'y étaient enracinés, s'étaient 
confondus avec la structure communautaire, avec 
l'existence quotidienne et les solidarités des villages. 
Leur révolte n'était pas subversive, agressive ; elle 
était, au contraire, une défense, celle de leur culture, 
comme on dit aujourd'hui, ou de leurs coutumes, 
comme on disait alors. 
Enfin, la dernière grande révolte populaire du XVIIe 
siècle fut celle des Tard-avisés du Quercy (mai-juin 
1707). Dans ce soulèvement oublié des historiens, 
l'intendant de Haute-Guyenne réfugié dans Cahors, 
fut tout de même assiégé par dix ou quinze mille 
paysans. L'insurrection avait été provoquée par des 
édits allongeant encore la liste des taxes pesant sur 
les actes de procédure. Les paysans brûlèrent plusieurs petits bureaux de la ferme du contrôle des 
actes. Ils allèrent en vain attaquer Cahors, Gourdon, 
Sarlat. Les citadins leur tirèrent dessus, et les dragons 
eurent tôt fait de les disperser. 
Après 1707, les révoltes paysannes disparaissent 
pour plus de trois quarts de siècle. Non pas que le 
XVIIIe siècle soit idéalement exempt de violences collectives : il suffît de se donner la peine d'analyser les 
liasses d'instructions de n'importe quelle juridiction 
criminelle pour avoir la preuve de la banalité des 
scènes de foules orageuses. Seulement la tradition de 
révolte paysanne a été extirpée. La dislocation de la 
personnalité communale, l'anéantissement des pouvoirs municipaux comme de tous les pouvoirs locaux, 
le développement de l'individualisme agraire, forme 
de ce progrès dont le XVIIIe siècle inaugure la religion, 
font que la révolte des communes n'est plus possible. 
Mais, dira-t-on, l'omniprésence d'une armée et d'une 
administration exécutive auront peut-être joué un 
rôle primordial et dirimant dans cette élimination. En 
fait, ces deux séries de causes sont des corollaires 
d'un phénomène politique essentiel. l'affirmation de 
l'Etat moderne, la révolution étatique opérée en 
France par Louis XIV. Ce ne sont pas seulement les 
révoltes paysannes qui sont passées de mode, mais 
aussi les guerres religieuses, les conspirations, les 
prises d'armes de noblesse. Si ce tournant se retrouve 
peu ou prou dans tous les pays européens, cette 
chronologie est surtout propre à la France, puisque 
les révoltes paysannes persistent encore au XVIIIe siècle 
dans l'Europe méditerranéenne et orientale. 
UNE RUMEUR DANS LA CAMPAGNE

Ayant sommairement montré la succession des 
grandes crises de violences paysannes dans le XVIIe 
siècle français, il convient d'offrir à la curiosité des 
idées plus précises des volontés de ces attroupés ou 
encore, reflétant plus sûrement leur démarche sans 
écriture, quelques images de leurs faits et gestes. A 
vrai dire, les sources sont plus rares qu'on ne pourrait 
s'y attendre. En effet, aux yeux des contemporains, 
ces soulèvements n'étaient que des faits divers sordides, et il n'était ni intéressant, ni original, de les 
relater. Les événements de la répression sont toujours 
mieux connus que le soulèvement lui-même. Même 
chez les artistes réalistes, même parmi les peintres de 
bambochades, on ne trouve pas de représentation de 
ces drames paysans. Dans les romans comiques, de 
furtifs paragraphes montrent des moments d'émeute ; 
leur brièveté prouve qu'il s'agissait de traits d'évidence qu'on ne prenait pas la peine de raconter plus 
amplement. 
De la sorte, la rencontre d'une troupe paysanne en 
armes relatée dans une lettre par un homme de loi 
périgourdin constitue un témoignage des plus précieux. Nous sommes au printemps 1707, en Quercy. 
Le témoin est quelque chose comme un procureur ; il 
gère les biens de l'évêque de Sarlat et d'un président 
au parlement de Guyenne. Des affaires familiales 
l'amènent à faire la route de Sarlat à Cahors. C'est là 
qu'il tombe en travers des compagnies de Tard-avisés 
qui viennent de prendre les armes4. 
 
Monsieur, 
 
Il y a apparence que vous aurès esté informé de la 
révolte du Quercy qui s'estoit déjà communiquée dans 
ces cantons, et comme j'alois à Caors pour voir mon 
fils et que je fus obligé de passer parmi quatre 
compagnies de ces mutins, j'ay cru, Monsieur, que 
vous ne seriés pas fâché d'apprendre ce que je scay de 
cette affaire. Je partis donc d'icy, Monsieur, le 10e du 
passé et fus coucher chez Madame la comtesse de 
Boissières où j'appris qu'il y avoit à deux lieues de là 
des troupes de païsans assemblés qui s'étoient mis 
sous les armes du côté de Caors et qui avoient déjà 
brusler ou démoly quelques maisons de controlleurs 
des bans de mariage, à quoy je ne fits aucune 
atention. Je me mits le lendemain en chemin, et estant 
arrivé à un village qu'on appelle Uzech, j'entendis 
tirer deux coups, battre une caisse et sonner deux 
cloches l'une après l'autre. Je demandoi à deux 
paysans ce que c'étoit ; ils me répondirent brutalement qu'ils se devoient tous assembler pour bruler et 
piller tous les controleurs et partisans et qu'ils ne 
vouloient plus payer autre chose que la taille, à cause 
– disoient-ils – qu'ils mouroient de faim. Je leur dis 
qu'ils feroient très bien d'estres sages et qu'ils pourroient bien se faire pendre en tenant de tels discours. 
J'étois encore incrédule de tout ce qu'on m'avoit dit, 
dans le temps que je vis venir à moi deux troupes de 
gens d'environ cent cinquante hommes armés différemment, les uns avec des pioches, les autres avec des 
hallebardes, des faux manchées à l'envers et autres 
instruments semblables, avec deux tambours et deux 
drapeaux, l'un noir, l'autre blanc. C'étoit dans un 
petit chemin étroit, où ces gens-là passoient en criant 
hautement : Vive le Roy sans gabelle, et autres 
discours dignes de ces bandits. Ce spectacle furieux 
me fit songer à ma confiance ; j'ouvris mon manteau 
et, étant à dix pas de ces malheureux, je dis à mon 
valet qui étoit à cheval de descendre dans la terre 
parce que le chemin étoit trop étroit et que les 
chevaux bondissoient. Nous marchâmes sans affectation tout près les uns des autres, et ces bandits crioient 
toujours comme des enragés. A deux cents pas de là, 
nous rencontrâmes plus de deux cents femmes qui 
crioient comme des diablesses et qui disoient qu'elles 
estoient faschées que leurs maris n'eussent plutôt 
commencé cette affaire. Je trouvoi encore deux autres 
compagnies à Mercuès et enfin je vis de toutes parts 
des paysans qui s'assembloient. 
 
Ce qu'on vient de lire, c'est un portrait de la révolte 
à ses débuts, une image du processus de formation 
des armées paysannes. Le moment de la déroute doit 
aussi être évoqué. Là, les relations ne manquent plus. 
On verra ci-dessous le récit d'une des plus meurtrières 
rencontres où, selon un destin invariable, les bandes 
de paysans en armes sont aisément dispersées par un 
petit corps de cavalerie. Il s'agit là de la bataille des 
Pousses (Haute-Vienne), où le 24 juin 1594 prennent 
fin les assemblées de Croquants quis'étaient formées 
en Limousin à la fin des guerres de religion : 
 
Le sieur de Chambaret se mit aux champs, ayant 
quelques 200 chevaux, et s'en vint au bourg de 
Bujaleuf, où il fit mettre le feu en quelques maisons et 
granges d'aucuns qu'il estimoit les plus séditieux, et 
fit pendre un nommé la Pierrie qui étoit capitaine 
desdits croquants de ladite paroisse, où il fut bientôt, 
et suivi par plus de 2000 croquants qui s'étoient 
assemblés autour de la ville de Saint-Léonard. Mais il 
se retira soudain au bourg de Saint-Priest-Thaurion 
et lesdits paysans rebroussèrent dans le faubourg 
d'icelle ville de Saint-Léonard. Et se fit quelque 
capitulation entre ledit sieur de Chambaret et les 
croquants par le moyen de Verdier, sieur d'Arfeuille, 
et autres consuls d'icelle ville, par laquelle l'on se 
retira d'un côté et d'autre pour la Fête-Dieu de l'an 
1594. 
Pendant ce temps-là ledit sieur de Chambaret ne 
laissoit pas d'employer ce qu'il pouvoit de noblesse et 
de ses amis, voyant ledit pays tout en combustion 
desdits croquants, et que s'il n'y pourvoyait promptement, il lui seroit plus difficile d'en avoir raison, et 
ayant assemblé par son secours le sieur d'Abain, 
gouverneur de la Marche, le sieur de Messilac d'Auvergne, le sieur de Saint-Germain, faisant le nombre 
de 5 à 600 chevaux, s'en allèrent du côté de Chaslus 
où il y avait bien, à ce que l'on disoit, 5 à 6 000 croquants, lesquels ils chargèrent si furieusement qu'ils 
furent en un moment rompus et mis en route et en un 
tel désordre qu'il en demeura sur la place plus de 
1000, sans compter grand nombre de blessés et 
prisonniers, et firent pendre quelques chefs. Et fut 
faite ladite exécution la vigile de saint Jean-Baptiste 
de l'an 1594 : chose pitoyable à voir et à ouyr 
raconter la misère de tant de pauvres veuves et 
orphelins ; et le pays, à quatre ou cinq lieues à la 
ronde presque, fut dépeuplé de laboureurs, et par ce 
moyen demeura inculte. Ladite exécution faite, ledit 
sieur de Chambaret et le sieur de Saint-Germain 
firent contraindre tous ceux d'entour de Limoges, 
Saint-Léonard et du Doignon de rendre les armes et 
les porter audit Limoges et au Doignon, et dès lors ne 
se parla plus de Croquants5. 
 
Faire un bilan de tels événements sanglants qui ont 
inspiré la pitié ou l'horreur aux chroniqueurs est une 
entreprise relativement facile pour l'historien. En 
revanche, il est beaucoup plus ardu de reconstituer les 
opinions de ces paysans insurgés. Ils étaient avares de 
textes et encore nombre de leurs écrits ne nous sont 
pas parvenus. La teneur de certains d'entre eux n'est 
connue qu'indirectement, mais on a peu d'originaux 
et l'on ne sait pas qui les écrivit. De telles lacunes de 
l'information, très fréquentes dans l'histoire des 
humbles, donnent tout leur relief aux questions qu'on 
est en droit de se poser sur les revendications de ces 
révoltés. 
LES MANIFESTES DE LA RÉVOLTE

On n'en possède qu'une part, répétons-le et lorsqu'ils nous sont parvenus par des copies, ils ne 
semblent guère éloquents. Ils se présentent généralement sous la forme de catalogues, plutôt détaillés, où 
sont énumérés les abus que l'on dénonce, les réformes 
fiscales et les exonérations que l'on réclame. On ne 
parvient pas souvent à identifier les auteurs. Lorsqu'on réussit à les connaître, on les trouve praticiens 
de village, curés, juges seigneuriaux, petits gentilshommes campagnards. On pourrait imaginer que 
leurs textes marquent un décalage par rapport à la 
revendication paysanne, qu'ils en soient une traduction édulcorée, ou, au contraire, radicalisée. En fait, 
il semble bien que les actes des révoltés s'accordent 
avec leurs doléances et que celles-ci en représentent 
bien l'expression fidèle. 
On va lire quelques-uns de ces textes, choisis parce 
qu'ils reflètent plus que d'autres la veine populaire, 
la spontanéité du discours des révoltés6. Voici tout 
d'abord un manifeste emprunté à la première révolte 
des Croquants, celle de 1594-1595. C'est une de ces 
lettres circulaires conviant les communautés à s'assembler, comme chaque commencement d'insurrection en voyait porter de village en village par des 
émissaires. Celle-là aurait passé dans les paroisses de 
la Marche : 
 
Communes assemblées. 
 
Messieurs, nous vous mettons au rang des gens de 
bien. Voilà pourquoi nous vous prions vous armer 
incontinent, comme nous, pour la juste et sainte 
occasion que nous en avons. Et nous empêcherons et 
éviterons mille voleries et assassinats, exactions, pilleries et retardemens qui ont accoutumé de faire par cy 
devant un tas de voleurs et bridevaches. Et nos 
bergers garderont nos vaches, et nous mangerons 
notre pain, sans être plus gênés et tyrannisés, comme
nous avons esté cy devant, et ce faisant, nous ne 
pouvons faillir que ne tenions la province en paix 
soubs l'obéissance de Dieu et du Roi. Vous protestant, 
où vous n'obéirez pas au contenu ci-dessus, que vous 
nous aurez ordinairement sur les bras et vous prendrons tous vos biens. 
 
En avançant dans l'explicitation des requêtes des 
campagnards, voici maintenant l'« ordonnance » 
rédigée par les communes de l'Angoumois, au début 
de l'été 1636. 
 
L'assemblée du Commun peuple, le Conseil tenant, 
a esté ordonné ce qui s'ensuit en peu de mots. 
Il a esté enjoinct à tous habitants de chacune 
paroisse de lever tous les fruicts du curé de chacune 
paroisse et de les mettre entre les mains de deux plus 
riches de la paroisse qui en rendront fidel compte, 
scavoir au curé la somme de trois cens livres quittes 
qui lui seront délivrées en fruictz estimés ou en argent, 
et le restant sera employé à la réparation de l'Eglise et 
aux pauvres de la paroisse. Enjoignons aussy à tous 
les habitans de chacune paroisse d'avoir des armes 
selon leurs moyens et estre bien munis de pouldres et 
de plomb à peine de vingt livres d'amende applicables 
pour avoir poudre et plomb et d'estre comme rebelles. 
Enjoignons aussy au temps advenir à chacune 
paroisse lorsqu'ilz auront receu leurs commissions de 
ne taxer que les trois quarts du principal de la taille, à 
cause que Sa Majesté nous auroit faict diminuer, et 
aussy ne taxer que la moitié de la creue des garnisons, 
à cause que cela a creu de la moitié depuis six ans en ça. 
Enjoignons à chacune paroisse lors quelles voudront taxer les tailles, que le curé de la paroisse sero 
appellé et qu'il sero procédé à sa conscience, et qu'on 
donnera la taille à ceux qui ont les biens pour la 
payer, sans avoir esgard aux amitiez du monde, et ne 
craindre aucunement le pouvoir des riches, et soulageront les pauvres de Dieu. 
Enjoignons à chacune parroisse de faire marcher 
tous les gentilzhommes et donner les armes, à peine de 
brusler leurs maisons et de n'estre payés de leurs 
rentes et agriers. 
Enjoignons aux paroisses de redonner compte de 
l'arrest, à peine d'estre ruynez par la commune. 
Messieurs, nous vous advertissons que les vrais 
Gabelleurs sont les Esleus, un, deux, trois, quatre, 
cinq et six de chacune paroisse des plus riches qui ne 
payent presque rien. Il est vérifié à Paris que les 
Esleus de Xainctes et de Fontenay faisoient les 
départements de soixante mil livres outre les patentes 
de Sa Majesté. Nous, tout considéré, Avons ordonné 
en dernier ressort que les Esleus seront pris par la 
commune pour en faire Justice à leur dévotion, et leur 
faire restituer les volleries insignes qu'ilz ont faictes 
avec les intéretz du temps passé jusques à présent. 
Et pour les Riches de chacune parroisse qui ont 
achevé de royner le peuple, au temps advenir. Il ne 
fault permettre qu'ilz se meslent des affaires de tailles, 
et fault leur en donner leur bonne part, et aussy aux 
mestayers de Monsieur cestuy cy, Monsieur cestuy là, 
qui possèderont la meilleure part du bien de leur 
parroisse. 
Les Tard advisez je n'en puis plus de l'union du 
peuple. 
 
Ce catalogue est un de ceux dont le projet insurrectionnel paraît le mieux défini. On y voit figurer une 
réduction arbitraire des tailles et la menace de mort 
pour les officiers des élections. On y relève aussi un 
contrôle des dîmes qui ne devaient profiter qu'au seul 
curé de village, l'exigence du secours militaire des 
gentilshommes dont le paiement des droits seigneuriaux est soumis à cette condition, la dénonciation des 
exemptions fiscales abusives obtenues par les coqs de 
paroisse. L'ordre social n'est pas critiqué, mais on 
met en cause les excès et malversations qui rendaient 
cet ordre injuste. 
« UNE PARFAITE LIBERTÉ... » 

L'autre grande révolte du règne de Louis XIII, celle 
des Nu-pieds de Normandie en 1639, n'offre pas de 
pièces dont l'authenticité populaire soit aussi nette. 
Les manifestes conservés sont rédigés en vers et parsemés d'allusions savantes à l'antiquité romaine ou 
biblique. Il paraît certain que des lettrés, des ecclésiastiques peut-être, ont dû tenir la plume et que les 
textes qu'ils composaient étaient destinés à la lecture 
de notables villageois ou de hobereaux, plutôt qu'à 
des assemblées paysannes de plein vent. Plusieurs 
pièces de vers circulèrent alors et des exemplaires 
finirent entre les mains des commissaires du Conseil 
du roi, qui nous les ont transmis dans leurs archives7. 
Il y avait ainsi un Manifeste du haut et indomptable 
capitaine Jean Nu-pieds, général de l'armée de souffrance, en huit strophes, une adresse A la Normandie, 
en six strophes : 
 
Quoy, nous deffendre est-il trop tard ? 

Nous sommes trop dans la détresse ; 

Les armées et le cardinal 

Ont tous noz biens et noz richesses ; 

Après n'avoir plus rien du tout, 

Pourrions-nous bien venir à bout 

D'un sy grand nombre de merveilles ? 

Nous sommes aux derniers abois. 

Ouy, le proverbe de nos vieilles, 

Dict qu'il vault mieux tard que jamais... 


 
Jean Nudz-piedz est vostre suppost, 

Il vengera vostre querelle, 

Vous affranchissant des impostz, 

Il fera lever la gabelle, 

Et nous ostera tous ces gens 

Qui s'enrichissent aux despens 

De vos biens et de la patrie. 

C'est luy que Dieu a envoyé 

Pour mettre en la Normandie 

Une parfaicte liberté. 




 
On peut citer encore des fragments d'un dialogue 
du peuple normand avec son duc, revenant symbolique qui rappelle l'ancienne liberté de la province : 
 
LE DUC. 
 
Je suis Jean Nu-Pieds, qui, les armes au poing, 

Veult secourir le peuple en son pressant besoing, 

Qui vous viens présenter, d'une main libéralle, 

L'asseurance et le bien d'un secours favorable ; 

Et qui, pour vous tirer de la captivité 

Où plusieurs partisans vous ont précipités, 

Veult prodiguer son sang et marquer sa mémoyre

Pour votre liberté d'une heureuse victoire. 

Voulez-vous m'obéir, peuple, dites-le moy ; 

Me voulez-vous jurer une inviolable foy ? 




 
LE PEUPLE. 
 
De longtemps désiré, ô duc grand et céleste, 

Nous mettons en vos mains ce qui nous est de reste ; 

Et du profond du cœur prions votre valleur 

De vouloir nous ayder contre un tas de volleurs 

Qui mangent notre pain, et d'un nouveau salaige 
impôt sur le sel] 

Veulent encore enfler et grossir leur pillaige. 

Abattez les impôts qu'un fâcheux partisan 

Practique chaque jour sur le pauvre paisan ; 

Secourez, s'il vous plaist, cette trouppe fidelle 

Qui se range et se met en l'abri de vos ailes, 

Et qui vous faict serment que plus tost mille morts 

Luy feront passeport au royaume des morts 

Que de vous estre ingratte ; ains, que sa bienveillance 

Ferme secondera toujours votre vaillance. 




 
LE DUC. 
 
C'est assez : je l'accepte et ay pour asseuré 

Par le Dieu souverain dont je suis commandé,

Que je rendray en bref la première franchise 

Du noble, du paisan, et de la saincte Eglise, 

Je veux dire, en l'état où nous étions alors 

Que Louis Douziesme menait un siècle d'or : 

Et malgré le génie dont la sience noire 

A dessus l'innocent toujours eu la victoire, 

Et qui, par les esprits que lui fournist l'Enfer, 

Vous a toujours tenus en un siècle de fer, 

Heureux je vous feray. Cependant, que les armes 

Soient prestes à servir aux premières allarmes ! 




 
Signé : JEAN NUPIEDS ; et plus bas : GIROUFLE SANS-SEMELLE, controllé, vérifié par lettres expédiées du 
camp de Bonvouloir, signé BRASDEMER, scellé du sceau 
de nos armes ; et au-dessous est un placart de cire 
verte couvert de papier sans armes. 
De la part du seigneur JEHAN NUPIEDS, général des 
Souffrans. 
 
Ces vers de mirliton avaient été envoyés dans toutes 
les directions par des messagers. La copie qui nous est 
parvenue avait été confisquée par le sénéchal de 
Fougères, preuve que l'on avait cru trouver des 
répondants jusqu'aux marges de la proche Bretagne. 
Le lecteur notera quelques traits d'indéniable inspiration populaire, les termes prophétiques empruntés 
aux almanachs (le siècle du bon roi Louis XII, l'âge 
d'or et l'âge de fer) et aussi la titulature extravagante 
qui est invoquée dans la signature. On a là une suite 
de mots emblématiques, dont le sens, d'ailleurs, nous 
échappe en partie. 
Parmi les appels à la révolte, ceux adressés à la 
noblesse ne sont pas les moins nombreux : 
 
Le colonel Mondrin conjure la noblesse 

De tous lieux et cantons ayder à s'affranchir, 

Repoussant hardiment les impostz et gabelles, 

Que partout on espère les réduire à souffrir. 

Mesme villes et bourgs, dans ce grand intérest 

Sont conjuréz ensemble d'assister Jean nudz-piedz, 

En despit des copies des crochetéz arrestz 

Qu'ils s'efforcent en vain leur voir signiffier. 




 
Ce texte reproduit les schémas d'unanimité locale 
qui caractérisèrent ces soulèvements, ainsi que le 
souligne encore une relation anonyme de la révolte 
normande : 
 
Abrégé des choses qui se sont passées 

en Basse-Normandie, sur le fait de la rébellion. 
 
Toute la Basse-normandie a esté générollement 
dans la révolte, les uns pour avoir commis le crime, les 
autres pour l'avoir toléré. La noblesse de la campagne 
a souffert qu'on aye battu tous les jours le tocsain 
dans leurs parroisses pour l'assemblée des rebelles, et 
que leurs tenanciers se soient souslevéz pour cest 
effect, sans y avoir apporté remède quelconque. Et les 
officiers, dans les villes, ont toléré la révolte du peuple 
abattant les maisons et assassinant des personnes 
affectionnées au service du roy, les receveurs des 
tailles et des autres deniers de S.M., sans qu'ilz ayent 
employé ny leurs personnes, ny celles de leurs amys 
pour arrester le cours d'un désordre de si périlleuse 
conséquence. 
La source de la rébellion a esté dans les fauxbourgs 
d'Avranches, l'assemblée et leur retraicte ordinaire, et 
enfin leur deffaicte et dissipation toute entière. Ce 
n'estoit qu'un petit nombre de gens de peu, du 
commencement ; et ainsy bien aizé de les dissiper. 
Mais, s'estant grossy, peu à peu, par la connivence des 
grandz et par l'amas et l'assemblée générale des 
petitz, enfin, ont formé un corps de cincq à six mil 
hommes bien arméz, qu'ilz ont divisé en huict ou dix 
régimens commandéz par les plus aguerris d'entre 
eux ; et de là se sont estendus en toute la province. 
Pontorson les a reçeus le premier ; Coustance leur a 
fourny d'hommes et d'argent ; Vire les a fortiffiéz ; 
Bayeux les a soustenus, et Caen les a impunément 
souffertz. Tout le plat pays leur contribuoit avec joye, 
à la face du lieutenant du roy et des gouverneurs 
particuliers des places, et généralement de toute la 
noblesse. Ilz ont vomy leur rage en tous les lieux 
susnomméz, ont abattu des maisons, ruyné des familles tout entières, assassiné les gens de bien. Bref, 
c'estoit faict de toute la province, si le roy n'y eust 
employé la force de ses armes ; à ce point que, si on 
eust encores différé quatre jours de les attaquer, ilz 
grossissoyent leur corps jusqu'à dix mil hommes. Et, 
s'ilz eussent résisté au premier effort, tout le pays se 
feust hautement déclaré ; car un chacun en attendoit 
le succès. 
LE CODE PAYSAN DE 1675 

Pour terminer cette présentation des manifestes 
ayant couru dans les révoltes des campagnes, il faut 
enfin reproduire le plus célèbre d'entre eux, le Code 
Paysan qui se rattache à la révolte des Bonnets rouges 
de Bretagne en 1675 : 
 
Copie du règlement fait par les nobles habitants des 
quatorze paroisses unies du pays Armorique situé 
depuis Douarnenez jusqu'à Concarneau, pour être 
observé inviolablement entre eux jusqu'à la Saint-Michel prochaine (1675), sous peine de TORREPEN. 
1. Que lesdites quatorze paroisses, unies ensemble 
pour la liberté de la province, députeront six des plus 
notables de leurs habitants aux Etats prochains, pour 
déduire les raisons de leur soulèvement, lesquels 
seront défrayés aux dépens de leurs communautés, 
qui leur fourniront à chacun un bonnet et camisole 
rouge, un haut-de-chausses bleuf, avec la veste et 
l'équipage convenable à leur qualité. 
2. Qu'ils (les habitants des quatorze paroisses 
unies) mettront les armes bas et cesseront tout acte 
d'autorité jusques audit temps (de la Saint-Michel 
1675), par une grâce spéciale qu'ils font aux gentilshommes, qu'ils feront sommer de retourner dans 
leurs maisons de campagne au plus tôt ; faute de quoi 
ils seront déchus de ladite grâce. 
3. Que défense soit faite de sonner le tocsin et de 
faire assemblée d'hommes armés sans le consentement universel de ladite union, à peine aux délinquants d'être pendus aux clochers aussi de leur 
assemblée, et [ou] d'être passés par les armes. 
4. Que les droits de champart et corvée, prétendus 
par lesdits gentilshommes, seront abolis, comme une 
violation (?) de la liberté armorique. 
5. Que pour affirmer la paix et la concorde entre 
les gentilshommes et nobles habitants desdites 
paroisses, il se fera des mariages entre eux, à condition que les [filles] nobles choisiront leurs maris de 
condition commune, qu'elles anobliront et leur postérité, qui partagera également entre eux les biens de 
leurs successions. 
6. Il est défendu, à peine d'être passé par la 
fourche, de donner retraite à la gabelle et à ses enfants 
et de leur fournir ni à manger, ni aucune commodité ; 
mais, au contraire, il est enjoint de tirer sur elle 
comme sur un chien enragé. 
7. Qu'il ne se lèvera, pour tout droit, que cent sols 
par barique de vin horet, et un écu pour celui du crû 
de la province, à condition que les hôtes et cabaretiers 
ne pourront vendre l'un que cinq sols et l'autre trois 
sols la pinte. 
8. Que l'argent des fouages anciens sera employé 
pour acheter du tabac, qui sera distribué avec le pain 
bénit, aux messes paroissiales, pour la satisfaction des 
paroissiens. 
9. Que les recteurs, curés et prêtres, seront gagés 
pour le service de leurs paroissiens, sans qu'ils 
puissent prétendre aucun droit de dîme, novale, ni 
aucun autre salaire pour toutes leurs fonctions 
curiales. 
10. Que la justice sera exercée par gens capables 
choisis par les nobles habitants, qui seront gagés avec 
leurs greffiers, sans qu'ils puissent prétendre rien des 
parties pour leurs vacations, sur peine de punition ; et 
que le papier timbré sera en exécration à eux et à leur 
postérité, pour ce que les actes qui ont été passés [sur 
papier timbré] seront écrits en autre papier et seront 
après brûlés, pour en effacer entièrement la mémoire. 
11. Que la chasse sera défendue à qui que ce soit 
depuis le premier jour de mars jusqu'à la mi-septembre, et que fuies et colombiers seront rasés, et 
permis de tirer sur les pigeons en campagne. 
12. Qu'il sera loisible d'aller aux moulins que l'on 
voudra, et que les meuniers seront contraints de 
rendre la farine au poids du blé. 
13. Que la ville de Quimper et autres adjacentes 
seront contraintes par la force des armes, d'approuver 
et ratifier le présent règlement, à peine déclarées 
ennemies de la liberté armorique, et les habitants 
punis où ils seront rencontrés : défense de leur porter 
aucune denrée ni marchandise jusqu'à ce qu'ils aient 
satisfait, sur peine de TORRÉBEN. 
14. Que le présent réglement sera lu et publié aux 
prônes des grandes-messes et par tous les carrefours 
et aux paroisses, et affixé aux croix qui seront posées. 
 
Signé : TORRÉBEN et les habitants8 
 
On se trouve en présence d'une convention par 
laquelle une dizaine de paroisses littorales des environs de Quimper décident d'arrêter leurs prises 
d'armes dans l'attente que les Etats de la province 
écoutent leurs plaintes. Elles réclament l'abolition de 
la gabelle et du papier timbré, mais, ce qui paraît 
plus remarquable, elles abolissent, sans trop s'en 
rendre compte, les dîmes (article 9), la vénalité des 
offices de justice (article 10), et surtout, elles s'en 
prennent aux redevances seigneuriales, champart et 
corvées (article 4), privilèges de chasse et de colombage (article 11) et banalités (article 12). Pourtant, 
elles n'attaquent pas la hiérarchie d'ordres ou d'états 
qui partagent les habitants du royaume. S'il est prévu 
que les filles nobles puissent épouser des roturiers et 
leur transmettre leur noblesse (article 5), il faut bien 
penser que les unions de statuts inégaux ne devaient 
pas être exceptionnelles dans une province où la 
noblesse était nombreuse et besogneuse. Cet anoblissement imaginé n'empêchait, d'ailleurs, pas le maintien des avantages du partage roturier égalitaire. La 
noblesse, aux termes du Code paysan, aurait conservé 
son sang, sa dignité et ses privilèges. Ce texte donc 
apparaît comme antiseigneurial et non comme antinobiliaire, c'est-à-dire qu'il est fondé sur une revendication fiscale et non sur une transformation sociale. 
Le terme de Torreben s'avère énigmatique. Il 
aurait, selon les érudits du XIXe siècle, signifié « casse-tête », mais tous les auteurs n'en demeurent pas 
d'accord. L'authenticité même du Code paysan a pu 
être soupçonnée, car l'époque romantique offre bien 
des exemples de forgeries comparables. On peut 
s'étonner de ne rencontrer que dans cette occurrence 
certaines revendications, qui paraissent empruntées à 
la conjoncture du siècle suivant. Quoi qu'il en soit, 
l'originalité du Code paysan apparaît à coup sûr 
moins vive, si on la replace dans l'histoire particulière 
de la Bretagne où les institutions seigneuriales et 
foncières avaient, depuis le XIVe siècle notamment, 
adopté des formes très accentuées et très spécifiques. 
Pour conclure cette présentation de manifestes 
populaires, il n'est peut-être pas inutile de revenir sur 
la critique de l'écrit lui-même. Lorsqu'on envisage la 
possibilité d'une distorsion entre les manifestes et 
l'intention des révoltés, on ne songe qu'à une infidélité consciente, en deçà ou au-delà de la revendication 
paysanne. Cette infidélité aurait été l'œuvre du 
rédacteur, qui, représentant d'un autre groupe social, 
aurait été porteur de manières de penser échappant à 
la culture paysanne. Il n'y a pas lieu d'exclure non 
plus une scission inconsciente. En effet, la mise par 
écrit, par elle-même, pourrait avoir eu pour résultat 
de radicaliser des tendances qui n'étaient qu'implicites. Elle aurait pu même insinuer, sans que ni le 
porte-plume ni les assistants l'aient soupçonné, des 
idées étrangères au motif de la révolte. Le lecteur 
moderne, avide de tensions sociales à découvrir, 
s'empresserait de les reconnaître, alors que peut-être 
les hommes du temps n'auraient pu les comprendre, 
voire les imaginer. Cette possible incapacité des textes 
dans le sujet des violences et des revendications 
populaires nous introduit aisément à l'étude des 
comportements des révoltés, des modes d'action, à 
travers lesquels la personnalité paysanne et la signification des révoltes auraient plus de chance de s'exprimer que par le canal de trop rares ou trop sibyllins 
manifestes. 
LE MYTHE INSURRECTIONNEL

A l'origine de tous les plus grands sursauts, l'analyse révèle le plus souvent une accumulation 
d'émeutes locales. Dans ce semis d'événements minuscules, le premier dessein de la révolte s'affirme au 
vrai. 
Comme dans toutes les scènes de l'émotivité collective populaire, les femmes y jouent un rôle primordial. 
Voici le récit d'une émeute survenue dans un faubourg de Montauban. On y voit plusieurs centaines de 
femmes tenter de chasser de leur ville un commis de 
finance venu vendre quelques-uns de ces nombreux 
offices créés en guise d'expédients fiscaux. Une 
quelconque taxe sur les pompes funèbres énumérée 
parmi bien d'autres dans un édit sert de prétexte à la 
résurgence d'un mythe insurrectionnel, classique, 
pourrait-on dire, celui de l'impôt sur la vie. Les 
femmes attroupées croient que va être exigé un impôt 
sur les naissances et les décès, qu'il faudra payer 
chaque fois que l'on mettra un enfant au monde. Cet 
impôt scandaleux résume toute l'iniquité du fisc. 
L'inquiétude des mois de cherté, l'indignation devant 
l'insolence des gens de finance et la brutalité des 
huissiers des tailles, toutes les causes de révolte se 
fondent dans ce motif essentiel. La réapparition du 
mythe de décennie en décennie, de province en 
province, tout au long du XVIIe siècle, atteste la longue 
durée de cette angoisse collective : 
 
Monsieur 
 
Avant-hier, le commis préposé pour exercer les 
charges de jurés crieurs ayant fait afficher un placart 
pour la vente de ces offices qui contenoit les droits de 
ce qui devoit etre payé, il se répandit un bruit parmi le 
menu peuple et surtout parmi les femmes de la plus 
basse condition qu'on vouloit leur faire payer 6 
deniers pour chaque chemise qu'elles feroient blanchir, 10 sols pour chaque garçon dont elles accoucheroient et 5 sols pour chaque fille, sans qu'on aye pu 
découvrir d'autre origine de ce bruit séditieux sinon 
que quelques artisans ayant leu ce placart et mal 
conceu ce qui y est porté pour le payement du louage 
des aunes de toiles qui serviront aux enterrements et 
la suite d'un pareil bruit qui arriva à Toulouse en 
pareille occasion. Cependant, ces femmes s'estant 
attroupées hier au nombre de 2 ou 300, elles vinrent 
sur les 11 heures et demie du matin, quelques une 
ayant des perches et des bâtons, au devant de l'église 
des Carmes près le faubourg de Sapiac voulant y 
entrer pour y chercher ce commis qu'ils croioient y 
être. Mais ayant appris qu'il n'y étoit pas, elles 
entrèrent dans la ville ainsi attrouppées et furent au 
devant du logis du Rendez vous où loge ce commis le 
cherchant pour le maltraiter. Mais comme il fut averti 
de ce qui se passoit, j'envoyai les consuls avec un 
garde de la prévoté de l'hotel et un detachement du 
corps de garde du régiment de St.-Jal qui est en 
garnison en cette ville, lesquels firent retirer en un 
moment toutes ces femmes, à l'exception de quelques 
unes des plus mutines qui furent arrêtées et qu'on mit 
dans les prisons. Les consuls ayant parcouru tous les 
quartiers de la ville, ils trouvèrent tout le monde qui 
etoit retiré et que tout estoit tranquille. Mais quoique 
l'assemblée de ces femmes n'ait eu aucunes suites 
facheuses et que dans un autre temps on eut pu 
châtier ces femmes qui sont en prison d'une détention 
de 15 jours ou de 3 semaines seulement, j'ai cru que 
dans le temps présent, il ne falloit pas négliger ce 
commencement d'émotion et qu'il etoit necessaire 
pour le bien du service du Roy de faire faire le procès 
par le présidial aux plus coupables de ces femmes qui 
avoient des perches ou batons pour faire ordonner 
quelque punition exemplaire. On travaille à l'instruction de ce procès dont je vous rendray compte. On 
peut au surplus avec quelque fondement attribuer ces 
bruits séditieux aux nouveaux convertis qui souhaiteroient de voir du désordre dans l'Estat. J'ay eu 
l'honneur d'en écrire à M. le marquis de Chasteau-neuf, Je suis avec le respect que je dois votre très 
humble et très obéissant serviteur, 
De La Berchere. 
 
Monsieur, Depuis ma lettre écrite et envoiée à la 
poste, il y a encore eu des femmes qui viennent de 
s'attrouper devant le logis de ce commis. Monsieur de 
Crillon et quelques autres officiers les ont fait retirer à 
coups de batons, il y en a encore eu deux arrêtés. Il y a 
lieu de croire qu'elles ne s'atrouperont plus. 
A Montauban, ce 9e septembre 16919. 
 
L'indignation des insurgés va être justicière. Ceux 
qui inventent les nouveaux impôts, ceux qui spéculent 
sur le prix des grains, ceux qui veulent de toutes 
sortes de façons ruiner les pauvres gens et acculer une 
province à la misère sont, dans l'idéologie des insurgés, des ennemis publics, ennemis de la communauté 
d'habitant, du roi et de son peuple. En les pourchassant ou en les mettant à mort, les émeutiers affectent 
d'exercer une sorte de « justice populaire », et le 
traitement qu'ils font subir à leur victime est une 
manifestation de ce droit prétendu. Les représentants 
de l'emprise fiscale paraissent appartenir à une race 
maudite qu'il est possible d'anéantir et dont chaque 
émeute semble annoncer le début de l'anéantissement. L'émeute est une défense de la province contre 
l'agression des « maltotiers », c'est-à-dire les entrepreneurs d'impôts estimés iniques et indus. 
LA VIOLENCE PUNITIVE 

Voici des extraits de la supplique au Conseil du roi 
du fermier du droit de franc fief, pesant sur les 
roturiers acheteurs de biens nobles, après les agressions dont ont été victimes ses huissiers, au printemps 
1661, dans le Maine10. 
Mathurin Leroux, huissier a esté esgorgé le 15e du 
mois de may dans un bois sur le grand chemin de La 
Flèche à La Roche Simon, où il se transportoit pour le 
recouvrement des contraintes des taxes de l'affranchissement des droits de francs fiefs... 
Les coupables de cet assassinat... et autres gens de 
leur caballe au nombre de quarante à cinquante... 
tiennent journellement les grands chemins et vont de 
bourg en bourg où ils apprennent que les huissiers se 
transportent afin de les assassiner et mettre aussy à 
mort, et, de fait, ayant appris que les huissiers 
auroient le 23 juin dernier fait deux exécutions aux 
environs de la ville de Sablé... et qu'ils auroient mené 
vingt bestiaux en dépôt en la ville de Sablé à 
l'hostellerie de l'Escu en attendant le jour de la vente, 
ils seroient allée le 25e ensuivant suivis d'environ 
trente hommes de cheval armés d'espées, fusils, 
mousquetons et pistolets, le nommé Dubuc marchant 
à la teste comme capitaine, en ladite hostellerie sur les 
deux heures après midy, et non contens d'avoir pris et 
enlevé par force tous lesdits bestiaux, ayant rencontré 
Pastreau, huissier, l'auroient griefvement excédé, 
traisné de sa chambre où il estoit par le degré sur le 
pavé de la grande rue comme un homme mort jusques 
sur les ponts pour le jetter dans la rivière après luy 
avoir osté l'argent qu'il avoit receu et pillé ses rolles, 
papiers et armes, et de là l'auroient conduit entre des 
hommes de cheval marchant deux à deux estroitement lié et attaché de cordes pour le mener, ainsy 
qu'ils disoient, pendre à Laval, après luy avoir au 
sortir de la ville donné un grand nombre de coups 
d'estrivières... disans hautement qu'ils cherchoient 
ainsy tous les maltotiers pour les exterminer et qu'il 
falloit mettre sur eux main basse partout... 
 
On remarquera que dans le cas de cette émeute 
mancelle, les meneurs du tumulte sont des notables et 
que la révolte antifiscale est en ce siècle un comportement qui s'étend à tout le corps social et qui prend à 
peu près les mêmes formes, quelle que soit la nature 
du prélèvement fiscal. 
Pour plus ample description d'une scène de violence, on lira le récit du pillage en 1675 de la maison 
d'un notaire villageois que les paysans bretons soupçonnent d'être intéressé à la vente du papier timbré. 
La pièce reproduite provient de la procédure intentée 
par la victime devant l'intendant de la province après 
le retour au calme, afin d'obtenir une indemnité des 
dommages subis. Intervenant après plusieurs 
semaines d'émeutes dispersées contre les bureaux de 
vente du papier timbré, le dimanche premier juillet les 
habitants d'un gros village de la Bretagne intérieure 
(Spèzet, Finistère) se sont donné rendez-vous à la 
sortie des vêpres. Ils sont menés par un menuisier d'un 
hameau qu'un des témoins appelle le « capitaine » de 
la paroisse. Ils vont piller la maison de maître Henry 
Porcher, notaire, greffier de juridiction, fermier du 
contrôle des actes dans sa paroisse. Il tient à ferme 
des terres seigneuriales ; des procès et des affaires 
l'amènent souvent dans les recettes et les auditoires 
citadins. Il offre, à l'échelle du village, l'image la plus 
vraisemblable du « gabeleur », la plus accessible 
incarnation de l'Etat percepteur. Ce qui va advenir 
pendant cet après-midi villageois est véritablement 
archétypique, c'est-à-dire que les gestes des émeutiers 
apparaissent détachables de leur environnement historique, presque intemporels en ce sens qu'ils appartiennent à une pléiade de cas disséminés sur une très 
longue durée11. 
LE RITUEL DE LA RÉVOLTE

Vincent Le Gac, mesnager, domestique du sieur de 
la Villeneufve, demeurant au manoir du Squiriou, 
paroisse de Berrien, aagé d'environ vingt et deux ou 
vingt et trois ans, 
Dépose que, le premier dimanche de juillet dernier, 
estant allé de compagnie avec le sieur Duparc Rouxel, 
chez qui il demeuroit lors, au bourg de Spéhet, pour 
tâcher d'empescher le désordre que les paroissiens 
avoient proposé de faire au sieur de la Croix Porcher, 
greffier ordinaire des controoles et affirmations dudit 
Spéhet, ainsy qu'il en avoit eu advis, et qu'ils avoient 
voullu commencer le dimanche précédent, – où 
estants et d'abord qu'ils entrèrent dans la maison 
dudit Porcher, entendirent sonner le toxin, et en 
mesme temps, tous les paroissiens qui estoient à 
Spéhet sortirent en foule de l'église et se jettèrent sur 
ledit sieur Duparc, luy hostèrent ses pistolets et son 
épée, le frappèrent à coups de bâtons et de pierres, de 
telle manière qu'ils le laissèrent comme mort sur la 
place, tout baigné de sang, et l'auroient parochevé 
d'assassiner, sans qu'ils crurent qu'il étoit mort, et 
ensuite entrèrent dans la maison dudit sieur de la 
Croix, prirent une barrique de vin du cellier et la 
roullèrent au devant de ladite maison, par dehors, 
afin que ceux qui estoient et qui n'avoient pas entré 
dans ladite maison, tant elle était remplie de gens, 
l'eussent beue, et aussitost qu'elle fut mise hors, 
lesdits paroissiens l'enfoncèrent, à coup de pierres, et 
la burent avec leurs chapeaux, et ceux qui estoient 
dans la maison leurs bailloient du pain en pièces, à 
proportion de ce qu'ils en avoient besoin, et ayant 
entré dans la maison, parmi la foule, vid que le cellier 
estoit remply de monde, lesquels avoient aussy enfoncée une autre baricque de vin, qu'ils beuvoient avec 
leurs chapeaux, et en avoient aussy fait couller, et 
ayant entendu du bruit dans la chambre où estoient 
les papiers dudit Porcher, il monta dans ladite 
chambre, où il vid enfoncer la presse, à coups de 
hache, et plusieurs paysans qui tiroient les papiers qui 
y estoient et les faisoient lire par un prebtre et une 
autre personne à luy inconnue, lequel prebtre et 
l'autre personne inconnue, à proportion qu'ils lisoient 
les papiers, les bailloient aux paysans révoltés et leur 
disoient de les déchirer ou de les mettre au feu, ainsy 
qu'ils auroient voulu, disant que c'estoit la gabelle et 
les controoles et affirmations ; dit de plus le déposant 
qu'il vid deschirer partye desdits papiers et les fouler 
aux pieds, et d'autre partye emporter par des paysans, 
à brassées, hors de ladite maison, sans scavoir ce 
qu'ils en firent ; et vid aussy plusieurs desdits paroissiens, dans le jardin, arracher les choux et ce qu'il y 
avoit de légumes de conséquence ; sy dit qu'il vid 
jetter quantité de baricques vides hors d'une petite 
maison appelée Penquer an Calloch, appartenante 
audit Porcher, qu'ils cassoient et emportoient les 
douvelles, et n'avoir connu entre toutte cette foule de 
peuple que Ollivier Le Grand, qui se disoit capitaine ; 
de plus, dit avoir oüy par Marie Le Tilly, de la 
paroisse de saint Hernin, que les paroissiens dudit 
Spéhet obligèrent l'appelé Inizan, dit Coat-Roux, 
d'amener deux bœufs de maison dudit Porcher, qu'ils 
prirent de son escurye, après avoir enfoncé les portes 
– Et c'est sa déposition, luy leue et donnée à 
entendre, qu'il affirme vérittable, et ne scavoir signer, 
et icelluy le requérant, lui avons taxé pour la somme 
de trente-deux sols. 
 
Ysabeau Bouriquen, fille d'Yves Bouriquen et de 
Louise Le Tournier, ses père et mère, demeurant en 
qualité de servante domestique avec le sieur la Croix 
Porcher, au bourg parochial de Spéhet, aagée d'environ vingt et quatre ans etc. 
Dépose que, le premier dimanche du mois de juillet 
dernier, environ les trois heures de l'après-midy, elle 
ouyt sonner le tocsainct, en l'église dudit Spéhet, et 
tost après, vist entrer dans la demeure dudit sieur de 
la Croix Porcher une grande foule de peuple paroissants esmeus, et dirent qu'il leur falloient avoir les 
cahiers des controoles et affirmations, et mesme la 
Gabelle, qu'ils disoient estre dans ladite maison, afin 
de les bruller ; et sans vouloir écouter aucune parolle, 
se mirent à fouiller toute ladite maison et à esfondrer 
les coffres, armoires et autres meubles qui y estoient, 
et particulièrement une presse, qui estoit dans la 
chambre au-dessus du cellier de ladite maison, dans 
laquelle estoient tous les papiers dudit sieur de la 
Croix, et firent lire lesdits papiers par Christophe Le 
Boulic, prebtre, curé de ladite paroisse, qu'ils contraignirent à venir avec eux pour ce faict, et après les 
avoir faict tirer, ils en déchirèrent une grande partye, 
et en emportèrent aussy à brassées, hors ladite 
maison, sans scavoir ce qu'ils en firent ; et ensuilte 
roullèrent une baricque de vin hors la maison, audevant de la porte d'icelle, afin que ceux qui ne 
pouvoient y entrer, à cause de la très grande foulle, en 
eussent pour boire, laquelle baricque ne fut pas si tost 
mise hors, qu'elle ne fust enfoncée et beue par lesdits 
mutins révoltés ; et les autres mutins qui estoient dans 
ladite maison burent aussy et gastèrent tout le vin qui 
estoit dans le cellier dudit sr de la Croix, et distribuèrent tout le pain qu'ils trouvèrent dans ladite maison 
parmy eux et ceux qui estoient audehors, parmy 
lesquels révoltés elle ne reconnust que les nommés 
Olivier Le Grand, leur capitaine, Jean Le Goayer, le 
jeune, le fils de Marguerite Breust, nommé Jean 
Abgrall, Pierre Allaire, surnommé Belair, menuisier 
de son mestier, lesquels entrèrent les premiers dans 
ladite maison ; et ledit Abgrall estoit armé d'une 
hache, de laquelle ils enfonça ladite presse où estoient 
les papiers dudit sr la Croix. Sy dict que le lendemain, 
environ les neufs à dix heures du matin, la déposante 
vist arriver audict bourg de Spéhet, au son du 
tocsainct, une grande quantité de peuples, armés 
partye de fusils, d'autres de longs batons et fourches 
ferrées, parmy lesquels elle ne reconnut que ledit 
Ollivier Le Grand, armé d'un fusil, Louis Montorot et 
le nommé Inizan, lesquels ensemble, avec quantité 
d'autres, enfoncèrent la porte de l'escurie dudit sr La 
Croix Porcher, de l'ordre dudit Le Grand, affin 
d'avoir deux bœuffs que la déposante y avoit mis, et 
qui apartenoient audit la Croix, lesquels bœuffs ledit 
Inizan emmena chez lui. Et ensuite furent tous de 
compaignie fouiller la maison presbytéralle dudit 
bourg, que ledit La Croix tenoit et tient encore à 
ferme, et le verger et jardin dudit La Croix, pour y 
chercher du vin et les meubles dudit Porcher, et 
mesme la Gabelle, qu'ils disoient qu'il y avoit caché. 
– C'est sa déposition, luy leue et donné à entendre, 
qu'elle affirme véritable et ne scavoir signé. – 
Adjouste la déposante que, la mesme jour de 
dimanche, ledit peuple révolté, après avoir ainsy 
ranvercé les meubles qui estoient dans la demeure 
dudit sr La Croix, ils se rendirent dans une petite 
maisonnette à luy appartenante, située auprès de la 
rue de Penquer an Calloch, où estants, ils enfoncèrent 
les portes d'icelle et emportèrent avec trois charretées 
de genets, dix futz de baricques et quantité de 
planches et autres meubles que ledit sr La Croix y 
avoit mis. 
 
L'attention doit être attirée sur la démarche 
communautaire, où le tocsin sonné par le sacristain 
rassemble les habitants de tous les hameaux de la 
paroisse, où l'église sert de lieu d'assemblée à tous les 
attroupés. La joyeuseté du pillage où l'on se passe à 
manger des quignons de pain, à boire dans des 
chapeaux, où le vin coule à ne savoir qu'en faire, 
enivrant tous les participants. La saoulerie est de 
toutes les violences paysannes. Avec la gaieté de la 
boisson puis le lourd sommeil des buveurs, elle fait 
l'évasion habituelle des jours de fête. L'ivresse devient 
l'aboutissement attendu, le couronnement délirant 
d'un jour extraordinaire. 
Le pillage, le saccage ne sont pas seulement des 
occasions de chapardage, mais bien plutôt l'exécution d'une justice, une sanction populaire qui détruit 
le cellier, le jardin ou les étables pour le profit peut-être, mais aussi dans l'intention d'infliger une sorte 
de punition collective à la victime. Surtout la fouille 
inquiète des paperasses trouvées dans l'étude met en 
lumière le prestige redoutable et mystérieux de l'écriture. On ramasse en vrac minutes, liasses et registres. 
On les porte à un prêtre pour qu'il déchiffre leur 
contenu, qu'il y reconnaisse la gabelle. Ce savant curé 
villageois possède la connaissance des lettres et aussi 
l'art de les interpréter, d'y démasquer les apparences 
exécrables de la gabelle. Les papiers identifiés comme 
porteurs de gabelle ne sont pas comme les autres 
abandonnés dans la boue et le vin répandu, mais 
emportés ou brûlés. En résumé, le mode d'assemblée 
où la commune fait corps, le choix de la victime, 
personnification villageoise de la gabelle, les 
moments essentiels de l'émeute, la fête bacchique, la 
perquisition et le brûlement des papiers, le pillage 
ritualisé sont autant de traits traditionnels et répétitifs, où l'on retrouve cette vulgate de la révolte 
paysanne inchangée de siècle en siècle. 
Ces manifestes, ces traits essentiels mis en relief 
dans les narrations de révoltes provenaient pour la 
plupart des grandes révoltes historiques, de celles qui 
formaient une rupture dans la continuité politique, 
mais si l'on porte le regard plus près du fourmillement 
des faits quotidiens, on y décèle encore des milliers de 
cas de violences qui ne sont pas de nature différente, 
qui présentent seulement une différence d'échelle. 
Devant un désordre apparent de son objet d'étude, le 
premier souci du chercheur est de s'y forger des 
instruments lui permettant de classer et d'étiqueter. Il 
convient donc de construire une typologie qui fasse se 
ranger commodément la foule de ces révoltes sans 
lendemain. 
LES SOLIDARITÉS COMMUNALES

Dans l'histoire de la France – voire dans celle de 
l'Occident – le XVIIe siècle est donc le siècle des 
grandes révoltes. La raison devrait en être cherchée, 
me semble-t-il, dans une correspondance avec le 
destin de la cellule institutionnelle élémentaire, la 
commune, dans une étude de la vie, de la pérennité ou 
bien au contraire de la mort, de la désuétude de ce 
groupement 
La commune, l'unité élémentaire d'habitat, de 
pratique religieuse, d'exercice de la justice, d'autodéfense militaire, d'assiette fiscale, est encore, au début 
du XVIIe siècle, dotée de pouvoirs suffisants pour lui 
permettre de faire face à ses responsabilités. La 
plupart des fonctions, que dans notre société développée nous sommes habitués à voir exercer par l'Etat, 
ne sont pas perçues comme nécessaires, ou du moins 
appartiennent presque uniquement à l'instance 
communale. Les municipalités dans les villes et 
bourgs jouissent ainsi d'une autorité très étendue, et 
même dans les paroisses rurales où n'existent pas 
d'officiers communaux, l'assemblée des habitants 
exerce des pouvoirs très considérables au regard de 
nos critères modernes. Les corps municipaux sont 
beaucoup plus nombreux dans les provinces méridionales, tandis que dans la France du Nord seules les 
villes jouissent d'une telle représentation, les paroisses 
rurales n'ayant qu'un procureur ou un syndic à leur 
tête. Partout cependant les assemblées d'habitants 
remplissent des fonctions essentielles. 
C'est seulement sous le règne personnel de Louis 
XIV que viennent à être battus en brèche les pouvoirs 
détenus depuis le Moyen Age par les communes des 
villes et du plat pays. Le XVIIe siècle, si on le regarde 
vivre à travers les registres de délibérations de bourgades, bavards et bien conservés dans le Midi, 
apparaît, contrairement à une fausse idée trop 
répandue, comme un âge d'indépendance communale 
où les milices des petites cités montent la garde sur 
leurs solides remparts, où les échevins ou consuls en 
livrées écarlates conduisent les fastes locaux, où les 
habitants reconnaissent sans conteste l'autorité de 
leurs magistrats municipaux et savent le cas échéant 
voler au secours de leur petite patrie villageoise. Or ce 
XVIIe siècle est aussi la grande époque des révoltes 
populaires. 
On va donc tenter de mettre en rapport les pouvoirs 
communaux, appelés à durer ou à disparaître à 
l'épreuve de l'assaut étatique et, d'autre part, les 
principaux cas de violence collective paysanne. On 
essaiera de reconnaître des correspondances entre les 
fonctions publiques dont l'exercice appartient encore 
au microcosme communal et les situations de force 
vive, dont la lecture des diverses sources narratives 
révèle la fréquence. 
Les pouvoirs qui, dans l'état des institutions du XVIIe 
siècle, sont dévolus aux communautés d'habitants ne 
proviennent pas de concessions de l'Etat. S'ils ont été 
sanctionnés, réglementés par les ordonnances des 
rois, leur origine ne réside pas dans une délégation 
d'autorité. Ce sont des exercices de fait, résultant des 
nécessités et des solidarités fondamentales de la vie 
sociale. Ce sont des institutions fondées sur des 
usages séculaires, de création spontanée dirait-on si 
l'on ne craignait de s'engager imprudemment par ce 
mot dans une controverse de théoriciens du droit. On 
pourrait distinguer de la sorte cinq ou six types de 
solidarités liant les individus et les familles que 
rapproche la même communauté d'habitat. Il y a tout 
d'abord la solidarité imposée par l'insécurité, solidarité primordiale. Sa traduction institutionnelle réside 
dans les pouvoirs militaires reconnus aux communes. 
En second lieu, la survie dans une économie de 
subsistances, fragile et toujours incertaine du lendemain, suppose une sorte de solidarité vivrière, qui 
s'exprime dans les pouvoirs de réglementation détenus par les municipalités en matière de police, police 
des marchés ou police du trafic des grains. Les modes 
d'exploitation du sol dicteraient une troisième solidarité bien apparente dans les techniques agraires. Elle 
est imposée par la pression sociale ou par les coutumes. Elle est faite de contraintes de soles, de 
parcours, etc. 
Le fisc étatique a, dès le XIVe siècle, créé une 
quatrième solidarité inscrite dans les procédés de 
répartition de l'impôt, qui est calculé et réclamé par 
unité de lieu avant de l'être par tête de sujet. Le statut 
enfin d'une communauté d'habitants unit tous ses 
ressortissants. Il les soumet aux mêmes liens de 
dépendance et aux mêmes redevances dans la hiérarchie seigneuriale. Ou encore, dans les réseaux de 
traites, de péages et d'octrois qui couvrent le 
royaume, le statut d'un lieu assujettit la collectivité 
des habitants à une taxe ou l'en exempte pareillement. Voici donc que nos paysans nés, mariés, 
enterrés à l'ombre du même clocher se trouvent aussi 
rassemblés par la force des choses pour se défendre, 
pour assurer leur pain quotidien, pour la culture de 
leur champ, pour le règlement de leurs tailles, dans 
leurs contestations et leurs agréments vis-à-vis des 
receveurs des droits seigneuriaux ou des commis de 
quelque gabelle. 
A la pratique de chacune de ces fonctions de la 
communauté d'habitant vient correspondre une 
forme de violence collective, qui, au gré des circonstances, peut être tantôt qualifiée de légitime résistance et tantôt de révolte et de sédition avec toutes les 
connotations péjoratives que le langage politique du 
XVIIe siècle accordait à ces mots. 
LES RÉVOLTES DE L'INSÉCURITÉ 

Le devoir des gens du plat pays de s'assembler pour 
tenir tête aux ennemis, aux soldats pillards ou aux 
brigands se transforme facilement en émeute contre 
les soldats royaux. En effet, en marche ou en quartier 
d'hiver, les troupes logeaient chez l'habitant, jusqu'à 
la construction systématique de casernes à la fin du 
XVIIe siècle. Cette charge, lourde et incontrôlable, est 
toujours restée très impopulaire et est à l'origine d'un 
grand nombre de soulèvements. 
Voici une compagnie d'infanterie du régiment de 
Mazarin qui s'en va prendre logement dans le petit 
bourg d'Exmes dans le Perche en juillet 1653. Une 
embuscade l'attend à l'entrée du bourg. Il y a là une 
douzaine de cavaliers conduits par quatre gentilshommes des environs et l'hôtelier du lieu, plus la 
petite foule des gens du village qui sortent de leurs 
maisons, s'excitent à l'émeute, s'arment de mousquets 
et de hallebardes. Les soldats doivent s'enfuir, laissant des morts, des prisonniers et tout leur bagage 
aux mains des paysans. 
D'autres fois, le heurt est évité et la médiation d'un 
noble voisin réussit à concilier soldats et paysans. 
Ainsi Henri de Camp ion, petit gentilhomme normand 
qui a combattu dans toutes les campagnes du règne 
de Louis XIII, rapporte-t-il dans ses Mémoires la 
tentative de résistance que lui opposent les habitants 
d'un village fortifié de la Beauce. Les faits se passent 
au printemps 1636, alors que Campion conduit trois 
cents recrues depuis les environs d'Evreux où il les a 
enrôlées jusqu'à Sens, où doit se former le régiment de 
Normandie : 
 
Nous partîmes d'Evreux avec trois cents hommes, 
pour aller coucher à Bu, bourg à une lieue au-delà 
d'Anet, et où étoit alors la première étape. Le sieur de 
Saint-Germain-Berchère, mon parent, voisin de ce 
lieu, vint me trouver en chemin. Il me dit ensuite que 
les habitants de Bu étant mutins et insolens au dernier 
point, il étoit douteux qu'ils nous reçussent, parce 
qu'ils s'étoient déjà moqués plusieurs fois des ordres 
du Roi, que les officiers conduisant les troupes leur 
apportoient pour les loger [...]. N'ayant guère que de 
nouveaux soldats et presque sans autres armes que 
leur épée, cela me mit en peine, sans néanmoins que je 
le témoignasse. Je demandai à Berchère si le bourg 
étoit fermé. Il répondit que oui, mais qu'il y avoit un 
gros hameau ouvert, de sa dépendance, appelé les 
Vignes, et qui n'en étoit séparé que par une petite 
plaine. Je résolus de loger en ce lieu en cas de refus, ou 
que nous ne pussions être les plus forts. En approchant de Bu, nous entendîmes sonner le tocsin et 
vîmes revenir ceux que nous avions envoyés préparer 
le logement. Nous nous avançâmes jusqu'à la porte, 
où l'on nous fit demeurer, et quoi que nous pussions 
dire, l'on répondit toujours qu'on ne nous recevroit 
pas. Nous tournâmes alors le bourg avec nos soldats et 
prîmes le chemin des Vignes, où nous entrâmes, et 
tandis qu'on régloit le logement, la troupe étant 
encore au-dehors dans la petite plaine, l'on nous 
avertit que les habitants de Bu venoient en armes pour 
nous chasser du hameau, où étoient leurs fermiers et 
leurs vignerons, de manière qu'ils nous eussent autant 
aimés chez eux que dans ce lieu. Nous allâmes 
promptement nous mettre à la tête des soldats, qui 
furent partagés en deux petits bataillons ; j'en laissai 
un pour longer le chemin, et pris l'autre, avec lequel je 
me jetai sur la droite pour charger en flanc les 
habitans, qui s'avançoient avec résolution. Berchère 
[...] me vint demander ce que je prétendois faire avec 
des hommes à peine armés contre d'autres bien 
équipés. Je répondis qu'en me réduisant à loger dans 
le hameau, j'avois assez témoigné que je ne cherchois 
pas les méchantes affaires ; mais que puisque le 
peuple de Bu avoit l'insolence de venir en armes pour 
s'opposer à l'exécution des ordres du Roi, il devenoit 
indispensable de tout risquer, pour leur donner une 
correction si rude qu'ils s'en souvinssent long-temps. 
Je continuai à m'avancer et tout en marchant je dis 
aux soldats qu'il ne s'agissoit que d'essuyer une seule 
décharge, qui seroit même peu à craindre, s'ils 
vouloient me suivre et courir l'épée de la main sur nos 
insolens adversaires, que cette boutade déconcerteroit 
et empêcheroit d'ajuster ; qu'alors on feroit mainbasse sur eux, et que notre troupe auroit ensuite le 
pillage du bourg. Ce discours anima nos soldats, qui 
ne paroissaient pas d'abord trop résolus. 
Berchère me vint dire qu'il demandoit un moment 
pour parler à ces gens-là, et que s'ils n'entendoient 
pas raison, il se joindroit à nous pour courir la même 
fortune, étant résolu de donner s'il ne réussissoit pas à 
convaincre ce peuple de sa folie et des hasards 
auxquels il s'exposait. Pendant ce temps, nos soldats, 
rassurés et encouragés par l'espoir du butin, témoignoient une gaieté qui intimida les mutins au point 
de les faire changer d'avis. Ils assurèrent Berchère 
qu'ils s'alloient retirer et nous laisser la liberté de 
nous loger et d'en user comme nous voudrions. 
Nous nous établîmes donc dans le hameau, fort 
satisfaits de ce qu'en évitant le combat que nous 
étions résolus de livrer, il n'en avoit coûté la vie à 
personne. 
Nous poursuivîmes ensuite notre route sans aucun 
accident, et conduisîmes douze cents hommes au 
régiment de Normandie, qui avoit ses quartiers d'hiver aux environs de Sens12 . 
Un autre exemple : la chaîne des forçats escortée 
de gardes et de fantassins passe à Châteaudun le 13 
août 1662. Cela représente plus de deux cents 
hommes exigeants et dangereux, tant gardes que 
forçats. La communauté doit les loger, les nourrir et 
les surveiller. Le chapeau d'un spectateur trop 
curieux enlevé au passage par un forçat provoque la 
colère des habitants. Le tocsin sonne, les gens du 
faubourg à coups de pierre obligent gardes et forçats 
à déloger. Le gouverneur de la ville à la tête des 
cavaliers de la milice bourgeoise chasse toute la 
troupe de la juridiction et les fait courir jusqu'en rase 
campagne, leur tuant dix-sept hommes. Ici la victime 
provocatrice qui suscite la révolte d'insécurité n'est 
pas une troupe de soldats mais une chiourme de 
galériens. 
Les groupes de brigands, de contrebandiers, les 
compagnies de bohémiens provoquent les mêmes 
réactions violentes. Une bande de comédiens mal 
attifés éveille pareillement les soupçons des paysans, 
Mademoiselle de La Caverne, l'une des comédiennes 
du Roman Comique de Scarron, raconte comment sa 
troupe vient à tomber dans une embuscade de villageois qui les ont pris pour de redoutables bohémiens13 : 
 
Nous passions un jour de feste par un bourg de 
Perigort et ma Mere, l'autre Comedienne et moy, 
estions sur la charette qui portoit nostre bagage et nos 
hommes nous escortoient à pied, quand nostre petite 
Caravane fut attaquée par sept ou huit vilains 
hommes si yvres qu'ayant fait dessein de tirer en l'air 
un coup d'arquebuze pour nous faire peur, j'en fus 
toute couverte de dragées, et ma Mere en fut blessée 
au bras. Ils saisirent mon Pere et deux de ses 
camarades devant qu'ils se pussent mettre en deffence 
et les batirent cruellement. Mon frere et le plus jeune 
de nos Comediens s'enfuirent et, depuis ce temps-là, 
je n'ay pas oüy parler de mon frere. Les habitans du 
bourg se joignirent à ceux qui nous faisoient une si 
grande violence et firent retourner nostre charrette 
sur ses pas. Ils marchoient fierement et à la haste, 
comme des gens qui ont fait un grand butin et le 
veulent mettre en seureté et ils faisoient un bruit à ne 
s'entendre pas les uns les autres. Apres une heure de 
chemin, ils nous firent entrer dans un Chasteau où, 
aussi-tost que nous fusmes entrez, nous oüimes plusieurs personnes crier avec grande joye que les 
Bohemiens estoient pris. 
 
Dans chacun de ces cas on voit comme l'union des 
habitants, leur prise d'armes se fait facilement contre 
une agression d'étrangers. Le signal du tocsin ou 
l'appel des chefs militaires que la communauté se 
reconnaît, gentilshommes des lieux, gouverneur de la 
place, entraînent aussitôt l'adhésion. Les logements 
militaires suscitaient ainsi de fréquentes révoltes, en 
forme de réactions unanimes de défense. 
LES RÉVOLTES DU BLÉ

Les magistrats communaux comptent parmi leurs 
charges celle de pourvoir à l'approvisionnement de 
leurs concitoyens. Dans l'économie de subsistances où 
chaque village tend à vivre en autarcie, toute mauvaise récolte locale entraîne une cherté des blés. 
Aucun pauvre paysan, aucun artisan n'accepte de 
voir les blés de son village emportés vers une autre 
province plus disetteuse. Le marchand qui procède à 
ces transports est bien sûr tenté de profiter des 
variations de prix. Il fait vite figure d'affameur et 
d'ennemi public. Les émeutiers arrêtent alors les 
convois de grains sur les chemins et les pillent, ou bien 
envahissent les marchés, exigent des magistrats 
communaux qu'ils fixent le blé à un prix abordable. 
Les foules ameutées obligent marchands et boulangers à se conformer à ces taxations populaires. 
Au printemps 1709 où la disette est très grave dans 
le Nord et dans l'Ouest du royaume, prenons l'histoire 
d'un jeune campagnard poitevin condamné aux 
galères après une émeute frumentaire. 
 
Il savoit qu'on devoit la nuit mesme au point du 
jour faire voiturer des blés par les charrettes du lieu 
vers les ports voisins... Plus de trois cents personnes, 
tant hommes que femmes du bourg de Coulonges et 
de plusieurs autres paroisses voisines estoient alors 
allés [à la maison du marchand], obligés par la 
nécessité et la faim. Il se mit en devoir d'emporter 
comme les autres un sacq dans lequel il y avoit 
environ un boisseau et demi de bled qu'il avoit trouvé 
en bas du degré du grenier. Il l'avoit déjà chargé sur 
son épaule pour l'emporter, s'il n'en avoit été empéché par l'un des bordiers du particulier volé qui lui 
donna un coup de baston sur le nez dont il tomba par 
terre évanoui avec son bled (18 avril 1709)14. Pour 
l'exemple, ce malheureux sera envoyé aux galères, 
mais l'opinion officielle n'est pas moins chargée 
d'indignation subversive que les attroupés campagnards. Ainsi la déclaration du roi, en date du 27 
avril 1709, proclame-t-elle que cette augmentation 
subite [du prix des blés] doit estre attribuée non pas 
au défaut des grains mais à l'avidité de ceux qui 
veulent profiter de la misère publique. 
De la sorte, les émeutiers du pain cher ne doutent 
pas d'être dans un bon endroit collectif qui les 
autorise à attaquer les marchands. La taxation 
populaire sur les places des villes ou les pillages de 
grains par les paysans participent du même système 
que les autarcies villageoises et que la police communale des marchés. 
Ces révoltes frumentaires dureront jusqu'au XIXe 
siècle. Les derniers cas les plus caractérisés datent de 
1868. C'est à partir de cette image que la tradition 
historiographique s'obstinera à appeler « révoltes de 
la misère » les divers troubles populaires de l'ancienne 
société rurale. En fait, les gens qui meurent de faim, 
les misérables, les malheureux ne se révoltent pas. La 
révolte est le fait de ceux qui craignent la misère, qui 
croient, à tort ou à raison, qu'il existe des gens assez 
méchants pour vouloir les plonger dans la misère. Ces 
méchants s'appellent des monopoleurs, des auteurs 
d'un pacte de famine. Les grandes crises de cherté du 
XVIIe siècle n'ont connu aucune grande révolte populaire, seulement des centaines d'émeutes minuscules dispersées dans les provinces d'où l'on prétendait emporter 
du blé. Loin d'offrir le principal modèle de la violence 
populaire, d'après lequel l'historien devrait étiqueter 
les divers mouvements contemporains, ces émeutes de 
cherté par leurs formes et par leurs exigences viennent se ranger parmi les révoltes des communes. 
LA DÉFENSE DES DROITS D'USAGE 

Le calendrier agraire et les modes de culture sont 
très souvent soumis à des usages communautaires qui 
ne sont pas seulement consacrés par le temps, mais 
encore rendus obligatoires par l'autorité de l'assemblée des habitants. Le rythme de l'assolement et le 
dessin des jachères, le jour où l'on peut envoyer les 
enfants au glanage ou bien laisser les animaux 
divaguer dans les chaumes, la date où l'on commence 
la vendange, l'étendue de bois ou de bord de chemin 
où l'on peut mener paître les cochons ou les chèvres, 
tout cela se décide en commun. La communauté est 
maîtresse de ces coutumes et sait veiller à leur respect. 
Les droits campagnards sont principalement le glanage, l'affouage (ramassage de petits bois dans les 
forêts), la vaine pâture sur les terres vagues (marais, 
landes, montagnes) – que ces terres aient appartenu 
effectivement à la communauté ou que l'usage lui en 
ait été laissé par le roi ou le seigneur. 
La plupart de ces droits n'étaient pas contestés 
sous le règne de Louis XIII. C'est dans la seconde 
partie du XVIIe siècle, dans les années 1660, que des 
ordonnances sur la conservation des forêts, sur la 
défense de la chasse et du port d'armes, sur la 
réglementation des parcours des troupeaux viennent 
battre en brèche ce corps de liberté qui garantissait 
aux communautés rurales de petits profits indispensables au précaire équilibre de l'économie de subsistances. Ces ordonnances traduisent les premiers développements d'une agriculture intensive et la revendication par l'Etat de toutes les ressources offertes par 
l'espace du royaume. Socialement, le profit immédiat 
de ces mesures revient aux entrepreneurs d'un capitalisme agricole, c'est-à-dire à des bourgeois acheteurs 
de terres, ou bien à cette nouvelle noblesse qui habite 
maintenant la ville et confie la revalorisation de ses 
revenus à des feudistes et leur recouvrement à des 
fermiers. 
L'assaut de ces nouveaux venus contre les terrains 
réputés communaux et contre les droits d'usage peut 
prendre l'apparence d'une prétendue reconquête seigneuriale, au nom de l'adage « nulle terre sans 
seigneur » qui a cours dans les provinces de la moitié 
nord ; ou encore cet assaut se justifie par les nécessités d'une agriculture éclairée, soucieuse de vastes 
espaces de labour et de pâturages bien clos. Quel que 
soit le principe invoqué, cette transformation du 
paysage vient directement menacer la vieille agriculture communautaire et ruine dans l'immédiat de 
nombreux petits propriétaires paysans. Les communaux sont ainsi restreints de plusieurs façons. Il y a 
les usurpations de riches propriétaires qui refusent un 
beau jour l'exercice d'un usage communautaire non 
écrit mais immémorial. Il y a les concessions royales 
accordées aux auteurs de dessèchements de marais. Il 
y a les plantis d'arbres sur le communal pour le 
compte du seigneur, prétendu droit seigneurial redécouvert au XVIIIe siècle. Il y a encore les titres oubliés, 
exhumés par des feudistes. Il y a surtout les 
« triages », procédé généralisé au XVIIIe siècle par 
lequel on ne reconnaît les droits des communautés 
qu'après avoir réservé un tiers du terrain au seigneur 
en propriété exclusive et sans servitudes. 
Au XVIIe siècle, où les attroupements communaux 
sont fréquents, mais où l'offensive de l'individualisme agraire se dessine à peine, on ne rencontre que 
très peu de violences collectives pour la défense des 
droits d'usage. Des paroisses des marais ou des 
montagnes agressées dans leur patrimoine coutumier 
offrent des exemples de soulèvements locaux où il 
s'agit de maintenir le droit de laisser divaguer les 
bestiaux du village. Mais c'est surtout à la fin du XVIIIe 
siècle que ces résistances paysannes se généraliseront. 
Aussi est-ce à cette période, excentrique par rapport à 
ce chapitre, que l'on empruntera un exemple de 
violence collective provoquée par la défense des droits 
d'usage. Voici une lettre datée du 23 octobre 1784 
par laquelle les principaux habitants d'Hénin-Liétard, qui n'est alors qu'un gros bourg agricole, 
rapportent à leur député à Paris une émeute de 
femmes du lieu, tentant de s'opposer au dessèchement 
des marais de leur communauté15. 
 
En vertu de l'ordonnance des Etats d'Artois..., deux 
charrues sont allées hier matin dans le marais, 
accompagnées de cavalliers des Etats, pour labourer 
une partie des sixièmes. Grand nombre de femmes en 
étant informées en ont détaché deux d'entre elles qui 
ont publié au son d'une marmitte à chaque coin des 
rues qu'à huit heures du matin il falloit que touttes les 
femmes et filles se rendissent dans le marais pour en 
chasser les deux charrues, les cavaliers, ainsi que ceux 
qui travailloient à creuser le fossé de l'ancien passage 
de notre marais pour en fermer l'accès aux bestiaux. 
Entre 8 et 9 heures de la même matinée, elles se sont 
rendues à l'ancien passage dudit marais, comblèrent 
le fossé, poursuivirent ceux qui y travailloient et firent 
sortir du marais les cavalliers ainsi que les deux 
charrues et les conduisirent dans Hennin au son de 
chansons, sans les frapper, ni les injurier. Un des 
cavaliers demanda à une femme qui travailloit à 
combler le fossé ce qu'elle faisoit, elle lui répondit 
sans interrompre son travail : « faites votre ouvrage, 
je fais le mien ». Le même cavalier demanda si elles 
étaient toutes réunies ensemble, à quoi elles répondirent oui et partez ; et les cavaliers sont partis. Ces 
derniers de retour à Hennin détachèrent un d'eux 
pour aller chercher les cavaliers du Roy à Lens ; ces 
cavaliers du Roy arrivèrent à douze heures de midy et 
ils ne furent pas plus tôt arrivés, que le même
tocquesin du matin sonna pour que toutes les femmes 
se trouvassent dans le marais. A une heure après dîner 
environ, deux charrues, trois personnes pour creuser 
le fossé, quatre cavaliers du Roy et quatre cavaliers 
des Etats arrivèrent dans le marais. Les ouvriers 
commencèrent à recouvrir le fossé, aussitôt il est 
comblé ; on attelle les chevaux aux charrues, aussitôt 
ils en sont détachés... De retour dans leur auberge les 
cavaliers dressèrent un procès verbal... 
Aujourd'huy deux charrues sont encore allées dans 
le marais pour labourer, le nombre des femmes qui les 
en a chassé étoit encore augmenté et suivant le bruit 
qui court elles sont décidées de ne plus laisser 
labourer mortes ou vives et, si nous pouvons nous 
servir de cette expression, ce ne sont plus des femmes, 
on croiroit que ce sont des diablesses. 
 
La communauté est en lutte pour la défense d'un 
droit essentiel, celui de pacage de ses bestiaux dans le 
marais voisin. Elle est menacée par l'expansion de la 
propriété seigneuriale qui s'identifie en l'occurrence 
au progrès agricole et à l'amélioration des terres. Les 
femmes qui mènent les bêtes au marais, qui les 
soignent et les traient ont un rôle primordial dans la 
défense des prérogatives communautaires. La marmite en guise de tambour et le défilé des femmes 
ramenant les cavaliers à leur auberge au milieu des 
chansons sont des traits classiques des comportements populaires anciens où l'émeute prend la forme 
d'une fête. 
Par sa date cette échauffourée se place au plus 
fort des années de la « réaction féodale », qui prend 
les terres vagues, les espaces réputés communaux 
comme cible première de son action en faveur d'une 
agriculture intensive. C'est pourquoi les révoltes pour 
la défense des droits d'usage sont une des formes 
essentielles des soulèvements paysans de l'époque 
révolutionnaire. 
On voit alors les paysans sonner le tocsin et prendre 
les armes pour aller avec un tambour et un drapeau 
affirmer la revendication communale d'un terrain 
contesté, ou bien arracher des arbres pour lesquels un 
seigneur a voulu cantonner un communal, ou encore 
briser les clôtures qui sont venues entraver les parcours de leurs bestiaux. 
Au XIXe siècle, les usages communautaires qui ne 
sont plus alors que des survivances régionales restent 
cependant encore assez vivaces pour susciter de très 
nombreuses émeutes tout au long des premières 
décennies et jusqu'à l'année 1848 qui connaît, on le 
verra plus loin, la dernière grande flambée des 
révoltes de communes. 
LES RÉVOLTES CONTRE LES TAILLES 

Les révoltes provoquées par l'opposition aux tailles 
sont les plus nombreuses et les plus dangereuses du 
XVIIe siècle. Une telle appréciation de fréquence et de 
gravité est, bien sûr, relative, car les motivations de 
révoltes qui ont connu le plus vaste champ d'expansion et la durée la plus longue sont forcément 
complexes. Une prise d'armes de plusieurs milliers de 
paysans venus de tout un canton ne peut se faire sans 
la conjonction de plusieurs types de mécontentements. 
Les faits de mentalité collective mettent en cause des 
facteurs trop diversifiés pour qu'une typologie didactique en puisse complètement rendre compte. Ces 
précautions dites, il est peu contestable que la crue 
des tailles au XVIIe siècle a été la cause immédiate la 
plus puissante dans la genèse des révoltes, qu'elle a 
constitué une redoutable dynamique de crises de 
violences populaires collectives. 
Sous le nom de tailles, au pluriel, on désigne 
l'ensemble des impositions directes, exigées individuellement des contribuables. Les tailles sont, par 
excellence, l'impôt des paysans. En effet, outre que le 
royaume est peuplé presque exclusivement de paysans, les autres catégories sociales en sont à peu près 
exemptes. Les exemptions fiscales ne se limitent pas à 
la franchise des gens d'Eglise et des gentilshommes, 
comme on continue à l'enseigner selon un stéréotype 
bien établi, mais s'étendent à la plupart des habitants 
des villes. Un très grand nombre de cités, et surtout les 
plus peuplées, ont su à un moment de leur histoire 
extorquer à l'autorité royale un privilège les libérant 
de telle ou telle forme de prélèvement. De la sorte, en 
recourant à la surcharge fiscale la plus facile à 
trouver, en regrévant les tailles dans des proportions 
inouïes sous le ministériat de Richelieu, l'Etat s'est 
appliqué à préserver l'intégrité des revenus urbains et 
a frappé exclusivement l'économie rurale traditionnelle. 
Les tailles sont un impôt de répartition et non de 
quotité. Leur montant est arrêté au Conseil et réparti 
ensuite par unité géographique, selon une échelle 
décroissante, depuis la généralité et l'élection jusqu'à 
la paroisse. A chaque niveau existe une responsabilité 
collective de l'impôt : si le recouvrement est insuffisant sur une partie, le manque à gagner retombe sur 
l'autre partie. Au niveau de la paroisse ce système 
collectif de recouvrement se traduit par des coercitions exercées sur l'ensemble des habitants d'un 
village redevable, sans distinction de ceux qui ont ou 
non déjà payé leur part. Ce procédé d'exigence 
s'appelle la « contrainte solidaire » et l'on dit alors, 
sous forme d'adage, que le clocher est responsable de 
l'imposition. 
Ce prélèvement qui frappe donc électivement les 
communautés rurales en corps fait, même en plein 
XVIIe siècle, figure de nouveauté et c'est donc lui, 
l'impôt étatique direct, et non pas, par exemple, les 
dîmes ou les droits seigneuriaux, qui a suscité les plus 
vives réactions de rejet de la part des paysans de ce 
temps. 
Nous sommes en Basse-Normandie au début de 
l'été 1639. Depuis un mois circule le bruit d'une 
extension du régime des gabelles à toute la province. 
Cette rumeur est venue de Paris et n'est pas dépourvue de fondement, mais l'opinion populaire la transforme en une menace imprécise où toutes sortes 
d'impôts royaux réels ou imaginaires se trouvent 
confondus. Depuis quelques semaines des petits 
agents de recouvrement ont été victimes de scènes de 
violence, plus nombreuses que le printemps et l'été 
n'en ramènent d'habitude. Le matin du 12 août, les 
paysans affluent au marché de Vire. Ils racontent 
qu'ils ont vu entrer en ville un conseiller de l'élection 
venant pour assister à la séance ordinaire de cette 
juridiction fiscale. Il avait peut-être sur son cheval 
une sacoche contenant des procès ; on dit qu'il avoit 
apporté les mandements pour la publication des 
gabelles et que, ce jour-là, on devoit les lire en 
l'élection. 
L'inquiétude subversive qui courait de marché en 
marché, de village en village trouve alors une occasion 
d'éclat. Les élus examinaient comme à l'accoutumée 
les menus procès sur les tailles inscrits à leur rôle ; ils 
tenaient leur audience sans se douter de rien : 
 
Le peuple des faubourgs attaque en plein auditoire 
les officiers de l'élection qui étoient tout en seance à 
rendre justice et, après leur avoir demandé où estaient 
les paquets de la gabelle qu'ils s'imaginoient estre 
entre leurs mains, ils firent greler tant de coups de 
pierre et de baton sur le sieur de Sarcilly, président, 
qu'il demeura comme mort sur la place, ses autres 
confrères s'estant sauvés par les fenestres. 
 
Ensuite la foule des émeutiers va épuiser sa colère 
dans l'assaut et le pillage de quatre maisons d'officiers de l'élection. Tous leurs papiers, où l'on veut 
reconnaître des signes des impôts détestés ou redoutés 
sont jetés par les fenêtres, rassemblés dans les rues 
pour y nourrir des feux de joie16. 
Si l'on a pris le parti de relater ce saccage de 
l'élection de Vire, c'est qu'il offre une des rares 
occasions où la vindicte populaire réussit à atteindre 
une victime plus relevée qu'un malheureux huissier ou 
recors et surtout que des traits essentiels des révoltes 
des communes contre l'impôt royal s'y trouvent représentés. Le rôle de l'attente d'un événement inouï et 
exécrable et le facile succès des émeutiers sont les 
ressorts de la dynamique insurrectionnelle. L'identification de l'ennemi public dans l'institution représentative des tailles, la croyance en un impôt imaginaire 
menaçant la collectivité, l'anéantissement espéré de 
cet impôt par l'empêchement de sa publication sur les 
lieux ou par les brûlements solennels de papiers 
indéchiffrables sont des éléments répétitifs, retrouvés 
à travers les années et les provinces. 
Allons en Auvergne, à la fin d'août 1662. Le blé a 
été engrangé il y a une ou deux semaines. En même 
temps, les commis du receveur des tailles rentrés en 
ville depuis trois mois ont recommencé leurs exercices 
dans les campagnes. En effet, chaque année pendant 
le temps de la moisson, les recouvrements sont interrompus et les huissiers ont ordre de laisser les 
laboureurs rentrer leur récolte, avant de leur réclamer 
leur part des tailles. 
Une fois les grains rentrés et les foires recommencées, les commis peuvent reprendre leurs courses, 
allant dans un cabaret de village attendre les collecteurs des paroisses qui viennent leur présenter leurs 
rôles, leurs états de recette et compter avec eux. Le 
26 août sur la grand-place d'Issoire se tient le plus 
beau marché de l'année. Tandis que dès le petit matin 
des paysans entrent en ville, des commis du receveur 
arrivent eux aussi aux portes. Ils ont instrumenté 
dans les villages, portant les contraintes du receveur 
des tailles, effectuant des saisies, exigeant des frais 
de procédure, distribuant des amendes ; ils revenaient 
des paroisses avec leurs chevaux chargés des sommes 
qu'ils avoient reçues dans leurs courses et les papiers 
de la recette. On les reconnait ; des femmes du marché 
se mettent à leur suite ; elles crient qu'il faut tuer ces 
coquins et tous les maltotiers leveurs de tailles..., tous 
les voleurs de receveurs qui ruinent la province. La 
violence éclate ; les émeutiers ont des bâtons, des 
fléaux, des sabots et autres sortes d'armes que la 
populace peut trouver sur le marché. Un huissier et le 
concierge des prisons sont lynchés et laissés pour 
morts ; deux autres huissiers longtemps poursuivis 
parviennent à s'enfuir à cheval. Dans la plainte qu'il 
adresse aussitôt au Conseil du roi, le receveur des 
tailles accuse le lieutenant général du duché de 
Montpensier d'avoir été l'instigateur de l'émeute17. 
Dans ce récit on aura connu l'importance du 
marché dans la vie de relation paysanne, sa place 
dans l'émotivité du temps. La part des femmes dans le 
déclenchement de la violence est également caractéristique. A l'origine de la colère antifiscale, ce sont 
spécialement les procédés de recouvrement qui sont 
mis en cause et les victimes de l'émeute se recrutent, 
comme c'est presque toujours le cas, parmi les plus 
humbles exécutants du système fiscal. La solidarité 
de lieu est manifestée dans les cris des femmes du 
marché (la défense de la province) et dans l'intervention, quel qu'ait été le degré de sa compromission, 
d'un officier seigneurial. Ce personnage est le premier officier du plus grand seigneur du pays : sa 
présence ici signifie la concurrence des prélèvements 
seigneuriaux et royaux. Le seigneur protège les 
habitants de ses terres contre l'intervention du fisc 
étatique. Cette attitude paraîtrait scandaleuse aux 
conseillers d'Etat du XVIIe siècle, comme aux historiens 
à venir. Elle est dans la droite ligne de l'opinion 
populaire qui, au vrai, ne décèle ici nulle concurrence 
d'intérêts, car le fisc seigneurial, coutumier et séculaire, reste incontesté, tandis que le fisc royal, 
nouveau et agressif, suscite la réponse violente de 
l'émeute. 
« GABELEURS ET VOLEURS... » 

On comprend bien dans les détours psychologiques 
de ces récits que le phénomène de révolte ne peut 
guère être inscrit dans d'éventuels bilans chiffrés qui 
évalueraient les obligations et en regard les profits 
des familles paysannes. La « révoltologie », si une 
telle branche de l'histoire pouvait exister, devrait 
plutôt demander son matériau à une analyse des 
opinions et des représentations sociales. L'impôt 
royal, par exemple, n'est pas encore entré dans les 
habitudes ; il est toujours considéré, tout comme au 
Moyen Age, comme un expédient exceptionnel. La fin 
d'une guerre, pense-t-on, doit amener la fin de 
l'impôt. C'est l'avis d'un curé du Médoc qui prêche la 
révolte à ses paroissiens contre les cavaliers escortant 
le receveur des tailles18 : 
 
L'an 1659 et le 12e jour du mois de juin, nous Jean 
De Rey, brigadier commandant la compaignie de 
chevaux legers preposés pour le recouvrement des 
deniers royaux imposés la presante année dans l'élection de Bourdeaux, certifions à tous ceux qu'il appartiendra que, sur l'ordre qui nous auroit esté donné 
dans le lieu de Lesparre, par Me Jean-Baptiste de 
Laube, controleur à la recepte desdits deniers, nous 
nous serions transportés avec ladite compaignie dans 
la paroisse de Gaillan pour y contraindre les redevables au payement de leur taille. 
A l'occasion de quoy estant arrivé audit lieu et 
ayant demandé les cottisateurs pour nous faire represanter leurs roolles, et diverses persones que nous 
aurions rencontrés au devant la porte de l'esglise 
parmi lesquels estoit le curé dudit lieu, lequel prenant 
la parole pour les autres, au lieu de nous indiquer 
lesdits cottisateurs, nous auroit dit que nous fairions 
mieus de nous retirer et que les habitans ne devoit pas 
payer la taille attendu qu'elle avoit esté remise par la 
paix, et que si nous mettions en devoir à la faire payer 
il seroit le premier à faire courir sur nous. Ce qui nous 
ayant obligés à luy remontrer par les voyes de douceur 
que bien loin d'animer le puble et les destourner de 
payer ce qu'ils doivent au Roy il devoit les exhorter à 
payer promptement pour esviter les frais que l'on est 
contraint de faire quand les paroisses sont en 
demeure, et particulièrement ladite paroisse de Gaillan qui n'a rien payé quoy qu'il y ait 3 quartiers 
d'échus. 
Sur quoy le sieur curé, au lieu de nous acister et 
nous défendre par son crédit, feut le premier à crier 
contre nous et nous apeler « gabeleurs » et 
« voleurs », à son exemple, tous ceux qui estoient avec 
luy, ausquels se joignit la plus grande partie des 
habitants de ladite paroisse qui tous ensemble crièrent 
qu'il nous faloit assomer et qu'après nous avoir tués 
qu'ils n'en oseroit venir d'autres, mesmes, le sieur 
curé pour tesmoigner plus fortement son ressentiment 
contre nous auroit monté au clocher sonner luy 
mesme le toscin sur nous pour obliger tous les 
habitans de ladite paroisse et lieux circonvoisins de 
prandre les armes, ce qu'il fit à diverses reprises. 
En telle sorte que nous voyans environnés de toutes 
parts et que lesdits atroupés armez de fusils, pistolets 
et espées et autres armes dont se servent les paysans, 
auroient tiré divers coups de fusil sur nous et blessé un 
de nos cavaliers appellé Bassigni et deus de nos 
chevaux blessés et que, continuant de tirer sur nous, 
nous aurions esté constraints pour sauver nos vies de 
nous saisir du sieur curé et de l'amener avec nous 
pour l'empescher qu'on ne continuat à tirer sur nous 
des maisons et du clocher, où il y avoit diverses 
personnes, et nous estans retirés de ladite paroisse, 
nous voyans tousjours poursuivis par lesdits atroupés 
qui tiroient incessamment, nous nous serions retirés 
dans un hameau depandant de ladite paroisse de 
Gaillan et distant environ trois quart de lieue en 
compaignie dudit sieur curé, d'où nous aurions expédié promptement audit sieur de Laube un cavalier 
pour luy faire savoir l'estat des choses. Ce que l'ayant 
obligé d'envoyer son valet apellé Jean Caumont par 
advance et pour descouvrir ce que faisoient lesdits 
atroupés et où ils estoient, estant par malheur tombé 
en l'embuscade qu'ils avoient dressé sur le grand 
chemin de Lesparre, à dessein, si nous ou le sieur de 
Laube passions pour conférer ce que nous avions à 
faire pour nous jeter dans la ville de Lesparre pour 
nous mettre en sureté, de nous malfaire. Ils se 
saisirent dudit Caumont et après l'avoir excédé de 
plusieurs coups l'auroient traisné en prison dans le 
chateau de Lesparre, duquel lieu les habitans se 
joignant incontinent aux premiers se seroient souslevés et crioient haultement qu'il le faloit metre en 
pièces et tous nous autres. 
Ce que voyant et que l'émotion augmentoit tousjours de plus en plus dans lesdits lieux de Lesparre et 
Gaillan et paroisses circonvoisines, ledit sieur de 
Laube et nous, après avoir laissé ledit sieur curé au 
hameau nous nous serions retirés dans la presante 
ville de Bourdeaux n'ayant pu retirer ledit Caumont 
desdits atroupés, où nous aurions dressé notre présent 
procès verbal pour valoir et servir ainsi qu'il apartiendra, que ledit sieur de Laube a signé avec nous et ceux 
de nos cavaliers qui l'ont sçu faire, ce 14e jour de juin 
1659. 
 
De tels récits pourraient être multipliés à perte de 
vue. C'est par centaines qu'on rencontre des exemples 
de la résistance opposée par les communautés du plat 
pays prenant les armes au corps, unanimement, 
solidairement, contre le recouvrement de l'impôt 
direct. 
CONTRE LES DROITS INDIRECTS 

Guère moins nombreux que les révoltes contre les 
tailles, les sursauts de violences provoqués par les 
droits de traites, d'aides ou de gabelles, c'est-à-dire 
les impôts pesant sur la circulation des marchandises, 
le débit du vin ou la vente du sel, s'en distinguent 
nettement dans leur répartition géographique, leur 
clientèle d'émeutiers et leurs formes d'action. 
Ces révoltes surviennent plutôt dans les villes, 
grosses consommatrices, que dans les campagnes. 
Elles intéressent plus spécialement des zones marginales, des franges de pays situés sur les limites de 
provinces dont les statuts diffèrent, où à quelques 
lieues de distance le prix du sel ou du vin varie du 
simple au quadruple. C'est que l'expansion fiscale 
s'est faite lentement au gré du lent développement de 
l'Etat, de l'affirmation de sa force et de ses besoins. 
Elle s'est frayé sa place au cœur d'un territoire tissé 
de privilèges, hérissé de libertés, constellé de particularismes. Il y a donc des lignes de frontières partout à 
l'intérieur du royaume et, par conséquent, des mentalités, des comportements de frontaliers. Des limites de 
la géographie fiscale, des contrastes des statuts 
locaux résulte la possibilité de considérables profits 
nés de la fraude et de la contrebande. De larges zones 
de pays, des dizaines de villages le long d'une 
frontière ne vivent ainsi que des entreprises de faux 
saunage, le principal commerce illicite du temps. 
Comme les fermiers d'impôts qui ont acheté au 
Conseil du roi le bail du recouvrement de la gabelle ou 
des aides d'une province ont obtenu en même temps le 
droit d'entretenir des gardes pour défendre leurs 
droits contre les fraudeurs, ceux-ci ne peuvent mener 
à bien leur trafic que dans une clandestinité armée. 
Cette situation suffit à faire deviner les différences 
des violences collectives suscitées par les droits indirects d'avec les violences suscitées par la levée des 
tailles. Alors que ces dernières sont, on l'a vu, le fait 
de communautés rurales qui opposent à une agression 
du fisc une défense unanime et spontanée, les violences des fraudeurs sont au contraire organisées et le 
fait de bandes entraînées et hiérarchisées. 
L'adhésion unanime de communautés du plat pays 
intervient pourtant parfois. On peut distinguer deux 
occasions de violences communautaires, lorsque la 
répression frappe collectivement les habitants d'un 
village comme tous compromis dans un commerce de 
fraude ou lorsque, par une solidarité indiscutée et 
spontanée contre les commis des fermes, les paysans 
accourent à la rescousse des fraudeurs. 
Voici, le 1er mai 1785, une rencontre sanglante 
entre les habitants de Soustons, dans les Landes, 
adonnés à la contrebande et, d'autre part, les gardes 
des fermes. Il est de notoriété publique que les gens du 
lieu tirent profit de la vente de tabac sans acquit des 
fermes. Les jours de marché ou de fête, il s'en débite 
des quintaux sur la place. Le 23 janvier déjà, un 
garde des fermes voulant verbaliser a été chassé de la 
paroisse par une émeute. Le 1er mai, un capitaine des 
fermes avec quinze cavaliers venus de cinq bureaux 
des limites du Labourd et de la Chalosse se transporte 
sur les lieux et s'installe dans un cabaret près de la 
halle. Un des Jurats de Soustons vient alors ordonner 
aux gardes de déloger, disant qu'en sa qualité de 
jurat il était en droit de les chasser de cette paroisse. 
Effrayés par les cris de l'émeute qui gronde, les 
gardes sortent sur la place. Il y a foule parce que les 
vêpres viennent de finir et que c'est un jour de fête, la 
jeunesse ayant la nuit d'avant planté le « mai » 
devant l'église. Le tocsin se met à sonner. Les 
attroupés sont au nombre de six ou sept cents ; ils sont 
armés de bâtons et de pierres ; beaucoup sont ivres ; 
ils appellent les gardes : maltotiers, gueux et voleurs. 
Pour fuir, les gardes doivent tirer dans la foule, y 
faisant sept morts19. 
De cette histoire, on retiendra comment la contrebande peut être une activité communautaire à 
laquelle tous les habitants du bourg sont intéressés ; 
comment, une fois encore, le jour de fête et la place 
du marché noire de monde servent de théâtre à 
l'émeute. L'irruption des gardes, inconnus, étrangers 
– ils sont Basques ou Béarnais – est une provocation, ressentie par les habitants, et même voulue par 
les gardes comme telle. Les rôles sont cohérents et 
attendus de part et d'autre. Chacun sait la place qu'il 
doit tenir dans ce drame tant de fois recommencé. La 
communauté participe en corps à la révolte, le tocsin 
et le nombre des attroupés en témoignent, mais aussi 
et surtout l'intervention d'un jurat qui engage la 
responsabilité institutionnelle de la commune. 
A l'autre bout du royaume, en Picardie cette fois, 
voici encore une autre histoire dramatique opposant 
les cavaliers des fermes à des communautés villageoises unanimes, réunies pour la défense de leurs 
profits de fraude. Le lundi 4 août 1687, huit brigades 
de maréchaussée quittent la ville de Hesdin pour aller 
dans les paroisses situées à moins de trois lieues des 
limites de la Picardie et du Boulonnais afin d'y faire 
exécuter l'ordonnance de l'intendant d'Artois en date 
du 26 juillet portant consigne d'arracher les tabacs 
plantés dans ces lieux. En effet, l'Artois étant exempt 
des droits sur le tabac, les villages proches de la 
Picardie, où le tarif des fermes a cours, remplacent 
depuis plusieurs années le blé par le tabac. Les 
feuilles sont ensuite passées en fraude au-delà de 
l'Authie et vendues avec un profit considérable20. 
Le sieur Prévost, lieutenant commandant les brigades, et le sieur Collin, commis des fermes, relatent 
leur chevauchée : 
 
Arrivés au lieu de Plumoison ayant esté auparavant precedé par lesdicts Archers, lesquels avoient 
faict la mesme nottiffication au lieutenant dudict 
lieu, lequel nous ayant indiqué les endroicts où il y 
avoit du tabacq, nous les aurions fait renverser par 
des manneuvres mesnéz exprès pris en partie par 
nous hors de la province attendu le reffus de ceux du 
pays d'agir en ce rencontre. De la nous aurions esté 
au hameau de Saint Vaast séparé par la rivière 
sur laquelle il y a un pont que nous aurions trouvé 
rompu. 
Lesdicts archers marchans devant, s'estans presentez avec le capitaine commandant la brigade, plusieurs habitans en nombre plus de trois cens assemblez au dela dudict pont garnys d'armes à feu, 
fourches, fleaux, haillards, bastons, albardes, ausquels nous aurions dit qu'il estoit inutil d'avoir rompu 
leurs ponts puisque nous n'allions audict lieu que 
pour leur nottiffier lesdittes ordres de mondit Seigneur l'Intendant, ils nous auroient respondus que 
nous ne passerions point ayans tous leurs armes et 
instrumens à la main et mesme fait enlever en l'air au 
bout d'une perche un morceau d'estoffe rouge, 
comme le signal de leurs trouppes, ramassées dans un 
fort de terre proche ledit pont faisant continuellement 
sonner le toxin et l'alarme que nous entendions 
rettentir de tous costéz. 
TOCSIN ET BARRICADES 

Et nous estans enssuitte acheminéz au village de 
Beauroin-Chasteau, la nuit nous y auroit surpris qui 
nous empescha de continuer ladicte execution, durant 
laquelle nuit, que les gens de piedz et lesdicts archez 
auroient passez dans un cabaret, des gens du village 
de Conte y seroient venus pour les observer. [...] Et le 
lendemain, nous aurions esté audict Beaurainville 
avec lesdicts archers avec les capitaines des fermes 
unies, estant parvenus à l'endroit du pont qui fait face 
sur la place, ils l'auroient trouvez bordez d'un grand 
nombre de paysans arméz de fuzils et bayonnettes 
romassez de plusieurs villages voisins quy en auroient 
refuséz le passage disans qu'ils ne laissoient passer 
que les archers et pas un garde et que s'ils s'en 
advançoient ils les tueroient. Sur quoy lesdits archez 
leur ayant demandé s'ils faisoient reffus de laisser 
coupper les tabacqs, ils auroient repondus que ouy et 
qu'ils ne le souffriroient jamais quand ils debvroient 
estre pandus, à moins qu'ils n'eussent un ordre signé 
du Roy, n'ayans point voulu recevoir l'ordre de 
mondit Seigneur l'Intendant. Et comme lesdicts 
archez ayans passé ledict pont, un capitaine des 
fermes voulut les suivre, il en fut empesché par 
lesdicts paysans quy le couchèrent en joüe pour le 
tirer, ce qu'ils eussent faict le prenant pour ledict sieur 
Collin, qu'ils disoient vouloir tuer sans que lesdicts 
archez asseurèrent que c'estoit leur Lieutenant. Après 
quoy lesdicts archers s'estans retirez pour joindre 
lesdicts officiers et gardes, auroient fait rencontre du 
lieutenant de Conte auquel ayant signiffié la coppie de 
l'ordonnance en question il auroit faict reffus de la 
recevoir et dit qu'il falloit la porter dans son village 
affin qu'il la publia au portail de l'église, qu'à l'esgard 
du tabacq planté audict village il y avoit un procez 
qu'il falloit faire juger auparavant que de l'aller 
abbattre, et qu'en fin ils périroient plustost tous en 
gens desesperéz que de laisser renverser leurs tabacqs. 
Après quoy nous nous serions acheminez par le 
village de Campagne pour aller au Saulchoy scitué sur 
la rivière d'Authie, dont les habitans nous ayans 
aperceus sur les haulteurs auroient faict sonner le 
toxin, fait plusieurs cris sur nous en disans et repettans les voila les bougres de voleurs. [...] Ensuitte le 
Lieutenant, estant arrivé, nous asseura qu'il n'y 
auroit point de bruit. Nous luy aurions dit de faire 
retirer lesdicts habitans dont le nombre augmentoit de 
moment en moment et d'aller ensemble sur la place 
affin d'estre desgagé des hayes et embuscades et 
d'estre plus libre sur ladicte place à cause qu'elle 
repond sur le marais. Mais comme le toxin sonnoit 
touiours et que cela excitoit davantage à la seddition 
et à la violence, l'on auroit esté obligé de faire 
advancer les gardes quy estois demeurez derrière. Ce 
que les habitans ayans voulu empescher auroient mis 
un chariot chargé de bled au travers de la rue quy en 
auroit bouché le passage ; nonobstant lequel empeschement lesdicts gardes ayans trouvez passage 
seroient arrivez auprèz de l'eglise vis à vis laquelle est 
la maison du Lieutenant, dont trois hommes estans 
sortis avec des fourches allans tous droit ausdicts 
gardes pour leur disputer le passage, on leur auroit 
crié de se retirer et quitter les armes, qu'on ne leur 
voulloit faire aucune violence, mais bien escouter 
leurs raisons... 
 
L'échauffourée éclate entre archers et paysans 
armés de fourches et de gros bâtons appelés haillards. Trois archers sont blessés. 
 
... Après laquelle retraicte dudict village du Saulchoy, nous aurions esté en celuy de Dourier pareillement scitué sur la rivière d'Authie et demie lieue 
dudict Chaussoy où il y a quantité de tabacq aussy 
plantés, et après que lesdicts archers auroient pareillement nottiffiée ladicte ordonnance au lieutenant, il 
auroit faict response qu'il n'estoit point le maistre 
desdicts habitans et qu'il y avoit un ordre de Madame 
la Duchesse de Crequy entre les mains du Curé dudict 
lieu pour empescher le renversement dudit tabacq. 
Sur quoy, un moment après, ledict sieur Curé estant 
survenu et le toxin sonnant tousiours pour l'assemblée 
de l'un et de l'autre village, ledit sieur Curé nous 
auroit dit que l'on ne coupperoit aucun tabacq audit 
lieu, dont ledit sieur Collin luy ayant demandé la 
raison et l'ordre par escrit, il auroit dit de n'en point 
avoir, mais seullement une lettre qui leur faisoit 
esperer qu'elle obtiendroit une descharge de Messieurs les Interessez et que jusques à ce que ladicte 
descharge fut venue que lesdicts habitans empeschoient le renversement de leurs tabacs, qu'il avoit 
l'ordre des habitans de faire ladicte declaration, qu'il 
la signeroit s'il falloit et que si l'on entreprenoit 
quelque chose que l'on en seroit point bon marchand, 
et qu'enfin ils vouloient voir un ordre signé du Roy, ce 
quy auroit obligé ledict sieur Collin de luy monstrer 
l'original de l'ordre de mondict Seigneur l'Intendant, 
de laquelle il n'auroit tenu aucun compte. Et comme
dans l'instant nous aurions veu que lesdicts habitans 
de l'un et de l'autre village s'assembloient avec armes 
audict son de toxin pour nous resister et nous insulter, 
nous aurions esté obligé de nous retirer par le bourcq 
de Dompierre, où nous aurions laissé lesdicts trois 
gardes blessez entre les mains des chirurgiens... 
 
Notons dans ce texte le caractère provocateur de la 
chevauchée qui va abattre des plants de tabac, à 
quelques jours seulement de la récolte. Les habitants 
opposent dans leurs discours les ordres du roi, 
auxquels ils prétendent vouloir obéir, et les ordonnances de l'intendant. Ils font aussi une distinction 
entre les archers de maréchaussée, reconnus à leurs 
casaques, leur accordant le passage et, d'autre part, 
les commis des fermes qu'ils veulent tuer. 
L'unanimité des paroisses, qui réunit le curé et 
l'officier seigneurial, les hommes et les femmes en 
armes, s'autorise de la protection de la duchesse de 
Créqui. On attend d'elle qu'elle fasse instance au 
Conseil et qu'elle mette son crédit au service de la 
communauté. Il y a là un exemple un peu attardé (en 
plein règne de Louis XIV) de l'exercice de la solidarité 
verticale et de sa liaison avec les révoltes paysannes. 
Avec d'autres péripéties de détail, d'autres anecdotes plus ou moins graves, ces récits s'appellent 
légion et on en pourrait raconter des dizaines d'autres 
analogues choisis du XVIe au XIXe siècle. 
LA PLAGE DU SEIGNEUR 

Les jacqueries du XIVe siècle avaient brûlé des 
châteaux et massacré quelques seigneurs surpris par 
le soulèvement. De même, les révoltes paysannes des 
années 1789 à 1793 verront des troupes paysannes 
entreprendre la « guerre aux châteaux » et faire 
entendre jusqu'à Paris leurs revendications d'abolition du « système féodal » et de refus des droits 
seigneuriaux. Les échos de ces mouvements n'ont pas 
fini de retentir. Une grande partie des Français 
restent marqués par une filiation anti-nobiliaire, de 
haine de l'aristocratie et de ses symboles qui représentent à leurs yeux la frustration séculaire des 
terriens privés des fruits de leurs peines. Cette tradition, sortie directement des luttes campagnardes 
contre la « réaction féodale », a été enracinée par la 
riche historiographie révolutionnaire et son enseignement. 
On a donc pu croire, assez naturellement, que les 
soulèvements des communes des XVIIe et XVIIIe siècles ne 
pouvaient échapper à cette typologie immanquable. 
On était d'autant plus fondé à le faire que les 
paysanneries de l'Est de l'Europe présentent aux 
mêmes siècles les très violents sursauts suscités par le 
« second servage ». On sait que ce grand courant de 
fixation à la terre a figé les sociétés orientales, alors 
même que les paysans de l'Ouest continuaient leur 
évolution vers l'affranchissement de toutes les 
contraintes qui pesaient sur eux depuis les hautes 
époques. 
Il apparaît pourtant à l'analyse que la plupart des 
grands soulèvements paysans du XVIIe siècle français, 
ceux des Croquants ou des Nu-pieds, n'offrent pas 
une image anti-nobiliaire évidente. Bien au contraire, 
de petits gentilshommes marchent à la tête des armées 
paysannes, tandis que de grands seigneurs encouragent et protègent leurs sujets insurgés contre le fisc 
royal. Les manifestes des révoltés ne s'en prennent 
pas aux droits seigneuriaux. Les victimes des violences ne sont pas des nobles et, s'il s'en trouve, leur 
statut social est étranger au motif de leur agression. 
Les châteaux ne sont pas pris pour cibles, et si parfois 
les insurgés s'emparent d'une maison forte, ils l'envisagent comme un point d'appui stratégique et non 
comme la résidence d'un groupe social contesté. Le 
fisc seigneurial n'est nullement en cause ; c'est le fisc 
royal seul qui fait tous les frais des colères campagnardes. 
En effet, le gentilhomme, jusqu'à l'époque de 
Colbert, fait partie de la communauté rurale. Ses 
enfants, à l'instar du jeune Henri de Navarre des 
images des livres d'école, jouent avec les petits villageois. Le hobereau, le dimanche, boit au cabaret et 
joue aux quilles sur la place. Il rend visite en famille à 
la nourrice et ne manque pas les fêtes du village. Ses 
tenanciers le côtoient à l'église. Il chasse avec eux : 
 
Un jour le Baron de Sigognac avoit fait une 
assemblée de ses Voisins et de ses Paysans pour 
delivrer ses bois d'une grande quantité de loups qui 
s'y estoient addonnez et dont le pays estoit fort 
incommodé. Mon Pere et ses camarades y porterent 
chacun une arquebuze, comme firent aussi tous les 
Domestiques du Baron. 
 
Cet épisode du Roman comique n'est pas une 
bergerie conventionnelle, c'est la réalité quotidienne 
du XVIIe siècle. Un ou deux siècles plus tard, les 
historiens citadins ne comprendront plus ces liens 
d'existence et les confondront avec le paternalisme 
parfois naïf des auteurs conservateurs. Les guerres de 
religion et celles de la Fronde montrent le gentilhomme à cheval, protégeant ses sujets, leur offrant le 
refuge du château contre les partis ennemis mais 
aussi contre les huissiers des tailles ou les cavaliers 
des fermes. Il use de son influence pour faire 
diminuer les tailles de ses métayers ; il détourne un 
logement de troupes vers d'autres villages, moins 
riches de protecteurs. De telles relations ne sont pas 
comptabilisables, les réseaux de liens personnels, de 
solidarités verticales n'entrent pas dans les tableaux 
statistiques. Faute de les reconnaître, on aboutirait à 
une caricature de l'état social qui rendrait incompréhensibles ces mouvements. 
Ce n'est pas que des antagonismes entre l'intérêt de 
communautés paysannes et les prélèvements seigneuriaux aient été absents du théâtre social. Si l'on peut 
deviner un ressentiment anti-nobiliaire dans les soulèvements des Croquants du Périgord en 1594 et de 
l'Angoumois en 1636, il faut dire, d'une façon 
générale, que les tensions nées du système seigneurial 
ne sont pas sanctionnées par des violences collectives. 
Elles n'ont pas le statut de source de révolte, de 
provocation à la prise d'armes. En revanche, elles 
provoquent d'assez nombreux procès. Parmi les principaux motifs de querelle figure le privilège nobiliaire 
de chasse et de port d'armes. Avant Louis XIV, il 
semble que la plus grande tolérance ait régné en ce 
domaine en dépit des édits, mais les ordonnances de 
police du ministériat de Colbert vinrent là aussi 
introduire des restrictions inconnues jusqu'alors. 
Dans le même ordre d'idée, le droit pour un seigneur 
d'avoir des pigeonniers dont les oiseaux vont picorer 
les champs voisins est un des privilèges les plus mal 
supportés. On conteste aussi l'influence, légitime ou 
abusive, que le seigneur peut avoir dans les élections 
d'échevins, consuls ou syndics. Dans les pays méridionaux spécialement, où les communautés ont plus 
souvent à leur tête un corps de municipalité, ces litiges 
nourrissent de sérieux procès et des haines inexpiables. 
Surtout on refuse les nouveautés. On s'oppose, par 
exemple, à la dîme exigée sur des cultures nouvellement introduites dans le terroir. De même le changement de mains d'une seigneurie passant d'une famille 
à une autre, amenant un nouveau seigneur qui va 
confier la revalorisation de ses droits à un homme de 
loi citadin est susceptible de créer une situation 
insurrectionnelle locale. 
UNE EXGEPTION : LA RÉVOLTE DES BONNETS

ROUGES 

Le refus des nouveautés, le retour aux bonnes 
coutumes est illustré par une pièce appartenant au 
seul des grands soulèvements qui présente un aspect 
nettement anti-seigneurial, celui des Bonnets rouges 
de la Basse-Bretagne. 
Cette région avait développé à la fin du Moyen Age 
un régime foncier particulier, le domaine congéable. 
Ce système faisait rencontrer un seigneur qui n'avait 
que sa terre et pas de moyens pour la faire valoir et, 
d'autre part, un paysan qui n'avait pas de terre mais 
avait de quoi entreprendre une exploitation. Dans ce 
contrat, le paysan domanier risquait de ne pas voir 
son bail reconduit. Loin d'être lié à la terre ou au 
seigneur, il pouvait perdre son exploitation à chaque 
renouvellement de bail. Le seigneur n'était alors tenu 
de lui rembourser que la valeur des édifices. Le 
paysan ne pouvait se considérer comme propriétaire 
permanent du terrain, mais seulement de ses 
constructions. La précarité de la tenure paysanne et 
l'absence de lien permanent entre seigneur et tenancier caractérisaient donc le domaine congéable. 
Le 11 juillet 1675, le château de Kergoat (Finistère, 
commune de St-Hernin, canton Carhaix) est envahi 
par une troupe de plusieurs milliers de paysans, venus 
des paroisses d'une dizaine de kilomètres à la ronde, 
conduits par leurs curés et par quelques notables de 
village élus pour capitaines. La marquise de Trévigny, qui s'est réfugiée dans un proche couvent, est 
contrainte de signer un acte où elle s'engage à 
satisfaire quelques demandes paysannes. Le récit de 
l'aventure est consigné dans la déposition d'un 
notaire de Carhaix, la ville voisine, requis par les 
paysans d'assister à la signature de l'acte : 
 
Maistre Michel Renault, notaire royal de ceste cour, 
âgé d'environ trente cinq ans, demeurant en ceste ville 
de Carhais, thesmoin juré par sermant dire vérité, 
purgé de conseil et autres causes de fabveur, examiné 
et enquis d'office. Dépose que, sur l'avis qui fut donné 
à Monsieur le Gouverneur de ceste ville, l'unziesme 
dernier, que les pésants du canton sortoient, aux sons 
de toxains de plusieurs paroisses ensembles et rendus 
proche le chasteau du Kergoët, et l'auroient assiégé, 
sur la vesprés dudict jour, il ordonna à l'instant que 
tous les habitants de Carhais se fussent mis soubz les 
armes pour aller le landemain, douziesme du mesme 
mois, faire lever ledict siège. 
 
La réquisition du notaire par les paysans. 
 
Et ledict landemain, les habitants, ayans Monsieur 
le Gouverneur à leur teste, se rendirent, environ les 
quatre heures du matin, sur la butte, avant arriver au 
pont du moullin dudict chasteau de Kergoët, dans le 
grand chemin conduisant de Carhais à Quimper 
Corantin. Où estans, arrivèrent deux paisants, qui les 
dévancoient, armés de chacun un fusil sur l'épaulle, 
lesquels, à leur abord, firent entendre qu'ils estaient 
avecq la dame marquise de Trévigny, à quy apartenoit ledict chasteau et à ses enfans, et pour le justifier, 
montrèrent deux escrits de ladicte dame et prièrent 
Monsieur le Gouverneur de leur donner deux notaires 
royaux pour rédiger leurs conditions par escrit, ce 
qu'il leur accorda ; et leur donna le déposant et 
maistre Le Houllier, et mit entre les mains du 
déposant lesdits escrits. 
Et ensuilte luy et ledict Houllier, accompagnés de 
ses paisants incognus, se transportèrent audict chasteau de Kergoët, et estans à l'arrivée et avis du portal 
de la court, ils virent un corps mort, tout nud. Et 
ayant demandé qui s'estait, lesdicts deux paisants et 
d'autres qui arrivèrent, aussy incognu au déposant, 
luy dirent que c'estoit le corps du sieur de Kervilly, 
ageant de ladicte dame. Et ayant entré dans la 
première cour dudict chasteau, vist un autre corps 
mort, sur les douves de la première court dudict 
chasteau, qu'on luy dist estre le cocher. Et entré qu'il 
fust dans la cour principalle dudict chasteau, vist 
plusieurs personnes incognues, qui transportoient 
touttes sortes de hardes et meubles dudict chasteau. 
Et ayant dit à ces deux paisants qui les conduisoit 
qu'ils ne debvoient pas laisser ainsy transporter 
lesdicts meubles, puis que ladicte dame leur accordoit 
touttes demandes, les deux paisants se mirent lors en 
debvoir d'arrester tous ceux qu'ils voyoient transporter des meubles et hardes, et les firent mettre dans un 
mulon, auprès de la porte de sortie du grand corps de 
logis. [...] 
En l'endroit, intervint ledict Jan Le Coz, qui sallua 
le déposant et luy dist que Madame estoit au couvent 
de la Chapelle Neufve, à Saint Sauveur, et l'ayant prié 
d'entrer dans le grand corps de logis, comme il 
passoit, vist, au milieu de la court, un paisan nommé 
Ollivier Flors, qui tenoit un grand sac remply de 
papiers, sous le coude de son bras gauche, auquel le 
déposant ayant remonstré qu'il ne debvoit ainsi 
enlever les garentz dudict chasteau, il fist réponse que 
c'estoient les siens et qu'il se fust meslé de ses affaires, 
ou qu'il ne s'en fust pas bien trouvé. Ce qui obligea le 
déposant de continuer son chemin dans ladicte maison, à l'entrée de laquelle il vist plusieurs paysans 
incognus, qui coupoient du plomb. [...] Dans l'arrière 
cour, il y avoit une grande quantité de paysans, qui 
beuvoient du vin à escuellées, à une barique qu'ils 
avoient enfoncée, et la plus part soubz. Et ledict Le 
Coz, ayant pris une escuellée de vin, pria le déposant 
d'en boire, ce qu'il refusa, ayant plus de peur que 
d'envie de boire. Il remarqua le feu dans un pavillon 
du costé du nord de ladicte arrière cour, sans qu'il 
apperceust qu'il y en eust en autres endroits. Après 
quoy, le conduisirent audict couvent de Saint-Sauveur, pour montrer sa commission ; à la sortie dudict 
chasteau, trouvèrent un petit garçon qui emportoit 
une vieille picque rouillée, que le déposant print par 
l'ordre dudict Le Roux ; et vist, dans un petit chemin, 
un paisan, avec des sabots aux pieds, qui rendoit le 
dernier soupirs, et une vieille femme quy lui tenoit la 
teste, et un autre, de l'autre costé dudict chemin, en 
pareil estat. 
 
On en arrive ainsi à l'acte de renonciation : 
 
Et estans rendus audict couvent de Saint-Sauveur, 
y vist une grande multitude de paisans, dans le 
cimetière et aux environs d'icelluy. Et les ayans 
sallués et sonné la clochette dudict couvent et 
demandé à parler à ladicte dame, l'un des relligieux 
carmes deschaussé dudit couvent luy fist ouverture et 
audict Houllier, et trouvèrent ladicte dame dans 
l'allée d'embas du jardin, à laquelle ayant fait entendre le subject de la commission, elle pria le déposant 
et ledict Le Houllier, au nom de Dieu, de faire tel que 
les paisans, ses subjects, auroient souhaitté, pour 
avoir sa liberté et sa vie, qu'elle craignoit parmy un si 
grand multitude de paisans mutins. Sur quoy le 
déposant et ledict Le Houllier se retirèrent, et furent 
envoyés, comme aussy lesdicts Coz, Roux, François 
Guillou, de Keréven, et Nicolas Rivoal, et quelques 
religieux, dans une chambre audict couvent, où l'acte 
fut raportée ; dit qu'avant le raport dudict acte, luy et 
le dict Le Houllier demandèrent aux paisans s'ils 
voulloient qu'il eust été raporté sur papier timbré. Ils 
dirent que non, et qu'ils ne voulloient plus de papier 
timbré, et menassèrent le déposant et son consort de 
la vie, s'ils n'eussent accomply sa volonté. Et au même 
temps, ledict Coz tira de sa pochette un papier, dans 
lequel estoit escrit la formulle de l'acte qu'ils souhaittaient et qu'il falloit suivre à leurs discrétion, mesme 
d'y ajouter telle clause qu'ils auroient voullus. [...] Et 
que si ladicte dame ou autres ses héritiers se seroit 
voullus relever contre ledict acte, il n'auroit pas agy 
par justice envers eux, mais de la manière qu'ils 
faisoient d'ordinaire. 
Sur quoy, le déposant se retira et s'en retournèrent, 
fist lecture sur la croix dudict cimettière aux paisans y 
estans, à haute voix, duquel ils voulloient avoir emple 
connoissance, et ensuite se rendit, en la compagnie 
dudict Le Houllier, en leur demeure, à Carhais, par le 
chemin du pont du Provost et le village de Kergallet. 
Ledict acte en datte du douziesme jour juillet dernier, 
dont ledict déposant est saisi, et des billets escrits et 
signé de la main de ladicte dame, et a dellivré des 
copies du mesme acte à Pierre Calvé, de Kervégant, de 
la treuffve de Roudouallec, Jan Organt et Gabriel Le 
Borgne, du village de Quernouët, Lorans Lorans et 
enfans, Le Hairon, et autres, dont il ne se souvient. Et 
dit que tous lesdicts paisans estoient armés de fourches et batons ferrés. 
Et est sa déposition à luy leue et affirmée, et a 
signé21. 
Le meurtre de quatre des domestiques du lieu, le 
pillage, la destruction des papiers, la beuverie, tout 
cela appartient au style des révoltes de communes. Ce 
qui fait tache ici, c'est cette renonciation préparée 
par un notable paysan qui la sort de sa poche pour la 
faire signer et qu'on va lire ensuite à une foule 
rustique qui attend dans le cimetière du couvent. Le 
texte de l'acte n'est pas donné, mais le contenu 
d'autres documents analogues nous est connu. Il 
comporte l'abandon de corvées, la réduction de 
redevances, c'est-à-dire l'aménagement des devoirs et 
non leur abolition. Il n'égratigne même pas le 
domaine congéable. Les paysans domaniers ne réclament pas la fin du régime seigneurial par laquelle ils 
seraient devenus propriétaires, ni même l'institution 
du bail à ferme qui leur en aurait donné les apparences ; ils réclament seulement que leurs tenures ne 
puissent pas être divisées lors d'un renouvellement de 
bail. Après la marche de milliers de paysans en armes 
et l'assaut du château, les paysans ne demandent 
qu'une stabilisation d'un système foncier trop précaire. 
Sans doute, dans cette incertitude propre au 
domaine congéable doit-on chercher la clef de ce 
comportement antinobiliaire spécifiquement breton. 
L'absence de liaison personnelle entre le seigneur et 
son sujet, durable et vivace dans d'autres provinces, 
pourrait expliquer ces révoltes bretonnes qui font 
figure d'exception au cœur du XVIIe siècle où le vrai 
ennemi du plat pays est incarné avant tout par 
l'Etat22. 
LE REFUS DE L'ÉTAT 

Le mot d'Etat revient sans cesse dans cette typologie et sa justification. On se demandera s'il est 
légitime de parler de la sorte d'une entité intemporelle 
qui demeurerait profondément inchangée en dépit 
des bouleversements politiques et des modifications 
des situations sociales. Sans doute n'est-ce pas ici le 
lieu d'entreprendre une discussion des théories de 
l'Etat. Cependant on peut dire en peu de mots qu'il 
est possible, dans une certaine philosophie de l'histoire, de le considérer comme le produit d'un groupe 
social dominant, le fruit d'une configuration particulière des rapports sociaux. D'un Etat de noblesse, on 
passerait ainsi à des régimes issus d'une bourgeoisie 
d'entrepreneurs capitalistes. On peut également 
considérer qu'une tendance à la formation d'un 
groupe social autonome des serviteurs de l'Etat 
résulte du très ancien principe de la continuité de 
l'Etat et, tout aussi bien, conforte ce principe. En fait 
notre propos se place au seul niveau des représentations. Ce qui nous importe, c'est l'image que se 
forment de l'Etat les gens d'une époque, l'éventail 
d'attitudes, allant du refus violent ou de la résignation jusqu'à l'acceptation tacite ou à l'adhésion 
positive, par lesquelles s'exprime la conscience politique des sujets de l'Etat. Dans l'esprit des assujettis, 
dans le contexte des opinions du XVIIe siècle, l'Etat 
apparaît effectivement comme une instance abstraite 
et inimaginable. Certes il s'incarne dans la personne 
du roi qui résume son essence vénérable et sacrée, 
mais il en va autrement de ses fonctions. Elles sont en 
cours de création et d'expansion. Elles ne sont 
ressenties et imaginées que sous la forme d'un progrès 
sans pitié. Ce progrès était représenté dans la réalité 
institutionnelle comme dans l'opinion populaire, par 
l'étroite catégorie sociale des gouvernants : quelques 
centaines de familles où se recrutent les conseillers 
d'Etat pendant les trois siècles de la monarchie 
moderne, et un autre ensemble, plus fluctuant, de 
familles enrichies, d'où sortent les partisans du XVIIe 
ou les fermiers généraux du XVIIIe siècle, tous ceux qui 
font métier des finances royales. 
La grande utopie moderne – le projet étatique 
centralisé – qui a suscité son groupe social de 
serviteurs, prend décidément le dessus pendant le 
règne de Louis XIV. C'est, grossièrement, de 1660 à 
1680 que, de façon irréversible, les pouvoirs communaux sont démantelés, leurs prérogatives militaires, 
judiciaires et fiscales systématiquement contrariées, 
révoquées, et leurs corps de libertés et de privilèges 
anéantis. La chronologie des grandes révoltes populaires suit le même mouvement. Puis ces réactions de 
violences collectives viennent à s'épuiser, alors que la 
construction étatique s'achève. L'Etat est maintenant 
partout présent dans le territoire. On sait que les 
intendants, représentant l'autorité du roi dans leur 
province, revêtus dans tous les domaines de pouvoirs 
souverains, ont été mis en place dans les années 1630, 
puis, après le sanglant intermède de rejet des structures étatiques que fut la Fronde, généralisés sans 
plus de contredit dans l'ensemble du royaume. 
On ne peut sans doute pas dire que l'Etat moderne 
est apparu en France armé, achevé, ce jour de 1661 
où Louis XIV résolut de diriger lui-même son Conseil 
Sous François Ier déjà, des membres du Conseil, ou des 
commis de l'Epargne visitaient le royaume dans leurs 
« chevauchées » et un quadrillage de cours de justice 
et de bureaux d'assiette et de recette de l'impôt 
s'étendait jusqu'aux frontières. Cette édification s'est 
faite lentement et non sans peine. Après Louis XIV, la 
monarchie administrative du XVIIIe siècle et les centralisations révolutionnaires ou napoléoniennes viendront apporter d'autres pierres, celles qui sont restées 
les plus visibles à l'observateur contemporain. Disons 
que l'âge de Louis XIV est un temps fort au cours 
d'une construction pluriséculaire. Dans la querelle 
historiographique académique qui oppose les tenants 
de l'événement unique et des grands hommes créateurs à ceux qui ne veulent voir que des périodisations 
impersonnelles et des tendances inéluctables, Louis 
XIV offre un excellent enjeu de discorde. Il aurait été 
étonnant que le règne interminable d'un monarque 
capable et sûr de lui à la tête d'une nation riche 
d'hommes et d'espace ne laissât pas de traces. 
L'histoire de la société et des institutions françaises 
garde ainsi son empreinte indélébile. 
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Les troubles révolutionnaires : 

la continuité paysanne ? 


 
Les récits de la grande Révolution ont oblitéré 
l'histoire du mouvement paysan contemporain et fait 
passer dans l'ombre bien des révoltes rurales qui 
furent sans doute les plus graves de toute l'histoire de 
France. Il ne s'agit pas seulement des incessants 
désordres ruraux qui secouèrent presque toutes les 
provinces, depuis le printemps 1789 jusqu'à l'abolition définitive des droits féodaux et même au-delà, 
mais aussi des épouvantables guerres de Vendée où la 
revendication religieuse et politique se développa sur 
un fond de luttes agraires. 
LE TEMPS DES RÉVOLTES

On a pu distinguer de 1789 à 1792 plusieurs 
vagues de troubles ruraux (je n'emploie pas à dessein 
le mot « jacquerie », réminiscence médiévale trop 
lourde d'ambiguïtés) on compte ainsi six épidémies 
insurrectionnelles ou crises de revendication violente. 
Les derniers jours du mois de juillet 1789 sont 
marqués dans la plupart des campagnes françaises 
par des tocsins et des prises d'armes de paysans 
courant se défendre contre des ennemis dont on 
annonçait l'approche. Souvent, cette Grande Peur 
commencée comme une simple battue finit en émeute 
antiseigneuriale. Ensuite des troubles provoqués par 
l'attente d'une abolition complète et immédiate des 
droits seigneuriaux éclatent à des dates différentes 
d'une province à l'autre, ainsi en décembre 1789-janvier 1790 (Bretagne et Centre-Sud-Ouest), de 
novembre 1790 à février 1791 (Nord, Bretagne, pays 
charentais, Quercy et Agenais) et de février à avril 
1792, dernier épisode de la « guerre aux châteaux » 
(Limousin, Auvergne, Languedoc). Puis surviennent 
des violences où les événements politiques parisiens 
ont leur part au moins à l'origine, à l'été 1791 (ils 
correspondent plus ou moins avec la fuite du roi à 
Varennes), et pendant tout l'été 1792, écho provincial 
du dernier assaut parisien contre la royauté. Les 
études de G. Lefebvre et de A. Ado ont montré le rôle 
plus ou moins moteur, plus ou moins autonome de ces 
troubles agraires dans la dynamique révolutionnaire. 
Emeutes de subsistances, manifestations pour la 
défense des droits des communautés ou des plus petits 
propriétaires dans l'usage des terrains communaux 
(forêts ou pâturages), peurs de brigands ou de 
conspirateurs suscitées par les nouvelles de la capitale 
et se transformant sur place en révoltes armées, 
toutes ces formes de mouvements, de façon sporadique et endémique, ont traversé le territoire tout entier 
pendant environ cinq années. Il paraît certain que 
cette accumulation de troubles ruraux irritant les 
responsables parisiens, harcelant le zèle des assemblées bourgeoises, a fait avancer les revendications 
des campagnards. L'affranchissement des droits seigneuriaux et des dîmes, la fin des prélèvements 
supportés par la propriété paysanne et, dans une 
certaine mesure, les partages de communaux réalisés 
très localement et très partiellement, apparaissent 
comme des conquêtes des campagnards. Même si, à 
long terme, ces acquisitions peuvent sembler fragiles 
au regard des processus d'urbanisation et de modernisation de l'agriculture, elles ont conforté pour au 
moins un demi-siècle le groupe social des propriétaires paysans. Ce qui importe dans notre hypothèse, 
c'est que ces acquisitions soient venues couronner des 
cycles de violences collectives, où les communautés 
rurales n'ont pris conseil de personne et ont construit 
leur lutte en dehors des courants d'opinions élitistes. 
Les guerres de Vendée ont pareillement commencé 
par des tumultes paysans. C'est dans ces prémisses 
que l'on veut deviner plus commodément la part de 
revendication campagnarde. 
Dès les premiers mois de 1791, des troupes de 
paysans avaient levé leurs fourches pour défendre le 
mobilier de leur église villageoise ou chasser le prêtre 
inconnu, l'« intrus » que les citadins voulaient leur 
imposer. En août 1792, Châtillon-sur-Sèvre et Bressuire sont environnés de paysans en armes refusant la 
conscription. Le grand soulèvement survient enfin à 
la nouvelle des décrets (20-24 février) réquisitionnant 
les célibataires de 18 à 40 ans. Dans sept ou huit 
départements, en l'espace de quelques jours à partir 
du 10 mars 1793, des centaines de communautés 
rurales se révoltent. Conserver le même curé, intercesseur habituel des gens du bocage, refuser les nouveaux impôts, refuser de quitter les champs pour s'en 
aller au loin dans les armées défendre les querelles 
des gens des villes, c'était bien là une cause paysanne, 
un parti du plat pays. 
D'emblée, il faut maintenant répondre à l'éventuel 
étonnement du lecteur qui trouverait aventuré de 
rapprocher, de réunir dans une même catégorie 
d'étude, des insurrections dont les mots d'ordre 
paraissent se situer aux antipodes des attitudes 
politiques possibles en ce temps. Il est bien vrai que 
pour reconnaître une identité dans ces événements, il 
faut affecter d'ignorer les passions les plus fortes, les 
engagements personnels les plus résolus et désespérés 
pour ne retenir que des similitudes formelles. Dans 
cette lecture désincarnée, l'observateur des troubles 
populaires des siècles précédents ne découvre pas de 
dépaysement. Ce sont les mêmes gestes, les mêmes 
comportements, les mêmes marches, contremarches et 
violences ritualisées, invariées depuis trois siècles, 
bien que de longues décennies paisibles au cours du 
XVIIIe siècle aient fait perdre l'habitude de tels retours 
d'épisodes bruyants et sanglants. On peut imaginer 
dès lors que les étendards politiques levés par les uns 
ou les autres n'aient été que des étiquettes hasardeuses, des costumes empruntés qui auraient dissimulé en réalité une profonde originalité des prises 
d'armes paysannes. 
Pour courir aux conclusions les plus polémiques, 
cette recherche de similitudes ne reviendrait-elle pas à 
dépouiller le paysan révolutionnaire de son adhésion 
enthousiaste aux principes de la souveraineté du 
peuple et de l'unité de la nation – et à ignorer que les 
réformes de ces armées-là venaient correspondre à 
une longue attente populaire. Suivant un raisonnement analogue, ne viendrait-on pas à enrôler dans 
une lutte des classes intemporelles les chouans qui, 
devant les pelotons et les échafauds, criaient qu'ils 
mouraient pour Dieu et pour le roi. En effet, l'historien des mentalités est, je l'avoue volontiers, tenu au 
respect de son objet d'étude et une pudeur déontologique doit l'empêcher d'évacuer les partis pris des 
individus ou des groupes, ou de les qualifier d'illusions, au nom d'une perspective politique qui leur est 
étrangère ou antagoniste. Les passions, les sacrifices 
ou les entraînements qui dictent la vie et la mort de 
milliers de gens, de générations entières ont leur place 
et leur poids dans l'histoire. En conséquence, la 
découverte de structures plus durables et plus cachées 
ne peut être qu'une partie du discours historique. Je 
veux que cette limite de mon propos soit clairement 
admise ici. 
Nous sommes donc à pied d'œuvre pour inventorier 
les similitudes, d'abord, puis les différences dans un 
deuxième temps, que l'on peut deviner entre les 
révoltes de communes des siècles de l'âge moderne et 
les troubles paysans de la période révolutionnaire, 
ceux-ci étant, répétons-le, examinés globalement quel 
que soit leur destin politique. Parmi les similitudes, on 
retiendra celles qui tiennent aux convergences de 
revendications et au langage symbolique dans lequel 
elles s'expriment. On envisagera aussi les permanences des modalités de ces violences, leurs unanimités de lieu, leurs aspects ritualisés et le caractère de 
guerre contre les villes qu'elles présentent très 
souvent. 
LA MYTHOLOGIE ANTIFISCALE 

Le terme de mythologie n'est, bien entendu, nullement péjoratif. On veut signifier par là un corps de 
doctrine dont les expressions sont parfois inconscientes ou apparemment aberrantes et qu'on décèle 
moins dans les textes que dans des gestes. 
Il y a une unité incontestable de la revendication 
paysanne de ces années. Elle est une réponse très 
conjoncturelle à la politique de réaction féodale qui 
s'était dessinée depuis environ vingt ans. Les troubles 
de la Grande Peur, qui constituent en quelque sorte 
une introduction à la Révolution dans les campagnes, 
font succéder aux prises d'armes coutumières où la 
communauté se trouve réunie contre un danger collectif, des scènes d'émeute contre le fisc seigneurial qui 
impliquent un projet politique paysan. Le Dauphiné, 
qui, comme l'Aquitaine et la Bretagne, possédait des 
traditions très fortes de recours à la révolte, offre de 
nombreux récits typiques1 : 
 
NOTE DE CE QUI S'EST PASSÉ 
AVANT ET PENDANT LE DÉVASTEMENT 
DU CHÂTEAU DE CUIRIEU 
 
Le lundi compté vingt-sept juillet mil sept cent 
quatre-vingt-neuf, sur environ les quatre heures du 
soir, on entendit sonner le tocsin dans le bourg de la 
Tour-du-Pin ; peu de temps après, il fut entendu 
sonner dans toutes les paroisses voisines. 
De toutes parts on n'entendait que pleurs et cris 
alarmants, répétés par toutes les bouches, qu'il arrivait du côté de Savoie depuis dix jusqu'à vingt mille 
hommes (car tantôt c'était plus ou moins), qui 
indistinctement mettaient tout à feu et à sang ; on ne 
les eut pas plus tôt annoncés entrés en Dauphiné, 
qu'on les dit arrivés à la Tour-du-Pin ; plusieurs 
personnes de ce lieu se réfugièrent à Cuirieu, emportant leurs enfants et ce qu'elles pouvaient de leurs 
hardes. 
Sur cette alarme, une infinité de paysans de différents lieux, armés de fusils, fourches, faux renversées, 
etc., se rendirent à la Tour-du-Pin, pour venir au 
secours, disaient-ils. 
On dépêcha des courriers du côté où l'on disait ces 
brigands arrivés ; les uns, effrayés, n'allaient pas à 
moitié chemin ; cependant quelques-uns se transportent, ou arrivent d'Aoste et du Pont-de-Beauvoisin, 
qu'on disait être les lieux où ils étaient entrés ; qui 
annoncent que tout était tranquille, et que cette fausse 
alarme a été causée par des marchands accapareurs 
qui, ce jour-là, au marché du Pont-de-Beauvoisin 
offraient secrètement dix sols par mesure de blé 
excédant le prix courant ; d'autres arrivent successivement qui donnent à cette alarme d'autres causes ; 
ainsi on ne pouvait compter sur aucun fait. 
Le lendemain mardi arrive au château de Cuirieu 
une bande d'environ cent cinquante personnes qui se 
disent de Biol, Torchefelon, Châteauvilain, Saint-Victor et lieux circonvoisins, armés comme ci-devant, 
et ce, à quatre heures du matin ; se présente au 
portail, demande à l'agent s'il est du Tiers-Etat ; sur 
sa réponse qu'oui, ils demandent à entrer pour se 
mettre à l'abri de la pluie, et sans attendre qu'il soit de 
retour de chercher la clef pour leur ouvrir, d'après 
l'assurance qu'ils avaient donnée qu'on ne ferait 
aucun mal, heurtent si fortement la porte qu'ils la font 
ouvrir ; viennent audit agent, le nomment par son 
nom, lui renouvellent l'assurance qu'on ne lui fera 
aucun mal ; mais que, étant tout mouillés, ils veulent 
seulement boire un coup et se chauffer, disant qu'ils 
venaient du château du Pin où ils avaient enfoncé les 
portes de la cave ; plusieurs d'entre eux avaient encore 
des bouteilles pleines de vin et paraissaient ivres. 
[...] 
Le lendemain mercredi, on vint annoncer au château de Cuirieu qu'une seconde bande était à Vallin et 
que de là on viendrait à Cuirieu. 
A cinq heures du soir, on annonça son arrivée et 
que le dessein de cette troupe n'était que de brûler les 
terriers. D'après cela on les attendit au portail : 
l'agent ayant reconnu à la tête de cette troupe 
composée d'environ cent cinquante personnes armées 
de fusils, faux, et autres armes, précédées d'un 
tambour, marchant sur deux colonnes, un jeune 
homme en tête armé d'une épée nue ; quelques pas 
plus avant était le Sr Domenjon sans armes, que ledit 
agent approcha ; toute cette bande en entrant dans la 
basse-cour de Cuirieu cria : Vive le Roi ! Vive le Tiers-Etat ! Le Sr Domenjon dit audit agent : « Ces gens-là 
en veulent à vos terriers ; ils viennent de Vallin où ils 
ont brûlé tous les papiers ; si vous avez quelques 
vieilles paperasses, donnez-les pour les contenter. » 
On lui répondit qu'on avait pris ses arrongements en 
conséquence. 
Dès que cette bande fut entrée, elle demanda à 
boire et à manger ; elle commençait même à faire du 
bruit. Le sieur Domenjon les apostropha et leur dit : 
« Point de bruit ! vous savez que vous m'avez forcé à 
venir et que vous m'avez promis que vous ne feriez 
que ce que je vous dirais ; ainsi, si vous faites du 
carillon, je ne vais plus avec vous. » Toute cette bande 
criant : « Il faut les papiers ! », le Sr Domenjon, 
assisté de quatre autres tirés de cette bande, monta 
aux archives. L'agent pria M. le Curé de Sainte-Blandine de vouloir bien y monter avec lui pour 
tâcher de contenir tout ce monde ; y étant arrivé, il 
leur remit plusieurs liasses de papiers et un ou deux 
livres manuscrits fort anciens ; sur ces livres étaient 
des cartes sur lesquelles était écrit : Vérifiés telle 
année, tel mois, tel jour ; inutiles ou réputés inutiles. 
Comme on les ôtait, le Sr Domenjon s'en étant aperçu 
dit à l'agent qu'il ne fallait pas les ôter. M. le curé de 
Sainte-Blandine soutint qu'il fallait les ôter, et on y 
consentit ; aussitôt un nommé Biessy, huissier, et trois 
autres dont on ignore le nom, s'en emparèrent et les 
jetèrent par la fenêtre à la bande qui les attendait 
dans la cour et qui s'en empara, les mit en tas et y mit 
le feu, disant que ce n'étaient pas les bons, mais qu'on 
reviendrait. 
Le jeudi 30 juillet, vers cinq heures du soir, arrive 
une troisième bande composée d'une trentaine 
d'hommes, conduits par un notaire qu'ils appellent 
leur « commandant ». Le notaire dit à l'agent seigneurial : que ces gens-là voulaient avoir tous les 
terriers qui s'étendaient sur le territoire de Cessieu, 
pour en faire un feu de joie. L'agent lui demande s'il 
était vrai, ainsi que ces brigands s'en vantaient qu'ils 
eussent un ordre faux ou vrai, ou si ce n'était qu'une 
jactance de leur part. Me Astier répondit qu'il ignorait 
qu'il eût eu d'ordre pour cela, mais qu'on avait 
seulement reçu une lettre de la Commission intermédiaire qui avertissait de se tenir sur ses gardes, à cause 
d'une troupe de brigands qu'on disait que des seigneurs faisaient répandre dans la province. 
Le vendredi 7 août, à six heures du matin, arriva la 
quatrième bande, qui était composée de trente à 
quarante personnes dans le principe, et qui augmenta 
toujours et qui, dans peu de temps, fut très nombreuse ; tous ceux qui arrivaient, pour inspirer la 
terreur, disaient qu'il en arrivait de cinq à six cents, 
en sorte que, dans l'intervalle de trois heures, le 
château fut dévasté et pillé, tous les meubles cassés ou 
volés, le linge volé, les portes des appartements 
pulvérisées pour ainsi dire, toutes les serrures emportées, plusieurs vitres et vitraux cassés ; enfin il n'y eut 
de sauvé que ce que les gens et domestiques du 
château, aidés des fermiers et voisins ont pu sauver. 
On observe qu'on a ouï dire qu'une espèce de 
Monsieur armé d'un fusil à deux coups, en habit gris, 
un gilet à la mode, pendant ce désastre, se promenait 
dans la basse cour, avait l'air de rire de ce qu'on 
faisait, ne but, ne mangea rien et se retira bientôt. 
UNE COHÉRENCE CAMPAGNARDE

Dans l'Ouest, les modèles insurrectionnels ne changent pas. En effet, les paysans qui s'enrôleront dans 
les insurrections royalistes ne sont pas moins résolus 
que leurs voisins dans le refus des prélèvements 
seigneuriaux et décimaux. Dans le Maine, en Haute-Bretagne, les mêmes zones qui seront quatre ans plus 
tard chouannes, dénoncent dans leurs cahiers des 
droits seigneuriaux abusifs et une envahissante 
richesse foncière du clergé. Toutes reprennent les 
thèmes de l'attente d'une libération de la propriété 
paysanne. Elles savent par la force en hâter la venue. 
Voici quelques exemples empruntés aux tumultes 
survenus en Haute-Bretagne du 17 janvier au 
3 février 1790 où des envois de troupes arrêtèrent le 
cycle de randonnées villageoises. Une domestique du 
château du Breil-Houssoux appartenant à un 
conseiller au parlement de Rennes raconte l'arrivée 
d'une bande de paysans venant exiger la fin des 
« rentes féodales2 » : 
 
Le 26 janvier à nuit fermante, 80 particuliers 
vinrent armés de fusils, batons et ferrements, se 
présentèrent à la porte d'entre la basse cour et la cour, 
demandèrent qu'on leur eut donné à boire et à 
manger. On leur apporta à manger et on fit mettre en 
perce une barrique de cidre dont on leur donna tout ce 
qu'ils voulurent ; ces particuliers firent mettre dehors 
une barrique de cidre et une de vin, les enfoncèrent et 
demandèrent ensuite les titres et papiers de Monsieur 
du Breil, disant que si on ne voulait pas les leur 
donner, ils allaient mettre le feu. Ils les brûlèrent au 
milieu de la cour et ce feu était si considérable que 
tout le monde craignait qu'il ne se communique aux 
appartements. 
 
Les attroupés ne quittèrent le château qu'à sept 
heures du matin après avoir obtenu de Breil-Houssoux lui-même qu'il signe un renoncy, c'est-à-dire un 
acte portant renonciation à ses droits. 
Voici l'un de ces renoncys, dont le texte est dicté au 
curé du village par les paysans armés le 1er février 
1790 (Monterfil, canton de Plélan) : 
 
Je soussigné marquis de Cintré, seigneur de la 
paroisse de Monterfil, déclare faire cession et abandon 
de mes rentes seigneuriales, féodales et autres droits 
seigneuriaux, que j'ai dans ladite paroisse et voisines 
où j'ai des fiefs. Je m'engage de faire retirer les roles 
des rentes arréragées sans en exiger aucunement le 
montant de ceux qui ont été nommés collecteurs et de 
rembourser aux collecteurs les sommes non payées 
par les contribuables et dont ils ont néantmoins fait 
l'avance à la seigneurie et finalement de rembourser 
toutes rentes perçues depuis deux ans. Et pour 
l'exécution de tout ce que dessus, je me soumets aux 
décrets de l'Assemblée nationale et promets de rendre 
à tout jamais mes vassaux de Monterfil et de La Roche 
Trébulon heureux. Je leur abandonne toutes les terres 
vagues et communes sur les fiefs de ladite paroisse. 
 
Dans d'autres paroisses des environs, les « renoncys » comportent aussi le remboursement des 
amendes perçues depuis dix ans. Un an plus tard, 
dans la même région, les paysans attroupés projettent 
de s'emparer de la caisse du district de Montfort et de 
brûler les titres des biens nationaux. Deux ans plus 
tard, ils participent au soulèvement vendéen et le 
18 mars 1793 tentent d'emporter la petite ville de 
Plélan, leur chef-lieu de canton. 
Ce n'est qu'à travers les catégories mentales de 
l'histoire vue des cités que cette évolution paysanne 
peut paraître paradoxale. En fait, les paysans restent 
simplement fidèles à leur antifiscalisme et à la 
défense de leur condition. Depuis la thèse de Paul 
Bois sur les Paysans de l'Ouest (1960), on saisit la 
continuité des revendications campagnardes de 
l'Ouest. Jusqu'à 1793, la Révolution n'a apporté que 
des démentis à leur grand espoir de 1789. La dîme, 
dénoncée par tous les cahiers de doléances, a été 
encore perçue en 1789 et 1790. De janvier 1791 à 
octobre 1793, elle est remplacée par un supplément 
au bail perçu par le propriétaire. La révocation des 
privilèges, tant attendue, n'a pas amené, ainsi qu'on 
le croyait, la fin des impôts ou, à tout le moins, leur 
décrue spectaculaire. La suppression de la gabelle, 
tellement réclamée, prive les villages des « marches » 
de leurs profits de fraude. Surtout cette suppression 
est compensée par un regrèvement des impôts directs. 
Paul Bois a calculé que dans la Sarthe le nouveau 
système fiscal, où la contribution foncière tient la 
plus large place, revenait à une augmentation de 
l'ordre de 60 %, de 1790 à 1792. Toutes les réformes 
les plus radicales se sont avérées avant tout profitables aux propriétaires bourgeois, c'est-à-dire à des 
entrepreneurs de culture pour lesquels l'attente d'un 
produit maximum s'oppose au prudent dialogue du 
tenancier avec sa terre, enfermé dans un équilibre 
fait de contraintes naturelles et de routines. Cet 
antagonisme de conjoncture (les nouvelles lois faites 
par les bourgeois des villes) et de structure (la dispute 
classique du propriétaire et du fermier) compose le 
décor social où viennent se dérouler les guerres de 
Vendée. Il n'y a donc pas de rupture entre les troubles 
agraires révolutionnaires et les grandes révoltes 
contre-révolutionnaires du plat pays. 
UN ESPOIR : L'ÈRE SANS IMPÔTS 

On ne distingue pas non plus de rupture éclatante 
entre les soulèvements des Croquants ou des Nu-pieds 
et ceux des paysans de la fin du XVIIIe siècle. Les 
mythes qui avaient fait florès au XVIIe siècle n'ont pas 
fini leur carrière. A l'origine des levées de fourches, 
on rencontre souvent un argument provocateur : 
l'impôt a été remis, la dette est abolie, le roi l'a voulu 
et ceux qui réclament encore une redevance sont des 
voleurs qu'il est légitime de chasser au nom du roi. 
Beaucoup des troubles de l'année 1789 ont été fondés 
sur cette croyance, qu'en convoquant les Etats généraux, Louis XVI a tacitement accédé à l'ensemble des 
doléances paysannes. Georges Lefebvre a rapporté de 
nombreux exemples de cette illusion. De 1789 à 
1792, tandis que les assemblées échafaudent tout un 
contentieux du rachat des droit seigneuriaux et de 
remise des dîmes aux propriétaires, l'opinion populaire persiste dans sa croyance invincible en une 
abolition complète de tous les prélèvements exigés des 
cultivateurs. C'est, dit-on, la volonté même du roi et 
de l'Assemblée ou de la Nation. On exhibe parfois de 
prétendues lettres, signées du roi lui-même, autorisant la révolte en cas d'exigence de ces droits abolis, 
ou bien l'on assure que si l'on ne trouve pas ces 
mythiques ordres du roi, c'est qu'ils ont été cachés par 
des mauvais riches ou par ces nouveaux boucs 
émissaires, « les aristocrates ». 
 
Ainsi en Mâconnais, on montre un texte : De par le 
roi, il est permis à tous gens de la campagne d'aller 
dans les châteaux demander les terriers. 
 
En Alsace, on colporte que le roi a permis de piller 
les Juifs, en Dauphiné qu'il a permis de brûler les 
châteaux. Un curé breton, le même auquel on a dicté 
le « renoncy » cité plus haut, se voit réclamer cette 
lettre mystérieuse : 
 
On veut me faire trouver une lettre prétendue, 
même antérieure aux Etats généraux, qui au nom du 
roi, défendait la paiement de la dîme et de tous droits 
seigneuriaux. Je n'en ai jamais eu connaissance, mais 
le peuple ameuté n'entend pas raison. 
 
Voici encore, en Dauphiné, un porteur de ces 
prétendus ordres du roi rencontré dans un cabaret : 
 
Est comparu Marie Ferra, femme de Pierre Colère, 
cabaretier à Eyrieu, qui nous a dit que dans le temps 
de la moisson dernière, environ quinze jours avant 
l'alarme et les brigandages qui en furent la suite, un 
étranger ayant habit, veste et culotte grise, les cheveux attachés en queue de la taille de cinq pieds un 
pouce tout au plus, paraissait âgé d'environ quarante 
ans, cheveux bruns, visage blême, s'arrêta dans le 
cabaret de la comparaissante pour y dîner. Lorsqu'il 
eut bu quelques coups, il lui adressa la parole en ces 
termes : Vous saurez pourquoi je passe ici, je suis un 
des députés du Tiers-Etat. Nous étions sept qui 
sommes arrivés ensemble de Paris et qui nous sommes 
séparés au Moulin-à-Vent, chacun de nous allant de 
différents côtés pour donner les avis que nous sommes 
chargés de donner. Nous devons nous rejoindre à 
grenoble où l'on doit nous remettre des patentes, pour 
annoncer que si les seigneurs ne se rongeaient pas 
d'abord du Tiers-Etat et s'ils ne payaient pas comme 
tous les autres, le Roi permettait que l'on pillât et 
saccageât leurs châteaux, mais qu'il défendait qu'on y 
mit le feu. Ce que cet étranger répéta plusieurs fois. Il 
ajouta qu'il repasserait trois jours après pour remettre 
une de ces patentes à M. le curé, afin qu'il en fit la 
lecture à son prône et qu'il se réservait d'en afficher 
une lui-même à la porte de l'église ; il dit encore qu'il 
serait escorté par une brigade de cavaliers de maréchaussée qui pourrait être nécessaire en cas de révolte. 
La comparaissante lui ayant observé qu'il ne paraissait pas avoir une tournure qui annonçât un député, il 
répondit : Nous sommes sept à peu près du même état 
et de la même apparence. Ce ne sont pas nos richesses 
qui nous ont fait choisir, c'est notre esprit et notre 
science. Pendant tout le temps qu'il passa dans le 
cabaret de la comparaissante, il ne cessa de répéter les 
propos dont elle a d'abord rendu compte, elle lui a 
entendu dire aussi qu'il était ouvrier en soie à Lyon, 
mais qu'il avait quitté le travail depuis quelque temps 
[...]. Son mari ayant demandé à cet étranger s'il avait 
des papiers pour faire voir ce qu'il était et pour lui 
servir de passeport, il sortit sur le champ une grande 
feuille de papier et la présenta en disant : Savez-vous 
lire, voilà qui annonce ce que je suis, mais le mari de 
la comparaissante ne sachant pas lire, il ne put 
prendre de là aucun éclaircissement. La dame Marie 
Ferra n'a signé pour ne savoir. 
 
La suppression imaginaire de tout impôt correspond au vide du pouvoir, à la cessation de l'autorité. 
A la mort de Louis XIII et à celle de Louis XIV, on avait 
cru que les tailles étaient rendues au peuple. De même 
les situations révolutionnaires, où la légitimité du 
pouvoir est incertaine, font resurgir le mythe. Point de 
roi, point de lois, disent les Vendéens de 1793. Les 
femmes de l'île d'Yeu, ameutées en janvier 1792, 
criaient qu'elles ne voulaient point de lois et qu'il 
fallait les brûler toutes. Deux cents îliennes assiégeaient la mairie pour contraindre les officiers municipaux à brûler devant elles toutes les lois et les 
papiers concernant la municipalité afin qu'il n'en fût 
plus question. Les Vendéens s'emparant des villes 
républicaines auront toujours pour premier souci 
d'aller brûler les papiers des administrations. Ils 
accompliront les mêmes gestes que leurs ennemis 
« patriotes » allant brûler les terriers et tous les titres 
de la féodalité3. 
Dans ces brûlements d'archives contradictoires se 
manifeste la même défiance de l'écrit, la même haine 
d'une contrainte élitiste, incompréhensible, incluse 
dans ces lignes illisibles. Il y a le rôle de défoulement 
collectif que sont ces explosions d'un jour, où l'ordre 
imposé par les faiseurs de lois vient à céder, à 
s'évanouir brusquement. Il y a l'attente éternelle avec 
chaque nouveau régime d'un renouveau de l'âge d'or, 
du commencement millénariste de l'ère sans impôt. 
Les bouleversements politiques de ce temps avec leurs 
noms abstraits riches de miracles, la Révolution ou la 
Restauration, peuvent faire croire à des paysans 
« bleus » ou à des paysans « blancs » que leurs 
espoirs vont être récompensés. On lira, pour illustration négative de cette attente populaire, la proclamation que l'amiral Ganteaume au nom de Louis XVIII 
croira devoir faire publier le 17 avril 18144 : 
 
Habitants du département du Var, le gouvernement maintient la perception de tous les droits 
quelconques. Les besoins de la patrie exigent des 
sacrifices. Vous signalerez votre patriotisme et la 
pureté de vos intentions par votre obéissance continuelle aux lois. 
 
La continuité de l'Etat invoquée ici contredit exactement l'image populaire d'un renouveau. Lorsqu'on 
prétendra rétablir les impôts sur les boissons (les 
droits réunis) dont les recouvrements étaient interrompus, des émeutes éclateront çà et là. Les tocsins 
appelleront en juillet et août 1814 les paysans du Var 
à donner la chasse aux employés des droits réunis. A 
Draguignan, ils ne devront leur vie qu'aux barricades 
dressées par les soldats devant la sous-préfecture. 
LE LANCAGE DES SYMBOLES

Un des traits les plus constants de ces violentes 
revendications paysannes, c'est leur expression dans 
un langage original, moins riche de textes que de 
gestes symboliques, d'objets emblématiques chargés 
d'une signification spécifique, simple et évidente pour 
les paysans qui l'emploient. 
Il y a les symboles détestés comme représentations 
des prélèvements subis par le revenu paysan, ainsi les 
titres seigneuriaux ou les papiers des bureaux fiscaux, les châteaux avec leurs girouettes et leurs 
pigeonniers ou encore les bancs d'église, et puis les 
emblèmes populaires comme les arbres de la liberté 
qui ne sont qu'une adaptation politique des « mais », 
ou encore les clochers qui représentent la personnalité 
de la commune. 
En effet, le symbole à cette époque n'a pas qu'une 
signification abstraite d'évocation esthétique. Il a une 
vie juridique, il sert de preuve, il représente réellement, et à travers lui on attaque ou on acclame un 
objet passionnel. Le port de cocardes, d'uniformes, 
l'attrait pour les fêtes d'idées, la prolifération d'une 
emblématique institutionnelle qu'on trouve sur l'entête des actes témoignent, parmi bien d'autres traits, 
de cette politisation des images et des couleurs, de ce 
goût pour l'affichage des opinions et des partis. Il 
s'agit là d'un phénomène général et durable qui 
correspond à la politisation de la société. Mais, dans 
la forme plus élaborée d'un discours d'objets, d'une 
revendication en images, il correspond à une antique 
tradition populaire où les colères et les espoirs 
collectifs se mettent en scène plus facilement grâce à 
ces objectivations symboliques que dans les formulations écrites qui requièrent l'intermédiaire d'un lettré, 
difficile parfois à trouver dans la communauté 
populaire. 
Devant la plantation par centaines de mais en 
1789 et 1790 dans le Périgord et le Quercy, un 
historien régional perspicace reconnaît une « guerre 
d'idées qui s'attaque aux symboles et les crée. On eût 
dit les cahiers d'un quatrième Etat ». Dans cette très 
heureuse formule, notre auteur devine l'essence paysanne, la spécificité de ces plaintes théâtralement 
matérialisées5. 
Dans le village de Paunat (30 janvier 1790) on a 
accroché sur la place au tronc coupé à moitié un demi 
carton défoncé, un picotin, une meule et le moulin qui 
avait servi à cribler et passer le blé des rentes. Ce mai 
ressemble parfois à une potence, et les objets suspendus à ce poteau semblent alors voués à une exécution 
figurative, comme la justice le faisait pour les 
condamnés contumaces. Des raisins, des gâteaux, des 
gobelets, des balais, des plumes de volaille, des 
girouettes, des mesures de grains, des cribles. Ce 
crible est un tamis où l'on passe et mesure le blé dû 
pour les droits seigneuriaux, particulièrement fin, de 
sorte que les grains retenus pour le paiement de la 
rente, plus fins, valent bien plus cher au marché que 
le blé commun. Il s'agit donc d'un exemple d'abus, 
d'innovation indue, au détriment de la communauté 
rurale. Les mais plantés à l'été 1789 ont été dressés, 
nous dit-on, en signe de réjouissance des trois ordres 
de l'Etat, en signe de réjouissance pour la liberté. 
Presque partout, ils sont ornés de rubans, surmontés 
d'une couronne de laurier ou d'un bouquet de fleurs 
et porteurs de l'inscription civique : Vive la Nation, la 
Loi et le Roi. De ces deux significations, fête et 
condamnation, un mai du Figeacois (Galessy, septembre 1790) représente la réunion : le présent poteau est 
pour rétablir la liberté de France et le bonheur de tous 
les bons citoyens et pour pendre cet aristocrate. Enfin, 
il faut mentionner la croyance, attestée en Quercy, 
que la plantation du mai dispense des rentes après un 
an et un jour6. 
Les girouettes sont, elles, pourchassées comme 
signes de noblesse et d'une supériorité qui heurte 
l'égalitarisme paysan et l'abolition de la société 
d'ordres, abstraction citadine qui pour les paysans ne 
veut rien dire d'autre que la fin des droits seigneuriaux. On promène des girouettes, ôtées du toit d'une 
maison seigneuriale, au bout d'une perche, et l'on va 
les accrocher à la potence symbolique. La girouette 
surmontait généralement un colombier et ce droit de 
colombier était, avec le droit de chasse, le plus détesté 
des privilèges seigneuriaux : les pigeons allaient picorer sur les champs des voisins. L'un des décrets du 
4 août l'a aboli. La girouette symbolique vient rappeler que chacun est désormais maître chez soi. 
LA GUERRE AUX CHÂTEAUX

Durant les jours de la Grande Peur a commencé la 
« guerre aux châteaux ». Le château d'un conseiller 
au parlement d'Aix, à Vaherres, est attaqué par les 
habitants des communes d'Avançon et Saint-Etienne. 
La résolution a été prise le dimanche d'avant à la 
sortie de la messe et au cabaret. Georges Lefebvre 
reconnaît cet événement comme archétypique : « Une 
révolte agraire qu'on pourrait qualifier de classique 
tant elle se reproduisit souvent jusqu'en 1792. » On 
s'en va en troupe faire une visite au château, on y boit 
abondamment, mettant les tonneaux en perce ; le 
sieur d'Espraux est parti, emportant ses titres ; on 
s'en prend à ses domestiques à qui l'on extorque une 
renonciation globale à ces droits. Il y a, dit-on, des 
ordres du roi qui permettent de brûler les châteaux, 
des lettres qui annonçaient qu'il était permis de tout 
faire (Lorraine). 
Nous avons les ordres du roi, ils sont imprimés dit 
encore une troupe de paysans lorrains battant les 
chemins. On montre un arrêt du Conseil où le roi 
ordonne aux seigneurs de rendre leurs droits et les 
sommes perçues indûment. On croit que le Roi a 
accordé une franchise de quelques jours pendant 
lesquels les communautés peuvent se faire justice 
elles-mêmes de tous ceux qui leur ont manqué ; c'est 
un véritable temps de pillage autorisé, comme on 
laisse aux soldats une heure ou un jour de pillage 
dans une place prise, ou comme le jour du carnaval, 
lorsque la licence a droit de cité et que les magistrats 
quittent la ville pour lui laisser libre cours. Cette 
franchise de pillage limitée à quelques jours se 
retrouve un siècle plus tard ; l'Empereur Napoléon III, 
dira-t-on dans les Charentes, a permis un jour ou un 
mois de pillage, sorte de plaisir qu'accorde au peuple 
fidèle le souverain, comme on jette des sous ou des 
dragées dans les cérémonies. La bande disait qu'elle 
marchait par bon ordre et qu'elle n'avait que 8 jours 
pour saccager tous les châteaux vu qu'ils avaient mal 
à propos laissé passer les deux premières semaines des 
trois qui leur avaient été données pour cela (Mâconnais). 
Le château n'est pas seulement un monument 
architectural, il est aussi un fait de droit, un privilège 
institutionnel, une évidence juridique. Démolir les 
châteaux, éclairer les châteaux, ce sont plus souvent 
des mythes de terreur des possédants que des réalités 
subversives. Le plus souvent les paysans sont contents 
si le châtelain consent à enlever une girouette du faîte 
d'un toit, s'il se résigne à les laisser tirailler sur ses 
pigeons, s'il touche la main à chacun et leur fait 
verser à boire. En Périgord, où pas un seul dégât n'a 
été commis, on parle à l'Assemblée d'une province en 
feu où les gens sans propriété dépouillent les propriétaires. En Provence, en Dauphiné, en Quercy, provinces particulièrement secouées par la « guerre aux 
châteaux », le bilan reste limité : 17 châteaux visités 
en Quercy, en décembre 1790 et janvier 1791, une 
trentaine en Bretagne en janvier 1790. 
Les bancs d'église forment une autre cible des 
colères paysannes. Le seigneur avait le sien devant 
l'autel, mais aussi tous les notables de la communauté ; cet honneur de la place assise à l'église était 
généralement l'objet d'un abonnement qui enrichissait la fabrique paroissiale. C'est à la fin de janvier 
1790 que la mode de brûler les bancs d'église se 
répand en Périgord. A Cendrieux le 31 janvier, on les 
brûle sur la place à l'exemple des autres paroisses qui 
en avaient fait autant et sur le bruit qui avait couru 
qu'on les brûlait ailleurs ; une femme du pays dit 
qu'on en faisait de même dans toutes les paroisses et 
que c'était par ordre du roi. A Salon, le 2 février, les 
femmes crient qu'il faut brûler les chaises et les bancs 
de l'église, qu'il faut planter un mai... venez à la 
messe le lendemain, on boira pinte et on s'amusera. A 
Brossac (9 août 1791), le mot d'ordre est donné à la 
sortie des vêpres ; le lendemain, on accourt de tous les 
hameaux de la paroisse, les chaises et les bancs sont 
sortis de l'église par des femmes et fracassés sur le 
carreau du cimetière. Symbole seigneurial, abolition 
de la société d'ordres. 
La communauté armée pour la défense de ses 
symboles répond généralement à une agression citadine. Les émeutes du Quercy et du Vivarais éclatent 
après que les chevauchées de maréchaussée ou de 
gardes nationales soient venues abattre leurs mais. 
Les cloches qui annoncent tous les événements de la 
vie paroissiale et communautaire, qui depuis des 
siècles convoquent les villageois au premier signe de 
péril doivent être déposées, sur ordre du chef-lieu. Le 
soulèvement vendéen a puisé ainsi une part de son 
ressentiment dans la suppression de paroisses. Les 
églises qui n'ont pas été retenues comme titres de 
paroisses devront être désaffectées ; leur mobilier 
porté à la commune, leurs cloches descendues. Voici, 
en Saintonge, la cloche d'Arthenac qui a été portée à 
Archiac, d'ordre du directoire du département. Au 
jour dit, on bat la caisse à Arthenac, les habitants 
obligent le maire à marcher à leur tête et leur troupe 
menaçante s'avance jusqu'au champ de foire d'Archiac. Un maçon crie qu'il était venu avec les autres 
pour enlever les cloches et qu'il y laisserait plutôt sa 
tête. Les femmes déclarent qu'elles voulaient leur 
église et leur clocher, qu'elles voulaient prier le bon 
Dieu dans leur église et y avoir leur clocher et qu'elles 
voulaient leur cimetière pour y être enterrées. Un 
administrateur reconnu sur les lieux est pris à partie : 
il était continuellement au département et au district 
et c'était lui qui leur avait fait voler la cloche. 
A l'hiver 1793, les inspections de commissaires des 
départements dans les communes prennent encore 
figure d'agressions contre les symboles collectifs. Les 
commissaires montent en chaire pour ordonner la 
descente des cloches et la confiscation des objets 
sacrés. On arrête quelques femmes qui protestent 
contre le vol de leur communauté. Les sociétés populaires des villes doivent venir prêter main forte aux 
délégués du district contre ces localités orageuses7. 
Le choix de ce langage d'objets, quelles que soient 
les occurrences politiques, l'attachement que lui 
manifestent les communautés rurales, témoignent de 
sa place essentielle dans la culture populaire. Sa 
survie s'accorde avec la persistance d'un long catalogue de formes et de gestes. Il doit être distingué du 
courant de politisation qui commence alors à atteindre les groupes sociaux populaires. Il appartient 
plutôt à une protestation paysanne autonome, 
demeurée en marge de l'écriture, et vouée à la défense 
de la communauté rurale. 
L'UNANIMITÉ COMMUNALE

Les marches et promenades militaires de hameaux 
en villages où les troupes paysannes prennent forme 
et résolution, se retrouvent au début de chacune de 
ces prises d'armes. Ainsi lors de la soudure de l'année 
1789, les randonnées taxatrices des gens du Maine 
vont depuis très loin parcourir les campagnes et les 
marchés, hâtant les charrois, pillant les greniers, 
taxant les grains vendus sur les marchés. Ainsi les 
paysans du Vivarais partent aussi par le pays porter 
l'insulte aux mauvais riches, occuper les terrains 
usurpés, chahuter les ennemis vrais ou supposés des 
communautés. 
On s'en va tous ensemble, comme ce domestique 
dauphinois, qui est allé au pillage d'ordre de son 
maître : 
Est venu des prisons de Crémieu le nommé Louis 
Jacques, de Carrouge, en Savoie, laboureur, âgé 
d'environ vingt et un ans [...] ; depuis environ deux 
années finies à la Saint-Jean dernière, il était entré en 
la même qualité chez le nommé Roibet, du même lieu. 
Interrogé pourquoi il a été arrêté, 
Répond que c'est pour avoir été surpris ayant un 
petit marteau et des petites pinces qui avaient été pris 
au château de Jarnerias, 
Interrogé qui l'avait engagé à aller piller dans le 
château de Jarnerias, 
Répond qu'on disait dans le pays qu'il fallait tout 
aller piller dans ce château et que son maître lui dit : 
« tout le monde y va, n'y allez vous pas aussi. » Il y 
alla effectivement [...] 
Interrogé s'il n'avait pas ouï dire depuis longtemps 
qu'on devait brûler et piller les châteaux, 
Répond qu'il l'avait ouï dire aussi à beaucoup 
d'habitants du pays, environ une cinquantaine de 
jours auparavant. 
Déclare au surplus qu'il ne s'aperçut d'aucun chef 
dans la bande [...], qu'on avait dit que les brigands 
n'en voulant qu'aux châteaux, il ne fallait pas s'y 
opposer et tout le monde disait que c'était par ordre 
qu'on les brûlait et n'a signé pour ne savoir. 
 
De même au début du soulèvement vendéen, on voit 
la nouvelle d'un tumulte de conscrits rapportée dans 
les conversations de la place ou des cabarets du Pin-en-Mauges. Un voiturier nommé Cathelineau et un 
autre coureur de chemins Perdriault prennent la tête 
de leurs villages. Ils s'équipent, rassemblent leurs 
amis et vont de maison en maison dans le voisinage. 
La comtesse de La Bouëre avait sa demeure dans les 
parages. Le 14 mars 1793, elle était à une fenêtre 
haute lorsque de loin elle vit venir une longue file 
d'hommes sur le chemin de la Poitevinière. Nous nous 
imaginâmes que c'était un renfort de troupes envoyé à 
celles qui étaient à Jallais et que nous pourrions avoir 
leur visite. Bientôt après, nous vîmes la cour pleine de 
paysans. Quelques uns s'avancèrent près de la fenêtre 
où j'étais et celui qui en était le chef me dit qu'ils 
allaient attaquer les Bleus à Jallais. On leur fait 
apporter à boire du cidre et de l'eau. Il me demanda si 
je pouvais leur donner des armes. J'étais si remplie de 
pitié pour eux que je leur donnai un fusil et des 
pistolets. D'autres me demandèrent des faulx, une 
broche et autres instruments de ce genre. Je ne 
m'opposai pas à ce qu'ils les prissent. Très peu 
avaient des armes ; ils avaient des bâtons et des fusils 
de chasse. L'un d'eux dit quelques mots qui m'effrayèrent ; Perdriault, ancien caporal, leur chef, s'empressa de me rassurer8... Ces paysans vont réussir à 
emporter le bourg de Jallais, puis celui de Chalonnes. 
On boit dans la bourgade, on brûle les papiers, on 
coupe les mais patriotiques et le matin suivant, tandis 
que les tocsins sonnent et amènent sans cesse d'autres 
villages, on va pousser plus loin, vers une ville fermée, 
que les communautés paysannes peuvent assiéger et 
même enlever, dès lors qu'elles ont pu trouver quelque 
part un canon. 
Voici comment s'attroupent des communautés du 
Vivarais9. Un mois à l'avance on a envoyé des 
émissaires. Ils'agissait de se réunir pour en imposer 
aux ennemis voisins. Des lettres circulaires ont convoqué les gardes nationaux conduits par leurs maires. 
On y vient de tout le Gévaudan, d'une trentaine de 
kilomètres à la ronde. Dans la nuit du 17 au 18 août 
1790, du Gard, de la Lozère, de l'Ardèche, des 
communes en armes, menées par leurs officiers avec 
insignes et drapeaux convergent, ralliant au passage 
les villages hésitants, menaçant les plus réticents. Les 
routes sont pleines, les cabarets aussi car on boit 
abondamment, chemin faisant. L'armée vivaraise 
paysanne arrive au petit matin dans la plaine entre 
Berries et Beaulieu. Il y a là cent quatre-vingts 
paroisses, vingt mille hommes ; certaines relations 
disent même quarante ou quarante-cinq mille. Dans 
les montagnes, où la récolte est plus tardive, les 
paysans sont restés à la moisson ; ces communes-là 
n'ont envoyé que leurs officiers municipaux. Les 
attroupés ont des cocardes tricolores ou des croix de 
laine rouge à leur chapeau. On parle de marcher sur 
Nîmes, on n'en fait rien et l'on se disperse à la fin de 
la journée, croyant avoir beaucoup fait en composant 
quelques arrêtés et désignant quelques commissaires. 
Pour le 20 février 1791, on convoque une nouvelle 
réunion des communes catholiques et royalistes. Le 
tocsin sonne ; les paysans obligent les maires à 
marcher devant eux, avec le drapeau rouge, signe de 
l'état d'urgence, déployé au-dessus du cortège. Les 
calvinistes ferment leurs volets ; ils entendent les 
communes de la montagne passer dans les rues, 
criant, réclamant à boire, tirant en l'air devant les 
maisons des opposants. De nouveau la plaine se 
remplit d'un grand nombre de communes en armes ; 
les évaluations varient de cinq mille à trente-cinq 
mille hommes. Deux jours plus tard, une armée 
patriote et citadine, c'est-à-dire bien armée et encadrée, occupe le site, arrête les traînards et met fin aux 
cycles des rassemblements de communes. 
Dans tous ces épisodes (révolutionnaires ou contrerévolutionnaires, vivarais ou bretons), la décision du 
soulèvement se prend dans un des centres de la vie de 
relation des campagnes : devant l'église, au sortir de 
la messe ou des vêpres, dans le cimetière, sous la halle 
ou dans les cabarets du champ de foire. Les emblèmes 
sonores de la commune, le tocsin et le tambour 
accompagnent la marche. Les armes rudimentaires 
n'ont pas changé en deux siècles : très peu de fusils, 
des fourches, des faux emmanchées à l'envers et des 
bâtons. 
Au-delà même du modèle de l'émeute paysanne, les 
promenades militaires où se complaisent les gardes 
nationales rappellent des comportements anciens. Les 
gardes nationales des villes sont les héritières directes 
des milices bourgeoises et celles des campagnes se 
confondent exactement avec les séculaires assemblées 
des « communes ». La Grande Peur et ses prises 
d'armes spontanées, au début des années révolutionnaires, marque très précisément la transition entre les 
prises d'armes anciennes et les enrégimentements 
révolutionnaires. 
LA CAMPAGNE CONTRE LA VILLE 

Le point le plus constant des agitations paysannes, 
c'est leur hostilité irréductible à l'égard des villes. 
Quel que soit le contexte politique, on devine une 
opposition entre le plat pays et les petites villes et 
moindres bourgs. Antagonisme économique, contre 
ceux qui profitent des crises pour acheter des terres, 
ceux qui spéculent sur le prix des grains, ceux qui 
accaparent les denrées, ceux que la fortune peut 
transformer en nouveaux seigneurs et à tout le moins 
en gérants, fermiers, procureurs des seigneurs, ceux 
qui vont devenir les représentants des fiscs, royal, 
seigneurial, décimal qui pèsent sur les revenus paysans. Procureurs, notaires, avocats, sergents, huissiers, praticiens, gens de loi, ils représentent la culture 
élitiste. Ils prêtent, ils pratiquent l'usure. Les paysans 
sont leurs débiteurs, leurs métayers, leurs redevables, 
leurs assujettis. 
Antagonisme psychologique : ils vivent dans le 
bourg, ne travaillent pas de leurs mains, s'habillent à 
la mode de la ville, connaissent le droit et l'art 
d'actionner les procès. Ils n'ont pas la religion des 
paysans. Ils les méprisent et se moquent de leurs 
gaucheries, de leurs naïvetés, de leurs ignorances, de 
leur langage patoisant. 
Antagonisme politique : les éléments qui composent 
l'innovation révolutionnaire sont étrangers, ignorés 
de l'idéologie rurale, de la sous-culture des champs, 
des gens de la terre. Ils viennent des auditoires et des 
bureaux citadins. Il y a assez longtemps que les 
habitants des villes font la loi à leur propre avantage, 
qu'ainsi il est temps qu'à leur tour les habitants des 
campagnes fassent la loi aux citadins (Bas-Poitou). Il 
faut égorger tous les bourgeois (les femmes de l'île 
d'Yeu, janvier 1792). Foutus bourgeois ! est-ce que les 
municipalités se croient au-dessus de toute une 
paroisse ? (Négrondes, juillet 1790). Qu'il y avait 
assez longtemps qu'ils étaient les maîtres dans la 
paroisse avec les autres bourgeois et qu'ils vouloient 
l'estre à leur tour (les paysans d'Angles à un chirurgien du bourg, lieutenant de la garde nationale, 
26 mars 1793)10. 
Dans chaque aire de troubles le clivage est net. 
Ainsi dans le Maine, pas une seule ville ne prend fait 
et cause pour les insurgés. Non seulement les cités 
pourvues de remparts et de garnisons, mais aussi les 
simples bourgades ouvertes. Sillé, Sablé, Ballon sont 
hostiles. La chouannerie ne vivra que de l'apport et 
du soutien des paysans dispersés dans les fermes des 
hameaux. 
En Gascogne, où les soulèvements royalistes de l'an 
VII connaissent un écho, l'agitation se limite aux 
paroisses purement rurales. Les plus petits bourgs 
fermés, sur les coteaux, où les habitants ont l'apparence de bourgeois et non pas de gens habitués à 
marcher dans la terre, restent fermes dans le service 
du pouvoir. Ils fourniront les gardes nationales qui 
traverseront les campagnes à la recherche des attroupés à disperser et des rebelles à traîner dans leurs 
prisons urbaines, à l'abri de leurs remparts et de leurs 
portes11. 
En Bretagne, la géographie politique doit être 
nuancée. Il y a des paroisses rurales « patriotes » 
pourvues de gardes nationales paysannes qui vont 
mener des raids contre les paroisses réputées « aristocratiques ». Dès le printemps 1790, la distinction 
entre les cantons « patriotes » et « impatriotes » s'est 
dessinée. A l'origine de cette géographie politique il y 
a des raisons institutionnelles (zones frontières où le 
faux saunage était la ressource ancienne des habitants), des motivations économiques (chômage des 
tisserands résultant de la fermeture du marché 
anglais), des caprices psychopolitiques tels que les 
rivalités des paroisses ou les influences individuelles 
des notables locaux. Mais la signification globale du 
découpage des partis, le bilan des attitudes se traduisent finalement par une véritable guerre des campagnes contre l'insolente oppression des cités. Cette 
idéologie paraît consciente dans les premiers manifestes des communautés paysannes du Poitou et de 
l'Anjou soulevées en mars 1793. Voici quelques-uns 
de ces textes rarement cités. 
Le 13 mars 1793, les attroupés de la commune de 
Houdan qui assiègent Ancenis adressent une sommation aux officiers municipaux de la ville : 
 
Aux officiers municipaux d'Ancenis. 
 
Frères et Amis, la patrie est dans le plus grand 
danger. De toutes parts le sang coule à flots et le glaive 
de la guerre civile ne fait encore que commencer à 
nous frapper. 
Une division alarmante désole les villes et les 
campagnes et leur ruine est inévitable, si on refuse de 
nous entendre. 
C'est nous qui, du produit de nos sueurs et de nos 
travaux, alimentons les villes. Elles doivent, par 
reconnaissance autant que par humanité, se concerter 
avec nous et soutenir nos intérêts. [...] 
Voici nos sujets de plaintes, et nous ne vous 
dissimulons pas que nous ne rentrerons dans nos 
foyers que lorsqu'on aura accédé à nos demandes. 
La Milice ayant été abolie, nous ne souffrirons 
jamais ni choix ni tirage qui nous enlève de force à la 
culture de nos terres. Il n'y a plus de liberté quand, à 
main armée, on nous arrache du sein de nos familles, 
pour nous transporter malgré nous sur des terres 
étrongères. 
Nous ne sommes pas libres dans l'exercice de notre 
religion ; lorsque nous manquons de ministres, et 
qu'on nous en donne en qui nous ne pouvons nous 
confier ; car on ne commande pas à sa conscience. [...] 
Nous désirons être libres d'avoir auprès de nous des 
prêtres que nous jugerons dignes de notre confiance 
et de leur faire le sort que nous voudrons. 
Nous ne demandons point le retour des rentes 
seigneuriales, nous ne sommes pas les amis des 
despotes ; nous sommes trop contents de voir nos 
terres et nos personnes affranchies de toute servitude. 
Nous demandons une diminution d'impôts, que
nous bornons à la suppression de la contribution 
mobilière et des patentes, parce que ces deux impôts 
nous paraissent injustes et qu'ils tombent sur la classe 
la moins fortunée. 
Jugez, frères et amis, si nos demandes ne sont 
pas légitimes et si nous n'avons pas lieu de nous 
plaindre. 
Réunissez-vous donc à nous pour nous soutenir, et 
vous allez voir arriver la paix ; nous goûterons ensemble les douceurs de la fraternité, et le sang ne coulera 
plus parmi nous. 
Votre réponse va décider de cette journée12. 
 
Manifeste de 21 paroisses bretonnes, 14 mars 1793 : 
 
Vingt et une paroisses rassemblées dans le territoire 
et dans les environs de Saint-Etienne-de-Montluc, 
désirant entretenir paix et fraternité avec tous les 
habitants des autres départements, ont forcé le 
citoyen Gaudin-Bérillais d'être leur conciliateur, et 
demandent conciliation avec leurs frères de Nantes, 
aux conditions suivantes : 
1o Que jamais, et sous quelque forme que ce soit, 
aucun tirage de milice ne sero proposé, ni aucune 
espèce de corvées quelconques. 
2o Qu'il ne sero jamais pris de chevaux, ni autres 
bestiaux, ou comestibles, à qui que ce soit, que de gré 
à gré avec les propriétaires qui voudront bien les 
vendre. 
3o Que les impôts seront taxés et assis sur le prisage 
que les municipalités ont fait et feront des biens, et 
non d'après les arrêtés arbitraires des directoires de 
district et de département. 
4o Que, sous quelque prétexte que ce soit, né et à 
naître, jamais les directoires de districts et de département ne s'ingéreront, de leur autorité privée, d'attenter à la liberté des citoyens ; et qu'il leur sera même 
défendu de requérir la force armée, qui ne doit et ne 
peut marcher que d'après les ordres des tribunaux et 
des juges de paix. 
5o Que jamais l'on ne troublera le repos public par 
des visites de gens armés dont journellement ces 
mêmes directoires ne cessaient d'inquiéter les plus 
recommandables citoyens. 
6o Qu'il sera défendu de s'emparer comme on l'a 
fait des armes qu'un citoyen peut avoir chez lui pour 
la garde de sa maison, et que celles dont on les a 
privés par cet abus d'autorité leur soient rendues et 
remises dans la quinzaine. [...] 
[Les articles 7 à 14 traitent de l'exclusion des 
prêtres constitutionnels.] 
15o Que chaque paroisse aura cinquante hommes 
continuellement armés pour la sûreté publique et 
générale, lesquels hommes seront choisis à la pluralité 
des voix [...]13 
 
Le vœu des habitants des campagnes, La Roche-Bernard, 27 mars 1793. 
Nous ne nous sommes point armés pour nous entredétruire les uns les autres, mais bien pour résister à 
l'oppression, et pour faire entendre nos justes plaintes 
qui, quoi que vous en disiez, ont été trop souvent 
rejetées. 
Aujourd'hui que vous vous dites disposés à les 
écouter et même à les faire valoir, nous allons vous les 
retracer en peu de mots. 
1o Ecartez de nous le fléau de la milice, et laissez 
aux campagnes des bras qui leur sont nécessaires. 
Vous nous parlez d'ennemis qui menacent nos 
foyers : c'est là que nous saurons les repousser, s'ils 
viennent nous attaquer ; c'est là que nous saurons 
défendre contre eux et contre tous autres, nos femmes, 
nos enfants, nos bestiaux, nos récoltes, ou périr avec 
eux. 
2o Rendez à nos vœux les plus ardents nos anciens 
pasteurs ; ceux qui furent, dans tous les temps, nos 
bienfaiteurs et nos amis ; qui, partageant nos peines et 
nos maux, nous aidaient à les supporter par de pieuses 
instructions et par leur exemple. Rendez-nous avec 
eux le libre exercice d'une religion qui fut celle de nos 
pères et pour le maintien de laquelle nous saurons 
verser jusqu'à la dernière goutte de notre sang. 
Rendez à nos campagnes ceux de ces dignes pasteurs que vous retenez dans vos murs, et permettez à 
ceux qui se sont exilés de revenir nous distribuer les 
consolations dont nous avons grand besoin : leur 
retour ramènera partout la paix, l'union et la 
concorde. 
Telles sont nos principales demandes ! Nous y 
joignons notre vœu pour le rétablissement de la 
royauté, ne pouvant vivre sous un gouvernement 
républicain, qui ne présente à nos esprits que des 
idées de division, de troubles et de guerres. [...] 
Laissez passer librement M. Paturel, dépèché pour 
Vannes, par les habitants de la Roche-Bernard, pour 
porter le vœu des habitants des campagnes. 
Fait au conseil provisoire de sûreté, à la Roche-Bernard, ce 27 mars 179314. 
DEUX MONDES AFFRONTÉS

Il y avait eu des précédents. Attardé dans le XVIIIe 
siècle, le soulèvement survenu en Vivarais en février 
1783 exprime la jonction des revendications paysannes anciennes avec les troubles révolutionnaires 
populaires nombreux dans cette province15. 
Des troupes de plusieurs dizaines de paysans sont 
sur pied ; elles s'appellent troupe honnête de Vivarais, 
et on les appelle les Masques armés parce qu'ils sont 
masqués au cours de leurs coups de main. Ils vont 
attaquer les maisons de quelques procureurs, c'est-à-dire des gens d'affaires villageois, avocats, praticiens, fermiers de seigneuries, qui soutenaient les 
procès où se ruinaient des redevables paysans. 
 
Il est nécessaire de prévenir que la misère des 
temps, le manque de récolte dans tous les genres, 
l'esprit processif qui règne dans ce pays là, la conduite 
des procureurs et des gens d'affaire qui ont réussi à 
s'enrichir aux dépens des paysans sont les premiers et 
seuls motifs des troubles qu'il y a eu en 1783. 
On disoit qu'il falloit bruler les papiers des procureurs et on les menaçoit dans toutes les occasions. 
Du 6 au 18 février, les courses des Masques armés 
les mènent notamment dans les bourgs des Vans, de la 
Blachère et de Saint-Ambroix. Au total, ils effectuent 
21 visites et razzias contre des gens d'affaires. Leurs 
entreprises ont le caractère d'une guerilla contre les 
bourgades. Les consuls reçoivent des sommations. Au 
matin la troupe des masques entre en ville par 
surprise, saccage la maison désignée d'un procureur, 
fait brûler les papiers sur une place, boit dans les 
cabarets et disparaît avant l'arrivée d'une force. Aux 
habitants du bourg des Vans, les Masques réclament 
de leur livrer quatre des procureurs du lieu pour les 
pendre, et qu'ils se retireraient après. A ceux de Saint-Ambrois, ils exposent la misère qui les accable, les 
griefs qu'ils avaient contre les gens d'affaire et les 
marchands de blé et que, si les uns et les autres ne leur 
faisait passer 2 500 l., ils viendraient cinq cents 
ravager les greniers, les études et la ville. Les vagues 
succès de quelques jours les persuadent de leur 
victoire : ils se vantent alors, dit-on, d'être assez 
nombreux pour attaquer même les villes fermées. Au 
terme de ces deux semaines d'espoir, l'emprisonnement de quelques chefs surpris dans une embuscade 
arrête ce mouvement. 
 
A l'été 1790, on a dressé dans les villages du 
Quercy des mais. On y a hissé des mesures à grains, 
pour la perception des droits seigneuriaux. On 
réclame ainsi publiquement l'abolition complète de 
ces droits que l'Assemblée n'a accordé que sous 
condition de rachat. Des brigades de maréchaussée, 
en décembre, reçoivent l'ordre d'aller faire ôter ces 
mais des places des villages. Le bruit s'est répandu 
que la plantation d'un mai affranchissait de la dette 
au bout d'un an et d'un jour. Leur arrachage 
signifierait le maintien d'une créance détestée, contre 
la volonté même du roi dont les paysans sont persuadés qu'il a voulu les affranchir complètement. Le 
26 novembre, un détachement part de Gourdon pour 
visiter les paroisses de la Bourianne, six villages sont 
parcourus, quatre prisonniers emmenés. A Saint-Germain-de-Bel-Air, les cavaliers de maréchaussée 
sont accueillis par le tocsin. Ils tournent bride et 
rentrent en ville. Du 2 au 3 décembre, les tocsins 
sonnent sans interruption dans toutes les paroisses 
alentour, 4 à 5 000 paysans convergent vers Gourdon. 
Quant même que le détachement fut arrivé et qu'il fut 
aperçu, le tocsin fut sonné et des bandes de paysans 
armés descendirent des montagnes pour se rendre où 
le tocsin les appeloit. A la tête de l'armée villageoise, 
deux gentilshommes du pays, les frères de Linars ; 
l'aîné, Joseph, commande la garde nationale du 
village de Ginouillac, il a été deux ans auparavant 
officier au Royal Marine et s'est distingué dans les 
Antilles pendant la guerre d'indépendance américaine. Il a passé des heures à courir de village en 
village pour renforcer sa troupe. Il a été en pleine nuit 
aux portes de Gourdon nommé commandant de 
l'armée villageoise. Du 3 au 6 décembre, les paysans 
sont maîtres de la ville, les troupes des communes 
voisines y entrent et en sortent en désordre. Ils 
saccagent huit maisons appartenant à des administrateurs et magistrats du district et le couvent des 
Clarisses, propriétaires de terres de campagne. Aux 
officiers municipaux de Gourdon affolés, Linars a 
déclaré que dix mille hommes qui gardent les environs de Gourdon étaient dans le cas de faire subir la 
loi..., que les administrateurs du district méritoient 
d'être pendus et qu'il n'y avait pas assez de cordes 
pour les pendre. 
A la guerre contre les villes, ses lois, ses prisons et 
ses profiteurs, s'ajoute dans le Quercy de 1790 un 
élément politique nouveau, celui de la hantise d'un 
complot aristocratique. Il faut, dit-on, démolir les 
châteaux, puisque les ci-devant seigneurs ont voulu 
faire abattre les mais [...] ; les habitants des campagnes regardent les châteaux comme un titre permanent de féodalité. En deux mois, dix-sept châteaux 
sont incendiés et pillés, ou seulement visités par les 
troupes de paysans qui veulent punir ceux qui 
voulaient ravir au peuple des droits recouvrés par lui 
depuis peu. Pour ramener l'ordre, il faut plusieurs 
semaines, et le séjour à Gourdon de deux commissaires de l'Assemblée nationale qui s'emploient 
patiemment à discuter avec les assemblées campagnardes. Ils réunissent les paysans dans les églises, 
écoutent leurs doléances, réfutent les discours des 
praticiens que les paysans ont amenés avec eux pour 
débattre avec plus d'autorité. Le 14 janvier, les 
commissaires sont à Saint-Germain, d'où l'insurrection était partie ; les commissaires parlent dans la 
nef, 1800 paysans piétinent autour de l'église, venus, 
soupçonneux et pleins d'espoir à la fois, écouter leurs 
discours. 
De même à Figeac, du 19 au 28 janvier, les 
commissaires reçoivent les représentants de 83 municipalités sur les 90 du district. Les maires et procureurs des communes sont accompagnés de groupes de 
paysans, jusqu'à une cinquantaine par lieu. Les 
commissaires ont consigné dans leur rapport 
comment les noms du Roi et de l'Assemblée nationale 
provoquaient la joie, le bonheur et la reconnaissance... chez les bons habitants de la campagne. 
 
Les gens des villes, faiseurs de lois qui parviennent 
à gruger les campagnards, sont aussi les accapareurs 
des années de cherté. En novembre 1793, en Bas-Limousin, la nouvelle s'est accréditée que les grains 
vont être réquisitionnés au profit des villes, que 
quatre cents paysans ont déjà été tués par les gardes 
nationaux, que les patriotes d'Ussel et de Tulle 
massacrent les vieillards et les enfants. Là-dessus, 
une commission des comités du département vient 
inspecter les cantons, à la recherche de provisions à 
rassembler, de cloches à faire fondre, de prêtres 
insoumis à débusquer. A Meymac, le 11 décembre, les 
commissaires rencontrent une foule paysanne massée 
sur la place et dans le cimetière. Les cloches qui 
restent dans les églises alentour sonnent le tocsin. Les 
commissaires s'enfuient, les maisons des officiers 
municipaux sont assiégées, saccagées, incendiées. De 
sept paroisses du plateau de Millevaches, vingt ou 
trente kilomètres à la ronde, on s'arme. Le lendemain 
les troupes accourues de Tulle dispersent sans peine 
la troupe paysanne massée sur une colline. Un mois 
plus tard, les chefs, un notaire, un maire de village, le 
fils d'un greffier, un paysan et un maréchal-ferrant 
sont guillotinés (9 janvier 1794). Ils avaient fait 
soulever les paysans avec des mots provocateurs et 
significatifs : Soulevez-vous ou vous aurez vos 
récoltes fauchées par les patriotes des villes ; prenez 
les armes si vous voulez conserver votre grain dont 
l'enlèvement est ordonné par l'administrateur, à l'instigation de la société populaire de Tulle et de ses 
chefs. 
 
Bien sûr, l'exemple le plus achevé de la guerre des 
villes et des campagnes est offert par les guerres de 
Vendée. Dès août 1792, lors des premières levées de 
conscrits, des courses d'émissaires de paroisse en 
paroisse et des sonneries de tocsin emmènent les 
paysans à l'assaut des petites villes du bocage. Ils 
envahissent Moncoutant le 18 août, Mortagne et La 
Forêt-sur-Sèvre le 21, Cérisay le 22. Ce même jour, les 
paysans entrent à Châtillon-sur-Sèvre avec fifres et 
tambours, pioches, fusils et bâtons. Ce même jour 
encore, à Bressuire, six mille hommes ramassés de 
plus de vingt kilomètres tout alentour viennent bloquer les portes. Au bout de trois jours de siège les 
gardes nationaux effectuent une sortie et écrasent les 
paysans16. 
Dès le 8 mars 1793, les autorités républicaines 
prévoient que la levée de 300000 hommes décrétée 
par l'Assemblée va susciter des résistances dans le 
plat pays. Des commissaires sont partis des chefs-lieux des cantons pour expliquer dans chaque 
commune la volonté de la Nation et tenter de rassurer 
les habitants. Ils doivent pour la plupart repartir en 
hâte, rentrer en ville, après avoir été insultés et 
chassés. Le 10 mars, les tocsins sonnent à peu près 
dans tout le Bas-Poitou. Le 11 mars, de très bon 
matin, la rumeur des attroupements paysans est 
entendue dans la cité murée de Machecoul où la 
garde nationale a déjà pris les armes par précaution. 
Les paysans qui convergent vers Machecoul viennent 
des trente paroisses, autrefois privilégiées, exemptes 
des tailles, qu'on appelait les « marches communes » 
parce qu'elles se trouvaient sur les confins de la 
Bretagne et du Poitou. La petite ville en quelques 
heures est submergée par près de dix mille paysans, 
c'est-à-dire les gens de tous les villages jusqu'à vingt 
kilomètres à la ronde. La même scène se produit à 
Montaigu le 13 mars, Mortagne-sur-Sèvre, Cholet, 
Clisson, à Batz et Guérande le 16 mars, à La Roche-Bernard, à Rochefort-en-Terre, en Bretagne, tandis 
qu'au contraire les Sables, Nantes, Vannes, Fougères 
et Redon tiennent bon devant les assauts paysans. 
Toutes les villes assaillies font figure à la fois 
d'objectifs stratégiques et de buts politiques ; points 
d'appui militaires, certes, mais aussi objets de vengeance car ce sont les asiles des ennemis des communautés paysannes. 
DES VIOLENCES RITUELLES 

Chaque fois, l'entrée en ville s'accompagne de 
violences ritualisées : la déroute des gardes nationaux bousculés par l'invasion en foule, l'entrée des 
paysans défilant dans les rues avec leurs rustiques 
instruments de musique et leurs armes rudimentaires, 
le ravage des maisons bourgeoises, l'incendie des 
papiers des administrations dont on fait un feu de 
joie sur la place, l'humiliation des bourgeois patriotes 
promenés dans les rues, après le passage devant un 
tribunal improvisé, l'amende honorable devant un 
calvaire, les massacres à coups de faux. Les enfants 
courant partout criant Victoire, vive le Roi. Les 
beuveries, la saoulerie dans les caves des bourgeois, 
les paysans enivrés dormant dans les rues. 
Le 11 [mars 1793] vers huit heures du matin, une 
quantité prodigieuse de paysans, hommes, femmes et 
enfants arrivent par toutes les issues de la ville ; tous 
étaient armés de fusils, de fourches, de faux, de 
couteaux de pressoir et de piques ; ils couraient les 
rues en criant Vive le roi. A Tiffauges le 12, les 
patriotes prennent en vain les armes et s'avancent à 
l'entrée. Les paysans arrivent lentement par le chemin 
de Montaigu, ils restent une heure immobiles aux 
portes avant d'oser pénétrer. Il faut que le fils du 
sacristain de Tiffauges leur montre le chemin pour 
qu'ils se décident à aller boire et manger dans les 
maisons des bourgeois patriotes. Le 13, ceux de 
Tiffauges marchent sur Montaigu, où les rejoignent 
ceux du pays de Retz qui ont pris les petites villes de 
Machecoul et Bourgneuf ; la garde nationale se replie 
en tiraillant dans le château. Elle se rend dans 
l'après-midi et les paysans la massacrent. 
Les récits des massacres de bourgeois à Machecoul 
et à La Roche-Bernard, seront imprimés d'ordre de la 
Convention. Ces relations faites par les habitants 
fugitifs pour se disculper de la responsabilité de la 
révolte, seront reprises par les auteurs républicains – 
Michelet, puis soumis à une critique sévère par les 
auteurs royalistes – Lallié. Quel que soit leur bilan, 
qui ne répond qu'à une conception passionnée de 
l'histoire, à une comptabilité moralisatrice (une centaine de morts selon Lallié, quatre cents selon 
Savary), c'est l'aspect de fête sanglante, de justice 
populaire que l'on veut ici retenir. Les bourgeois 
arrachés à leurs maisons sont amenés sur la place et 
tués à coups de faux. Le tocsin sonne sans cesse. 
Femmes et enfants assistent aux exécutions des 
patriotes à qui l'on fait faire un tour de ville ou de 
place avant de mourir. Tu te plaignais de faire la 
métairie à moitié, dit un paysan à sa femme, eh bien, 
je te la donne, je viens de tuer le propriétaire. 
A La Roche-Bernard, le 15 mars, 5 à 6 000 paysans 
se présentent devant la ville. Le maire et les officiers 
municipaux déploient le drapeau rouge invoquant 
l'état d'urgence. Mais n'ayant que 200 hommes en 
armes ils capitulent et tirent au canon sur les révoltés. 
Les Bleus sont assommés, les prisonniers désarmés et 
dépouillés de leurs uniformes. La salle du directoire 
du district est envahie par la foule, le président et le 
premier syndic trouvés sur place sont faits prisonniers. Les papiers administratifs font un feu de joie. 
Le lendemain matin, on retire de prison le président et 
le procureur pour les conduire de rue en rue les faire 
passer devant un calvaire avant de les mettre à mort. 
De même à Guérande, le 19, les maisons de la ville 
furent aussitôt à leur entrée livrées au pillage ; ils 
cherchaient des personnes en place pour les mettre à 
mort. Les municipalités et le district sont saccagés, les 
titres et papiers déchirés et détruits. A Rochefort-en-Terre le 16 mars, les patriotes réfugiés dans le 
château sont prisonniers, certains massacrés, et le 
cadavre de l'un d'entre eux promené cérémonieusement par les rues. 
Parlant des massacres de Machecoul, François 
Chevallier, ancien constituant, prêtre réfractaire, 
recteur d'une paroisse des marais de Grandlieu, 
aumônier des armées vendéennes, commente les jugements paysans : 
C'était le peuple qui prononçait les arrêtés ; fidèle 
imitateur de la férocité inspirée au peuple de Paris, 
entiché des mêmes principes... ; les prêtres jureurs, les 
intrus étaient souvent jugés sans miséricorde avec le 
reproche piquant d'avoir voulu tromper les simples... 
Notre auteur a reconnu cette rencontre des septembriseurs et des Vendéens. Il n'en tire pas cependant la 
conclusion qui l'amènerait à leur rechercher un 
modèle commun. Les simulacres de la « justice populaire », ou bien la haine de l'écrit, étaient hérités de 
comportements bien plus anciens. Les récits des 
« journées » de violences populaires, dans les campagnes ou dans les villes en révolte au cours des 
siècles précédents, ne manquent pas d'exemples pour 
illustrer cette hypothèse. 
En sens inverse, la férocité et le mépris des citadins 
à l'égard des paysans ne se dissimulent même pas. 
Cinq ou six coups de sabre distribués à propos, un 
seul coup de pistolet par un gendarme à un paysan 
qui l'avait frappé de son bâton ont dispersé 200 
hommes qui quoiqu'armés de massues ne savent que 
pousser des cris menaçants : ainsi parlent les membres du district de Dol, en mai 1793. 
C'est la terreur qu'il s'agit d'inspirer aux malveillants et aux brigands qu'ils soutiennent, le temps de la 
compassion est passé, voilà l'opinion du Directoire du 
département d'Ille-et- Vilaine le 19 mars. 
Les paysans n'ont aucune valeur militaire. Ils se 
fient en leur nombre. Une petite pièce de canon et 
quelques gardes nationaux citadins bien équipés, 
bien entraînés et armés suffisent à disperser des 
centaines de jeunes gens venus au lieu du tirage au 
sort avec l'intention de faire tumulte. Les insurrections de mars 1793 ne sont que des agglomérats 
inconstitués de soulèvements locaux et sporadiques. 
Quelques feux de salve et un seul coup de canon 
dégagent Fougères assailli par près de 3 000 hommes. 
Lors du siège de Bressuire, du 22 au 25 août 1792, les 
gardes nationaux perdent 15 hommes, les paysans au 
moins 200. Les cadavres sont déshabillés et mutilés, 
leurs oreilles servent de cocardes aux patriotes ; on 
rapporte même que certains gardes nationaux rentrent en ville avec des guirlandes d'oreilles. 
A Guérande, à Châtillon, les chouans ivres sont 
massacrés par centaines dans les rues par les gardes 
nationaux revenus en force pendant la nuit. A 
Clisson, les habitants ont pris les armes le 11 mars 
avant d'évacuer la ville en se repliant vers Nantes le 
14 ; les gardes nationaux effectuent plusieurs sorties 
sur les paysans, ils perdent un seul homme et tuent 
cent cinquante à deux cents paysans. On en fit, 
écrivent les membres du district dans leur relation, 
une déconfiture considérable. 
On le voit, la haine n'est pas à sens unique et les 
chevauchées sanglantes des gardes nationales à travers les campagnes proches de leurs cités disent 
l'acharnement de cette guerre sociale dès ses premiers 
combats, avant même que les horreurs de la guerre 
civile n'aient forgé les rancunes inexpiables. 
NOUVEAUTÉS ET TRADITION 

Pourtant l'enracinement archaïque des antagonismes et les permanences des formes de la protestation paysanne ne doivent pas faire oublier les modifications éclatantes du contexte politique et social. Des 
différences essentielles séparent les événements de 
l'époque révolutionnaire de ceux des siècles précédents ; bien des éléments dans l'analyse des troubles 
ruraux de 1789-1793 font figure de nouveautés. 
Au XVIIe siècle, l'insécurité et la faiblesse du pouvoir 
central laissaient encore au gentilhomme de très 
nombreuses occasions de jouer son rôle traditionnel 
de protecteur de ses sujets paysans. Résidant toute 
l'année à la campagne, il était mêlé quotidiennement 
à la vie villageoise et intégré dans la communauté 
rurale. Au siècle suivant il est devenu un citadin, un 
étranger, un intrus. La redevance seigneuriale, indiscutée au XVIIe siècle parce que coutumière et immémoriale, est devenue paradoxalement en 1789 une 
nouveauté scandaleuse. La réaction féodale, la rénovation des terriers, la multiplication des feudistes, la 
mise en ferme très généralisée des droits seigneuriaux 
sont les causes bien connues de ce changement. Les 
cibles des émeutes rurales antifiscales de 1789 sont 
donc le château et son seigneur, l'aristocrate citadin, 
auteur de complots mystérieux et redoutables. Ce qui 
marque les années 1789-92, c'est l'incessante petite 
guerre paysanne contre les redevances seigneuriales 
et contre tous les symboles du système « féodal ». 
De la Provence à l'Artois, de la Bretagne au 
Quercy, les châteaux sont donc visités, pillés, incendiés. Des rumeurs explosives circulent en Vivarais : le 
roi ne veut d'autres châteaux que les siens..., il existe 
un décret qui ordonne la démolition de toutes les tours 
se trouvant aux châteaux (août 1789, mars 1792). 
La « guerre aux châteaux » dure quatre ans dans 
presque toutes les provinces. On observera que du 
règne de Louis XIII à celui de Louis XVI, le château 
lui-même avait changé d'apparence en même temps 
que de signification sociale. Il avait été autrefois une 
forteresse campagnarde, un lieu de refuge en cas de 
danger, un abri séculaire où le paysan ne reconnaissait pas une menace, mais au contraire une assurance 
de défense contre des agresseurs étrangers. Au XVIIIe 
siècle, le décor a changé, les vieux murs ont croulé, les 
tours ont perdu leurs éléments défensifs, plus aucun 
soldat n'y monte la garde. Le châtelain réside maintenant dans une demeure d'allure citadine, dont l'architecture n'emprunte plus aucun trait au modèle 
militaire et tutélaire. C'est un isolat citadin, une 
enclave, un avant-poste des fastes de la ville. Le 
châtelain ne réside là qu'à la belle saison, et désormais le château est aussi étranger au paysage villageois que son habitant lui-même est étranger à la 
communauté rurale. 
Pour résumer cette différence éclatante entre les 
soulèvements paysans des temps modernes et ceux de 
la Révolution, on reconnaîtra que le changement tient 
à une modification fondamentale des rapports entre 
seigneur et tenancier et de la place du noble dans la 
société globale. L'institution seigneuriale a été vidée 
de tout son contenu défensif et organisateur, réduite 
au seul prélèvement sur le revenu paysan. 
En outre, autre différence indéniable, dans toutes 
les provinces où des usages agraires collectifs jouent 
un rôle dans le précaire équilibre de l'économie de 
subsistances, les communautés paysannes, suivant le 
schéma d'unanimité déjà décrit, se mobilisent pour 
leur défense. Ce type d'agitation, exceptionnelle au 
XVIIe siècle, est, au contraire, au cœur des troubles 
ruraux de la fin du XVIIIe siècle. 
On récupère sur des usurpateurs des terres vagues 
réputées traditionnellement communautaires. On renverse les clôtures, on coupe les bois, on comble les 
fossés, on saccage les constructions des usurpateurs 
du commun. Tel qui occupe un pâturage supposé 
collectif, tel qui a fait condamner à des amendes les 
divagateurs, tel autre dont la maison empiète sur le 
chemin, ou le mur sur la place, sont contraints à une 
composition, à payer séance tenante, sous les huées 
un traité à l'amiable. Ces pillages organisés, ces 
rançons populaires annoncées, organisées deux ou 
trois jours à l'avance, des villages entiers y participent 
(Vivarais, mars-avril 1792). Des bois, des landes, des 
atterrissements des rivières sont occupés par la 
commune, venue en troupe au son du tambour du lieu 
et des fifres. On abat les chênes qui poussent sur le 
pré proclamé communal et approprié indûment par 
un riverain depuis quelques décennies dont l'opinion 
populaire ne reconnaît pas la prescription. On fauche 
un pré, on moissonne un champ, symboliquement, au 
roulement du tambour. 
Tous les procédés par lesquels les praticiens de la 
« réaction féodale » prétendaient dépouiller les 
communautés villageoises de leurs droits d'usage, 
sont globalement contestés. En Picardie, en Bretagne, 
en Saintonge, en Vivarais, partout où les problèmes 
agraires de l'époque révolutionnaire ont été étudiés, 
on rencontre les mêmes types d'agitations. 
Voici le cas des terres de l'abbaye de Nanteuil en 
Angoumois, dont le comte de Broglie a, au cours du 
XVIIIe siècle, obtenu la réunion à ses domaines de 
Ruffec. Depuis il se trouve opposé aux communautés 
voisines qui prétendent à des droits d'usage. 
 
L'heureuse révolution par laquelle la France a 
assuré sa liberté sous l'empire des Loix s'est faite 
presque au même moment dans les provinces au mois 
de juillet dernier. C'est le 28 de ce mois que les 
habitants des paroisses de Nanteuil, Pougné, St-Gervais, Messeux, Montardon et Vieux Ruffec, à 
l'exemple des autres circonvoisines, se formèrent en 
troupes. Le dimanche suivant 2 août [1789] avait été 
fixé pour s'assembler et se trouver à la bénédiction qui 
fut faite d'un drapeau commun. La comtesse de 
Broglie, résidant au château de Ruffec, fait ce jour-là tenir ouvertes toutes les portes du château, même 
après la nuit tombée, et toutes les fenêtres du château 
sont illuminées. Aux paroisses assemblées qui se 
pressent dans la ville et aux abords du château, 
tandis que les principaux des communes entrent dans 
le château même, elle fait proposer une transaction 
par son homme d'affaires. L'acte est signé le 2 août à 
l'entrée de la ville : 
 
Les paroisses de Nanteuil etc. demandent : 1o que 
le seigneur de Ruffec leur restitue les fusils qui ont été 
saisis sur eux, soit en argent, à raison de 12 livres le 
fusil simple et de 36 livres le fusil double, 2o que les 
amendes qui ont été prononcées pour fait de chasse et 
agat de bois contre plusieurs habitants desdites 
paroisses et reçues par le receveur de Ruffec leur 
soient restituées. 3o sur la demande formée par lesdits 
habitants de leur abandonner le bois appelé le Bois 
des Pauvres, arrêté à cet égard que leur droit et 
l'étendue du bois, si leur droit est fondé, seront 
vérifiés avec ceux qu'ils nomment à cet effet. A
Ruffec, le 2 août 1789. Je soussigné receveur du 
château de Ruffec m'oblige envers les habitants 
desdites paroisses à leur faire raison de tous les griefs 
énoncés de leur part, Thorel. 
 
Le lendemain, les gens de la comtesse distribueront 
2 000 livres en restitutions prétendues17. 
Au XVIIe siècle, un tel type d'événement n'aurait pas 
été possible. La seule violence grave provoquée par la 
revendication d'un droit d'usage est – à ma connaissance – celle de l'Agenais en 1681 où quelques 
paroisses rurales se soulevèrent pour défendre leur 
coutume de vaine pâture que voulait interdire un 
arrêt du parlement de Bordeaux. Au XVIIIe siècle, les 
progrès d'une agriculture intensive donnent aux 
droits d'usage l'apparence de survivances qui ne 
peuvent qu'entraver une exploitation systématique du 
sol. Voilà pourquoi ces soulèvements se multiplient 
désormais dans les années 1789-1793. Dans les 
forêts, les énormes besoins des forges ont fait monter 
le prix du bois ; des murs et des gardes sont venus 
empêcher l'affouage paysan. La réaction paysanne 
dans toutes les provinces boisées, montagneuses ou 
marécageuses prend les mêmes formes : l'occupation, 
la défense et le saccage en cas de résistance des terrains revendiqués comme anciennement communaux 
et nouvellement arrachés à la collectivité villageoise. 
Des occasions, des modalités nouvelles sont donc 
apparues. Pourtant les attroupements paysans de 
1789-1793 n'offrent pas de rupture fondamentale 
avec le modèle des révoltes de communes. Ils sont en 
fait une survivance de formes anciennes et ne marquent pas l'apparition d'un type nouveau de violence. 
Cette analogie confirme, d'ailleurs, la place autonome du mouvement paysan dans l'ensemble des 
événements de l'époque révolutionnaire. Il accélère, 
radicalise la suppression du fisc seigneurial et décimateur, que les assemblées bourgeoises n'adoptent 
que sous la pression des émeutes rurales. Ou bien, au 
contraire, il entrave les desseins politiques de ces 
assemblées, lorsqu'il vient à trouver dans le royalisme 
oppositionnel et populaire, qui se forge alors dans 
l'épreuve, un écho à sa vieille idéologie anti-étatiste. 
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L'utopie paysanne : 

1848-1851 


 
Bien loin de disparaître avec les nouveaux régimes 
dans lesquels s'incarne successivement le pouvoir 
politique au XIXe siècle, les attroupements paysans 
continuent alors de nourrir les chroniques provinciales. D'ici quelques décennies, la France aura perdu 
son caractère rural prédominant, mais sous l'Empire, 
la Restauration, la Monarchie de Juillet encore, les 
villages regorgent de monde. Jamais les campagnes 
n'ont été aussi peuplées. Les traditions, les danses et 
les chants, les usages des fêtes ou des deuils, les 
poésies patoisantes, les costumes endimanchés des 
hommes et les coiffes des femmes, tout ce qu'on 
appelle aujourd'hui le folklore connaît à ce moment 
son plus vif éclat. Les villages ne sont pas exsangues, 
ils vivent et résistent. On y retrouve donc sans peine 
les mêmes modèles de violences que l'on avait dépeints 
au XVIe siècle. 
DES DRAPEAUX ET DES FOURCHES

Voici, en Bas-Poitou, des communautés réunies 
pour la défense de leurs droits d'usage. Ce qui est en 
cause, c'est le rouissage des chanvres qui occupe des 
hectares de prés et de forêts au milieu de l'été. Les 
terrains transformés en routoirs exhalent une odeur 
putride à laquelle on attribue une possibilité de 
contamination paludéenne. L'insalubrité des environs, la pollution des eaux courantes suscitent une 
réglementation restrictive, alors même que le rouissage chimique industriel dépossède les villageois de ce 
profit saisonnier. Les villages menacés marchent donc 
en corps et vont s'en prendre symboliquement à la 
plus proche ville, symbole de l'autorité spoliatrice. 
 
Chef-Boutonne (Deux-Sèvres), 1er août 1836. 
Monsieur le ministre 
Un événement qui fort heureusement ne laisse 
après lui aucune suite déplorable vient d'avoir lieu 
dans l'arrondissement de Melle. Je n'ai pu vous 
adresser de suite mon rapport, ayant été continuellement en route depuis trois jours. 
Voici le motif qui a donné lieu aux attroupements 
qui se sont succédé : la volonté des habitants des 
campagnes de ne pas se conformer à l'arrêté de M. le 
Préfet sur le rouissage des chanvres. Le 1er août, un 
attroupement fort d'environ 300 personnes armées de 
fusils, de faux, de fourches en fer, de piques et de 
bâtons entra dans le bourg de Chef-Boutonne vers 
11 h. du matin, tambour et drapeau en tête. Cet 
attroupement se composait d'habitants de la 
commune de Loizé. Vers 2 h. de l'après-midi, un 
deuxième attroupement à peu près d'égale force et 
armé de la même manière arriva également à Chef-Boutonne. Cet attroupement se composait d'habitants 
de la commune de Mellereau et du village de Mandeye. Cette première démonstration hostile de la part 
des habitants de ces communes ne fut faite que pour 
intimider l'autorité. Elle jeta naturellement l'épouvante dans la population. Après quelques menaces 
contre les autorités, les habitants égarés par de 
perfides conseils rentrèrent dans leurs communes, 
disant qu'ils reviendraient dans la nuit. 
[...] La nuit fut calme, mais vers 7 h. du matin, un 
nouvel attroupement fort de 300 personnes environ 
arriva, armé de la même manière que la veille, d'un 
tambour et 2 drapeaux tricolores en tête, drapeaux 
appartenant aux gardes nationales des communes de 
Mellerau et Loizé. Ce nouveau rassemblement fut 
harangué par M. le procureur du roi qui la veille 
s'était rendu sur les lieux avec M. le juge d'instruction. 
Ses conseils ne furent pas écoutés et il ne put obtenir 
la reddition des drapeaux qu'il demanda. Deux prisonniers furent enlevés, non de vive force puisqu'il n'y 
en avait pas à leur opposer. L'hôtel de la mairie fut 
violé, une fourche en fer dont on s'était emparé la 
veille et qui y était déposée fut reprise par ces hommes. 
Cet attroupement se dissipa peu de temps après, en 
apprenant que de la troupe de ligne allait arriver... 
Warin, lt. de gendarmerie, Melle, 4 août 1836. 
 
La haine de la nouveauté fiscale, la défense de la 
libre coutume inspirent nombre d'émeutes méridionales. 
 
Orange, le 22 septembre 1831. 
Le sous-lieutenant commandant la gendarmerie 
départementale de l'arrondissement d'Orange (Vaucluse) à Monsieur le ministre de l'Intérieur. 
J'ai l'honneur de vous rendre compte que, sur les 
9 heures du soir environ, un rassemblement d'environ 
300 personnes de tout sexe s'est porté devant le 
bureau de l'octroi de la porte Pourtoule et ensuite 
devant la porte du receveur particulier entreposeur 
des tabacs des contributions indirectes. Là, quelques 
individus, parmi lesquels se trouvaient des femmes 
ont jeté des pierres et menacé d'enfoncer la porte 
d'entrée du particulier où se trouve le bureau du 
susdit receveur. Ils criaient en outre : « à bas les 
droits réunis, nous ne voulons point payer les droits 
d'entrée de la vendange dus à la Régie » et ils 
ajoutaient : « Nous voulons brûler les papiers concernant cet impôt. » Au même instant, une voiture 
chargée de vendange est arrivée devant le bureau de 
l'octroi ; on n'a pu lui faire payer les droits dus au 
trésor par suite de la résistance qui a été opposée au 
rassemblement. 
Les autorités, la garnison et la brigade nous étant 
rendus sur les lieux, nous sommes parvenus à rétablir 
la tranquillité et à dissiper ce rassemblement sans 
qu'il ne soit arrivé d'autre événement que ceux ci-dessus relatés. Voilà, Monsieur le ministre, la vérité 
des faits qui sont arrivés dans cette ville1... 
 
Une charrette qui passe sans payer la taxe au bureau 
de l'octroi, un attroupement bientôt dispersé, voilà un 
trouble antifiscal comme il y en a tant dans les 
annales judiciaires du premier XIXe siècle. La violence 
est suscitée toujours par un impôt regardé comme une 
nouveauté, venant heurter une pratique ancienne et 
banale. Il s'agit, en l'occurrence, d'une taxe d'entrée 
exigée des charrois de barils de raisins que, dans ce 
pays d'habitat groupé, les paysans citadins conduisent chaque soir, pendant la vendange, depuis les 
vignes du terroir jusque dans les pressoirs des caves de 
la ville. On notera les caractères traditionnels de la 
scène : la classique menace du brûlement de papiers, 
la participation nombreuse des femmes à l'attroupement. On notera aussi, dans un autre registre, la 
place de l'octroi dans la géographie du temps, la 
barrière ou le bureaus'élevant sur le site médiéval des 
portes et qui marque le contraste séculaire entre la 
cité fermée de murailles et la campagne ouverte. 
L'UTOPIE D'UN INSTANT 

Si de tels éclats surviennent un peu chaque année, 
il y a aussi des moments de crise où leur multiplication n'est pas hasardeuse. Les bouleversements et les 
incertitudes du régime politique depuis 1789 ont 
offert bien des exemples de vacance de pouvoir, où 
chaque fois toutes les attentes utopiques se donnent 
libre cours, s'enivrent de l'espérance d'un instant, 
utilisent le désordre de quelques jours. Les troubles 
des premières années de la Révolution, les renversements de 1815 et 1830, les chertés de 1812, 1817, 
1840 et 1847, les émeutes antifiscales dispersées de 
1824, 1840 et 1841 ou les sanglantes agitations 
politiques dont le règne de Louis-Philippe est ponctué, tous ces événements ont tour à tour suscité au 
cœur des campagnes des épidémies de violences 
collectives. Nombre des scènes de l'année 1848 ressemblent aux chouanneries de 1832 ou aux tumultes 
républicains de 1851. L'attention apportée aux 
formes de ces événements et l'oubli volontaire de leurs 
conjonctures politiques permettent de les réunir dans 
une collection de violences populaires où l'on 
confrontera des exemples pour éclairer notre 
hypothèse d'une longue survivance des modes de 
comportement. 
La révolution de février 1848 entraîne dans tout le 
pays une période de permissivité et d'agitation qui 
évoque les explosions de liberté et de vertige analogues de 1648 et de 1789, de proliférations d'idées, 
d'écrits et de gestes dans un désordre de passions et 
d'espérances contradictoires et utopiques. C'est dans 
notre préoccupation un nouveau moment privilégié 
d'analyse et d'observation des expressions de la 
communauté rurale, des pensées et des comportements des masses paysannes vivant en marge de 
l'histoire écrite. Dès la nouvelle du renversement du 
régime orléaniste, des violences collectives désordonnées se donnent un peu partout libre cours. Il s'agit 
d'émeutes spontanées, de la résolution soudaine de 
tensions socio-institutionnelles contenues dans l'exercice quotidien d'un pouvoir régulier. Il n'y a pas de 
complot à leur origine ; leur multiplicité contemporaine, épidémique, inorganique caractérise précisément ces moments exceptionnels de révélation et 
d'assouvissement dans l'enthousiasme et la panique. 
A mesure que les messageries apportent le récit de la 
révolution parisienne, des émeutes éclatent sur tout le 
territoire. On s'en prend aux octrois, aux bureaux des 
droits indirects, aux fonctionnaires des contributions, 
aux gardes des eaux et forêts. 
Le désenchantement suit bientôt, lorsque la 
« classe politique » parisienne qui s'est emparée de 
l'appareil d'Etat vient à se trouver confrontée aux 
réalités du gouvernement. Elle cesse de correspondre 
aux espérances de l'utopie communaliste, elle s'entoure de gendarmes et de percepteurs. Pour se donner 
les moyens de sa politique, le gouvernement provisoire 
est bien obligé de recourir à l'impôt ; et puisque 
l'illusion subversive a fait abolir les taxes de consommation, c'est à l'impôt direct qu'il s'adresse. Le 
16 mars est décrétée une contribution extraordinaire 
de 45 centimes par franc sur les quatre contributions 
directes, les patentes et les impositions locales. De la 
sorte, les propriétaires fonciers devront payer près de 
moitié plus que l'an passé. 
L'intention délibérée de demander tout l'effort 
nécessaire aux seuls paysans n'est pas douteuse. Le 
ministre des finances Garnier-Pagès reconnaît qu'il a 
pris sa décision sous la pression de multiples délégations d'industriels, de banquiers et de commerçants. 
Le décret proclame explicitement : l'intérêt de la 
République exige que de puissants secours soient 
immédiatement donnés au travail, à l'industrie et au 
commerce. On prélève donc sur le revenu campagnard l'aide réclamée par l'économie citadine. Survenant dans l'illusion d'un dégrèvement général, alors 
que l'on sort juste d'une série de mauvaises récoltes 
(médiocre en 1845, mauvaise en 1846), cette imposition ne peut plus mal tomber. Un décret complémentaire du 5 avril. prévoyant la possibilité de dégrèvements accordés par les maires et les percepteurs, 
vient, pour comble de maladresse, ajouter une incitation au retard ou au refus de paiement d'un impôt 
que l'opinion publique s'attendait à voir bientôt 
réduire ou supprimer. Cet impôt des 45 centimes va 
provoquer à partir du mois de mai 1848 et jusqu'au 
printemps 1849 une succession de violences paysannes antifiscales qui n'a guère de précédents dans 
l'histoire de l'impôt, sinon peut-être les révoltes de 
1635 contre l'impôt des cabaretiers ou celles de 1675 
contre le papier timbré. 
Cette kyrielle de troubles ruraux a été concurrencée 
dans la mémoire publique par les meurtrières journées parisiennes de juin. Les rencontres survenues 
dans les campagnes de 1848 et 1849 firent certes 
moins couler le sang. On a pu cependant calculer que 
quarante à cinquante mille hommes de troupes furent 
employés pendant un an et demi à accélérer par la 
force la rentrée de l'impôt à travers le territoire. 
Il fut un temps où le récit d'une époque était achevé 
lorsqu'on avait décrit les événements parisiens et les 
anecdotes, fussent-elles illustres, de la chronique 
parlementaire. Ce mépris des histoires reprenait 
d'une certaine façon le mépris citadin qui rejetait la 
charge sur les campagnes et, une fois de plus, ne 
faisait reconnaître le principe de l'impôt dans l'opinion que par la force des armes. 
Tous les récits des témoins de 1848 s'accordent à 
décrire l'effervescence d'imagination et de dérèglement, l'extroversion de tendances cachées, d'émergence des groupes sociaux les plus obscurs, les plus 
dissimulés dans l'ordre quotidien. Dans les provinces, 
ce ne sont pas les profondeurs des rues populeuses, les 
thèmes du Paris dangereux, mais les vieux démons 
apparemment oubliés des communes, le génie des 
marches paysannes qui au son du tocsin poussent les 
laboureurs sur leurs chemins. 
LA FIN DES LOIS 

On sait comment le régime orléaniste fut peu 
défendu et comment, dès la première annonce de la 
révolution parisienne, la province s'est ralliée aussitôt 
à une république qui attirait tous et chacun parce 
qu'elle n'avait pas de contenu précis et parce qu'elle 
contrastait avec l'impopularité de la Monarchie de 
Juillet. Dans beaucoup de bourgs et de villages, 
l'arrivée brutale de cette nouvelle fait surgir un 
immense espoir antifiscal : un moment de vertige où 
l'on croit réalisé l'utopie de l'Etat sans impôt, de la 
liberté paysanne où chaque communauté vivra, bien 
modestement et traditionnellement, à sa guise, échappant aux ordres venus du chef-lieu et aux lois 
inventées par les Parisiens. 
Les barrières d'octroi où se percevaient les taxes 
municipales grévant l'entrée en ville des marchandises, et notamment des animaux de boucherie, sont 
brisées et incendiées. Des émeutiers ont attaqué les 
octrois parisiens, mais les provinciaux n'ont pas 
besoin de cet exemple. Un peu partout les bureaux 
des contributions indirectes sont assaillis et saccagés. 
Voici dans un bourg du Rouergue (Lanuéjouls, 
5 mars) le receveur des indirectes reconnu par des 
paysans. Son commis tombe aux mains de la foule et 
est soumis à rançon. Le receveur se sauve à travers 
champs, poursuivi de pierres et d'injures ; à bout de 
souffle, il est enfin sauvé sur la route par des 
voyageurs à cheval. A Villefranche-de-Rouergue, c'est 
au lendemain des élections à la Chambre, le 24 avril, 
que le bruit de la suppression des contributions 
indirectes et des droits d'octroi se répandit tout à coup 
dans la cité. Aussitôt des groupes nombreux se 
formèrent et se dirigèrent vers le bureau du receveur 
entreposeur des contributions, s'emparèrent de tous 
les registres qu'ils livrèrent aux flammes. Après cette 
œuvre, les groupes qui allaient toujours grossissants 
dans leur marche se rendirent dans les différents 
bureaux d'octroi de la ville où ils livrèrent également 
aux flammes les papiers et registres. 
Ce drame se répète en mars et avril ; une fausse 
nouvelle, un attroupement où les femmes du marché 
ou du champ de foire sont nombreuses, les barrières 
sont rompues, les bureaux pillés, tous les papiers 
trouvés dedans portés sur une place où on en fait un 
feu de joie (Le Puy-en-Velay, Cusset, Lannemezan, 
Bretenoux...). Le recouvrement des impôts sur le sel et 
sur les boissons, héritiers des gabelles et des aides de 
l'Ancien Régime, s'interrompt. Ces charges sont les 
plus exécrées parce qu'elles se rattachent trop directement à la survie quotidienne ; aussi parce que 
l'opinion traditionnelle, forgée par des siècles de 
révoltes antifiscales, les a irrévocablement réputées 
détestables. Les municipalités n'osent plus exiger les 
droits d'octroi. Tout impôt semble devoir disparaître. 
Tout se passe comme si avec la monarchie orléaniste s'étaient évanouis aussi le principe de souveraineté et le droit d'exiger des prestations des citoyens, 
que tout lien légal soit rompu. Tout s'arrête avec 
l'effondrement du régime et avec lui doivent disparaître : la continuité de l'Etat, l'idée d'autorité, l'existence d'une organisation politique. On n'a pas le droit 
de nous demander de l'argent, il n'y a plus de roi, plus 
de gouvernement (Guéret, juin 1848). Dans un village 
pyrénéen, le maire, qui essaie de calmer les cris de 
quelques attroupés, se fait répondre qu'il n'y avait 
plus de maire, plus d'ordres, ni d'avis à recevoir de 
lui. Lorsqu'il veut lire les proclamations du gouvernement provisoire, on les lui arrache, on les piétine dans 
la boue, en disant qu'il n'y avait plus de chefs, que 
tout le monde était libre (Sost, 1er mars 1848). De 
même en 1851, en Gascogne, après le coup d'Etat de 
décembre, on entend crier qu'il n'y a plus d'autorité 
en France, qu'il n'y a plus de juge de paix. 
Ainsi que le rapporte le procureur général près la 
cour d'appel de Toulouse, la Révolution politique et 
sociale modifiant les institutions, créant de nouveaux 
décrets et de nouveaux devoirs parut aux uns devoir 
amener le redressement de tous les torts et servir de 
prétexte aux autres pour satisfaire des ressentiments 
particuliers et pour se soustraire à des obligations 
légitimes (rapport du 15 avril au ministre de la 
Justice). Les phrases sans éclat de ce texte administratif conviennent moins bien pour rendre compte de 
ce moment de vertige populaire que l'éloquence d'une 
supplique rédigée par des émeutiers emprisonnés : 
Au premier cri de vive la République qui retentit au 
cœur de nos montagnes, une exaltation difficile à 
décrire s'empara de nos esprits et saluant avec une 
sorte de frénésie le premier rayon de liberté, nous 
crûmes voir dans son vif éclat la cessation des divers 
actes de tyrannie journellement exercés contre les 
malheureux habitants de la Barousse par les agents 
forestiers et le contrôleur de l'Enregistrement2. 
L'impôt, bien sûr, n'est plus dû. Manifestation la 
plus agressive et la plus irritante, la moins admise des 
exigences de l'Etat, son refus est la forme la plus 
éclatante de la protestation contre lui. Dans un 
village de l'Angoumois on crie que l'impôt était une 
injustice, qu'il n'y avait pas de gouvernement et que 
la commune de La Villedieu ne reconnaissait pas la 
République et ne lui devait rien (juillet 1848). 
Mais beaucoup plus qu'un tumulte antifiscal. le 
vertige de 1848 met en cause les fondements mêmes 
de l'ordre social. Des habitants de communes voisines, 
qui se disputent l'usage d'une forêt, entreprennent de 
vider leur querelle dès le 3 mars. Excitant sa troupe 
contre les voisins ennemis, un meneur paysans'écrie : 
il faut les tuer, nous sommes en République, nous ne 
courons aucun danger. 
On ne paie plus au cabaret. Une troupe d'inconnus 
est arrivée dans un bourg des Deux-Sèvres. Ils sont 
allés de cabaret en cabaret où ils se sont fait servir à 
boire et d'où ils sont partis sans payer la dépense, en 
disant que sous la République on pouvait agir ainsi. 
Les cris d'une pauvre idiote qui a assisté à la scène 
ameutent le voisinage. Le tocsin sonne de commune en 
commune. 
Le bruit courut que les Chouans venaient d'envahir 
les campagnes et qu'ils mettaient tout à feu et à sang. 
Bientôt l'arrondissement de Loudun fut en émoi et les 
gardes nationales se réunirent en armes. 
C'est le procureur général de Poitiers qui relate cet 
incident : Je ne vous aurais pas rendu compte de ces 
faits qui ne paraissent pas avoir d'importance en eux-mêmes, si je n'avais remarqué qu'en 1832, au 
moment du soulèvement de la Vendée, les bandes qui 
désolèrent la contrée avaient commencé comme les 
hommes de Massais par parcourir les cabarets des 
campagnes en s'y faisant servir sans payer3. 
LES RÊVES DU PEUPLE

En République, on ne doit plus rien payer : les 
rapports de gendarmerie témoignent du succès de ce 
slogan qui se répète de province en province. 
Tout comme dans les soulèvements populaires des 
siecles passes, les croyances populaires sur le sujet de 
I'impot, les faux bruits repandus un peu partout, les 
interprétations absurdes, les nouvelles extravagantes, 
pour alarmantes qu'elles aient paru aux contemporains éclairés, sont assez courantes pour s'ordonner 
en une mythologie spécifique où l'on va retrouver des 
thèmes séculaires. Le temps venu de la fin de l'impôt 
est de ceux-là. On sait que la mort du vieux roi et 
l'avènement du nouveau étaient des occasions de 
résurgence de ces discours. La fin d'un régime et 
l'accession au pouvoir d'un homme nouveau, dont le 
nom est riche d'espoir et de souvenirs devenus légendaires, correspondent à ces anciennes vacances des 
siècles de la monarchie. L'impôt donc finira avec 
Napoléon. Bien plus, le président, porteur de l'illustre 
héritage, rendra les impôts qui viennent d'être perçus 
dans l'année. Sa fortune est telle, dit-on, qu'elle 
dispensera les Français de payer des contributions. 
On a caché au peuple tous les detournements, tous 
les abus fiscaux qu' on faisait à son détriment. Il y a 
les profiteurs qui ont usurpé les terrains communaux, 
les magistrats municipaux qui ont escroqué leurs 
compatriotes. Voici, en mai 1848, des rumeurs 
d'émeute à Salies-de-Béarn. Les habitants intéressés 
dans l'exploitation des sources d'eau salée, propriété 
de la ville, prétendent qu'on les a grugés, que les 
maires précédents ont détourné des fortunes, qui vont 
les rendre riches, que les habitants des autres villes du 
département leur sont redevables de sommes 
immenses. L'imagination de ces malheureux se 
repaissait des plus grandes illusions. 
Imagination ? En fait, il n'y a pas de construction 
nouvelle, mais la répétition de scènes traditionnelles. 
Ainsi du temps de pillage que le peuple recevrait 
comme un droit dans des moments extraordinaires. 
De la sorte, les journées d'émeute sont le moment 
privilégié d'un droit populaire. Les paysans ne croient 
pas voler quand les larcins ont lieu en brisant les 
portes, en fouillant les maisons par centaines un 
grand jour d'émeute. Un magistrat gascon, rendant 
compte des troubles de 1851, reconnaît ainsi cette 
revendication inavouée des habitants insurgés en 
corps. 
Les rumeurs courent la campagne. En 1848, le 
temps de la franchise fiscale a été fixé à trois ans : 
on le dit du moins à La Souterraine dans l'été. On 
raconte aussi que Napoléon serait assez hardi et 
valeureux pour aller faire la guerre aux Anglais et 
obliger Louis-Philippe, réfugié dans leur pays, à 
rendre aux Français l'argent qu'il leur a pris. Il ne 
faut payer l'impôt des 45c., le Prince Napoléon va être 
Empereur, il se chargera d'aller en Angleterre avec 
40000 hommes faire payer les impôts à Louis-Philippe. Le bruit est diffusé, colporté dans les foires 
de l'Angoumois et du Périgord, en juin 1848. 
En Alsace, un meneur s'est déguisé en Empereur ; il 
a des bribes d'uniformes, s'est mis un bicorne sur la 
tête et se fait appeler Napoléon. Il fait marcher ses 
émeutiers paysans en ordre militaire. Ils entrent dans 
les forêts domaniales pour y couper du bois et s'en 
vont dans les villes et bourgs voisins le distribuer aux 
pauvres. 
Cette mythologie aura la vie dure. En 1868, en 
Angoumois et Périgord, alors que l'ordre règne dans le 
pays, que Napoléon III est sur le trône depuis près de 
vingt ans, il y a encore des paysans pour croire que 
l'empereur vient d'accorder un temps de pillage. 
L'empereur avait permis quatre jours de pillage 
(Auriac-de-Bourzac, juin 1868). Le pain est cher, la 
soudure difficile, c'est la dernière année de cherté 
rappelant des événements frumentaires archaïques ; 
d'aucuns pensent que l'Empereur abandonne le peuple. La guerre civile est commencée dans toute la 
France et l'on a trois jours de pillage. Quant à moi je 
voudrais qu'aujourd'hui fut la veille et demain le 
jour : c'est un charron qui parle. Un journalier près 
de Jarnac : Je désire que le pillage soit permis 
pendant 24 heures, je saurai en profiter4. 
Ces journées fixées, ordonnées, légitimes, où il est 
permis, où il est commandé d'aller piller tel groupe 
abhorré, les riches, les curés, les citadins ou les gens 
qui s'opposent à l'Empire, doivent-elles être assimilées aux renversements des ordres sociaux dont on 
s'enivre au jour du Carnaval, des mondes cul par-dessus tête où les enfants commandent aux parents, 
où le cochon tue le boucher, où la femme porte la 
culotte et les pauvres se font servir par les riches : 
vertige de subversion, délire organisé, où des pulsions 
refoulées, des appétits furieux trouvent un statut, une 
place dans le système de l'histoire paysanne ? 
LES PRISES D'ARMES

Un autre trait qui semble hérité d'une très ancienne 
habitude, c'est l'unanimité de lieu qui fait marcher 
ensemble, prendre les armes et s'attrouper des groupes 
de communes voisines qui se sont concertées pour leur 
entreprise insurrectionnelle, ou qui ont convenu de se 
porter secours et répondent alors à l'appel du tocsin. 
Cette solidarité s'étend parfois fort loin, réussissant à
faire soulever un canton entier. L'arrivée du percepteur dans le village d'Arros, en Béarn, fait accourir à 
la rescousse les habitants de dix-huit communes de la 
vallée du Gave qui tiennent tête au percepteur, aux 
magistrats, aux soldats et au préfet accourus sur les 
lieux. Dans le Capcir les montagnards donnent la 
chasse aux agents des Eaux et forêts ; en mars 1848, 
la révolte est générale dans les vallées5. Selon le 
rapport des autorités judiciaires presque tous les 
habitants du Capcir ont figuré dans cette rébellion et 
ils ne se résoudront jamais à dénoncer leurs 
complices... le canton de Montlouis tout entier y a pris 
part et quelques communes du canton d'Olette 
s'étaient mises en marche. La communauté villageoise 
est toute engagée dans le mouvement, compromise 
sans retour. Les curés, les maires ne donneront aucun 
renseignement aux enquêteurs, qui partout se heurteront à de feintes ignorances, à des réponses évasives, 
à des dénégations obstinées. Contraints ou volontaires, suivants ou meneurs, des prêtres, des maires 
sont enrôlés dans les attroupements. Ils entraînent la 
personnalité communale, ils marchent avec leurs 
insignes, précédés du tambour du garde champêtre et 
du drapeau de la garde nationale villageoise, suivis 
des rangs serrés de leurs concitoyens en armes. 
Le projet s'est formé dans un grand marché où 
viennent les paysans de toute une région, ou bien il a 
mûri dans des conversations de cabaret. Un meneur 
fait circuler des billets à la main de village en village. 
Le tocsin sonne et ses coups rapides et affolés se 
répondent de clocher en clocher à travers les champs. 
En Comminges, c'est au son de cornes de bergers que 
les montagnards se font signe de village en village 
dans leur marche vers les bourgs des vallées. A mesure 
qu'on s'avance sur la route, à chaque carrefour 
arrivent des groupes nouveaux, la troupe grossit et se 
transforme en armée paysanne. 
Les gens qu'on rencontre chemin faisant sont 
invités à se joindre, à venir renforcer la troupe 
insurgée. Qu'ils le veuillent ou non, il faut bien qu'ils 
laissent là leurs outils, leurs champs, s'ils étaient en 
train de travailler, leur table de cabaret où ils étaient 
attablés, et puis qu'ils emboîtent le pas. Ils n'auront 
qu'un bâton, une fourche ou leur fusil qu'on les aura 
obligés d'aller chercher. Voici le 15 juin 1848, les 
habitants des cantons d'Ahun et de Guéret qui 
marchent sur le chef-lieu où ils veulent obtenir la fin 
de l'impôt des 45 centimes : 
 
Le tocsin se faisait entendre dans toutes les 
communes. La foule réunie à Ajain où était le rendez-vous général contraignit le supérieur du Petit Séminaire établi dans cette commune à se joindre au 
rassemblement avec plusieurs des élèves les plus âgés 
confiés à ses soins et elle emmena également le curé 
qui céda à des exigences menaçantes. On partit pour 
Guéret. Cette foule marchait en désordre précédée 
d'un drapeau sur lequel un papier avait cette inscription « Nos prisonniers ou du sang ». Le rassemblement se composait de plusieurs centaines d'individus 
armés de fusils de munition ou de chasse, de sabres, 
de serpes, de fourches et de bâtons. Quelques-uns 
étaient fort exaltés, d'autres ne marchaient qu'avec 
répugnance et cédaient aux menaces violentes dirigées 
contre ceux qui s'abstiendraient. Quelques-uns même
paraissent avoir été contraints d'abandonner les travaux auxquels ils se livraient dans les champs pour 
suivre la foule qui leur fournissait des armes ou des 
batons6. 
 
A la fin de mars 1848, des groupes de paysans 
parcourent certaines communes du côté de Rochechouart. Ils hèlent les cultivateurs aperçus dans la 
campagne, vaquant à leurs travaux. Par la menace, 
ils les emmènent avec eux. Ils ont des tambours et 
vont, de maison en maison, se faire donner à boire et 
porter des provisions qu'ils iront manger gaiement à 
l'auberge en criant vive la République et en tiraillant 
en l'air. Dans ces randonnées paysannes, les hommes 
d'un village manifestent par des marches et des 
contremarches, des pillages qui ne sont pas hasardeux, des beuveries qui sont un signe de fête plus que 
de colère, leur croyance au moment venu de la fin des 
lois. L'exemple le plus achevé est offert par celui des 
habitants de la Barousse, dans la vallée de l'Ourse 
(Htes-Pyrénées)7. La nouvelle de la proclamation de 
la République met trois jours à y parvenir le dimanche 
27 février. 
 
Mais le plus grand nombre même ne put l'apprendre que le lundi au marché de Montréjeau où se 
rendent particulièrement les habitants de la Barousse. 
J'ai la conviction que ce fut là au marché de Montréjeau, ou en en revenant, que des délinquants forestiers 
arrêtèrent le projet qu'ils exécutèrent le lendemain. Le 
mardi 29, cinquante hommes environ appartenant à 
diverses communes de la vallée se trouvent réunis à 
Mauléon-Barousse, chef-lieu du canton, armés de 
haches, de piques, de lances, de fourches, de pioches 
et même de fusils... Le receveur et son huissier sont 
chassés de la ville. Puis ils sont allés dans plusieurs 
communes voisines obtenant à l'aide de menaces et 
même de violences tantôt des comestibles, tantôt de 
l'argent. Chemin faisant la bande grossissait car tous 
les hommes vigoureux qu'elle rencontrait étaient 
obligés de se joindre à elle sous peine d'incendie, aussi 
de 50 hommes qu'elle comptait le matin était-elle 
venue à en avoir 200 le soir. 
Le mercredi 1er mars, les émeutiers visitent à 
nouveau Mauléon puis ils remontent en amont à Sost. 
Le jeudi, les émeutiers descendent en aval, traversant 
neuf communes jusqu'au confluent avec la Garonne. 
Ils dévalisent les cabarets, envahissent onze maisons, 
appartenant à des notables (percepteur, huissier, 
gardes forestiers, gendarmes, maires), y prennent du 
vin et des jambons. On évalue le nombre des attroupés 
ce jour-là à environ 700 personnes. Le lendemain, 
vendredi 3 mars, les paysans, entrés dans le bourg de 
Sarp, y sont surpris par les gardes nationaux venus 
de Montréjeau et de Saint-Gaudens et mis en fuite ou 
faits prisonniers. La randonnée de rançonnements et 
de débordements de joyeuse violence campagnarde a 
duré cinq jours, traversant la vingtaine de villages 
échelonnés sur les quelque quinze kilomètres de la 
vallée. On a relaté ici plus complètement cette prise 
d'armes montagnarde, car tout entière, du projet 
formé sur le marché jusqu'à la dispersion des émeutiers ivres par les gardes nationaux venus des villes 
voisines, elle mérite d'être retenue comme caractéristique des procédés de composition des troupes paysannes et des modes de comportement de ces émeutiers qui vivent dans l'instant. La désorganisation 
provisoire des autorités, le mauvais temps aussi ont 
retardé l'intervention de la force publique et permis, 
avec la durée exceptionnelle de cette randonnée, la 
manifestation la plus exemplaire des violences paysannes traditionnelles. 
UNE ÉLOQUENCE EMBLÉMATIQUE

L'expression des ressentiments paysans est restée 
étrangère à la culture écrite, élitiste. Elle n'a ni 
journaux ni libelles, ni orateurs ni députés. Tout 
comme au XVIIe siècle, on ne peut la deviner qu'à 
travers des cris, des proclamations sommaires apposées sur un poteau de ville ou un portail d'église. Elle 
se passe même de texte, préférant une éloquence 
emblématique dont la signification est menaçante et 
claire. Ce recours à un langage symbolique, cette 
ignorance des modes de l'écriture est lui-même, on l'a 
vu, un caractère original immanquable de la personnalité paysanne. Les placards qu'on va accrocher à la 
faveur de la nuit ou bien en plein midi, en troupe avec 
tambour et drapeau, se résument à des menaces de 
mort pour qui paiera l'impôt ou voudra venir l'établir. 
Ce sont des lettres maladroites tracées à grands 
traits d'encre, sans style, ni orthographe : Le premier 
qui paiera les 45 centimes sera pendu (Miramont-de-Quercy, Tarn-et-Garonne, mai 1848) ; Si les autorités 
permettent l'entrée des huissiers dans les maisons, 
elles seront punies de mort (Saint-Estèphe, Gironde, 
juin). Avis. Malheur et argent à rendre, percepteur à 
pendre (Objat, Corrèze, mai) ; Mort à ceux qui 
paieront les 45 centimes : ils seront pillés et brûlés. A 
bas la République, mort à ses tyrans (Meursac, 
Charente-Maritime, septembre). A Saint-Jean-d'Angely, le 5 juillet, un placard est un peu plus loquace : 
 
Liberté, égalité, fraternité. 
Avis au peuple : Citoyens, habitants de St-Jean 
d'Angely – vous qui avez reçu des avertissements 
pour payer les 45 centimes. – Malheur à ceux qui les 
paieront. – Souvenez-vous que vous avez cru planter 
un arbre de la liberté. – Mais pour ceux qui paieront, 
ce sero une potence. 
 
Ce dernier écriteau explicite un symbole très fréquent, la plantation, au champ de foire, d'un mai. 
Non pas honorifique mais patibulaire. Des crochets 
de fer y ont été fichés : c'est là qu'on attachera les 
cordes des huissiers ou des contribuables trop soumis, 
à qui l'on annonce ainsi leur châtiment. Souvent c'est, 
comme le dit le placard angérien, l'arbre de la liberté 
planté à la nouvelle des événements de février que 
l'on transforme sinistrement en bois de justice en y 
ajoutant ces ferrements. Le garde champêtre accompagne la plantation de cette prétendue potence de 
roulements de tambour (Saint-Nazaire, Tarn-et-Garonne, 13 juin). Devant elle, les émeutiers rassemblés sous la halle montent la garde jour et nuit (Saint-Pierre-de-Chignac, Dordogne, 4 juin). De cet usage 
du mai patibulaire, on trouve sans peine des exemples 
dans les violences populaires au XVIIe siècle, puis dans 
les troubles paysans de 1789 et 1790. Il n'est pas là 
pour lui-même, on n'y a jamais pendu personne sinon 
des mannequins ou des objets symboliques. Ce poteau 
n'a pas de fonction matérielle, c'est un vrai manifeste 
paysan, il n'est pas là pour servir, il est là seulement 
pour dire la réprobation des habitants. 
D'autres attributs communaux figurent dans chaque scène de violence, représentant aussi la personnalité communale, l'unité, la solidarité de lieu. C'est le 
cas du tambour qui rythme la marche des insurgés et 
celui de la cloche dont le tocsin appelle aux armes. La 
cloche est revendiquée comme partie d'un patrimoine 
communal, héréditaire et coutumier. Dans les 
paroisses supprimées depuis la Révolution, les églises 
désaffectées, leurs cloches transportées sont encore 
réclamées dans des émeutes du printemps 1848, ainsi 
à Texon (Hte- Vienne), ou à Chamboulive (Corrèze). 
Un drapeau sert enfin souvent de signe de ralliement. 
Ce peut être le drapeau de la garde nationale, lui 
aussi emblème de la personnalité communale. Ce peut 
être aussi un drapeau noir (St-Pierre-de-Chignac, 
Miramont-de-Quercy), blanc et noir (St-Estèphe), 
jaune (Bouzac, Dordogne, mai 1868). Il s'agit alors 
seulement d'un signal ou déjà d'un emblème du 
désespoir. Il ne paraît pas que le drapeau noir fasse 
ici référence à une idéologie anarchiste formée. Il 
porte simplement la couleur la plus sommaire, la plus 
commune. Tout au plus en n'empruntant aucune des 
couleurs appartenant à l'emblématique politique 
(blanc, rouge ou tricolore), le drapeau noir annonce-t-il une indépendance de la revendication paysanne, 
une pauvreté choisie, affectée du décor, une pauvreté 
du discours. Comme ce paysan de Chenon en Angoumois qui, en août 1848, donnant la chasse à un 
percepteur, leva sa faux en l'air en criant : voilà 
notre enseigne. 
LES CONDUITES SYMBOLIQUES

Les gestes stéréotypés des jours de violence, parce 
qu'ils reproduisent des comportements séculaires, 
peuvent eux aussi être regardés comme participant de 
ce langage symbolique. Il y a en effet dans les scènes 
d'émeute des détails retrouvés un peu partout, de 
province en province, qui ne s'avèrent d'aucune 
utilité, qui ne peuvent être rattachés à aucune 
tactique efficace et qui ne peuvent s'expliquer que 
par la recherche, de la part des insurgés, d'un 
comportement ritualisé et traditionnel. 
L'émeute survient à l'arrivée du percepteur, d'un 
huissier ou d'un porteur de contraintes venu instrumenter dans la commune. Un attroupement se forme 
devant sa maison, devant l'auberge où il a pris 
logement. A force de huées, d'injures et de jets de 
pierres, la foule commence le siège qui peut durer 
longtemps car les brigades de gendarmerie sont 
lointaines, et incapables de résister à la colère de 
plusieurs centaines de mutins. En Cerdagne un receveur des Eaux et Forêts est ainsi assiégé tout un jour 
et une nuit (Osséja, 24 juillet 1848). Enfin la foule 
s'empare du malheureux désigné comme ennemi de la 
collectivité. Ce peut être un agent des contributions ou 
de l'administration des Eaux et Forêts. On le soumet 
alors à une promenade humiliante sur la place ou sur 
le grand chemin, avant un simulacre de mise à mort 
ou son expulsion de la communauté. On appellera 
cette manifestation rituelle la conduite de l'huissier, 
scène souvent rencontrée au XVIIe siècle. Les femmes et 
les enfants sont au premier rang du tumulte. 
Voici Tanavelle, un bourg perché dans la Planèze 
où un huissier est arrivé le 1er août 1848 pour 
demander les 45 centimes. Les femmes du village 
envahissent son auberge, s'emparent de lui et le 
conduisent sur la grand-route aux dernières maisons 
du bourg, le poursuivant de cris et de pierres. On 
menace l'huissier des pires supplices s'il veut revenir 
instrumenter dans le lieu ; il sera, lui dit-on, brûlé 
avec ses registres, enterré vivant (Lectourois) ou coupé 
en deux (vallée de la Neste.) A Juncalas, l'huissier est 
obligé de se mettre à genoux pour demander avant de 
mourir pardon aux habitants d'être venu dans la 
commune. Il s'en tirera avec un bain forcé dans la 
rivière. Le geste de traîner l'huissier jusqu'à un pont 
et de le jeter dans la rivière revient trop souvent pour 
qu'il ne soit pas inconsciemment un mode de purification, et non pas seulement une réaction de défense 
contre l'intrus. Le brûlement des papiers est un autre 
rite immanquable. Les registres, les billets de sommation, tous les papiers trouvés dans le bureau du 
percepteur et du receveur des Eaux et Forêts, tous les 
documents que transporte l'huissier ou le garde dans 
sa serviette sont portés sur une place et livrés à un feu 
de joie. Il arrive qu'on oblige le percepteur à biffer le 
nom des redevables sur ses registres, qu'on contraigne 
l'huissier à allumer lui-même le feu et qu'on l'en 
approche de très près. 
Pour tout exemple de la scène de conduite, citons le 
cas de Montjoie (Haute-Garonne) : 
 
Le garnisaire était arrivé le 5 septembre et avait 
opéré quelques saisies ; le lendemain, au moment où il 
allait exécuter quelques retardataires, le projet fut 
formé de l'expulser de la commune, un rassemblement se porta devant l'auberge où il se trouvait avec 
ses deux témoins et, à leur sortie, on les entoura et on 
les força à reprendre le chemin de Toulouse. La foule, 
armée de fourches et de bâtons, les accompagna à une 
assez grande distance du village, en poussant de 
grands cris et en proférant des menaces. 
 
Les plus célèbres événements de cette sorte surviennent à Arros (Basses-Pyrénées), où les magistrats de 
Pau et le préfet des Basses-Pyrénées lui-même durent 
rester entourés d'une foule menaçante deux heures 
durant, tentant en vain de parlementer, le tocsin 
sonnant sans cesse à l'église toute proche (2 septembre). Dans le sud du Gers, l'ancien comté de Pardiac 
qui fut agité de révoltes de 1639 à 1644, à Malabat 
les magistrats et le sous-préfet de Mirande sont isolés 
de leur escorte de gendarmes, faits prisonniers par les 
paysans accourus par milliers et obligés de marcher 
quatre heures de suite, sur 12 ou 15 kilomètres, de 
Malabat à Villecomtal, jusqu'à Miélan. 
Ces manifestations paysannes rejettent du village, 
renvoient vers les villes les émissaires fiscaux que le 
gouvernement citadin leur a dépêchés. Ce dernier 
caractère rattache encore de façon décisive les troubles du XIXe siècle à ceux d'époques bien antérieures. 
LA MARCHE SUR LA VILLE 

Très souvent, le projet insurrectionnel des paysans 
se ramène à une marche sur la ville voisine. On ne sait 
trop ce qu'on en attend. On y va pour rechercher des 
villageois que les gendarmes ont emmenés en prison 
pour les dettes de l'impôt. On va y attaquer les agents 
du fisc, saccager leur bureau, brûler leurs papiers et 
anéantir ainsi leurs créances sur les communautés 
rurales. On y va poursuivre les magistrats, le sous-préfet qui sont ceux qui commandent aux gendarmes 
et aux huissiers : leur faire rendre raison, les obliger 
à révoquer leurs ordres et à renoncer à contraindre les 
redevables. 
En toutes occasions, la guerre des paysans contre la 
ville prend une dimension dramatique, soit qu'elle 
aboutisse à un instant de victoire, soit qu 'elles'achève 
dans une effusion de sang. La plus célèbre marche 
des paysans contre un chef-lieu advient à Guéret, le 
15 juin 1848. Le refus de l'impôt des 45 centimes 
atteint une virulence particulière dans le canton de 
Jarnages. Les arbres de la liberté sont transformés en 
poteaux patibulaires et des troupes criardes parcourent les villages en menaçant ceux qui accepteraient 
de payer l'impôt. Le 15 juin, les gendarmes viennent 
se saisir de quatre contribuables récalcitrants. Malgré 
les foules villageoises qui s'amassent, les gendarmes 
parviennent à revenir à Guéret à force de cheval en 
emmenant leurs prisonniers. Aussitôt des émissaires 
sont dépêchés dans toutes les paroisses du canton. Le 
15 juin, au lever du jour, les tocsins sonnent et une 
foule paysanne en armes se réunit à Ajain où est le 
rendez-vous convenu en cas de malheur. Venant des 
villages de la rive droite de la Creuse sur une 
quinzaine de kilomètres du nord au sud, les attroupés 
au nombre de 400 environ marchent sur Guéret à 
environ dix kilomètres de là. Lorsqu'ils y arrivent, 
vers une heure de l'après-midi, ils trouvent la route 
barrée par quelques gendarmes et cavaliers de la 
garde nationale de la ville que le préfet, deux 
députés, le maire, des magistrats ont fait ranger en 
hâte. Après trois heures de vaines discussions, les 
paysans s'avancent, les gardes nationaux tirent. 
16 émeutiers sont tués sur le coup, 25 blessés ; la 
gendarmerie poursuit les fuyards pour les empêcher 
de se rallier et ramène 33 prisonniers. Cet épisode 
sanglant, éclipsé bientôt par les journées parisiennes, 
aura localement un grand retentissement. Pendant 
plusieurs jours, ces habitants de Guéret vivront dans 
la hantise d'un retour des paysans voulant venger 
leurs morts et, croit-on, piller la ville. La vengeance 
des paysans sera de voter pour Louis-Napoléon. 
En Saintonge, dans les arrondissements de Jonzac 
et de Saint-Jean-d'Angely, l'agitation contre les 45 centimes a commencé en juillet 1848. Sur les champs 
de foire, il y a eu des tumultes, on y a crié Vive 
Napoléon et A bas la République. Des huissiers ont été 
chassés, des gendarmes menacés, des magistrats hués. 
Le 20 octobre, à Saint-Georges-des-Agouts, dans la
partie la plus méridionale de la Charente-Inférieure, 
des porteurs des contraintes du percepteur et leur 
escorte de gendarmes ont été forcés de se retirer 
devant l'opposition des habitants8. 
Dix jours plus tard, à la foire de Saint-Bonnet, les 
gendarmes tentent d'arrêter un cultivateur de Saint-Georges qui a paru dans l'émeute. La foule repousse 
les gendarmes à coups de pierres et délivre le prisonnier. Le lendemain, le sous-préfet et les magistrats de 
Jonzac se transportent à Saint-Bonnet. Ils s'y heurtent à un attroupement de centaines de paysans 
armés. Ils se retirent sur Mirambeau, le chef-lieu de 
canton, en hâte, mais pas assez vite pour ne pas 
entendre le tocsin sonner dans toutes les communes 
environnantes et voir les hauteurs qui bordent la route 
se couvrant d'habitants armés de faux. Une petite 
armée paysanne marche sur Mirambeau, précédée 
des maires de trois communes et de tambours. Les 
magistrats et les gendarmes doivent quitter la ville à 
bride abattue. Les émeutiers entrent bruyamment en 
ville où, ne sachant que faire, ils se répandent dans 
les cabarets. La répression viendra le 8 novembre : 
huit cents soldats occuperont Saint-Bonnet et se 
disperseront en cantonnements dans chaque ferme. 
L'impôt sera levé et seize paysans enfermés à la 
prison de Jonzac. Mais à l'élection présidentielle, le 
canton de Mirambeau donnera à Louis-Napoléon 
4 049 votes sur 4177 votants. 
Même opposition tenace aux 45 centimes dans le 
Lot, mêmes scènes sporadiques de violence. Des 
paysans, en retard sur leurs paiements, ont été cités à 
comparaître devant le tribunal de Gourdon, à l'audience du 19 janvier 1849. Ce jour-là, un détachement de troupe escortant les agents du Trésor traverse 
des villages. Le tocsin à leur passage commence à 
l'église de Mozac et se propage alentour. Les soldats, 
au nombre de quarante, se replient sur Gourdon, 
accompagnés d'une masse de paysans armés de fusils, 
de faux et de gros bâtons, forte de douze à quinze 
cents personnes. Les soldats, en tiraillant, rentrent en 
ville et se barricadent avec le sous-préfet dans son 
hôtel. Les émeutiers vont alors au tribunal obliger les 
juges à siéger et à prononcer l'acquittement des 
prévenus. Les paysans occupent la ville pendant deux 
jours ; des contingents d'autres communes continuent 
d'arriver, au moment même où par une autre porte 
entrent dans Gourdon cinq cents hommes du 35e 
régiment de ligne envoyés de Cahors. Les paysans 
fuiront et retourneront dans leurs villages. 
Voilà trois exemples de marches agressives des 
paysans sur la ville proche. Lorsque les citadins sont 
conscients d'un antagonisme politique inexpiable 
entre eux et les habitants des campagnes – c'est le 
cas de l'Ouest et du Sud-Ouest –, lorsqu'ils se 
persuadent, à tort ou à raison, que les foules paysannes viennent piller leurs maisons, leur armement 
dans la garde nationale, leur résolution brutale 
contre les envahisseurs en sabots apportent alors à 
cette guerre des villes et des campagnes le terme qui 
lui manquait, l'agressivité citadine. Le commun ressentiment antifiscal et les passions politiques de 
l'instant oblitèrent parfois cet antagonisme ; pour 
autant, les exemples d'un comportement martial des 
citadins confrontés aux troubles paysans ne manquent pas. 
Il a suffi d'une rumeur de chouannerie en juin pour 
que toutes les gardes nationales du Loudunois courent aux armes. Les montagnards vosgiens se heurtent aux armes des gardes nationaux de Sarrebourg 
en mars. Les paysans, qui de plusieurs cantons se 
donnent le mot d'envahir une foire et d'y refuser en 
masse le paiement des octrois ou des droits de place, 
trouvent en face d'eux les baïonnettes des gardes 
nationaux, ainsi à Albi (mars), à Carhaix, en Bretagne (2 novembre). Les habitants de Perpignan sont 
de même vainqueurs des paysans roussillonnais 
(début juin) et ceux de Guéret participent à la 
fusillade contre les émeutiers des 45 centimes 
(15 juin). 
A Saint-Gaudens et Montréjeau les habitants restent tout au long de l'année prêts à décrocher leurs 
fusils pour prendre part à la chasse donnée aux 
montagnards. Le 3 mars 1848, ils étaient sortis de 
leur ville pour barrer la route aux paysans de la 
Barousse. Ils les ont surpris en plein pillage dans le 
bourg de Sarp, en dispersent la plupart et capturent 
98 attroupés. Le lendemain ils les conduisent à la 
prison de Saint-Gaudens. Entrant en ville, les gardes 
nationaux marchent comme au triomphe, chantant 
La Marseillaise et traînant au milieu de leurs rangs les 
prisonniers paysans encordés les uns aux autres. 
LE PHANTASME URBAIN 

Dans tous ces épisodes la ville apparaît dans 
l'opinion rustique comme l'asile des fonctionnaires, 
des agents d'un Etat prédateur. En ville résident aussi 
les propriétaires usurpateurs de terrains communaux, 
les créanciers usuraires qui s'enrichissent au rythme 
des crises agricoles. En Alsace et dans les Pyrénées, 
cet antagonisme a pris un caractère particulièrement 
net. L'invasion paysanne joint alors, à l'incendie des 
bureaux de. l'impôt, le pillage des maisons d'un 
prêteur israélite, d'un bourgeois – souvent un notaire 
– connu pour son rôle dans l'endettement paysan. Si 
on l'attrape, on le force à signer des décharges, on 
biffe soigneusement les dettes sur ses livres de 
comptes (Mijanès en Quérigut, 1er mars). Une victime 
des émeutes de la Barousse (Goulart, député de 
Bagnères) est en procès avec 22 communes. Le juge de 
paix de Mauléon passe pour avoir fait disparaître les 
titres de propriété des montagnes, il n'était pas bien 
vu dans la contrée pour cette raison, mais aussi pour 
sa manière de placer son argent, devenant l'objet 
principal de la vengeance du peuple. 
De cette ville qui vole et qui ruine, d'où arrivent les 
lois et les malheurs, viennent aussi des émissaires qu'à 
leur tour les paysans considèrent comme des pillards. 
Ce fut le cas de l'expédition de Lyonnais républicains 
partis pour faire connaître aux Savoyards les joies de 
l'émancipation, en leur proposant de secouer le joug 
de la monarchie piémontaise. On sait comment 
Emmanuel Arago, commissaire du gouvernement à 
Lyon, a favorisé l'organisation d'une colonne de 
quinze cents hommes, composée d'ouvriers savoyards 
émigrés et des membres d'une association révolutionnaire lyonnaise, « les Voraces ». Partis le 30 mars de 
Lyon, ils proclament la république à Chambéry le 
3 avril Au bout de quelques heures, les habitants 
de Chambéry se ressaisissent et font 800 prisonniers. 
Le lendemain, les tocsins sonnent dès le petit matin et 
rassemblent jusqu'à dix mille paysans qui convergent 
vers Chambéry et donnent la chasse aux républicains 
dispersés sur les chemins. On dit que plusieurs 
dizaines des envahisseurs lyonnais ont ainsi été tués 
par les paysans9. 
Paris, plus que toute autre cité, personnifie les vices 
de la ville. La rapide et terrible répression du 
soulèvement parisien de juin n'est pas étrangère à 
cette opinion. Des gardes nationaux venus de cinquante-trois départements affluent alors vers la 
capitale, ruée efficace et immédiate, accélérée par le 
chemin de fer qui joue là son premier rôle stratégique. 
Le 2 juillet 1848, une gigantesque revue militaire 
rassemble cent vingt mille provinciaux accourus pour 
prendre leur revanche de toutes leurs défaites passées. Il faut, comme le proclament leurs adresses à 
l'Assemblée nationale, faire cesser la dictature des 
ouvriers parisiens. On ne veut pas payer l'impôt pour 
leur permettre de fainéanter et un slogan commun des 
foules ameutées accuse les 45 centimes de ne servir 
qu'à payer les révolutionnaires parisiens. 
On peut distinguer, en définitive, trois périodes 
principales. Aux lendemains immédiats de la révolution de février, des troubles paysans éclatent sur tout 
le territoire. Les plus graves concernent l'exploitation 
des forêts et surviennent dans toute la chaîne des 
Pyrénées (Barousse, Quérigut, Capcir), de mars à 
avril. Une seconde période correspond à la mise en 
recouvrement des 45 centimes. Elle est contemporaine 
du soulèvement parisien de juin, mais ne se confond 
jamais avec lui, sinon dans l'imagination effrayée des 
possédants. En juin et juillet, les scènes les plus 
violentes ont pour théâtre le Gers (Malabat), la 
Creuse (Guéret) et les Pyrénées-Orientales (la Cerdagne). Après l'été, les troubles paysans se disséminent, ici dans un canton isolé, là dans un autre. En 
septembre, le Béarn et le Comminges, en octobre la 
Saintonge (Mirambeau), en janvier 1849, le Quercy 
(Gourdon) et l'Alsace (Haguenau). Au cours de 1849, 
la résistance paysanne antifiscale s'apaise. L'administration des Eaux et Forêts peut replacer ses gardes 
et les 45 centimes sont en juin presque entièrement 
recouvrés. 
Les foyers d'opposition, hautes vallées des Pyrénées-Orientales et centrales, Béarn, Gascogne, Agenais, Quercy, pays charentais, Creuse, Alsace sont 
demeurés concentrés. Non que des incidents ne se 
rencontrent pas ailleurs, mais les manifestations 
massives de violence sont nettement limitées à ces 
quelques épicentres. Les incidences de ces troubles sur 
le déroulement des événements nationaux relèvent 
d'une autre étude. Ce dont il importe de souligner ici 
l'importance : c'est la redécouverte en 1848 de foyers 
d'agitation bien souvent rencontrés dans la chronique 
des révoltes paysannes. Ce bilan illustre l'existence de 
permanences séculaires dans la géographie des 
comportements. C'est là une confirmation de notre 
propos qui est de faire échapper l'examen des 
troubles populaires à l'histoire politique et à ses 
implications à court terme. Chaque conjoncture événementielle propose aux paysans en colère une 
gamme de vocabulaire politique et d'étiquettes nouvelles dont les entraînements propres viennent ensuite 
colorer et nuancer les gestes séculaires. 
LES AVATARS POLITIQUES DES FUREURS PAYSANNES 

Pour beaucoup de magistrats, de sous-préfets ou 
de préfets mis en place par la jeune République, les 
auteurs de ces troubles ne peuvent appartenir qu'au 
parti royaliste. Ils sont hantés par la crainte d'une 
nouvelle Vendée et, depuis 1832, les départements de 
l'Ouest sont quadrillés par un énorme dispositif 
militaire, capable d'anéantir dans les plus brefs 
délais les premières tentatives de résistance à l'ordre 
orléaniste ou républicain. Ce déploiement de forces 
interdit toute manifestation antifiscale dans les pays 
d'Ouest. L'opinion publique républicaine, dans les 
départements voisins des zones autrefois chouannées, 
partagent les mêmes craintes et les gardes nationales 
y sont promptes à courir aux armes, à la moindre 
nouvelle alarmiste. 
Achille Marrast, procureur général à Pau, après les 
désordres d'Arros où le préfet des Basses-Pyrénées a 
dû se retirer devant l'assemblée menaçante des habitants de dix-huit communes, croit y reconnaître la 
contre-révolution. Les légitimistes de cette contrée, 
écrit-il, sont riches et généralement bienfaisants. Ils 
sont aimés, considérés, exerçant une grande influence, 
ils s'en serviront jusqu'à nous amener la guerre civile. 
Sans doute ce procureur est-il animé par l'esprit de 
parti. Il n'en est pas moins vrai qu'il existe un 
royalisme populaire, capable de manifestations 
redoutables pour les nouvelles institutions. 
LE ROYALISME POPULAIRE 

Ce royalisme populaire est très localisé, cantonné, 
mais, en même temps, solidement implanté dans ses 
bastions de l'Ouest et du Midi. Dans certains coins du 
Languedoc, le refus des 45 centimes a été effectivement encouragé par des notables légitimistes. Le 
refus de la centralisation, qui met le pouvoir à la 
merci des agitations parisiennes ; l'opposition aux 
impôts accusés de servir à une fonction publique 
pléthorique, tracassière et hostile au légitimisme ; la 
défense des intérêts des propriétaires terriens, tous 
ces éléments font clairement partie du programme des 
« carlistes », ainsi que les appellent leurs adversaires. 
Mais ces thèmes en passant dans l'expression populaire prennent un caractère anti-étatique et anarchique bien plus accusé. Les chouans qui vont boire 
gratis dans les cabarets des bourgs « patriotes », les 
paysans méridionaux qui s'enrôlent dans les bandes 
de la Terreur blanche pour courir sus aux bourgeois 
révolutionnaires, participent à leur façon à la guerre 
contre les villes et à la détestation des modes 
urbaines. 
La dernière chouannerie de 1832 a fait paraître 
une dizaine de troupes de révoltés, fortes chacune de 
quelques centaines d'hommes, dispersées à travers six 
départements. Elles sont composées presque uniquement de paysans. Leurs chefs sont parfois de très 
petits nobles, mais la plupart sont populaires, souvent 
fils de chefs vendéens de 93 ou d'anciens soldats des 
troupes de la Restauration. Le débarquement de la 
duchesse de Berry en Provence donne le signal de 
l'insurrection. Du 23 mai au 12 juin 1832, les bandes 
royalistes, sorties de la clandestinité, sont dispersées 
ou écrasées par un très important déploiement militaire10. Pourtant, après leur défaite, les chouans ne 
rentreront pas tous chez eux et leur petite guerre 
continuera jusque vers 1835. 
Ces mouvements populaires ont eu une audience 
plus vaste, une durée plus longue et un déroulement 
plus dramatique que les troubles lyonnais ou parisiens de la même époque. Ils ont cependant été 
ensevelis dans l'oubli, dans le silence volontaire 
imposé par les gouvernants orléanistes et dans un 
long dédain historiographique. Pis, on croit souvent 
résumer toute cette révolte en l'assimilant aux aventures héroïques ou légères de la belle et romantique 
duchesse de Berry. On ne s'étonnera pas trop de ce 
que les historiens aient négligé un phénomène paysan 
et réactionnaire : soit autrefois parce que leur milieu 
et leurs fonctions les liaient à la tradition républicaine et à ses conventions tacites, soit aujourd'hui 
parce que les tentations d'un discours linéaire les 
rendent plus attentifs à la seule situation des événements au regard d'un sens supposé de l'histoire. On 
notera, en revanche, comme plus significatif encore le 
médiocre intérêt apporté à ces faits par les auteurs 
d'idéologie conservatrice. 
Les gouvernants de la Restauration, à l'exception 
de certains « ultras », n'ont par exemple jamais 
glorifié la chouannerie, prenant soin de la distinguer 
de la guerre de Vendée. Plus tard, les responsables du 
parti légitimiste, à l'exception des membres de l'association du « Droit national », répandue dans le Midi 
et la vallée du Rhône, n'ont pas accepté l'idée d'un 
appel à l'opinion populaire comme instrument de 
restauration. Il semble que le royalisme de la seconde 
partie du XIXe siècle ait tendu à se confondre, bon gré 
mal gré, avec le parti de l'ordre moral, et às'identifier 
avec la seule aristocratie terrienne. De ce fait, tout ce 
qui dans la chouannerie relève du populisme royaliste, de ce corps de doctrine rudimentaire et informulé, fait de particularisme de province, voire même 
de paroisse, et d'anti-étatisme, vaguement anarchiste 
ou plus exactement communaliste, viendra à être 
méconnu. On se rappellera la fidélité à la religion et 
au roi, enracinée dans les terribles épreuves des 
guerres civiles. On oubliera la part de la résistance à 
l'impôt, à la conscription, aux villes, à l'Etat. 
Parce que ce royalisme populaire reste à étudier 
pour lui-même, les lignes qui précèdent ne sont sans 
doute que des hypothèses. En attendant que des 
chercheurs approfondissent ce problème, on apportera ici quelques illustrations des violences collectives 
des communautés paysannes royalistes. 
Populaire, le mouvement l'est d'abord dans ses 
chefs. Le plus célèbre, Jean Guiot, dit le général Diot 
(1790-1841), est un aubergiste de Boismé (Deux-Sèvres) ; gendarme sous la Restauration, il a 
combattu avec La Rochejaquelein dans la petite 
Vendée des Cent Jours. Ferdinand Béché est domestique agricole, Jean-Marie Caro est laboureur et scieur 
de long à Lanouée (Morbihan), Jacques Bory, dit le 
Capitaine noir est bordier à La Peyratte (Deux-Sèvres) : illettré, il commande des bandes dans la 
région de Bressuire et de Parthenay. Julien Desaivres, 
dit Juliot, dit Bouchard, ancien domestique, est 
tisserand. Secondi, Mandart sont des déserteurs. 
Tous, ou presque, ont participé aux soulèvements 
incessants de l'Ouest. Au début de la Monarchie de 
Juillet, la répression se déchaîne contre eux. Les 
crimes qu'on leur impute concernent souvent l'autorité locale : l'assassinat, ici, d'un maire délateur, là, 
de deux gardes champêtres. Les procès, les condamnations, les exécutions visent à la satisfaction des 
patriotes et à l'édification du peuple. Le procureur 
général de Poitiers s'est déplacé pour le procès de 
Bory. Il oppose dans son réquisitoire l'héroïsme de la 
duchesse de Berry à la barbarie de ce rustre. Il 
commente l'exécution pour son ministre : 
 
Hier, 18 septembre 1833, a eu lieu à Parthenay 
l'exécution de Bory. C'était un jour de marché. Les 
spectateurs se pressaient en foule sur la place publique. Bien qu'aucun cri n'ait été proféré pendant 
l'exécution, celle-ci a produit le meilleur effet possible, d'autant plus qu'il y avait déjà eu beaucoup de 
criailleries sur le bruit que l'on avait répandu de la 
réussite de son pourvoi en grâce. 
 
L'exemplarité recherchée dans le châtiment, la 
sévérité des juges montrent bien que l'on a voulu 
atteindre l'audience populaire du mouvement. Aux 
condamnés, la Révolution de février, qui libérera les 
détenus républicains, n'accordera pas de grâce. Les 
procureurs républicains s'inquiéteront du prestige 
dans leurs cantons de ces chefs, souvent emprisonnés 
depuis plus de quinze ans, et c'est Louis-Napoléon 
qui les libérera entre décembre 1851 et mars 1852. 
Le comportement de leurs bandes est le même du 
Morbihan à la Vendée. Ils se déplacent par plusieurs 
dizaines, portant des crucifix sur leurs blouses bleues. 
Ils frappent la nuit aux portes des fermes où il y a des 
jeunes bons pour la classe. On leur ouvre, de gré ou de 
force, car ils menacent de mettre le feu à la paille. Ils 
ordonnent au fils de la maison des'habiller et de les 
suivre, sans lumière et sans bruit, pour ne pas alerter 
les postes de soldats dispersés en corps de garde 
jusque dans les hameaux. Tous les campagnards sont 
leurs complices. Les bergers par des signaux de loin 
en loin les préviennent de l'approche des troupes. 
Personne ne témoigne contre eux. Ils se confondent 
avec les paysans du lieu. 
 
Le 15 février 1833, vers 8 heures du soir, 18 
hommes armés sont entrés chez l'adjoint au maire de 
la commune de Voultegond, près d'Argenton-Château ; d'autorité, ils se sont fait donner à boire et à 
manger, ensuite ils se sont portés chez le neveu de ce 
fonctionnaire où ils en ont fait autant. Ces bandits 
ayaient pris soin de placer des sentinelles à toutes les 
extrémités du bourg et fait défense aux habitants d'en 
sortir. 
Dans la nuit du 22 au 23 mars 1833, 12 hommes 
vêtus de petites blouses bleues, coiffés de bonnets et 
de casquettes bleues, tous armés de fusils doubles et 
de munition avec baïonnette sont entrés chez le sieur 
Soulard, cabaretier au village des Bouilleries, 
commune de Saint-Aubin-de-Baubigné, où ils se sont 
fait donner à boire et à manger. 
 
L'opposition à la conscription est évidente ; l'opposition à l'impôt n'est pas douteuse non plus. Depuis 
que ce lâche, que ce vieil avare a volé la couronne, lit-on sur un placard apposé à Moncoutant, les impôts, 
la misère nous écrasent. Henri V vous promet de les 
diminuer de moitié. La défense de la paysannerie 
contre les usuriers bourgeois n'est pas non plus 
absente de leur ressentiment. En voici pour témoignage la lettre reçue par un bourgeois de campagne : 
 
Monsieur. Scélérat et Jean foutre, ta vie ne sera pas 
longue, n'as-tu pas supplié J., conscrit, pour te faire 
testament de tout ce qu'il avait. Tu as donc déshérité 
une famille de pauvres gens. Tu veux t'enrichir aux 
dépens des pauvres gens. Eh bien, nous irons te voir 
avec notre général Diot et nous viderons cette querelle. Je te salue, au revoir. Pierre Nori, soldat au 
général Diot. A Boismé, ce 12 septembre 1831. 
 
Autre cause d'indignation des villageois : l'interdiction qui leur est faite pour cause de sûreté 
publique de porter des armes et de chasser, alors que 
les citadins continuent à venir chasser sur leurs 
champs. Bory, le capitaine noir, est ainsi accusé 
d'avoir voulu tuer un étudiant, fils d'un bourgeois de 
Parthenay, propriétaire de terres à La Peyratte, venu 
en campagne faire une partie de chasse avec ses amis. 
A Saint-Aubin-le-Cloud, les paysans avec des fourches mettent en fuite un groupe de chasseurs citadins. 
Quelques jours plus tard la jeunesse citadine de 
Parthenay effectuant une autre sortie accueille cette 
fois les paysans à coups de fusil (18 septembre 1833). 
Dans le cas de beaucoup de petites villes du Poitou 
et de l'Anjou, on assiste à une reprise de la terrible 
guerre des villes et des campagnes qui avait 
commencé en 1792. Chaque semaine, les brigades de 
gendarmerie sortent des chefs-lieux de canton pour 
faire des battues. Au bout de plusieurs jours de 
marches et d'embuscades tendues sur des dénonciations ou des rumeurs, elles rentrent en ville, ramenant 
souvent des chouans enchaînés ou blessés portés sur 
des brancards. Voici le dimanche 4 mai 1833, jour de 
fête, l'investissement par la troupe des bourgs de 
Civiere et de Breuil-Chaussée (Deux-Sèvres). Les 
villages sont cernés alors que les habitants sont dans 
les auberges ou à la messe. Tous les hommes sont 
rassemblés sur la place, tous ceux qui n'ont pas de 
papiers sont arrêtés. Des gens fuient vers les champs. 
Les soldats crient : aux chouans, et tirent à vue. 
D'autres fois, il arrive que les gendarmes soient trop 
peu nombreux et doivent céder la place : toute la 
population accourut, menaçant les gendarmes ; la 
foule grossissant, ils furent obligés de se retirer 
poursuivis de vociférations (Saint-Martin-des-Noyers, Vendée, 31 janvier 1835). 
Cette dernière chouannerie défend bien la cause 
des campagnards. Elle retrouve des gestes séculaires 
de toutes les prises d'armes depuis le XVIe siècle. 
Notons pour finir que le légendaire de la Vendée 
militaire, riche des images de T. Drake et des 
chansons de Botrel (écrites plus de cinquante ans 
après) reflète, plus fidèlement que les historiens – 
souvent des prêtres – et que les mémorialistes – 
souvent des nobles –, cette veine populaire, malheureuse et tenace, du royalisme oppositionnel. 
LA RÉPUBLIQUE DES PAYSANS 

On aborde ici un domaine plus étudié et pourtant 
tout aussi sujet aux interprétations hasardeuses et 
passionnelles, du moins jusqu'aux thèses récentes de 
Ph. Vigier (1963) et M. Agulhon (1970). On veut 
s'appliquer à déceler dans les manifestations populaires républicaines les traces de la vieille idéologie 
anti-étatiste des communes campagnardes, tout 
comme on vient de le faire dans l'analyse de la 
dernière chouannerie. 
Si le régime républicain s'est, avec les 45 centimes, 
identifié pour de vastes régions rurales avec l'oppression fiscale, les partisans de la « Montagne », opposants, voire persécutés après juin, ont pu eux aussi 
dans le second semestre de 1848 profiter de l'antifiscalisme populaire. Les paysans qui attaquent les 
gendarmes et les percepteurs, à Guéret dans la Creuse 
ou à Oraison dans les Basses-Alpes, n'ont pas besoin 
d'instigateurs pour se soulever. Mais si une agitation 
politique a pu conforter leur résolution, c'est sans 
doute celle des sociétés démocratiques locales. 
L'Ariège et les Pyrénées-Orientales, où la revendication paysanne des usages forestiers atteint la violence 
que l'on sait, sont également des départements républicains. Le procureur général de Toulouse, enquêtant sur les tumultes de son ressort, croit y reconnaître 
l'influence du parti républicain extrémiste : 
 
L'action des comités de Paris ou de leurs agents 
dans les départements n'est pas étrangère à la résistance passive et violente parfois qu'opposent les 
paysans au recouvrement. C'est le sentiment général, 
bien qu'on n'en ait pu avoir nulle part la preuve 
positive ; il paraît qu'on a cherché à persuader aux 
populations que le gouvernement n'a pas le droit 
d'exiger ce paiement et qu'une nouvelle révolution à 
la veille d'éclater sous les auspices du drapeau rouge 
les en affranchira. 
 
Dès la fin de 1848, les montagnards, ou bien, 
comme on dit alors, les rouges ou les démocs socs ont 
mis sur pied une propagande très intense à l'intention 
des électeurs des campagnes. Dès les élections de mai 
1849 ils recueillent les premiers fruits de ce réajustement. Après l'échec de l'émeute parisienne montée par 
Ledru-Rollin (13 juin 1849), la propagande républicaine rurale est encore plus vive. Certes, la carte des 
suffrages montagnards ne recoupe pas – il s'en faut 
– celle de l'opposition antifiscale ; elles ont toutefois 
des points de rencontre évidents. La Creuse, l'Ariège 
et les Pyrénées-Orientales, théâtres de violences 
populaires, la Dordogne, la Corrèze, le Tarn-et-Garonne, l'Ardèche et les Basses-Alpes, zones de refus 
passif de l'impôt, élisent en tout cas des représentants 
montagnards et répondent de la sorte aux efforts des 
sociétés républicaines qui ont su reprendre les arguments millénaristes et communalistes de l'attente 
paysanne. 
C'est dans les scènes de violences de décembre 1851 
que se révèle le plus nettement cette utilisation du 
vieux fonds communaliste par l'idéologie républicaine. La nouvelle de la dissolution de l'Assemblée 
par un décret du prince président parvient en province dans la journée du 3 décembre 1851. Dans les 
jours suivants, des comités républicains occupent des 
mairies et des sous-préfectures, désarment des gendarmes et emprisonnent des fonctionnaires. Ils enrôlent au son du tocsin et du tambour des communautés 
paysannes entières et les entraînent, drapeau en tête, 
vers les chefs-lieux des départements. Ces troubles 
graves mais très nettement localisés, intéressent une 
vingtaine de départements tous à prédominance 
rurale et tous situés en gros dans la partie méridionale du pays. Dans le Jura, quelques communes 
rurales soulevées par des notables républicains, prennent les armes dans la nuit du 3 au 4 décembre, 
tentent de marcher sur Lons-le-Saunier et occupent 
Poligny un jour et demi. En Limousin, une bande 
d'environ cent cinquante hommes fut dispersée par la 
troupe le 5 décembre (Linards, canton Châteauneuf, 
Haute-Vienne). En dehors de ces épisodes isolés, on 
peut distinguer trois foyers inégaux d'agitation, le 
Centre, le Sud-Ouest et le Sud-Est. 
Dans le centre, la petite ville de Clamecy (Nièvre) 
est le théâtre d'un soulèvement qui livre la ville, du 
5 au 8 décembre, au pouvoir d'un comité révolutionnaire social. Des villages voisins, des colonnes de 
paysans convergent, commettant çà et là quelques 
meurtres de vengeance ou de hasard. Depuis la foire 
de Saint-Sauveur, chef-lieu d'un canton limitrophe 
de l'Yonne, le mouvement se communique au département voisin et, à partir de villages de la Puisaye, 
commence une marche sur Auxerre, qu'un détachement d'infanterie arrête au bout de quelques heures. 
Dans l'Allier, le 4 décembre, la sous-préfecture de La 
Palisse est enlevée par une insurrection plus brève 
encore. 
Du Sud-Ouest, le Gers est le département le plus 
agité. De plusieurs cantons alentour, les comités 
républicains font rassembler les paysans et marchent 
sur Auch. Les trois à quatre mille attroupés devront 
céder devant la détermination d'un escadron de 
hussards. Condom est aux mains d'un comité l'espace 
de quelques heures. A Mirande, le pouvoir des insurgés dure trois jours. En Lot-et-Garonne, de Marmande, insurgée du 3 au 7 décembre, part une 
marche vers Bordeaux, qui n'ira pas plus loin que 
Sainte-Bazeille. 
La résistance républicaine prend de plus grandes 
dimensions dans les départements du Sud-Est. Dans 
l'Hérault, on se bat dans les rues de Béziers, tandis 
que nombre de villages des environs sont aux mains 
des comités républicains. Les petites villes de Capestang et de Bédarieux restent aux insurgés du 4 
jusqu'au 10 décembre. L'insurrection de Bédarieux 
est marquée par le massacre de quatre gendarmes du 
lieu. 
Dans le Var, les événements les plus violents 
surviennent à Cuers, au Luc et à Brignoles, d'où une 
colonne armée gagne ensuite Lorgues, Salernes et 
Aups. Ces événements et leur répression militaire à 
partir du 10 décembre connaîtront une fortune 
particulière grâce au cadre historique que leur 
empruntera Zola dans La Fortune des Rougon, 
publiée en 1871. Dans le Vaucluse, le sous-préfet 
d'Orange doit se barricader deux jours contre l'insurrection, tandis que les cantons limitrophes des 
Basses-Alpes tombent aux mains des comités républicains, Apt, du 7 au 11, Pertuis et l'Isle-sur-Sorgue, 
quelques heures, le 7 et le 9. 
LA GUERRE DE CREST

La Drôme est le théâtre de l'épisode le plus 
sanglant. La petite ville de Crest, chef-lieu de canton 
dans le bas Diois, est une cité commerçante dont la 
prospérité contraste avec les petites communes circonvoisines habitées de médiocres propriétaires paysans 
dont l'endettement s'est aggravé depuis 1847 et 
surtout 1849. Cette zone a été, depuis l'année précédente, particulièrement travaillée par les sociétés 
secrètes montagnardes. Devant les prises d'armes des 
paysans républicains, un conseiller de préfecture, 
aidé d'une petite garnison et d'une garde civique des 
habitants, a fait fortifier la ville. Les tocsins sonnent 
du 3 au 6 décembre et rassemblent près de deux mille 
paysans qui donnent l'assaut à la cité. On possède un 
récit de l'enrôlement et de la marche des communautés rurales, dû à l'abbé Becque, curé de Grane, qui 
fut prisonnier et otage des insurgés. 
A Grane on prêche le jubilé. On est au septième jour 
d'exercices, lorsque le 6 décembre, le bruit court que 
toutes les églises doivent commencer à sonner le tocsin 
à midi. Le matin les gendarmes quittent le bourg et 
des troupes s'approchent. A deux heures, le tocsin 
commence, les prêtres sont conduits sur la place où 
commande un notable protestant. Des femmes regardent les prêtres passer. Les paysans sont armés de 
fusils, de coutelas, de fourches, de broches et de faux 
renversées. 
 
Arrivés au Champ de Mars, j'y vis un attroupement 
de 6 à 700 hommes, dont la plupart armés et leurs 
faces horribles à voir. Je fus grandement étonné d'y 
trouver tant d'hommes jadis bons et paisibles, mais 
les mauvais traitements qu'ils reçurent plus tard 
m'apprirent que la violence et la force les y avaient 
conduits. Les moins suspects avaient conservé leurs 
armes et s'en seroient servis contre les villes, afin 
d'échapper à la mort [...] le chef parcourait le 
recensement de la population pour envoyer à la 
recherche de ceus qui avaient échappé. L'ordre du 
départ fut commandé ; mais il ne fit aucune impression sur cette horde qui ne savait comment obéir. Il 
fallut le protestant qui nous avait fait sortir du 
presbytère pour imprimer le mouvement. Ils se dirigèrent sur la commune de Chabrillan... 
 
Les prêtres pris en otages sont installés dans une 
voiture des postes, où ils égrènent leur chapelet 
pendant les heures de marche : 
 
Chose remarquable ! Les insurgés espéraient aussi 
en la protection de Marie, plusieurs même avaient des 
médailles ou des scapulaires sous leurs habits et 
voyaient avec plaisir des prêtres en prières. De temps 
à autre, ils s'arrêtaient et faisaient halte pour quérir 
les hommes des granges sur leur passage et pour 
attendre les insurgés des autres communes. 
 
La nuit tombe, le froid vient, les attroupés 
s'échauffent en chantant La Marseillaise et La Montagne. Arrivés devant Crest, les otages, au nombre 
d'une trentaine, sont placés en tête. A vingt-cinq pas 
des barricades édifiées par les soldats à la sortie du 
pont, une sentinelle crie : qui vive ? Les insurgés 
répondirent : La Montagne, et demandèrent leurs 
droits et leurs frères. Après des sommations réciproques, les soldats tirent et les insurgés se débandent. 
Dans le désordre et l'obscurité, les otages réussissent 
à s'esquiver et à se cacher dans des maisons de 
tanneurs le long de la Drôme. Le lendemain 
dimanche 7, les insurgés venus de huit communes 
attaquent de nouveau. La bataille dure plus de 
quatre heures. Quand les républicains se résignent à 
la retraite, ils laissent derrière eux une centaine de 
morts11. 
La résistance républicaine, enfin, s'étend dans les 
Basses-Alpes à un département entier et y dure plus 
de dix jours : Manosque acquise aux insurgés le 5, la 
révolte passe ensuite à Forcalquier, Sisteron, puis 
Digne où les colonnes paysannes entrent le 7 au matin 
et enfin Barcelonnette. A Digne, le préfet a fui, la 
garnison a capitulé et un Comité départemental de 
résistance a pris le pouvoir. Le matin du 9, 3 à 4 000 
républicains commandés par Ailhaud, un ancien 
garde des Eaux et Forêts, réussissent à arrêter la 
troupe au défilé des Mées. Dès le lendemain pourtant, 
les groupes insurgés doivent commencer à se disperser. L'armée rentre sans combat dans Sisteron et 
Manosque le 10, Forcalquier et Digne le 12, et pour 
finir Barcelonnette le 15. 
Dans les jours qui suivent ces événements, les 
insurgés sont traqués par des colonnes mobiles. Le 
parti républicain est frappé très durement. On sait 
comment près de dix mille personnes seront ainsi déportées en Algérie au cours des premiers mois de 1852. 
Si l'on a, dans le contexte de cette étude sur les 
révoltes paysannes, accordé une telle place à cet 
épisode de l'histoire politique classique, c'est que la 
part de départements ruraux dans la révolte et la 
proportion des cultivateurs parmi les poursuivis donnent aux troubles de 1851 une coloration campagnarde qui détonne dans la chronique des insurrections du XIXe siècle, où le parti républicain s'affirme au 
contraire essentiellement urbain, bourgeois et ouvrier. 
Les commissions militaires chargées de poursuivre 
tous ceux qui de près ou de loin avaient été compromis dans la révolte ont laissé des états professionnels 
très exacts des individus cités. Sur 26 000 prévenus, 
10,6 % appartiennent à la bourgeoisie (rentiers, 
commerçants, médecins, gens de loi) : ceux-là sont les 
fondateurs, les racines du parti. Les artisans et 
marchands des bourgs et des petites villes sont, de 
même, plus nombreux dans ce recensement qu'ils ne 
le sont dans la population globale (62,2 %). Ils sont 
les meneurs des jours de révolte, ceux qui dans les 
moments violents et dangereux s'imposent comme 
chefs. Quant aux paysans, ils sont 7273 (27 %), 
moins du tiers. C'est dire qu'ils sont moins nombreux, 
certes, que dans la population globale, mais tout de 
même beaucoup plus que le stéréotype citadin du 
républicanisme ne l'aurait fait supposer. Dans les 
départements insurgés, la répartition rencontrée à 
l'échelon national se confirme à peu près, compte 
tenu de l'approximation des hiérarchies sociales : 
 
	 	Bourgeois 

	Artisans 

	Paysans 


	Gers 

	23,9 % (96) 

	58,1 % (233) 

	17,9 % (72) 


	Drôme 

	28 % (453) 

	34 % (550) 

	37,6 % (608) 


	Basses-
Alpes 
	18 % (300) 

	34 % (567) 

	48 % (802) 


	Var 

	4,9 % (154) 

	52,5 % (1653) 

	42,6 % (1341) 



LE SENS D'UNE RÉVOLTE

Devant cette constatation, les interprétations 
contemporaines du soulèvement divergent. Pour le 
gouvernement, ces troubles à prédominance rurale 
ont été autant de « jacqueries » – le terme est retenu 
officiellement –, de guerres sociales où l'on relève 
chaque anecdote dont l'apparence sanglante et anarchique pourrait attirer dans le camp bonapartiste une 
opinion notable effrayée par ces désordres. A l'inverse, les auteurs républicains veulent voir dans le 
mouvement de 1851 un sursaut de colère consciente, 
une manifestation de la maturité politique du peuple 
français. 
Aucune de ces images élaborées dans un but de 
propagande et d'autojustification ne peut être acceptée entièrement. S'il est faux que les épisodes de 
violence sociale aient été aussi nombreux et meurtriers que les milieux officiels ont voulu le faire 
croire, il est tout aussi faux que ces paysans attroupés aient été des républicains convaincus et, à plus 
forte raison, des adversaires du bonapartisme. 
En fait, les insurrections paysannes de 1851 répètent, elles aussi, des opinions et des comportements 
populaires très anciens, faisant figure de survivances, 
confirmant partiellement le terme de jacquerie choisi 
par la polémique gouvernementale, ou plutôt celui de 
Vendée républicaine fort judicieusement inventé. 
Il y a d'abord les analogies formelles. Comme 
autrefois, ce sont les tocsins se répondant de village 
en village qui rassemblent les paysans. Des émissaires 
vont dans chaque hameau, chaque maison, frapper 
aux portes, appeler aux armes le fermier et l'entraîner par conviction ou bien par menace. L'occasion 
d'une fête a pu être à l'origine de la résolution. Ce fut 
notamment le cas dans les Basses-Alpes aux foires de 
Mane (canton de Forcalquier, 4 décembre) et de 
Manosque (6 décembre). Le maire et le tambour de la 
commune marchent en tête. Ici et là, on se fait servir à 
boire. Ainsi constituées, les colonnes paysannes aux 
armements hétéroclites, s'avancent bruyamment vers 
les chefs-lieux. 
Des fermiers, des grangers qui ne veulent pas suivre 
le mouvement sont obligés de payer quelque chose 
(Gers, Drôme) : or la contribution des indécis, ou bien 
la beuverie aux frais de celui qu'on veut vexer ou 
brimer, sont des traits classiques des violences populaires. Les gendarmes qui sont malmenés, blessés ou 
tués dans ces émeutes, sont souvent victimes de 
braconniers récidivistes ou d'anciens conscrits réfractaires. Ceux qui s'acharnent sur eux à Bédarieux, où 
la gendarmerie est incendiée, ou bien à Mirande où 
les gendarmes sont traînés en prison la chaîne au cou, 
sont des paysans tracassés pour des délits de chasse. 
L'usure citadine offre une autre cible aux insurgés. 
Ici on contraint un avoué à rembourser les frais de 
procédure qu'il a fait payer à tel ou tel ; là on va 
brûler les papiers d'un notaire dont le minutier est 
plein d'actes provoqués par l'endettement campagnard. Déjà en 1849, on avait dit que les paysans 
votaient pour la Montagne afin que la République 
rouge vienne faire brûler les études de notaire et les 
livres des hypothèques (Saône-et-Loire). Le 8 décembre 1851, sur le champ de foire de Digne, les paysans 
entrés en ville font un feu de joie avec les registres des 
contributions indirectes ; quant à ceux des hypothèques et du cadastre, ils ne sont sauvés que par 
l'intervention de notables républicains. Plus rares que 
les gestes, quelques textes portent expressément cette 
revendication élémentaire des paysans contre leurs 
créanciers citadins, publics ou privés. Le Comité 
départemental établi à Digne a, le 7 décembre, 
proclamé l'abolition des contributions indirectes. De 
la commune de Beaumont (Vaucluse) vient un texte 
plus radical qui énumère des articles libérateurs : 
abolition de l'usure (art. 1), abrogation des dettes de 
la commune (art. 2), et aussi suppression des octrois 
(art. 7) et partage des communaux (art. 9). Ce qu'on 
attend confusément, c'est un Etat de liberté qu'on 
n'imagine guère que négativement avec la disparition 
des percepteurs et des huissiers, des juges et des 
gendarmes. C'est la République des Petits contre les 
Gros. 
Cette attente, qui n'est pas sans évoquer le millénarisme, est célébrée par les chansons. Le chant des 
vignerons annonce avec la Montagne la fin des 
impôts : 
 
Avec elle, bonnes gens de campagne, disparaîtront 
les impôts des boissons... N'écoute plus cette aristocratie qui convertit tes sueurs en écus. Quand tu 
voudras, usure et tyrannie dans un seul jour, tout aura 
disparu. 
 
Pierre Dupont composa le chant des paysans qui 
reprend l'air de J'ai deux grands bœufs (1850) ; les 
émeutiers dromois le chantent dans leur marche 
agressive : 
 
Nous allons nous lever en masse avec les 
fourches et les faux... 

Affamés, venez tous en foule, 

Comme les mouches sur le thym ; 

Les blés sont mûrs, le pressoir coule 

Voilà du pain, voilà du vin. 




 
On reconnaît ici l'éternelle promesse, toujours 
recommencée, de l'âge d'or, et le refrain annonce sa 
venue : 
 
Oh, quand viendra la belle ? 

Voilà des mille et des cent ans 

Que Jean Guétré t'appelle 

République des Paysans. 




 
Les journées de décembre 1851 paraissent l'accomplissement de l'espoir, la fin de l'attente. Voici qu'on 
voit venir la Belle. La belle est arrivée, disent les gens 
du village de Grane, en marchant en armes sur le 
canton. Les chefs des sociétés secrètes ont obtenu 
l'adhésion des paysans à force de menaces, de 
fausses nouvelles. Paris ou bien le chef-lieu seraient 
déjà au pouvoir de la révolte. 
Paradoxalement, la Gascogne et le Dauphiné sont 
des régions bonapartistes et Louis-Napoléon y compte 
beaucoup de partisans, même parmi les insurgés. La 
peur inspirée par la répression militaire y gonfle sans 
doute les adhésions au plébiscite qui suit le coup 
d'Etat. Dans les Basses-Alpes, 74 % des inscrits 
votent pour le oui. Mais la peur ne suffit pas à 
expliquer l'ampleur de ce succès dans des régions 
soulevées quelques jours plus tôt. Il y a 67 % des 
inscrits pour le oui, dans l'ensemble de la région 
alpine. Pour beaucoup de ces paysans, qui n'ont rien 
contre Louis-Napoléon, il ne s'agit que de courir au 
secours d'une victoire assurée, de rétablir le suffrage 
universel, de défendre un ordre menacé par des 
ennemis inconnus. On les identifie fort imprécisément 
avec les Gros, les riches qui veulent, dit-on, faire 
revenir un Ancien Régime qu'on se représente comme 
le temps de l'oppression paysanne. On croit reconnaître des partisans du retour des dîmes et des droits 
seigneuriaux. Le préfet de la Drôme affirme que 
dans certaines communes de son département, révoltées en décembre 1851, on croyait se soulever contre 
les riches qu'on accusait d'être des royalistes. 
Pour ces paysans, la « révolution » qu'on leur 
prêche doit se limiter à une marche joyeuse et 
désordonnée vers le chef-lieu. On peut même s'en 
dispenser, racheter sa participation en donnant à 
manger et à boire aux attroupés, à l'instar de ce 
fermier gascon qui répond aux appels des meneurs 
républicains : La reboulucioun, la ban hé a cop de 
couèchos d'aouco (la révolution, on va la faire à 
coups de cuisses d'oie, Lavardens, 4 déc. 1851). Le 
procureur général d'Auch caricature-t-il vraiment 
lorsqu'il estime, dans un rapport du 26 décembre, que 
ces populations rudes, sauvages, arriérées ne voyaient 
là qu'un gai voyage, fructueux peut-être. Presque tous 
les habitants des campagnes partaient sans murmurer, avides d'émotions, de jouissances dans l'espérance de vils pillages, si l'occasion s'en présentait ? 
En dépit de la formulation polémique, on retrouve ici 
la vieille fièvre des émeutes des communes rurales, 
où l'on chante et où l'on boit aux frais des citadins. 
Les aspects de guerre à la ville tiennent enfin, on 
l'a vu, une place incontestable dans les troubles 
paysans de 1851. Selon le préfet de la Drôme, sept 
propriétaires sur dix sont alors grevés de dettes. Les 
propriétaires poursuivis par leurs créanciers, récemment expropriés ou menacés de l'être, sont très 
nombreux parmi les insurgés. L'un des chefs du 
soulèvement de Luz-la-Croix-Haute parle de la venue 
de la République comme du jour où il pourra tuer tous 
ceux qui sont détenteurs de ses biens, et un autre fait 
savoir qu'alors non seulement il reprendrait ses biens, 
mais encore il en prendrait d'autres. 
Par beaucoup d'aspects, le républicanisme paysan 
apparaît comme la reprise du vieil antifiscalisme des 
révoltes de communes. L'image de la République des 
paysans reproduit une utopie séculaire et ne reflète 
guère une conscience politique nouvelle. 
LES PAYSANS POUR L'EMPEREUR

Il reste à envisager les espérances offertes à 
l'attente paysanne par la troisième grande famille 
politique du temps, le bonapartisme. Plus que tout 
autre parti, il fait appel à l''antifiscalisme. La révolte 
contre les 45 centimes en 1848 est, dans certaines 
régions, la première manifestation d'une adhésion à 
l'Empire dont la fidélité ne se démentira pas, longtemps même après le renversement du régime. 
Lorsque l'on compare à la carte des oppositions 
violentes aux 45 centimes celle des opinions politiques, ainsi qu'on l'a tenté plus haut dans le cas des 
suffrages montagnards, on constate que les cantons 
où le refus de l'impôt atteint sa plus grande virulence 
sont surtout des régions de tradition bonapartiste. A 
Mansle, une foule de quatre mille paysans prend 
d'assaut la gendarmerie et la saccage aux cris de : 
Vive Napoléon 2, pas de République, à bas les 
gendarmes. Les habitants de Saint-Georges-des-Agouts et de Saint-Bonnet qui chassent les magistrats 
du canton de Mirambeau (31 octobre 1848) crient 
eux aussi : Vive l'Empereur. Voici la supplique de 
onze d'entre eux qui, emprisonnés à Jonzac après cet 
événement, s'adressent au prince-président12 : 
[image: ] 
La résistance aux centimes. 
Les guerres paysannes dans la France moderne. 
En pointillé apparaissent les départements où moins de 35 % de l'impôt a été 
payé sans incident. 
En grisé les départements qui, se situant eux aussi en dessous de ce taux de 
recouvrement, présentèrent, en outre, plus de 4 incidents violents au cours de 
la perception. 
D'après R. GOSSEZ : La résistance à l'impôt : Les 45 centimes, dans Études, 
Recueil publié par la Soc. d'hist. de la Rév. de 1848, t. XV, 1953, p. 132. 
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Bonapartisme et tradition antifiscale. 
En grisé : 
Arrondissements ayant élu le candidat bonapartiste aux élections législatives 
de 1876. 
La coïncidence du bonapartisme avec le Sud-Ouest aquitain et. plus exactement encore, avec les foyers de soulèvements paysans antifiscaux apparaît 
assez clairement. Seuls dans l'Ouest, les départements royalistes échappent 
à ce clivage. 
D'après John ROTHNEY, Bonapartism after Sedan, N.Y., 1969, p. 209. 






Maison d'arais de Jonzac, le 6 février 1849 
Monsieur le président de la République 
Vous nous pardonneres l'expression que nous nous 
servons plus bas, n'ayant reçut aucune indication 
pour pouvoir vous exprimer nos sentiments comme
ceux qui ont fet toute leur classe – 
Monsieur le président 
Nous peauvres prisoniers depuis trois mois que 
nous sommes incalsérés dans cette mauditte arestation, la plus part de nous sens aucune resourse pour 
faire vivre nottre famille, voilla nos femmes et nos 
enfants qui sont sen pain jusqu'au points de voulloir 
quitter nottre asile et s'en aller là où elles pouront 
trouver du pin. 
Ce n'est il pas aussi malheureux après s'être 
conduit avec sagesse envers ces mesieurs de la justice 
s'être presentes en atroupement aux environ de deux 
mil à deux mil cinq cents personnes sen que personne 
ne leur fasse aucun mal ni aucune insulte ne leur 
demandant toujours la paix et la traquilité. 
Mais ce qui a frappé le plus Monsieur le procureur 
de la Republique, c'est votre nom qui a été répétté dan 
nottre atroupement à plusieurs fois, des cris de à bas 
les 45 centimes et Vive Louis Napoleon Bonnaparte, 
voilla tout le mal qui a été produit à ses yeux et qui est 
cause de nottre arestation. 
Si on s'est présenté à cet égart, c'est pour annoncer 
à M. le procureur de la Republique que nous ne 
voullions pas que l'on fit de prisonniers pour les 
45 centimes. Ainsi, M. le président, nous vous prions 
en grâce de nous rendre à nottre liberté afin de sècher 
les larmes à nos femmes et à nos enfants pour leur 
procuré l'existance. 
An nous rendant cette faveur vous soulagerez 
l'humanité souffrante et vous sortirés des liens de 
l'esclavage ceux qui aspirent leur liberté à chaque 
instan, et comptan sur vottre âme genereuse nous 
vous prion de nous honnorer d'une réponse et de nous 
croire. Agreez, M. le présidan, nottre considera les 
plus distingué et nous somme tous pour vous. 
Bossuet ainé, Perdriau, Delage, Fouré, Favereau, 
Allaire, Berthelot. Nous sommes aux nombre de treze, 
donc que onze sont de la commune de St George et 
deux de la commune de St Bonnet et seux qui save 
écrire ont l'honneur de vous onnoré de leur signatur et 
pourten nous avons payé les 45 centime. 
A Monsieur, 
Monsieur Louis Napoleon Bonaparte, président de 
la République. A Paris ». 
 
En Alsace aussi, les pillards des forêts domaniales 
sont bonapartistes et leur député, Gustave Goldenberg, représentant du Bas-Rhin, plaide pour une 
amnistie générale des délits forestiers, rappelant 
comment lors des élections du président de la République ces pauvres populations ont toutes voté comme 
un seul homme pour Napoléon parce qu'elles espéroient de lui ce rétablissement des droits et usages 
forestiers dont elles jouissaient sous l'Empereur13. 
L'Empire c'est la garantie des acquisitions faites 
par la paysannerie au début de la période révolutionnaire (fin des prélèvements décimateurs et seigneuriaux, achat d'une partie des biens nationaux, partage des communaux), c'est l'assurance d'un régime 
de paix civile, sévère aux troubles des chouans et des 
ouvriers citadins, brigands et bons à rien également 
détestés dans la plupart des provinces. 
Le bonapartisme devient aussi un courant fondamentalement populaire et surtout paysan. L'élection 
du prince Napoléon à la présidence (10 décembre 
1848) fournit un exemple classique du divorce d'un 
« pays réel » et d'un « pays légal ». La presse dans sa 
très grande majorité est hostile à Louis-Napoléon. 
216 journaux le combattent, 83 sont favorables à sa 
candidature (encore ces derniers sont-ils plutôt des 
ralliés récents que des partisans résolus). Dans des 
départements où toute la presse lui est opposée, le 
prince-président obtient cependant des majorités 
triomphales, par exemple dans le Haut-Rhin (70 %) 
ou dans l'Yonne (85 %). En outre, on constate partout 
un écart entre les votes du chef-lieu et ceux du reste 
du département, la ville étant toujours moins bonapartiste que la campagne environnante14. Les adversaires ont plaisanté abondamment ce vote des gens en 
sabots à qui l'on prête toutes sortes de balourdises et 
dont on ridiculise le vote ; nombre d'historiens ne se 
sont d'ailleurs pas fait faute de continuer dans cette 
veine. 
Il est vrai que cette adhésion à l'Empire revêt toutes 
les ambiguïtés de l'opinion communaliste, voulant 
concilier l'ordre public et le refus des contraintes des 
contributions et de la conscription. Il est vrai aussi 
que cette idéologie reste en grande partie inexprimée, 
et ne se dit que dans des cris et des rumeurs. 
La plupart des fonctionnaires et des députés bonapartistes ont reconnu ces limites et sont conscients de 
la liaison entre la popularité de l'Empereur et son 
identification aux espérances paysannes antifiscales. 
Une enquête très confidentielle, organisée en février 
1852 par le ministre de la police sur l'effet qu'aurait 
un éventuel rétablissement de l'impôt du sel, confirme 
cette clairvoyance des responsables15. La principale 
force du prince, écrit le préfet de Limoges, réside dans 
les sympathies enthousiastes des campagnes. L'effet 
du rétablissement de l'impôt du sel sur la population, 
et principalement sur celle des campagnes serait 
terrible et inévitablement suivi de quelque funeste 
explosion, prévient le préfet de Périgueux. Aucun 
moyen de compression ne saurait être suffisant pour 
parer à une si fatale éventualité. L'impôt du sel est 
tellement impopulaire dans notre Centre que j'ai dû 
faire arrêter récemment encore des individus qui, 
pour ruiner l'influence du prince sur le paysan, 
répandaient le bruit que le sel allait être augmenté. Le 
nom de Napoléon qui est si magique chez nos 
cultivateurs leur deviendrait odieux si cette mesure 
était adoptée. Dans le Lot, on cite l'exemple de la 
popularité d'un politicien local qui a construit sa 
réputation en réclamant l'abrogation de l'impôt sur le 
sel. Félix Saint-Priest (1801-1851), avocat, a été 
député conservateur de 1842 à 1846. Il est triomphalement réélu en 1848 et 1849 grâce aux suffrages des 
paysans, qui, dans leur langage figuré, le désignaient 
sous le titre de l'homme du sel. Il n'est pas indifférent 
de noter que cet homme du sel représente précisément 
la circonscription de Gourdon, dont on a vu qu'elle 
occupait une place de choix dans la chronique des 
violences paysannes. 
1868 : LA RUMEUR DE JONZAG 

Pour épreuve du bonapartisme des communautés 
rurales, on envisagera l'analyse d'une épidémie de 
violences collectives survenue au printemps 1868, 
c'est-à-dire à une date qui paraît extrême dans notre 
catalogue des soulèvements villageois. Son étude veut 
donc être à la fois une illustration du rattachement 
du bonapartisme au courant de l'anti-étatisme paysan, et un exemple aussi de la longue survivance des 
formes de comportements, d'organisation de l'espace 
et de représentation de la société. On retrouve une 
fois encore cette partie des pays charentais qui borde 
la Guyenne et le Périgord. Les troubles y intéressent 
une quinzaine de cantons dans quatre départements, 
avec pour épicentre la région de Jonzac. Au total, 
trente à quarante communes participent tour à tour à 
ce mouvement entre le 29 mars et le 21 juin 1868. 
La scène est un peu partout la même. Le dimanche, 
pendant que le curé dit sa messe, l'église est envahie 
par une troupe de paysans armés de bâtons et de 
fourches qui vient lui demander de retirer de l'autel 
les bouquets de fleurs qui le garnissent. Ils croient que 
ces ornements de fleurs ou de fruits (figuration d'épis 
de blé et de grappes de raisin) annoncent le prochain 
rétablissement des dîmes sur les fruits et les récoltes. 
Parfois le curé est malmené et les gendarmes, qui 
essaient de le protéger, assaillis de grêles de pierres. 
En quatre occasions, les faits sont assez graves. A 
Cercoux, dans les landes du canton de Montguyon 
(Charente-Maritime), le dimanche 19 avril, six cents 
personnes attroupées réclament du curé qu'il leur 
livre toutes les fleurs de son église afin d'en faire un 
feu de joie. Les gendarmes menacés de mort doivent 
s'enfermer dans une maison. Le soir, l'agitation se 
transporte au village de Saint-Pierre-du-Palais. On 
possède un récit savoureux du tumulte dans cette 
commune adressé par le maire au juge de paix du 
canton16 : 
 
Mairie de St-Pierre-du-Palais, le 20 avril 1868. 
Monsieur le juge de paix. 
J'ai l'honneur de vous informer que hier, sur les dix 
heures du soir, un attroupement de 40 à 50 personnes 
sont venu me faire lever de mon lit, dont il y avaient 
mon adjoint, quelque conseiller municipaux et le 
garde champêtre qu'on a fait lever de leurs lit aussi. 
C'est personne sont de ma commune et quelque 
personnes des communes voisins y étaient aussi à la 
compagnies. 
Aussitôt que j'ai été levé l'adjoint m'a dit que cette 
assemblée étaient venue me chercher pour les accompagner jusqu'à l'Eglise et à la cure pour viser les 
bouquets qui se mettent à l'Eglise pour voir s'il y 
aurait des fleurs de lis, des épits de blé et quelque 
mention de raisin ; ensuite nous voilà parts ; nous 
sommes rendu à la cure, nous avons fait lever notre 
curé. Il a ouvert sa porte et il a dit qu'est qu'il y a, je 
lui ai répondu Mr le curé, il y a rien de mal, on veux 
voir les bouquets qui sont à l'Eglise et ceux qui sont 
dans les armoires de la sacristie. Mr le curé sans 
difficulté a tout fait voir. 
1o ceux qui sont à l'Eglise, on a trouvé rien de mal. 
C'était des fleurs de jardin. 2o, Il a fait voir les 
bouquets d'artifice qui sont dans les armoires, parmi 
ceux là il s'en est trouvé dix qui était anciens qu'il y 
avait des fleurs de lis, des épits de blé et des mentions 
de raisin. Le peuple a dit à Monsieur le Curé qu'on 
voulait que ses bouquets soit bruller et qu'ils ne 
paraissent plus à l'Eglise. Monsieur le Curé les a 
donné à la compagnie en disant faite en ce que vous 
voudrez, même que Mr le curé a dit, j'en ai mis dans le 
grenier des enciens bouquets qui sont misérable, 
regardez y faites en ce que vous voudrez, aussi à 
l'instant même on y a monté et on a descendu ces 
vieux bouquets parmis l'assemblée. Il y en avait 
plusieurs qui disaient qu'il faudrait attendre à 
dimanche prochain, à l'issu de la messe pour les faire 
bruller, mais moi craignant un grand boulversement 
je les ai conseillé de les faires bruller de suite, ce qu'on 
a fait, en disant à aute voix Vive L'empereur. 
Après que les bouquets ont été brulé dans la voix 
public et le feu étint, chacun s'est retiré à son domicile 
avec calme et sans aucun bruit. 
Veuillez agréer, Monsieur le juge de paix, l'assurance de mes sentiments respectueux. 
Le Maire : Boutoulle. 
Une vingtaine de jours plus tard, le mouvement n'a 
fait que s'étendre. Le dimanche 3 mai à Jonzac, 
l'évêque de La Rochelle est venu faire la confirmation. Plusieurs dizaines de paysans, certains passablement ivres, manifestent après la cérémonie en 
criant : Vive l'Empereur, et prétendent examiner les 
décors du dais et des chapelles. Ils y voient bien des 
dessins d'épis de blé, et se contentent de les montrer 
avec leurs bâtons. Le dimanche 24 mai, à Donnezac, 
entre Blaye et Montendre, plusieurs centaines 
d'hommes et de femmes, plus ou moins armés, veulent 
obliger le curé à crier Vive l'Empereur. A Sigogne, 
enfin, ce même jour, le curé est traîné, battu et doit se 
cacher tout un jour dans un grenier, tandis que le 
presbytère est mis à sac. Le lendemain le procureur 
général venu de Bordeaux doit, malgré son escorte de 
gendarmes, se réfugier dans la mairie et consentir à 
libérer les prisonniers qu'il a fait arrêter. Les tocsins 
ont fait venir les paysans en armes de tous les villages 
à dix kilomètres à la ronde. 
UN DÉLIRE IMMÉMORIAL

A l'origine de ces troubles, il y a eu, au début de 
mars 1868, le don à l'église de Chevanceaux (Charente-Maritime) par le marquis de Lestrange, notable 
légitimiste, de deux vitraux de saints représentés sur 
un champ fleurdelisé avec en bas les armoiries de la 
famille donatrice. La première manifestation intervient le 29 mars à Boresse et Martron à quelque dix 
kilomètres de là. Le bruit s'est répandu que ces fleurs 
de lys et ces blasons, emblèmes de l'Ancien Régime, 
présagent le rétablissement des prélèvements supportés par le revenu paysan avant 1791, Les épis et les 
grappes, en figure ou en nature, qui ornaient les 
autels comme symboles de l'Eucharistie, doivent, dans 
cette interprétation mythique, représenter le prochain 
retour des dîmes et des droits seigneuriaux pris sur les 
récoltes. Ils sont même un gage contraignant contre 
lequel la communauté du lieu n'aura plus de recours 
au-delà d'un certain délai. 
 
Ils semblaient persuadés que si ce signe était une 
fois placé à l'église, leurs droits, sur leurs biens 
seraient anéantis et que ceux de la noblesse et du 
clergé, dimes, agriers, corvées, etc., revivraient aussitôt... Chaque commune devait avoir sa manifestation 
pour protester avec énergie contre la réintégration 
d'un régime exécré. 
 
On dit même qu'il y a, caché dans les sacristies ou 
les presbytères, un tableau précurseur de la dime et 
de la féodalité. Il faut donc obliger le curé à le donner 
à la commune pour le détruire solennellement. Il faut 
dépouiller complètement chaque église de ces dangereux emblèmes, puis par leur brûlement en place 
publique et par les cris de Vive l'Empereur consommer 
l'exorcisme de ce passé détesté. 
L'occasion du retour des anciens prélèvements 
fiscaux aurait été la première communion du jeune 
prince impérial. Profitant de la cérémonie, le pape 
aurait réclamé le rétablissement de la dîme. Dans ce 
but, il auroit prescrit l'exhibition du tableau emblématique si vivement réclamé dans les manifestations. 
On serait allé jusqu'à mêler à ces bruits le nom de Sa 
Majesté l'Impératrice et à dire que l'Empereur seul 
s'opposait à l'envahissement de l'autorité ecclésiastique. 
Dans certains propos subversifs l'Empereur lui-même aura fini par consentir à ce pacte monstrueux. 
Il se fait accorder en échange, ou accorde lui-même 
au peuple – la chose n'est pas très claire – un droit 
de pillage et d'émeute. Il s'est réservé, selon un ouvrier 
du Fouilloux un jour de pillage tous les trente ans. Les 
rumeurs se sont répandues dans les foires. Des 
émissaires sont allés de commune en commune avertir 
de se tenir prêts. Les choses ne peuvent pas durer 
ainsi, dit un meneur du village de Lamérac (Charente), le pain est trop cher. Il y a un tableau. Quand il 
viendra à Lamérac, j'irai vous chercher. Il faudra bien 
que vous me suiviez, j'ai une faux emmanchée droit et 
je frapperai à la porte de chacun de vous. Pour le 
cantonnier du village de La Clotte, l'Empereur ne 
protège pas le pauvre peuple, il faudra le faire sauter. 
L'Empereur abandonne son petit peuple, déclare un 
scieur de long de Guitres. Les auteurs de ces dernières 
réflexions sont influencés par des mots d'ordre républicains, mais dans cette région qui est, selon les 
termes du procureur général de Poitiers, profondément dévouée au gouvernement de l'Empereur, la 
fausse rumeur a valeur intégratrice et trouve sa place 
dans le très vieux mythe du roi trompé. 
Les ministres, dit un domestique agricole de Jarnac-Champagne, trahissent l'Empereur ; ils le livrent, 
pour le perdre, à l'influence des notables et des 
prêtres. Ils conspirent contre le souverain, en même
temps que contre les libertés publiques. 
L'impératrice, elle-même, aurait conspiré à l'insu 
de Napoléon III. Elle aurait trompé son mari, le 
pauvre empereur ami des paysans, moralement et 
charnellement. L'impératrice a signé pour faire revenir la dime, elle est allée auprès du pape (Auriac). 
L'impératrice a quitté l'empereur pour aller épouser 
le pape ! (Saint-Paul-Lizonne, Dordogne). 
Nul doute que ces paysans en colère soient vraiment bonapartistes. Ils protestent devant les magistrats de leur dévouement à l'empereur et à son régime. 
Partout, le seul cri de Vive l'Empereur leur sert de 
manifeste et de ralliement. Ce sont des représentants 
du parti bonapartiste qui vont visiter les villages 
insurgés et qui assurent devant la justice la défense 
des inculpés. Longtemps après 1871, ces paysans 
continueront de voter pour les candidats bonapartistes. Les circonscriptions de Saintes et de Jonzac 
leur resteront acquises jusqu'en 1881 et 1889. La 
même fidélité politique se retrouve aussi dans ces 
autres zones fortes de l'antifiscalisme paysan que 
sont le Lot et le Gers. 
Parce que ces événements sont survenus plus près 
de nous, à une époque où les sources sont riches et 
nombreuses, une analyse plus complète peut avoir 
valeur explicative pour des scènes plus reculées. On y 
remarquera comment les arguments apparemment 
délirants s'organisent en un système cohérent et 
logique lorsqu'on les rapproche des vieux thèmes de 
la mythologie antifiscale. Le souverain trompé, à qui 
l'on cache les malheurs de ses sujets, les méchants, 
identifiés en l'occurrence avec les prêtres et les nobles, 
conspirant pour voler les communautés rurales, les 
impôts imaginaires et odieux et la valeur des gestes 
communautaires effectués en corps, tous ces éléments 
sont hérités de plusieurs siècles de révoltes paysannes. 
Dans cette opinion populaire, le symbole continue 
d'être pris pour l'incarnation effective ; l'exhibition 
d'épis de blé à l'église crée le droit de dîme et leur 
brûlement en abolit de même la revendication. La 
date et le lieu de la crise apportent aussi un enseignement. C'est à la période de la soudure, des plus hauts 
prix qu'éclatent les troubles. 1868 est une des dernières, peut-être la dernière année de cherté de type 
classique. Le motif frumentaire n'est pas déterminant, mais n'est jamais bien éloigné dans cette société 
encore autarcique. Le lieu, enfin, appartient à une 
zone d'invétération de la révolte, d'où en 1548, 1636, 
1656, 1791, 1848 sont parties les prises d'armes des 
communes. L'anticléricalisme y est aussi un fait de 
structure. La zone était déjà déchristianisée à la 
Révolution, si elle avait jamais été christianisée. Les 
départements charentais présentent une très haute 
proportion de prêtres jureurs. Les prélèvements décimaux et seigneuriaux y ont été particulièrement 
dénoncés de 1789 à 1792. L'adhésion au bonapartisme, consécrateur des acquisitions des propriétaires 
paysans, y a été précoce. Il s'agit bien d'une zone où 
la revendication de la liberté des communautés 
rurales est très ancienne. Le mariage du bonapartisme et de cette idéologie paysanne y trouve une 
confirmation très claire. 
Pour apologue de l'Empire des paysans, on rapportera pour finir l'historiette de Martin, paysan cantalou, allant voir Napoléon III. Il arrive aux Tuileries, 
où les plafonds sont très hauts avec plein de jambons 
fumés accrochés aux poutres. L'Empereur le voit, il 
dit : « Té, c'est Martin », puis il crie à la cantonnade : « Génie, rince un verre, Martin soupe avec 
nous. » On récitait cette histoire dans les noces et les 
banquets. Sans doute avait-elle été inventée justement pour railler la naïveté des campagnards votant 
pour leur empereur. En définitive, elle témoigne en 
effet de la validité de cet avatar politique, qui dans 
l'inventaire qui nous a menés jusqu'au XIXe siècle, 
paraît le dernier travestissement de la vieille idéologie 
paysanne informulée. 
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UN CYCLE COMMUNAUTAIRE

Quelque chose finit. Les troubles de 1848, 1851 ou 
1868 appartiennent à un long cycle d'éclats sociaux 
dont les derniers feux brûlent alors. Cette histoire a 
commencé au début du XVIe siècle. A cette époque, les 
communautés rurales ont entrepris la reconquête des 
terroirs abandonnés pendant les malheurs des guerres. Certes le paysage agricole français s'est dessiné 
bien plus tôt, vers le XIIe siècle, mais les épidémies et 
les ravages des soldats ont fait retourner à la fin du 
Moyen Age des cantons entiers à la friche. Le début 
des temps modernes est donc bien un moment de 
repeuplement, de reprise des cultures. Une paysannerie occidentale relativement libérée des liens seigneuriaux fonde ou renouvelle alors ses solidarités de 
survie quotidienne et de destin. La paroisse, qui se 
confond généralement avec la communauté d'habitants, sert de cadre à cette reconstruction. Les 
comportements sociaux qui se façonnent à cette 
époque ne se ramènent pas seulement à une nouvelle 
manière de maîtriser l'espace ; ils comprennent aussi 
une vision sommaire du monde, des rapports de la 
communauté d'habitants avec ceux qui lui sont 
étrangers, avec la ville voisine, avec les autres bourgs 
et cités de la province et même avec ce personnage 
lointain et sacré qui est le roi. La cellule communale, 
que les ordonnances royales viennent fortifier, 
construit ses coutumes, ses réactions de défense 
contre les misères des temps. Ce sont ces pratiques 
communautaires passées dans l'usage au cours du 
XVIe siècle que l'on a voulu décrire. Tous les textes 
retenus n'ont été choisis que pour illustrer la permanence d'un certain comportement collectif, qui va 
durer autant que les structures d'habitat et d'organisation de la vie rurale auxquelles il est lié. 
LA FIN DES SOLIDARITÉS 

La ville, protégée par ses remparts, ses privilèges, 
ses exemptions, habitée de bourgeois, acheteurs de 
terres, usuriers ou commis du fisc, riche du prestige de 
ses foires, de ses cabarets et de ses grandes fêtes est à 
la fois détestée et admirée. Elle est un lieu proche et 
étranger, difficile à comprendre, un lieu de 
contraintes et de menaces. Le paysan, aventuré en 
ville à l'occasion d'un marché ou d'un procès, y 
rencontre l'anonymat et la solitude, la dérision des 
citadins qui sont mieux habillés, qui parlent mieux 
que lui et connaissent mieux les manières. Les innovations redoutables et, la plus redoutable et injuste 
d'entre elles, l'impôt, viennent toujours de la ville. 
Aussi, à chacun de leurs soulèvements, les troupes 
paysannes hérissées de fourches et de bâtons viennent-elles battre contre les portes citadines. 
Trois cents ans plus tard, au cours du XIXe siècle, 
voici que l'attraction constante exercée par les villes 
sur les campagnes a fini par ôter à celles-ci tout 
dynamisme. La lutte des villes et des campagnes se 
termine par la victoire irréversible des cités. Les 
paysans ne peuvent plus croire désormais à une 
utopique revanche. Ils gardent dans le cœur leur 
hostilité contre les cités, mais, désarmés, ils doivent 
s'efforcer d'oublier leur ressentiment, ou bien ils 
doivent céder, à leur tour, à l'appel de la ville et partir 
s'y perdre dans le nombre. En même temps que 
l'exode rural vide les villages de leur substance, des 
changements économiques à l'intérieur même de la 
communauté rurale sont venus détruire les antiques 
solidarités. La polyculture qui laissait chaque village 
vivre en quasi-autarcie cède massivement le pas à la 
monoculture spécialisée. Les modes d'exploitation 
communautaire tombent en désuétude, remplacés par 
un individualisme d'entrepreneur. La France passe 
lentement, inégalement suivant les régions, d'une 
économie de subsistance à une économie de marché. 
Selon ce schéma bien connu les traditions communautaires s'évanouissent et emportent avec elles toutes les 
manifestations, telles les révoltes, par lesquelles la 
solidarité d'habitat se révélait autrefois. 
L'évolution institutionnelle, qui souvent paraît plutôt refléter les comportements que les modifier vraiment, finit par sanctionner la disparition des structures d'unanimité communale et par effacer les 
empreintes qu'elles avaient pu laisser dans les règlements. 
C'est ainsi que le suffrage universel, lors de son 
instauration en 1848, fixe le lieu des votes législatifs 
au siège du canton et non de la commune. On voit 
donc sous la Seconde République les électeurs paysans s'en aller tous en chœur au canton avec leur 
maire, leur curé, leur drapeau et leur tambour. 
Chaque commune vient voter à son tour, les paysans 
de toute une commune piétinent devant le bureau. 
Parfois des injures sont échangées, des bousculades 
surviennent avec les électeurs d'une autre commune, 
venus eux aussi en masse et qui prétendent voter 
avant les autres, ou bien pour un candidat différent. 
Un notable distribue les bulletins de son choix et l'on 
sait parfaitement que cette commune vote pour un tel 
et celle-là pour un autre. Ces défilés au canton ne se 
prolongeront pas au-delà des premiers scrutins universels. 
Sur le plan fiscal, la responsabilité collective des 
communes cesse en 1877. Jusqu'alors, la constatation 
d'un retard particulier dans le paiement des impôts 
pouvait entraîner d'abord un commandement collectif contre l'ensemble des redevables d'une même 
localité, puis la contrainte collective sans distinction 
du montant des cotes individuelles. La totalité des 
habitants devait faire les frais d'une poursuite effectuée sous la forme d'une garnison collective : un 
détachement de troupes était envoyé loger dans les 
maisons du village, s'y faisait nourrir aux dépens des 
habitants. Ce mode répressif fixé dans les ordonnances du XVIe siècle, répété par les lois révolutionnaires (17 brumaire an V), ne sera abrogé définitivement que sous Mac Mahon (loi du 9 février 1877). 
Sur le plan pénal, la responsabilité des communes a 
été plus durable encore. En cas d'émeute, la responsabilité pénale de la commune fut longtemps encourue, quels que fussent le mode et la cause des 
rassemblements, que le dommage eût été le but principal ou la conséquence incidente de l'insurrection. 
Héritée du droit romain, précisée par les édits et ordonnances des rois, continuée par les textes révolutionnaires, l'incrimination de la commune en corps disparaît à son tour avec la loi municipale du 5 avril 1884. 
Le premier XIXe siècle avait vu s'appliquer assez 
fréquemment encore, et sévèrement, les dispositions 
qui frappaient collectivement l'ensemble des habitants d'une commune, du seul fait de leur résidence. 
Cette jurisprudence persistante correspondait à la 
survie des pratiques communautaires coutumières et 
non écrites. Tout se passe comme si, avant de 
disparaître en quelques décennies avec l'accélération 
de l'exode rural, l'industrialisation ou le développement des chemins de fer, les solidarités villageoises 
avaient occupé encore une place essentielle dans les 
rapports sociaux. Des études réglementaires menées 
au ministère de l'Intérieur sous la Restauration en 
apportent la preuve. Le problème avait été posé au 
début de 1816 à l'occasion de manifestations hostiles 
anonymes, destructions de cultures, arrachages de 
plants, incendies de paillers, dont avaient été victimes 
des fonctionnaires royalistes. Les préfets du Haut-Rhin, de l'Ardèche, de la Charente réclamaient que 
chaque commune fut tenue pour responsable des 
délits commis à force ouverte sur son territoire et que 
les vingt plus forts contribuables de chaque lieu 
fussent automatiquement pris pour cautions1. 
On citait aussi les cas de paysans bretons participant collectivement au pillage des épaves. Des villages 
du Finistère avaient résisté aux gendarmes venus 
empêcher le saccage. Six cents attroupés de la 
commune de Plovan avaient tiré sur les forces de 
l'ordre (juillet 1817). L'enquête s'était heurtée au 
mutisme collectif. Les villageois avaient même, disait-on, offert une part du butin à une statue de la Vierge 
vénérée dans leur paroisse. 
Au même moment, des émeutes frumentaires 
avaient semblablement mis en scène des troupes 
insurrectionnelles en forme d'unanimités locales. 
Ainsi à Château-Thierry, un jour de marché du mois 
de juin, des milliers de paysans venus des environs 
avaient pillé des marchands de blé. Quarante 
communes avaient été inculpées en corps. Les préfets 
et les magistrats qui réclamaient l'application de la 
responsabilité communale insistaient sur le caractère 
solidaire et unanime de ces violences ; ils comparaient 
la répression préconisée à la décimation militaire. 
Ces rapports et ces arguments furent examinés au 
Comité de l'Intérieur du Conseil d'Etat. Sa conclusion, à laquelle le ministre se rallia, leur fut 
contraire : ce serait s'écarter trop de tous principes de 
justice que d'établir une solidarité entre des individus 
qui n'ont point de rapports communs. La dispersion 
de certains habitats, la diversité de la composition 
sociale dans d'autres cas et, surtout, le lien individuel 
de chaque citoyen envers l'Etat ne permettaient plus, 
pensait-on, d'utiliser les répressions collectives. Des 
critères liés à l'évolution sociale et géographique, à 
une nouvelle conception de l'Etat pouvaient d'ores et 
déjà être clairement exprimés et emporter la décision. 
Ce sont eux qui ont triomphé sans contredit à la fin 
du siècle. Passé au domaine de l'évidence, ils permettront l'abrogation, sous la Troisième République, des 
vieux textes de la solidarité communale. 
L'ANCIEN ET LE NOUVEAU

Que l'on jette un regard au-delà des ultimes 
violences paysannes du XIXe siècle ; notre propos de 
conclusion se transforme décidément en une postface. 
La violence collective n'est plus alors l'expression 
privilégiée de la revendication paysanne. D'autres 
formes de protestation, plus politisées, lui sont 
offertes. D'une façon générale, l'hostilité essentielle 
des habitants des campagnes au phénomène urbain 
et aux structures étatiques qu'il a sécrétées les 
rapproche tout naturellement des idéologies et des 
partis conservateurs. 
Une étude récente a pourtant pu être consacrée aux 
« luttes de classes dans les campagnes », à l'orée du 
XXe siècle2. De telles manifestations, qui présentent 
une rupture avec les révoltes de communes des siècles 
précédents, ont été rendues possibles par l'implantation des conditions matérielles du capitalisme. La 
concentration agraire et le regroupement d'ouvriers 
agricoles en grand nombre sur de vastes domaines 
provoquent l'apparition d'un syndicalisme neuf. Des 
mouvements de grèves rurales intéressent ainsi les 
bûcherons du Centre, les feuillardiers du Limousin, 
ou les résiniers landais, les vignerons du Midi et de la 
Champagne, les ouvriers jardiniers, les métayers du 
Bourbonnais, de la Chalosse et de l'Agenais. Ils 
demandent le droit à la propriété, la réglementation 
des marchés et des taux de partage prévus dans les 
contrats de métayage. Mais une réserve majeure 
surgit. On remarque combien ces mouvements restent 
localisés, limités à des milieux très particuliers, à des 
mondes clos où est apparu le mode de travail le plus 
collectif et le plus comparable au salariat. Ces grèves 
rurales introduisent aux champs les usages revendicatifs d'un groupe social citadin, celui des salariés. 
En définitive leur caractère exceptionnel vient donc 
confirmer l'autonomie fondamentale et persistante 
de la revendication paysanne. 
Il est enfin un domaine où les pratiques communautaires des campagnes ont laissé une trace plus 
vive encore dans l'histoire, un héritage plus durable. 
Cet aspect de la survie apparaît clairement si on 
prend la peine de reporter les événements sur des 
cartes. L'énumération des grandes révoltes historiques du XVIIe siècle révèle un groupement majoritaire 
dans le quart Sud-Ouest du territoire, c'est-à-dire 
l'Aquitaine. Le Périgord, l'Angoumois et la Saintonge, 
par leurs châtellenies méridionales, et le Quercy 
reviennent sans cesse dans le détail des soulèvements 
de Croquants. Or, une autre carte de troubles politiques montre exactement la même concentration. La 
résistance opposée en 1848 à la levée de l'impôt de 
45 centimes intéresse avant tout le Sud-Ouest. Tous 
les départements ayant acquitté moins de 40 % de 
leur taxe en juillet 1848 sont situés dans la moitié 
méridionale de la France. Si l'on isole ensuite les 
départements où survinrent plus de quatre cas d'incidents violents, on dessine une zone aquitaine qui 
coïncide assez précisément avec l'aire des grandes 
révoltes surgies deux siècles plus tôt. On retrouve ainsi 
les limites d'une France frondeuse et antifiscale, 
longtemps prompte à prendre les armes contre l'impôt, toujours décidée à prouver par ses manifestations ou ses votes le refus de l'étatisme qui est 
venu briser les solidarités de paroisse ou de canton. 
Le bonapartisme, on l'a vu, s'est confondu dans 
l'opinion populaire avec la cause paysanne antifiscale3. Les émeutes de 1848 contre les 45 centimes, de 
1868 contre l'imaginaire retour des dîmes ou de 1870 
contre de prétendus républicains illustrent ce mariage 
politique. Aux derniers jours du Second Empire, un 
fait divers prend ici valeur emblématique. L'affaire 
de Hautefaye, que les frères Tharaud ont rendue 
célèbre par une affabulation parue dans les Cahiers 
de la Quinzaine, se situe aux confins charentais. Là, 
le 16 août 1870, un petit noble, Alain de Monèys, est 
affreusement mis à mort par plusieurs centaines de 
paysans réunis, une fois encore, pour la foire. On 
l'accusait de donner de l'argent aux Prussiens et 
d'avoir crié : A bas l'Empereur et vive la République. 
Au retour du massacre, les paysans iront répétant que 
l'empereur leur donnera sans doute une récompense 
pour ce haut fait. Cette dernière flambée résume les 
liens profonds entre le régime et les représentations 
paysannes. De manière tout aussi caractéristique, 
après la chute de l'Empire, un préfet républicain 
envisagera de supprimer la commune d'Hautefaye, 
responsable en corps. Finalement, cent trente accusés 
comparaîtront devant les assises de la Dordogne en 
décembre 1870 : dix-sept seront condamnés aux 
travaux forcés, quatre à mort. Parmi ceux-ci, deux 
cultivateurs, un maréchal-ferrant, un chiffonnier. 
Jusqu'à leur exécution, le préfet craindra que leur 
mort ait le caroctère d'une exécution politique, d'une 
vengeance contre la paysannerie bonapartiste4. 
Pour dernière confirmation, on vérifiera qu'en 
effet la clientèle électorale du bonapartisme coïncide 
avec l'Aquitaine antifiscale. La répartition par 
arrondissements des députés bonapartistes élus en 
1876 fait ressortir cette rencontre. La Charente-Inférieure, la Dordogne, le Lot et le Gers, qui avaient 
été les épicentres séculaires des soulèvements paysans 
antifiscaux, restent des places fortes du parti de 
l'Appel au peuple, fidèle à l'Empire. Après l'épuisement du souvenir bonapartiste, ces zones passeront 
au radicalisme. Le succès de ce parti dans le Sud-Ouest s'explique ainsi : il a semblé conjuguer la 
défense de la propriété paysanne et l'antifiscalisme 
anticlérical et anti-étatique. 
A travers les fortunes et les avatars politiques, la 
communauté paysanne a, du XVIe au XIXe siècle, prouvé 
sa vigueur dans des accès insurrectionnels sporadiques et brutaux. Le temps des marches de communes 
aura duré presque quatre cents ans. En deux temps 
forts, la conjoncture événementielle est venue les 
débusquer, les provoquer, les ameuter. C'est d'abord 
le premier XVIIe siècle, où ces révoltes répondent à la 
plus forte crise de croissance de l'Etat. Les Croquants 
et les Nu-pieds du règne de Louis XIII sont demeurés, 
à juste titre, les plus célèbres de ces insurgés campagnards. C'est ensuite la période révolutionnaire qui 
commence par un immense frémissement secouant les 
villages sur presque tout le territoire. Les paysans 
répondent alors à l'innovation d'une agriculture 
intensive, qui pour trouver ses domaines et ses 
méthodes, a pris les instruments de la « réaction 
féodale ». Bientôt après, les inventions politiques des 
citadins détestés font prendre les armes à la plupart 
des paysans de l'Ouest, mais aussi du pays de Foix, 
du Vivarais, de la Savoie et de bien d'autres cantons. 
La guerre aux cités est ainsi le dernier, le plus 
constant et le plus sanglant épisode de la longue 
résistance des campagnes à l'expansion d'une organisation sociale, d'une culture, d'une civilisation qui, 
somme toute, sont les fruits de l'urbanisation. 
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NOTE DOCUMENTAIRE

Les sources de l'étude des soulèvements populaires ne 
sont pas faciles à rassembler. De tels événements ne 
laissaient de traces que dans les correspondances des 
contemporains, les Mémoires, les chroniques ou livres de 
raison tenus par des témoins. Ces documents narratifs rares 
et précieux ont été heureusement traqués dans les dépôts 
d'archives par les érudits du siècle dernier et publiés dans 
des collections de textes originaux ou dans les merveilleux 
bulletins des sociétés savantes locales. Dans les pays méridionaux où le passé municipal fut riche, on a le secours des 
registres de délibérations des communautés. Quelquefois, 
on dispose aussi des sources judiciaires, mais, dans cette 
catégorie d'archives, seules sont vraiment intéressantes pour 
notre propos les procédures criminelles, c'est-à-dire les 
pièces ayant servi à l'instruction des procès criminels. Or, ce 
sont ces documents-là qui sont le moins souvent conservés. 
En outre, dans les cas graves, les juridictions ordinaires 
étaient dessaisies. De la sorte, le procès se trouvait instruit 
par des juges, commissaires, agissant en dehors de leur 
ressort. Leurs papiers n'étaient donc pas déposés dans les 
armoires de leur greffe et ils ne nous sont généralement pas 
parvenus. Au XIXe siècle, il en va, bien sûr, autrement et les 
fonds des cours d'assises offrent alors une ample moisson au 
chercheur. 
L'historien soviétique Boris Porsnev, décédé en novembre 
1972, avait, en dépouillant la correspondance du chancelier 
Séguier, dont une partie est conservée à Leningrad, reconnu 
l'intensité, le caractère de crise des soulèvements populaires 
dans la France du XVIIe siècle. Le livre où il relate quelques-uns de ces troubles a été traduit en français en 1963 : Les 
soulèvements populaires en France de 1623 à 1648, et 
même présenté dans un format de poche en 1972. 
L'interprétation marxiste des révoltes et de l'Etat monarchique français donnée par B. Porsnev a fait l'objet d'une 
critique rigoureuse par Roland Mousnier dans un article 
paru dans la Revue d'histoire moderne et contemporaine en 
1958. Ce texte, devenu classique, a été réimprimé en 1970 
dans un recueil de ses principaux articles : La plume, la 
faucille et le marteau. Institutions et société en France, du 
Moyen Age à la Révolution. R. Mousnier a ensuite présenté 
une perspective synthétique des révoltes populaires des 
Temps modernes qui, dépassant le contexte français, étend 
le champ d'étude aux domaines russe et chinois qui étaient 
pareillement marqués de troubles contemporains, cf. 
Fureurs paysannes. Les paysans dans les révoltes du XVIIe 
siècle, Paris, 1967. 
De plus, certains élèves de R. Mousnier ont consacré des 
travaux aux soulèvements de telle ou telle province. 
Mlle Madeleine Foisil a analysé La révolte des Nu-pieds et 
les révoltes normandes de 1639, Paris, 1970. La thèse de 
M. René Pillorget, qui a pour objet les troubles populaires 
dans la Provence moderne, est actuellement sous presse. 
Enfin, pour ma part, je me suis attaché au domaine 
aquitain. 
Pour les troubles paysans de la période révolutionnaire, 
dont les études sont dispersées, il ne peut être question de 
donner ici une vraie bibliographie. Une recension très vaste 
a été effectuée par l'historien soviétique A. Ado, Les 
mouvements paysans dans la Révolution française, Moscou, 
1970. Ce volume n'a pas encore été traduit en français. On 
lira le compte rendu critique qu'en a donné Albert Soboul 
dans les A.H.R.F. (Annales hist. de la Rév. franç.), 1973, 
pp. 85-101. A. Soboul avait déjà proposé une vision 
générale de la contestation paysanne à propos d'une scène 
particulière des émeutes rurales, le brûlement de papiers : 
De la pratique des terriers au brûlement des titres féodaux, 
A.H.R.F., 1964, pp. 149-158. Des élèves d'A. Soboul ont 
mené ou mènent des recherches sur ce sujet. J'ai ainsi pu me 
servir du mémoire, encore inédit, de Mlle Françoise Brunel 
(1969) sur « les troubles anti-féodaux du Gâtinais ». 
Outre les travaux classiques de Henri Sée, Les troubles 
agraires en Haute-Bretagne (1790-1791), dans Bull. d'hist. 
écon. et soc. de la Rév., 1920, de Georges Lefebvre, La 
Grande Peur, parue en 1932, réimprimée en 1970, on doit 
citer les études plus récentes de Michel Vovelle sur la Beauce 
et la Provence (Actes des Congrès des sociétés savantes, 
1957 et 1967), de Guy Lemarchand sur la Haute-Normandie (A.H.R.F., 1963), de Roger Dupuy sur la Bretagne (La 
garde nationale en Ille-et-Vilaine, 1789-mars 1793, 
Rennes, 1972), de J. Nicolas sur la Savoie (A.H.R.F., 1973), 
etc. 
L'historiographie très abondante des guerres de Vendée a 
été renouvelée par la thèse de Paul Bois, Paysans de l'Ouest, 
Paris-La Haye, 1960, présentée en édition de poche en 
1971. Il faut lire aussi L'insurrection vendéenne de 1793, 
aspects économiques et sociaux, par Marcel Faucheux 
(Comm. d'hist. écon. et soc. de la Rév., Mém. et doc. XVII, 
1964), et pour une interprétation marxiste, partisane mais 
talentueuse, Claude Mazauric, Sur la Révolution française..., 1970 (voir pp. 195-238). Le colloque Occupants-occupés (1792-1815), Bruxelles, 1969, a consacré deux 
communications, de MM. Faucheux et Mazauric, au problème de la Vendée, (pp. 291-390). Voir encore Charles 
Tilly, The Vendée, a sociological analysis of the Counterrevolution of 1793, Cambridge (Mass.), 1964 ; une traduction 
française est parue en 1970. 
Les événements de l'année 1848 dans les campagnes 
bénéficient d'une bibliographie déjà longue et de sources 
abondantes. J'ai utilisé les travaux de : 
– S. Coquerelle, L'armée et la répression dans les campagnes dans L'armée et la Seconde République, recueil 
publ. par la soc. d'hist. de la Rev. de 1848, XVII, 1955, 
pp. 121-159. 
– R. Gossez, La résistance à l'impôt, les 45 centimes, Ibid., 
XV, 1953, pp. 89-132. 
– R. Schnerb, Les hommes de 1848 et l'impôt, Ibid., 1947, 
pp. 5-51. 
– A. Soboul, Les troubles agraires de 1848, Ibid., 1948, 
juin, pp. 1-20 ; nov., pp. 39-61. 
Dans la correspondance du ministère de la Justice, aux 
Archives nationales, les troubles des 45 centimes et les 
diverses violences agraires occupent les cotes : BB 18. 1460 
à 1462 et BB 30. 333, 358, 361, 364. 
La chouannerie de 1832-1835 a été étudiée par 
J.R. Colle (Bordeaux, 1948), et surtout par Jean Vidalenc, 
Les troubles de l'Ouest au début de la Monarchie de Juillet 
(Actes du Congrès des sociétés savantes, 1963, pp. 331-366). J'ai aussi dépouillé les liasses F. 7.6784, BB 21. 550 et 
BB 24. 2006 des Archives nationales. 
Le soulèvement républicain de 1851 a été raconté par un 
auteur scrupuleux, le journaliste Eugène Ténot qui fut 
préfet des Hautes-Pyrénées après le coup d'Etat du 4 septembre 1870. Il avait compilé, en 1865, une étude sur La 
province en décembre 1851 qui n'a pas été remplacée. Le 
Gers a été analysé par J. Dagnan, Le Coup d'Etat et la 
répression dans le Gers, déc. 1851-déc. 1852, Auch, 1929. 
Le Dauphiné qui fut la région la plus secouée par l'événement a fait l'objet de la grande thèse de Philippe Vigier, La 
Seconde République dans la région alpine, Paris, 1963, 
2 vol. Quant aux troubles de la Basse-Provence, ils servent 
d'aboutissement au travail de Maurice Agulhon. Ce dernier 
tiers de sa thèse, citée déjà au chapitre précédent, a été 
publié en 1970 sous le titre : La République au village ; Les 
populations du Var de la Révolution à la Seconde République. 
Les tumultes charentais de 1868 ont été cités par 
A. Soboul dans un article très perspicace : Survivances 
féodales dans la société rurale française au XIXe siècle, 
Annales E.S.C., 1968, pp. 965-986, réimprimé dans le 
colloque de Saint-Cloud (1967), Ordres et classes, 1973. 
Toutes les pièces de cette affaire sont conservées aux 
Archives nationales en BB 18. 1767 et BB 18. 1769. 
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Rédigé en 1972 et 1973, publié en 1974, cet essai a pu 
citer la thèse de Madeleine Foisil consacrée à la révolte des 
Nu-pieds de Normandie parue en 1970 ; en revanche, la 
thèse de René Pillorget sur les violences populaires en 
Provence ne fut publiée qu'en 1975 : Les mouvements 
insurrectionnels de Provence entre 1596 et 1715. Paris, éd. 
Pedone, 1046 p. 
Depuis cette date, la mode des monographies de révoltes 
semble s'être dissipée. Il faut citer toutefois les analyses des 
troubles paysans de Dauphiné où un procès séculaire sur 
l'assiette des tailles opposa les campagnes aux villes et à la 
noblesse de la province. Cf. Emmanuel Le Roy Ladurie, Le 
carnaval de Romans, Paris, Gallimard, 1979, 428 p., et, 
plus largement, Daniel Hickey, The coming of French 
absolutism. The Struggle for tax reform in the Province of 
Dauphiné, 1590-1640, Univ. of Toronto Press, 1986, 
274 p. La grande thèse de René Souriac, traitant du comté 
de Comminges au XVIe siècle, illustre la force des solidarités 
locales, inscrites dans la logique du paysage et dans la 
tradition des institutions : Une autonomie provinciale à 
l'épreuve de l'absolutisme : les Etats de Comminges, 1540-1630, (1987, ined.). Voir Le comté de Comminges au milieu 
du XVIe s., Paris, C.N.R.S., 1978, 334 p. 
Plusieurs enquêtes ou travaux collectifs ont poursuivi et 
tenté de renouveler les problématiques. Ainsi, sous l'impulsion de Jean Nicolas, les violences populaires survenues au 
cours du XVIIIe s. ont fait l'objet de travaux systématiques. 
Les premiers résultats ont paru dans les actes d'un colloque 
tenu en mai 1984, Mouvements populaires et conscience 
sociale, XVIe-XIXe siècles, Paris, Maloine, 1985, 774 p. On en 
retiendra notamment les communications qui abordent de 
façon originale les faits agraires, par exemple celles consacrées aux conflits nés de l'exploitation de l'environnement 
(forêts, marais, landes) ou encore l'étude de Jean-Marc Moriceau sur les grèves de moissonneurs dans l'Ile de France 
du XVIIIe siècle. Pour cette enquête, l'analyse des mouvements avait été envisagée dans la seule perspective de la 
Révolution française et de ses séquelles impériales. Il faut 
noter – après coup – que ce postulat limitait le comparatisme avec la continuation de l'ancien monde rural, en dépit 
et bien au-delà de la crise révolutionnaire. 
Un autre colloque tenu à Paris en mai 1988 sous le titre 
Révolte et société a apporté une moisson de contributions 
neuves. Les actes ont été publiés en deux volumes par 
Histoire au présent et les Publications de la Sorbonne, 1989, 
310 et 304 p. On y consultera particulièrement les communications de R. Souriac (Comminges, XVIe s.), d'Alain 
Guillemin (violences paysannes contemporaines), de Christian Bourret (Pyrénées, XVIIIe s.), Louis Bergés (refus de la 
conscription en Aquitaine sous le Directoire et l'Empire) ou 
de Christian Bonnet (violences populaires pendant la Révolution et l'Empire). 
D'autres apports originaux se rencontrent dans la monographie d'Andreas Suter sur une révolte de paysans francophones, ceux de l'Ajoie dans le Jura bâlois : « Troublen » in 
Fürtsbistum Basel. 1726-40 ; eine Fallstudie zum baüerlichen Widerstand im 18 Jahrhundert, Göttingen, Vandenhoek et Ruprecht, 1985, 436 p. Je ne prétends pas recenser 
ici toute la bibliographie des révoltes populaires qui devrait 
comprendre les travaux de W. Beik sur Montpellier et le 
Languedoc ou l'essai de synthèse présenté par Robin Briggs, 
etc. ; il s'agit seulement des mouvements de caractère 
nettement paysan. 
J'ai dû pour ma part revenir quelquefois sur l'histoire des 
révoltes, ainsi dans la réédition abrégée de ma thèse : 
Histoire des Croquants, Le Seuil, 1986, pour laquelle j'ai 
rédigé une postface. Voir encore : 
– « Les origines d'une politique paysanne, XVIe-XIXe s. », in Le Paysan, actes du colloque tenu à Aurillac en 
juin 1988, Paris, éd. Christian, 1989, pp 252-268. 
– « Droit des paysans et droit de l'écrit : le projet de 
Code rural de 1808 », in Les paysans et la politique, actes 
du colloque tenu à Rennes en juin 1981, éd. Annales de 
Bretagne, 1982, pp. 205-213. 
– « Signification politique des révoltes populaires du 
XVIIe s. » in Les Révolutions françaises, éd. Fr. Bluche et St. 
Rials, Paris, Fayard, 1989, pp. 151-165. 
L'histoire agraire en général a progressé grâce à plusieurs 
grands travaux dont les auteurs en 1974 s'étaient déjà fait 
connaître par de nombreux articles, mais dont les thèses 
n'avaient pas encore été publiées : 
Jean Jacquart, La crise rurale en Ile de France, 1550-1670, Paris, A. Colin, 1974, 800 p. 
Guy Cabourdin, Terres et hommes en Lorraine, 1550-1635, Nancy, Presses univ., 1984, 2 vol., 175 p. chacun (éd. 
abrégée). 
Jean Nicolas, La Savoie au XVIIIe siècle, Paris, Maloine, 
1978, 2 vol., 1242 p. 
St. L. Kaplan, Le complot de famine. Histoire d'une 
rumeur au XVIIIe s., Paris, A. Colin, 1982, 77 p. 
Id., Les ventres de Paris. Pouvoir et approvisionnement 
dans la France d'Ancien Régime, Paris, Fayard, 1988, 
702 p. 
Alain Molinier, Le Vivarais aux XVIIe et XVIIIe s., Paris, 
EHESS., 1985, 493 p. 
P.M. Jones, Politics and Rural Society. The Southern 
Massif Central, 1750-1880, Cambridge, 1985, 375 p. 
La durée des solidarités de lieu a été particulièrement 
soulignée dans quelques essais : 
Jean-Pierre Gutton, La sociabilité villageoise dans l'ancienne France, Paris, Hachette, 1979, 295 p. 
Les communautés villageoises en Europe occidentale 
(Moyen Age et Temps modernes), Centre culturel de 
l'abbaye de Flaran, Auch, 1984, 290 p. 
La capacité des communautés d'habitants à défendre 
leurs prérogatives agraires ou fiscales au besoin par les 
procés a été souvent sous-estimée ; la jurisprudence fournie 
des tribunaux de l'ancienne monarchie a été examinée par 
Wolfgang Schmale, Baüerlicher widerstand, Gerichte und 
Rechtsentwicklung in Frankreich. Untersuchungen zu Prozessen zwischen Bauern und Seigneurs vor dem Parlament 
von Paris (16-18 Jahrhundert). Francfort sur le Main, 
V. Klostermann, 1986, 304 p. 
Longtemps l'historiographie de l'époque révolutionnaire 
n'a envisagé les guerres de Vendée que sous leurs aspects 
politiques et les excluait donc des développements consacrés 
à l'histoire agraire. Il y aurait, bien sûr, lieu de commenter 
ce parti pris idéologique. Ce regard restrictif n'est plus 
possible, notamment grâce aux recherches de Roger 
Dupuy : 
De la Révolution à la chouannerie : paysans en Bretagne, 
1788-1794, Paris, Flammarion, 1988, 363 p. 
Si l'on veut comprendre l'histoire de l'« anti-révolution » paysanne, c'est par excellence ce livre qu'il faut lire. 
Les travaux de R. Sécher ont précisé la statistique des pertes 
humaines et matérielles et ceux de Jean-Clément Martin ont 
renouvelé l'histoire des représentations politiques du mouvement vendéen. Une relation contemporaine, inconnue et 
récemment publiée, illustre le cadre rural et paysan de 
l'insurrection : 
Mémoires inédits (1789-1824) de Pierre-Michel Gourlet, 
éd. par A. Racineux, Cholet, Ed. du Choletais, 1989, 194 p. 
La persistance des usages communautaires dans les 
campagnes du XIXe siècle s'accompagne d'une séquelle de 
conflits spécifiques que révélent les annales judiciaires au 
moins jusqu'au Second Empire. Les paysanneries françaises 
ont été à leur maximum de population dans la première 
partie du XIXe siècle. Voir Jean Vidalenc, La société 
française de 1815 à 1848. Le peuple des campagnes, Paris, 
Marcel Rivière, 1970, 404 p. Le peuple des villes et des 
bourgs, ibid., 1973, 543 p. 
L'aire pyrénéenne a constitué une sorte de conservatoire 
des comportements communautaires. Les violences paysannes locales y ont été étudiées de façon privilégiée. Les 
troubles forestiers déjà exposés par Fr. Raby dans le cadre 
de l'Ariège, ont été relatés par Christian Thibon pour Le 
pays de Sault. Les Pyrénées audoises au XIXe s., Les villages 
et l'Etat, Paris, C.N.R.S., 1988, 278 p., et surtout par Jean-François Soulet dont la très belle thèse embrasse l'histoire 
du massif sur tout le siècle, Les Pyrénées au XIXe siècle, 
Toulouse, 1987, 2 vol., 478 et 713 p. 
Les agitations paysannes du XIXe siècle n'ont le plus 
souvent grâce aux yeux des historiens que dans la mesure où 
elles semblent confirmer les convenances républicaines 
d'une historiographie conformiste. Les droites populaires 
n'ont pas l'heur de plaire aux intellectuels professionnels. 
De la sorte, l'insurrection paysanne de l'Ouest en 1832 n'a 
droit qu'à quelques pages dans la bonne étude politique de 
Hugues de Changy, Le soulèvement de la duchesse de Berry, 
1832, Paris, Albatros, 1988, 254 p. 
Les courants paysans favorables au Second Empire n'ont 
pas eu meilleur sort. Les agitations bonapartistes des 
campagnes aquitaines sont à peine citées par Eugène 
Weber, La fin des terroirs. La modernisation de la France 
rurale, 1870-1914, Paris, Fayard, 1983 (traduction fr. de 
l'édition américaine Stanford, 1976). Alain Corbin, auteur 
d'une thèse très riche sur la région limousine, Archaïsme et 
modernité en Limousin au XIXe s., 1845-1880, Paris, Marcel 
Rivière, 1975, 2 vol., 1167 p., vient de reprendre le récit du 
drame de Hautefaye, que j'avais placé en guise d'épilogue 
de mon florilège. Cf. Le village des cannibales, Paris, 
Aubier, 1990, 204 p. 
Selon les points de vue, on peut s'attarder sur les 
survivances des gestes communautaires ou bien au contraire 
marquer leur désuétude graduelle. C'est ce dernier parti 
qu'a retenu Eugène Weber dans sa monumentale étude de 
la fin des terroirs où il n'aborde ce type de comportements 
que marginalement, soit chapitre 4 : « Seul avec les siens », 
ch. 5 : « De la justice, Seigneur, délivrez-nous », ch. 15 : 
« Les paysans et la politique », ch. 22 : « Les charivaris ». 
Plus loin encore, dans le cours des temps, au-delà de la 
rupture gigantesque de la Première Guerre mondiale, les 
gestes communautaires dont on décrit sans cesse l'épuisement n'en finissent pas de mourir. Ou pour mieux dire, la 
spécificité de la contestation paysanne semble se renouveler : 
Henry Dorgéres, Au temps des fourches, Paris, France 
Empire, 1975, 282 p. 
Henry Mendras, La fin des paysans. Changement et 
innovations dans les sociétés rurales françaises, Paris, 
A. Colin, 1967. Réédition avec postface, 1984, Actes Sud, 
370 p. 
Marcel Jollivet, « Du paysan à l'agriculteur : le changement social dans le monde rural », in Les champs de la 
sociologie française, éd. H. Mendras et M. Verret, Paris, 
A. Colin, 1988, cf. pp. 49-61. 
 
Yves-Marie Bercé 
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  Yves-Marie Bercé

Croquants et nu-pieds

Drapeaux et fourches, marches et contremarches : 
du XVIe au XIXe siècle, des révoltes contre la gabelle 
aux troubles quarante-huitards, le soulèvement épisodique, débonnaire ou sauvage, terrifiant ou dérisoire, constitue la seule expression collective de la 
France campagnarde. Yves-Marie Bercé présente ici 
la plus longue durée des insurrections paysannes. 
Dans le fait divers et la chronique, il retrouve la 
permanence des gestes et des rites, les cérémonies 
symboliques de la violence, l'attente utopique des 
pauvres, l'antagonisme sourd de la ville et du plat 
pays. Et l'enjeu même de ces révoltes sans espoir : au 
son du tocsin, pendant trois siècles, elles ont tenté 
de protéger le monde menacé, bientôt perdu, des 
solidarités communautaires. 
 
(Cet ouvrage a originellement paru dans la collection Archives). 
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